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3lu Minéral jCafaijctt^.

Général,

Telle est depuis long-temps, dans les fastes 
de la liberté des deux mondes, votre grande re

nommée, qu il semblait dans ces derniers évé- 
nemens que vous n’eussiez plus qu’à la conser-



ver et à la soutenir. Cependant vous venez en
core de l’accroître en montrant que votre patrio
tisme, puisé aux inspirations les plus larges et 
les plus généreuses de la civilisation moderne, 
était un patrioUsrae de philosop ne et d’huma
nité.

Après la consécration de ses principes politi
ques, vous venez de professer et de faire préva
loir les principes moraux de notre révolution 
de juillet,et d’y rattacher l’initiative et la gloire 
de la réforme qui doit honorer !e plus et carac
tériser le mieux ïe génie de îa civilisation des 
temps modernes. Ilus heureux que Beccaria et 
tous ses successeurs, ce n’est pas à professer 
dans le livres, mais à établir dans les faits le 
grand principe d’abolition de la peine de mort 
que vous avez si puissamment coopéré par l’as
cendant de vo1*re nom, et par cette droiture de 
conscience et cette rare fermeté d’âme qui vous 
ont fait placer le sentiment de votre conviction 
au dessus même de celui de votre popularité.

Général, je n’ai pu assister sans émotion à ce

nouvel et admirable drame de votre grande et 
belle vie, et c’est plein de ces émotions que je 
vous prie, comme nouvelle marque de la recon
naissance , j’oserais presque dire de l’amitié dont 
vous avez bien voulu honorer ma jeunesse, d’a
gréer la dédicace de cet ouvrage.

Toutefois, général, je serais injuste à vos yeux 
comme aux miens, si je ne rattachais ici à votre 
nom celui de l’illustre et loyal député qui, fidèle 
comme vous à une ancienne et profonde con
viction , a pris, avec tant de dignité, de chaleur 
d’âme et d’élévation de talent l’honorable ini
tiative de îa proposition d’abolition de la peine 
de mort. Je ne fais que de vaneer l’histoire en 
inscrivant sous ce rapport U r.om de M. Yictoe 
de Tracy auprès du vôtre.

Charles LUCAS.



INTRODUCTION,

Gra.ce au célébré recueil anglais de Basil 
Montagu (i), les publicistes de l’Europe con
naissent toutes les opinions émises et débattues 
dans le Parlement anglais sur la question de la 
peine de mort; tandis que les débats de nos as
semblées législatives sur cette grande question 
sont tout-à-fait ignorés, uon-seulement de l’Eu* 
rope, mais de la France elle-même, qui n’en 
trouve dans la collection du Moniteur crut des 
extraits incomplets et mutilés. Porté, pendan ces 
vacances dernières, à la lecture de ces débats, 
par la sincérité d’une conviction qui incessam
ment s’interroge, s’éclaire, se contrôle pour avoir

(i) The opinions upon ïhe punishmeat^of death ; se- 
lected by Basil Moutagu , esq.
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droit de persévérer et de s’affermir, je fus d’a
bord singulièrement frappé du rapport du co
mité de constitution et de législation sur le pro
jet du Gode pénal de 1791, où l’abolition de la 
peine de mort était proposée à "unanimité. Dans 
tous les travaux des codificateurs, j’avais été jus
que-là fort surpris du point de vue faux et mes
quin sous lequel on avait considéré ce que c’é
tait qu’un code pénal On s’en exagérait, en effet, 
tellement Ta portée et l’efficacité, qu’on eût dit 
que c’était la mesure et l’adoption de telles et 
telles peines qui décidaient de la moralité ou de 
l’immoralité d’un pays. On faisait du système 
pénal une institution tout-à-fait isolée de l’en
semble de 1’écouômie sociale, de l’esprit du gou
vernement, du mode de son existence, de l’ac
tion de ses ressorts moraux; en un mot, de tout 
ce qui compose l’exercice de cette justice de 
prévoyance dont la justice pénale n’est qu’une 
justice complémentaire. Enfin nulle part on ne 
saisissait la liaison intime et la combinaison né
cessaire qui viennent ensuite unir le système
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pénal au système judicaire, puis le système ju- 
dicaire au système disciplinaire de l’emprisonne
ment. C’est l’intelligence de cet esprit d’ensem
ble qui m’avait frappé dans les travaux de M. Li
vingston. J’y avais enfin senti, à la place de l’é
troite conception du légiste le coup d’œil de 
l’homme d’état. Mais à la lecture du rapport du 
comité de législation sur le projet de Code pé
nal, j’ai reconnu que dans mon admiration trop 
exclusive pour ce grand publiciste, j’avais été 
injuste, à mon insu, envers les propres législa
teurs de mon pays. Ce qu’il y a de remarquable 
en effet , dans ce rapport de Lepelfetier St-Far- 
geau, c’est la conception large de ce système pénal 
qui ne s’isole de rien, mais qui, au contraire, se 
rattache à tout dans la société et le gouvernement, 
et en tête duquel l’abolition de la peine de mort 
vient se placer comme une conséquence logique 
de tout un nouvel ordre d’économie sociale, et 
non comme une simple fantaisie d’humanité.

C’est là aussi l’esprit tout entier du discours 
de Duport, dans lequel h comité de législation
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eut son plus imposant et son plus profond inter
prète. Les codes pénaux, disait-il, ne s’adressent 
qu’aux effets; ils ne peuvent rien, s’ils ne sont 
devancés par les remèdes qui s’adressent à la 
source du mal. Ce fat le discours de Duport qui 
vint clore cette mémorable discussion que le 
rapport de Lepelletier-Sainî-Fargeau avait ou
verte. C’est après avoir lu cet admirable mor
ceau d’éloquence, ce philosophie et de raison, 
que je m’imposai, pour ainsi dire, l’obligation 
de publier un recueil ' l’exemple de Montagu, 
et d’associer mes concito) eus à ce vif sentiment 
d’orgueil national que m’a fait éprouver l’im
mense supériorité de ces débats sur ceux du 
Parlement anglais.

La Convention "’eut pas de code pénal à dis
cuter, etlesdébats qui s’y élevèrent sur la question 
de la peine de mort, provoqués par des motions 
individuelles, n’eurent plus la même étendue ni 
la même solennité qu’au sein de l’Assemblée 
nationale. Mais considéré sous le pport his
torique, le recueil de ces débats fréquens et 
saccadés offre un immense intérêt. Et d’abord il
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donne l’explication nette et précise de cette der
nière séance où la Convention proclama l’aboli
tion de la pc je de mort à la paix. Cette aboli
tion, considérée isolément, a donné lieu aux 
interprétations les plus diverses et les plus con
tradictoires sur cette brusque résolution prise 
par la Convention a sa dernière séance, et l’on 
peut même dire à sa dernière heure: car lorsque 
Charlier prit la parole pour en faire la propo
sition , la séance était fort avancée, et Delleville 
demanda l’heure qu’il était, avant d’ouvrir la 
discussion, en ajoutant que l’heure fixée pour 
la séparation de la Convention allait sonner. Le^ 
uns n’ont vu dans cette résolution de la Conven
tion qu’une parodie d’humanité; les autres que 
la satiété du meurtre qui, après tant de sang 
répandu , faisait tomber de lassitude le glaive de 
la loi ; d’autres enfin ont cru y trouver le besoin 
d’une amnistie par laquelle la Convention avait 
plutôt voulu faire respecter la vie de ses mem
bres que celle de l’hom me.

J’ai déjà eu l’occasion de réfuter ces interpré-

▼
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tâtions qui prêtent à la Convention des senti- 
mens quelle n’éprouva jamais, ceux de l’hypo
crisie et de la peur. « La Convention, pour se 
» défendre, disais-je, se.servit de la guillotine 
» comme du canon ; elle en fit l’arme du dedans 
» et combattit avec l’échafaud comme avec la 
» mitraille. Si l’on remonte à la discussion de 
» 1791, où le comité de législation ne rejetait 
» l’échafaud que comme peine, on concevra
» alors ces mets‘de u Convention : abolition ài '' ■
» la paix, c'est-à-dire à F époque où l’échafaud , 

5 qu’elle n avait admis commelégitime qu’entant 
» que moyen de défense et de conservation, ces- 
» serait de l’être comme peine infligée àu cou- 
» pable par la justice humaine. La Convention 
» ne reconnaissait à la société le droit de mort 
» que pour combattre et non pour punir. »

On peut rapprocher maintenant ces paroles 
des faits, en prenant la Convention dès son erri- 
gine. Dès le jugement de Louis XVI, lorsque 
Condorcet demanda l’abolition de la peine de 
ntort, ce que la Convention repousse , ce n’est
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pas d'abolir la peine, mais de briser entre ses 
mains l’arme politique et révolutionnaire qu’elle 
vient de saisir.

Aussi le 17 juin de la même année, Fonfrède 
ne craint pas de rappeler la motion de Condor
cet, en y faisant la seule exception relative aux 
crimes contre ia sûreté générale de l’état; et si sa 
proposition na pas de suite, P 1 moins la Con
vention l’a écoutée sans étonnement et sans mur
mure. Et le premier orateur qui vient la renou
veler, Pelet est applaudi dans la séance du £ 
brumaire an III, en prononçant ces paroles : 
« Je demande que cette proposition soit mûrie 
» dans les comités, car j’espère que nous ne nous 
» séparerons pas sans avoir aboli la peine de 
» mort. » Paroles remarquables, et applaudisse- 
tnens plus remarquables encore, qui révèlent, 
comme on le voit, bien ayant la séance du î/j. 
brumaire an IV, la pensée et l’intention de la 
Convention sur cette grande question. L’aboli
tion de ia peine de mort entrait dans la pensée 

de la Convention comme une des réformes essen-
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tielles qu’elle avait mission d’accomplir avant de 

se séparer.
Qu’on examine, en effet, la manière dont les 

choses se passent au sein de cette assemblée à 
l’occasion de toutes les motions individuelles qui 
viennent successivement appeler son attention 
sur cette grave question. Quelles que soient ses 
immenses préoccupations poli iques, jamais elle 
ne relègue cette proposit .;»• , comme on l’a fait 
si souvent ailleurs , dans les vaines questions de 
la métaphysique, dans les impossibilités de la 
théorie : point de sarcasmes, point de dédain; 
elle prend la chose au sérieux. A la séance du 
3o nivôse an 111, on répond à Champein-Àu- 
bin : Le temps n est pas encore venu. Il insiste, 
et la Convention le laisse parier. Si elle n’appuie 
passa proposition cest qu’elle attend l’initia
tive de son comité de législation C’est à ce co
mité qu’à la séance du a3 germinal an III, puis 
à celle du 9 vendémiaire, elle renvoie la propo
sition de Villetard, puis celle de Lan! chiais, 
sur la motion duquel elle décrète que ce comité
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sera chargé de lui faire incessamment un rap
port sur la suppression de la peine de mort, et 
autorisé à faire imprimer l’ouvrage qu’un ci
toyen venait de présenter à la barre de l’Assem
blée sur la nécessité de cette abolition.

Voilà ce qiie contient l’histoire de la Conven
tion ; voilà ce qui précéda cette fameuse séance 
du 14 brumaire. Lorsqu’on entend Baudin dire, 
à la fin de la séance r « Je demande la lecture du 
» projet de décret d’abolition de la peine de 
» mort préparé par la eommission’des Om,e, t 
» qu’on l’adopte, car l’heure fixée pour notre si • 
» paration est sonnée. » Et lorsqu’on voit 1 a 
Convention n’élever de discussion que sur la 
date de cette abolition, et modifier seulement la 
proposition de son comité en fixant cette aboli
tion au jour de la publication de la paix gêné- 
raie? i0j0 <je trouver là je ne sais quelle brus
querie législative, je ne sais quelle fantaisie, 
quelle parodie d’humanité, la Convention m’ap

paraît, au contraire, parfaitement logique dans 
sa conduite et conséquente avec elle-même,

b
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Elle ne discute qu’une chose dans la question 
d’abolition de lechafaud, parce quelle n’a qu’une 
chose à y discuter, le moment opportun de dé
poser cette arme révolutionnaire : son opinion 
est faite sur le reste; c’est celle du comité de lé
gislation de 1791. Elle ne veut pas plus à la fin 
qu’au commencement et pendant la durée de 
son existence faire avec l’échafaud de la péna
lité, mais déjà guerre ; et réduite à une question 
de fait, a la question de la paix, sa résolution 
est bientôt prise, et l’art. ier du décret rédigé :

« A dater du jour de la publication de la paix 
» générale, la peine de mort sera abolie dans 
• toute la république française. »

Cet article qui fut accueilli, ainsi que l’atteste 
lë Moniteur, au milieu des applaudissemens re- 
doublés, non-seulement de l’assemblée, mais des 
tribunes, ne doit plus l’être désormais par nous 

avec une sorte de persifflage et de moquerie. Il 
faut, au contraire, le prendre au sérieux, et pe
ser pouf ce qu’il vaut cet imposant témoignage 
de la Convention qui , après avoir versé le plus
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de sang humain et s’être si peu souciée*, en ap
parence, du droit de l’homme à l’existence, ne 
se reconnaît pas pourtant celui de l’enlever à 
l’assassin désarmé, et ne se justifie à ses propres 
yeux de ces flots de sang versés en place de Grève 
qu’en n’y voyant qu’un sang répandu sur le 
champ de bataille pendant la lutte, mais qui 
nulle part ne doit plus couler à la paix; car avec 
la hache du bourreau la société fait de la guerre. 
mais non de la justice.

Aux débats de l’Assemblée nationale et de ia 
Convention, leCode de 1810 semblait devoir en 
faire succéder de nouveaux sur la question de 
la peine de mort.

Mais c’est en vain que l’on recherche dans tes 
exposés et dans les rapport de ce Code les motifs 
de son maintien, ou plutôt de l’affligeante et 

sanguinaire extension quelle y reçut A entendre 
les organes du Conseil-d’état, on dirait que ja
mais le plus léger scrupule sur la légitimité et 
l’efficacité de cette peine n’a effleuré la conscience 
humaine et préoecuoé un moment aucune as-
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semblée législative. Ils ; conservent, étendent, 
prodiguent l’échafaud sans admettre, fans pré
supposer même la moindre controverse; tant ils 
se renferment dans le silence le plus absolu. Je 
me trompe; il y a pourtant dans l’exposé des 
motifs de M. le conseiller Faure un considérant 
motivé de l’application de la peine de mort à 
l’assassinat «La peine de l’assassinat, dit-il, est 
» la mort ; c est celte, clu talion A oute autre peine, 
» quelque rigoureuse quelle fût, n& serait pas 
y» assez répressive, et le plus souvent produirait 
» l'impunité. » Yoilà l’exposé des motifs tout 
entier- relatif à la question de la peine de mort. 
Du reste,les choses ne se passent pas autrement 
de la part du Corps législatif. M. Daubersaert, 
président de la commission de législation crimi
nelle, dans son rapport au Corps législatif, parle 
de la peine de mort comme on parlerait de la 
vertu entre honnêtes gens, c’est-à-dire comme 
d’une chose qui ne s’est jamais contestes et ne 
saurait se contester. C’est ainsi que le publiciste 
étranger, qui ne lirait, dans l’histoire des débats
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de notre législation criminelle, que les exposés 
et les rapports du Code pénal de 1810, serait 
fondé à croire qu’en France, malgré les progrès 
de sa civilisation, la question de la peine de mort 
n’y était jamais devenue l’objet d’un doute légis
latif. € est bien là un trait caractéristique de cette 
réaction despotique de l’empire contre toutes les 
idées libérales et philosophiques de la révolu
tion; despotisme conséquent, du reste, car il y 
a de la logique à un gouvernement à ne pas 
laisser discuter les droits de l’homme, qûsnd il 
est dans sa nature et dans sa destinée de mé
connaître les droits du citoyen.

Dureste, en poursuivant et proscrivant partout 
les idées libérales, l’empire avait l’instinct de sa 
faiblesse et de leur force; car ce fut en les soule
vant contre lui que la Coalition étrangère parvint 
à 01^^^ ]a résistance en Europe et à la désor
ganiser en France. Aussi, malgré la réaction qui 
a cherché, dès le lendemain de la victoire, à 
étouffer cette puissance des idées libérales avec 
laquelle on est depuis en guerre, la restauration
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n’en est pas moins devenue, en France et en 
Europe, la date de la réapparition de plusieurs 
d’entre elles dans le domaine de la discussion et 
de la publicité, et on a vu se poser bientôt de 
nouveau dans tous les pays civilisés la grande 
question du principe de l’abolition de la peine 
de mort. Je n’ai pas à raconter ici ni à suivre 
en si peu d’années ces merveilleux progrès de la 
question dans l’esprit de la civilisation ; j’en ai 
indiqué ailleurs (i) les principaux caractères et 
constaté les plus notables résultats; et d’ailleurs 
ces quinze dernières années de notre histoire , 
ou plutôt de notre vie, nous sont assez con
nues, ainsi que les vingt-cinq années qui les 
avaient précédées, pour nous expliquer com
ment le lendemain, pour ainsi dire, de la grande 
semaine, l’abolition de la peine de mort est venue 
se placer au sein de nos discussions législatives 
comme une des conséquences, comme un des 
legs que la révolution de 89 avait transmis à 
la révolution de juillet.

(1) Voy. Pétition aux Chambres, 2e partie.
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Je n’ai pas à juger ces débats législatifs de 
i83o; ma mission se borne à les publier à la place 
que l’ordre chronologique leur assigne dans ce
recueil.

Mais toutefois nous ne terminerons pas cette 
courte introduction sans répondre un mot aux 
reproches que, par une solidarité qui nous ho

nore , nous avons encourus, avec d’illustres ci
toyens, pour avoir, nous a-t-on dit, jeté cette 
question au milieu des événemens politiques, et 
avoir parle avant le procès des ex-ministres 
d’une abolition de l’échafaud qui ne devait ar- 

1 ivei qu apres leur condamnation et leur exécu
tion même.

Ce qui, franchement et consciencieusement 
nous a toujours fait repousser ces reproches 
comme immérités, c’est que nous avons toujours 
cm, et nous croyons encore, qu’il est des ré
formes qui ne s’accomplissent jamais en s’écri
vant sur le papier, qu’il est des questions qui ne 
se résolvent jamais définitivement dans les livres 
et dans les lois. Il leur %ut, de toute nécessité
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un grand fait social pour leur servir d’épreuve 
dans le présent et d’antécédent pour l’avenir; 
telle est pour nous la question de l’abolition de 
la peine de mort. A nos yeux, il fallait ou la 
poser et l’agiter avant le procès des ex-ministres, 
ou s’abstenir d’en parler après; car le Don ac
cueil qu’on semblait lui réserver pour le lende
main d’une sanglante exécution était d’une déri
sion amère ou d’une incroyable illusion ; comme 
si l’on enchaînait les passions sanguinaires des 
partis politiques, en leur léguant la sagesse du 
précepte avec la réfutation de l’exemple.

Ceux donc qui nous reprochent d’avoir mon
tré de la précipitation et de l’impatience n’ont 
pas vu que le grand fait qu’ils nous disaient d’é
luder était précisément celui qu'il nous fallait 
aborder et subir. Il fallait ou renoncer, pour 
notre révolution de juillet, à la gloire de cette 
grande réforme d’humanité, ou la lui demander 
précisément tandis quelle était encore pure de 
sang et devant le premier fait social où elle avait 
à décider, si elle accepte: ait ou répudierait les
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voies sanguinaires de toutes les révolutions pré

cédentes.
Ce n’est pas ainsi qu’on nous a posé la ques

tion , mais c’est ainsi que nous nous l’étions 
posée nous-même; nous ne nous dissimulâmes 
pas toutefois les difficultés de la solution, et 
c est ce qui nous faisait dire dans notre Pétition 
aux Chambres, en songeant à la puissance des 
impressions et des souvenirsdenos frères égor
gés , et de Paris rougi de sang et jonché de ca
davres : « Nous ne croyons pas qu’il en soit 
» autrement dans la vie publique que dans la v:e 
» privée. Dans le cours ordinaire de la vie, quand 
» nous sommes appelés à la pratique de ces prin- 
» cipes moraux que le législateur et le sage ont

si vite tracés dans les livres et dans les lois, 
* combien ne nous en coûte-t-il pas de combats 
» et d’efforts contre nos passions, nos désirs, 

» nos besoins mêmes pour y rester fidèles, et 
» n’est-co pas une rude tâche pour l’humanité 
» que cette lutte continuelle entre des. principes 

» et des faits qui font pour ainsi dire de sa mo-
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» ralité lin état de guerre avec les instincts 
» passionnés de sa nature? Et nous voudrions 
» que dans la vie politique les principes qui doi- 
» vent nous y servir de règle ne nous coûtas- 
» sent aucun sacrifice, aucun effort, et qu’ils 
» vinssent s’établir au milieu des passions et des 
» événemens humains, sans opposition dans les 
» faits et sans murmure dans les instincts de 
» notre nature! Ah! cessons de nous abuser , et 
» reconnaissons au contraire dans ces besoins 
» de vengeance qui nous assiègent, dans ces 
» niouvemens de colère qui nous emportent, le 
» combat nécessaire aux vertus publiques comme 
» aux vertus privées. »

Ainsi donc, nous ne nous dissimulions pas que 
demander l’abolition de la peine de mort à la 
révolution de juillet, c’était la mettre aux prises 
avec ces passions; mais le caractère de magna
nimité qu’elle avait montré dans les trois jour
nées nous donnait une confiance en elle qui 
excluait jusqu’au moindre soupçon des événe- 
mens de décembre.

XVUj
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Avons-nous donc, avec tous ceux qui comme 
nous ont demandé l’abolition de la peine de 
mort, à nous reprocher un manque de pré
voyance? avons-nous à nous imputer les trou
bles de décembre? La question de la peine de 
mort en a-t-elle été la cause ou le prétexte? Il 
nous semble qu’aujourd’hui la réponse ne sau
rait être douteuse à cet égard. Oui, nous le di
sons non-seulement pour le soulagement d’une 
conscience si long-temps attristée de ce repro
che, mais pour l’honneur de Paris et de la 
France entière : ce n’est pas une question de 
sang, c’est une question politique qui s’agitait: 
dans les journées de décembre ; et certes, si Fou 
a conspiré, ce n’était pas pour la cause du bour
reau.

Maintenant il nous reste un devoir à remplir, 
a nous et à tous ceux qui, comme nous , ont 
plaidé dans cette question la cause des princi

pes et nou (jgg personnes; c’est d’empêcher 
qu on ne fausse, qu’on ne rétrécisse maintenant 
les résultats de ce grand fait social; c’est de nous
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en emparer au nom de l’humanité, et d’en dé
duire largement toutes les conséquences à son 
profit. Il faut montrer à la révolution de juillet 
que l’abolition de la peine de mort est un des 
plus beaux legs quelle ait recueillie dans l’héri
tage de la révolution de 89 : ce recueil servira de 
preuve à l’appui.

Charles LUCAS,

ASSEMBLÉE

NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. BUREAUX, DIT PÜZI.

Rapport sur le projet du Code pénal au nom des comité;? 
de constitution et de législation criminelle, par 
pelletier Saint-Fargeau.

Le mot de Code pénal rappelle à des législateurs 
un devoir pénible; vous allez enfin descendre dans 
Ces sombres régions des crimes et des supplices ? polir 
J COlUempler le plus affligeant spectacle, celui de 
1 liomme coupable et de l’homme souffrant.

C est ià ^Ue <]ans ]e chaos informe de nos anciennes 
institutions, vous trouverez presque à chaque pas la 
moi ale et 1 humanité outragées; des faits innocenâ 
ou des fautes légères dirigés en grands attentats : la
présomption du crime punie souvent comme le criïue 

*
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même 5 des tortures atroces imaginées dans les siècîeâ 
de barbariej et pourtant conservées dans des siècles 
de lumières -, nul rapport entre les délits et les peines -, 
nulle proportion entre les peines des différons délits ; 
le méchant poussé par la loi même au dernier degré 
du crime, parce que dès scs premiers pas il trouve 
le dernier degré du supplice 5 en un mot, des dispo
sitions incohérentes , sans système, sans ensemble , 
faites à des époques diverses, la plupart pour les çir 
constances du moment, qui jamais n’ont été ra'ssem 
blées en corps de loi, maisqui sont éparses clans de vo
lumineux recueils dont l’absurdité féroe^ ne trouvait 
delremède que dans cet autre abus, celui 'd’être in
terprétées et modifiées arbitrairement*p'ar les juges.

Dès long-temps l’humanité avait emprunté la voix 
de la philosophie et de l’éloquence pour dénoncer à 
l’opinion publique ces funestes erreurs de notre lé
gislation criminelle.

Quelques juges même, ü faut le dire, pressaient 
avec instance l’ancien gouvernement de les délivrer 
de l’alternative daps laquelle ils se trouvaient, d'en
freindre la loi, ou d’ètre injus es et Barbares. De tou
tes parts une réclamation universelle, un 1 -eu gene
ral entourait le sanctuaire et sollicitait l'oracle. Mais 
Une s’agissait ni d’accroître une autorité arbitraire, 
ni d’étendre le| droits du fisc,., et l’oracle est resté

Il vous était réservé d’opérer cette réforme si dé
sirée; et le nouveau système de procédure criminelle 
que vous avez adopté 11e permet pas de différer plus 
long-temps rétablissement du nouveau système des
peines.

Ces deux parties du travail sont intimement liées. 
Des jurys ne peuvent être en activité qu après la for
mation du Code pénal ; car la procédure par jurés 
exclut tout arbitraire, et l’arbitraire seul tempérait 
les vices des anciennes lois criminelles.

Des -deux comités que vous avez chargés de vous 
en tracer: le .plan l’ont médité, avec tout le soin 
qu’exigçbîent sa délicatesse et son importance.

11 a été satisfaisant; pour .eux de pouvoir porter 
dans cette réforme les principes d’humanité qui vous 
animent. Mais là ne se bornait point leur mission ; 
ils ont senti que la société avait aussi des droits à ré
clamer; qu’il fallait, pour la tranquillité publique, 
des peines efficacement répressives; et que la plus 
dangereuse de toutes les erreurs politiques serait le 
s)'a,ème de l’impunité des crimes.

■Puissent leurs efforts avoir rempli ce double objet ! 
puissent-ils ? justement sévères envers les médian s , 
sans oublier jamais que les condamnés sont des hom
mes, avoir conçu quelques idées salutaires! S’ils 
ont pu epaigner, meme au coupable, une douleur 
inutile pour la répression et pour F exemple; si, par

(3)
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une exacte proportion entre les délits et les peines 
ils ont pu arrêter l’exécution d’un seul crime 5 ils se
ront bien récompensés d’un travail ingrat et pénible, 
auquel, suivant vos ordres, ils ont Consacré long
temps leurs méditations et leurs soins.

Messieurs, avant d’entrer dans la discussion de ce 
plan, il est une première observation que nous vous 
prions de ne pas perdre de vue, pour l’intelligence 
de notre travail.

Le Code pénal ne comprend uniquement que les 
crimes susceptibles d’être poursuivis par la procé
dure par jurés et les peines applicables à ces seuls 
crimes.

Quant aux autres délits d’une nature moins grave, 
susceptibles d\me correction plus légère et d’une 
poursuite moins solennelle, vos comités n’ont pas 

cru devoir en embarrasser le travail actuel ; et ils se 
contenteront de vous indiquer ici, en peu de mois, 
leurs vues à cet égard.
i II parait convenable de distinguer quatre sortes de 
police :

La police municipale.
La police correctionnelle/
La police constitutionnelle/
La police de sûreté.
La police municipale sera, conformément à vos 

décrets, exercée par les officiers municipaux, avec

( 5 )
appel de leurs jugemens aux tribunaux de district/ 
Elle a pour objet les contraventions aux règlemens de 
police, les troubles apportés au bon ordre et à la 
tranquillité des rues, marchés, foires et places pu
bliques, etc! "Llle pourra infliger des peines correc
tionnelles aux délinquans, telles qu’amendes, injonc
tions, détentions pendant quelques jours, ainsi que 
vous l’avez déjà décrété.

La police correctionnelle sera exercee par le juge 
de paix, avec appel an tribunal da district. Elle aura 
pour objet tout ce qui était connu autrefois sous le 
nom de petit criminel■ les rixes, coups, injures, 
escroqueries et autres délits , auxquels vos comités 
ont pensé qu’il était impossible d’appliquer la solen
nité du jury. Elle pourra infliger, après une procé
dure prompte et sommaire, des peines telles qu a- 
mendes, injonctions, et même détention correction
nelle pendant un temps détermine.

Le travail de ces deux espèces de police est achevé, 
et un des membres de vos comités s’est charge de vous
Ie présenter incessamment.

La troisième espèce de police dont vos comités ont 
conçu l’idée est la police constitutionnelle. Celle-ci a 
pour objet les fautes des différens fonctionnait es pu-1 
blies dans l’exercice de leurs fonctions, mais dont la 
gravité ne comporte pas une procédure criminelle- 
Cette police sera exercée par les supérieurs en 7ei£



leurs su nor donnés. Ses moyens de répression sont les 
mon:lions, réprimandés, cassations des actes et des 
corps, suspensions et interdictions momentanées des 
fonctionnaires. Scs principes et ses détails se trouvent 
disperses dans les decrets relatifs lit l’organisation de 
chacun des pouvoirs que vous avez constitués.

Aucune des peines qui seront appliquées par ces 
trois espèces de police, n’emporteront avec elles in
famie; et elles laisseront-dans leur entier tous les 
droits politiques et civils de ceux qui les auront su
bies.

Enfin la quatrième espece de police est la police 
de sûreté. Elle a pour objet de réprimer les crimes 
qui méritent peine afflictive ou infamante. Ces crimes 
sont distingués de tous les autres délits, par leur im
portance, par la solennité de la procédure déployée 
contre les accuses, par la nature et la gravité des 
peines prononcées contre les coupables.

Entre ces quatre espèces de police, le Code pénal 
n appartient qu’à la dernière. Il peut être considéré 
comme le complément du décret sur les jurés. Ces 
deux lois réunies forment ensemble le Code criminel :
1 une en prescrivant les peines et spécifiant les délits 
dont 1 autre a déterminé le mode et les formes de 
poursuite.

Veuillez, Messieurs, conserver clans vos esprits 
ce te observation ; sans elle le Code pénal pourrait
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vous paraître incomplet : car beaucoup de délit s n’y 
sont pas compris j mais vos comités ont pensé que ce 
serait absolument faire sortir le juré de l'objet de son 
institution, que del’appliqüer à l’examen des moindres 
contraventions. La difficulté de la convocation , le 
déplacement long et lointain des jurés et des témoins, 
la solennité de cet examen doivent faireréserver cette 
procédure pour les crimes caractérisés ; et il nous a 
paru indispensable d’adapter auxiliairement au juré 
des formes promptes, simples et faciles pour la ré
pression habituelle des offenses légères qui blessent
l’ordre social et les lois.

Le Code pénal ainsi réduit, se divise en deux par
ties. La première comprend la description des pei
nes *, la seconde, l’énumération des crimes et leur, 
punition.

Ce rapport a principalement pour objet de déve
lopper les principes de la première partie, c’est-à- 
dire la théorie du nouveau système pénal.

A l’égard de la seconde partie, vos comités se ré
servent, dans le détail des articles, de joindre quel
ques observations particulières. Quant à présent, il 
leur suffit de vous présenter sur cette énumération 
des délits iUle seulP pensée générale.

Vous allez enfin en voir disparaître cette foule de 
crimes imaginaires qui grossissaient les anciens re
cueils de nos lois : vous n’y trouverez plus ces grandi



crimes d’hérésie] de lèse-majesté divine, de sortilège 
et de magie, dont la poursuite vraiment sacrilège a 
si long-temps offensé la divinité, et pour lesquels, 
au nom du ciel, tant de sang a souillé la terre.

Nous en avons écarté soigneusement ces contraven
tions aux lois fiscales, suffisammenffréprimées par 
des règlemens correctionnels, lorsque l’impôt est sa
gement organisé, est équitablement réparti, est mo
destement perçu, est appuyé par un peuple qui l'a 
voté librement, enfin lorsqu’il est utilement em
ployé.

Yous parlerons-nous de ces codes des capitaineries 
des chasses, des eaux et forêts] delà librairie, dont 
les uns défendaient les retraites de quelques animaux 
privilégiés avec plus de rigueu et de vigilance que 
la police n’en apportait à maintenir la sûreté dans les 
demeures des hommes ; dont les autres condamnaient 
un imprimeur pour cela seulement, qu’il avait dé
cliné l’autorité d’un censeur royal, ou négligé d’ob
tenir un privilège ; lui confisquant corps et biens , 
non pas même pour avoir imprimé un mauvais li
vre, mais pour avoir imprimé un bon livre sans per
mission? Oui, nous les citerons encore aujourd’hui, 
ces lois : mais c’est pour les dénoncer à la raison et à 
ia morale 5 c’est pour les arracher du Code d’un peu
ple libre et éclairé *, c’est pour rendre aùx crimes vé
ritables toute l’horreur qu’ils doivent inspirer, en ne
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les confondant pas avec des actes qui n’auraient ja
mais dû en porter le nom $ c’est enfin pour substituer 
à ces délits factices créés par la superstition, la féo
dalité, la fiscalité et le despotisme, les attentats réels 
qui offensent la nation, et ces grandes prévarications 
des hommes publics contre le respect dû à la consti
tution ou à la liberté.

Mais revenons à la théorie des peines. Ce travail 
consiste à distinguer dans les peines actuellement usi
tées, celles qui doivent être abrogées, celles qu’il 
peut être utile de maintenir, et à développer les peines 
nouvelles dont nojts vous proposons l’établissement.

Pom porter une lumière plus sûre dans cet exa
men, commençons par poser quelques principes sur 
les caractères auxquels on peut reconnaître la bonté 
des lois pénales.

Que toute loi pénale soit humaine. Assez long
temps , et chez un assez grand nombre de peuples , 
cette condition a été la seule oubliée dans la forma
tion des lois criminelles, pour qu il soit utile de la 
placer à la tête de votre Code et de la rendre tou
jours présente, tt à vous-mêmes et à quiconque, 
dans ravcnjr ? dictera des institutions pénales. Si 
cette maxime est digne de votre sensibilité, elle ne 
l’est pas moins de votre sagesse.

Une loi est d’autant moins efficace quelle est plus 
inhumaine 5 car on ne l’invoque point, ou on ne l’ap-
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plique point. Voyez l’exemple de la peine de mort 
prononcée contre le vol domestique.

Lé maître volé chasse le domestique infidèle ; mais 
rarement il le dénonce à la justice. Les parties lé
sées, l’accusateur public, les témoins, les juges, tout 
conspire pour l’accusé. Il n’y a plus de peines con
tre le crime, précisément par cela même que la peine 
est atroce ; et une loi barbare, semblable à ces in- 
strumens empoisonnés dont la moindre atteinte porte 
la mort, est vouée soigneusement à l’inutilité et à 
l’oubli.

Tel est l’effet des peines trop sévères dans un pays 
où les moeurs sont douces. Cet effet est différent, 
mais plus funeste encore ebev un peuplé où des 
moeurs douces ne tempèrent pas l’aspérité de la loi. 
Là on l’invoque sans répugnance, onl’applique sans 
regrets : le peuple court en fouie aux supplices. Mais 
ces cruels spectacles ne font qu’endurcir davantage 
les moeurs publiques , et ils deviennent bientôt le 
germe.d’attentats atroces. Il faut alors enchérir sur 
les toürmeiis, et ainsi, par une fatale réaction et par 
une progression sans bornes, les crimes multiplient 
les tortures, et les tortures nouvelles enfantent en
core de nouveaux crimes.

C’est une observation certaine que chez tous les 
peuples où les peines sont les plus cruelles, les crimes 
sont les plus fréquens et lés plus horribles ; qu’au bout
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t!c quelques année» on est obligé do monter l'échelle 
des peines, mais toujours en vain. Par là on réussit 
h punir les c r > m ^ s ^ ni lis on uc peut jciin.i3.is pâiYcnn 
à les réprimer*

pes peines, quoique modérées, peuvent être effi* 
caces, si elles sont justement graduées-, et cest le se
cond caractère que nous supposons à toutes bonnes 
institutions pénales. Ce qui rend une peine répres
sive y c’est moins d’être sévère que de se trouver, dans 
l’échelle des peines, placée au degré le plus conve
nable.

Il importe qu’un délit soit puni, précisément dans 
les proportions où il doit l’être avec un autre délit; 
qu’il y ait un j uste rapport dans les divers degrés de 
l’échelle; et en maintenant ce rapport, on pourra, 
sans danger, baisser un peu le plus haut degré.

Il existe deux sortes de crimes, ceux qui sont l’ef
fet du calcul et de la réflexion, et les crimes qui sont 
produits par l’impulsion subite d’une passion vio
lente.

Lne graduation exacte des peines opéré un effet 
moins efficace pour la répression de cette dernière 
sortie de crimes, parce que la passion ne voit que 
l’objet qui l’allume, et calcule peu les chances qu elle 
court; mais cette classe est la moins nombreuse. 
Pour tous les autres, la graduation des peines pro
duit un effet certain.
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Si une grande distance sépare la peine de tel crime 

d’avec la peine de tel autre crime, le méchant, qui 
de sang-froid médite une mauvaise action, s’arrête 
là où commence pour lui un plus grand danger.

La loi franchit-elle tous les degrés de la peine? le 
coupable franchira aussi tous les degrés des crimes : 
il n’a point d’intérêt à s’arrêter ; nul calcul ne le retient.

C’était une grande absurdité de nos lois, de punir 
le voleur sur le grand chemin, le serviteur qui déro
bait quelques effets à son maître, l’homme qui, en 
brisant des clôtures, s’introduisait dans les maisons, 
de même que l’assassin 5 la loi elle-même les invitait 
au meurtre, puisque le meurtre n’agravail pas la 
peine de leur crime , et pouvait leur fournir les 
moyens d’en étouffer la preuve.

A cette juste graduation qui proportionne la gra
vité des peines à l’atrocité des crimes, il faut encore 
joindre des rapports exacts entre la nature du délit 
et la nature de la punition. Ainsi les douleurs phy
siques puniront les attentats dont la férocité a .été le 
principe.

Un travail pénible sera imposé au coupable , dont 
le crime a trouvé sa source dans la fainéantise 5 l’in
famie punira les actions qui n’ont été inspirées que 
par une âme abjecte et dégradée.

Ajouterons-nous pour quatrième caractère Légalité 
des peines ?

( i3 )
Ce principe est trop précieux pour n’ètre pas tran

scrit dans le Code pénal : mais il existe déjà partout 
dans vos lois 3 il existe dans la déclaration des droits 
de l’homme ; il existe dans Légalité civile, qui fait la 
hase de votre Constitution -, il existe dans le décret 
spécial où vous l’avez proclamé.

En le plaçant ici, nous répétons seulement votre 
Volonté déjà exprimée ; mais nous observerons que, 
si quelque chose peut inspirer un profond respect 
pour la loi, c’est de montrer des hommes, quels 
qu’ils soient, couverts par le crime de la même infa
mie Ce sera un grand et salutaire exemple, lorsqu on 
pourra voir le ministre prévaricateur confondu 
avec la tourbe des criminels, puni plus long-temps, 
parce que son attentat a blesse davantage la patine, 
et Lun de ces inviolables d’autrefois chargé léga
lement des mêmes fers dont ils opprimaient aibi- 
trairement l’innocence.

Il est un autre caractère que vos précedens ae- 
Crets rendent inséparable de la loi penale : c est 
d établît pour chaque délit une peine fixe et deter- 
nfinée.—-Telle est la conséquence nécessaire de la 
procédure par jurés.

Les jurés jugent de la vérité du fait, le tribunal 
applique la loi ; cette forme exclut tout arbitraire.

Nos anciennes lois sont pleines de ces formules : 
« Tel crime sera puni suivant les circonstances, suivant
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IVxîgencc des cas; ou tel crime ne pourra être puni 
de moindre peine que du bannissement , ou de plus 
forte peine que des galères à perpétuité. » Ce proto
cole , il faut en convenir, était fort commode pour 
les faiseurs de lois d’alors. Et, dans la vérité* celle 
latitude n était pas incompatible avec des formes cri
minelles qui rendaient les tribunaux juges tout a la 
fois et du fait* et du droit. Ils pouvaient modifier la 
peine suivant la gravité du fait, dont ils avaient ap
profondi et pesé toutes les circonstances.

Aujourd’hui toute nuance du fait est étrangère au 
juge*, il ne connaît que le fait posé par le verdict du 
juré5 il faut qu’il ouvrera loi, et qu’il y trouve une 
peine précise applicable au fait déterminé : son seul 
devoir est de prononcer celte peine.

Cette forme rejette sur les législateurs la nécessité 
de prévoir un plus grand nombre de cas, de spéci
fier des nuances plus variées, de déterminer plus de 
faits, et toujours d’être précis dans la prononcia
tion de la peine établie par chaque article.

Voilà une des grandes difficultés de la tâche que 
vous nous avez imposée. Nous ne nous flattons pas 
même d’avoir pu la surmonter totalement : car il est 
démontré quelle est insoluble. Le nombre des pei
nes est borné , même pour le génie inventif d’un 
tyran,

Les nuances des crimes sont aussi variées que les

nuànèes des caractères ou des physionomies 5 et il 
nous a paru que le mieux dont il fallait se conten- 
ter c’était de saisir dans les délits les traits les plus 
prononcés et les plus marquans, soit d’immoralité* 
soit de danger pour l’ordre social, sans prétendre 
atteindre la perfection chimérique d’un travail qui 
spécifiât toutes les formes sous lesquelles peuvent se 
manifester les effets de la méchanceté des hommes.

Mais si toute peine arbitraire au gré du juge doit 
être bannie de notre Code, nous en écarterons bien 
plus soigneusement encore celles qui sont suscepti
bles d’être modifiées après le jugement, Voûte peine 
qui par sa nature peut être ou aggravée ou atténuée, 
suivant la disposition de celui qui la fait subir au con
damné, est essentiellement mauvaise ; il faut qu une 
peine soit et demeure ce que 1 équité des lois l’a faite, 
et non ce que la rend la sévérité et 1 indulgence de
l’exécuteur d’un jugement.

Les peines, pour être répressives, porteront en
core trois caractères importans. Le premiei , dêtie 
durables- le second, d’être publiques ; le troisième, 
d’être toujours rapprochées du lieu où le crime a 
éclaté.

Je dis qUe les peines doivent être durables 5 et 
j’entends par cette expression qu une suite piolongee 
de privations pénibles, en épargnant a 1 humanité
l’horreur des tortures, affecte beaucoup plus le cou:
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pable qu’un instant passager de douleur trop sou
vent bravé par une sorte de courage et de philoso
phie.

Les peines de cette nature sont encore plus efficaces 
pour 1 exemple j car bientôt l’impression du spec
tacle d’un jour est effacé \ mais une punition lente et 
de longs travaux renouvellent sans cesse., aux yeux 
du peupie qui en est témoin, le souvenir des lois 

vengeresses, et fait revivre à tous les momens une 
terreur salutaire.

J’ajoute que les peines doivent être publiques, 
c est-à-dire que, souvent et à des temps marqués, 
la présence du peuple doit porter la bonté sur le front 
du coupable, et la présence du coupable, dans l’état 
pénible où l’a réduit son crime, doit porter dans 
lame du peuple une instruction utile.

Eh ! combien cette honte sera-t-elle pénétrante!_
Combien cette instruction produira-t-elle de plus 
profondes impressions , si c’est près du lieu où le 
crime a été commis que le crime est expié ? Une 
peine qui n’est notifiée que par l’affiche d’un juge
ment produit peu d’effet.

On sait que tel coupable subit tel châtiment à l’ex
trémité de l’empire5 on le sait, mais on ne le voit 
pas, on ne le sent pas, ou on l’a bientôt oublié, parce 
qu on n a fait que 1 apprendre : et cette répression-là 
jetne est véritablement exemplaire qui présente
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constamment toute la durée de la vengeance des lois 
dans les mêmes lieux qui ont été remplis de l’hor
reur et du scandale du crime, et où des regards, tou
jours connus, réveillent sans cesse dans l’ame du 
coupable les sensations actives de l’opprobre et de 
l’ignominie.

Les peines qui réuniront tous les différons carac
tères que j’ai développés jusqu’ici, rempliront un des 
principaux objets de toute institution pénale, celui 
de réprimer utilement et efficacement les crimes 5 
c’est à ce seul objet que les législateurs ont borné 
leurs vues jusqu’à présent.

Mais est-il impossible d’aller plus loin? et ne sau
tait-011 concevoir un système pénal qui opérât ce
double effet, et de punir le coupable et de le rendre 
meilleur ?

Voyons par quels caractères les peines pourraient 
atteindre ce but moral : ce développement complé
tera la théorie des principes dont nous avons suivi 
la lumière.

La source la plus ordinaire des crimes, c’est le 
A eS°m’enfant de l’oisiveté. Le système des peines doit 
etre assis principalement sur la hase du travail 5 mais 
son but est manqué, si, faisant du travail le tour
ment meme du condamné, il augmente encore son 
aversion naturelle. C’est sous un autre aspect que le 
travail doit lui être présenté.
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Il faut qu’il y soit porté par le sentiment du besoin ,* 

il faut que le travail devienne pour lui le passage à 
un état moins pénible ; il faut qu’il y trouve des 
adouci ssemens, précisément dans la proportion du 
zèle avec lequel il s’y sera livré. En lui offrant le 
travail sous ces formes consolatrices, vous pourrez 
lui en inspirer et l’habitude et l’amour 5 et, certes, 
vous l’aurez rendu meilleur, si vous l’avez rendu 
laborieux. Nous avons encore pensé, sous le même 
rapport de moralité, qu’il était convenable de ren
dre décroissante par le temps la rigueur des peines; 
en sorte que toute leur intensité soit portée sur les 
premières années, et qu’un peu adoucie vers le mi
lieu de leur durée, la dernière qporjue se termine 
par le degré le moins sévère de l’existence pénale.

Ce principe est humain ; car la première des conso
lations c’est l’espérance, qui montre dans l’avenir 
une diminution des maux qu’on souffre : et de pins 
jl nous a semblé qu’il pouvait être utile de tempérer 
insensiblement l’être moral du condamné , et de 
pénétrer son âme d'affections plus douces et plus socia
les, avant l’instant où la fin de sa punition va le rendre 
A la société et à lui-même. Toutes ces nuances de
viendraient superflues, si le condamné était plongé 
pour jamais dans ce lieu fatal d’expiation. Mais les 
peines peuvent être répressives et pourtant tempo
raires ; ç’est un principe que nous yous proposerons
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encore de consacrer, et en conséquence d’abolir tout 
ce qui imprime aux peines un caractère de perpé
tuité, tout ce qui voue un coupable au désespoir 
(au désespoir, la plus barbare des punitions, et la 
seule peut-être que la société n’ait pas le droit d’in- 
ffiger), tout ce qui l1 enchaîne irrévocablement au 
crime, en lui ôtant les moyens de se livrer à une hon
nête industrie.

Appelons, par nos institutions, le repentir dans 
le coeur du coupable ; qu’il puisse revivre à la vertu, 
en lui laissant l'espérance de revivre à l’honneur-, 
qu’il puisse cesser d’être méchant par l'intérêt que 
vous lui offrez d’être bon , après qu’une longue par
tie de sa vie passée dans les peines aura, acquitté le 
tribut qu’il doit à l’exemple; rendu à la société, 
qu’il puisse encore recouvrer son estime par ré
preuve d’une conduite sans reproche; et mériter un 
jour que la société elle-même efface de dessus son 
front jusqu’à la tache d’un crime qu’il aura sufiî- 
satntïient expié.

Jc résume en peu de mots toute cette théorie gé
nérale, et je reprcu(I3 l’énumération des caractères 
que vos comités ont pensé qu’il était utile d’impri
mer à vos lois pénales.

Il faut que les peines soient humaines , justement 
graduées, dans un rapport exact avec la nature du 
délit , égalés pour tous les citoyens, exemptes de tout
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arbitraire judiciaire, qu’elles ne puissent être déna
turées après le jugement dans le mode de leur exé
cution *, quelles soient répressives, "principe lement 
par des gênes et des privations prolongées, par leur 
publicité, par leur proximité du lieu où le crime a 
été commis \ qu’elles corrigent les affections morales 
du condamné par l’habitude du travail 5 qu elles 
décroissent en approchant du terme fixé à leur du
rée , et enfin qu’elles soient temporaires.

Comparons ces principes aux peines actuellement 
usitées , et voyons quelles seront celles qui pour
ront survivre à cet examen.

Nous n’aborderons pas encore ici la grande ques
tion de la peine de mort, pour laquelle nous reser
vons, dans un instant, Une discussion particulière. 
La peine de mort, emportant simple privation de la 
vie, peut paraître, à quelques bons esprits, devoii 
être conservée dans notre nouveau Coae$ mais \ous 
bannirez sans doute de votre Code ces tortures, dont 
la peine de mort était accompagnée d’après nos lois 
anciennes. Le feu, la roue , des supplices plus bai- 
bares encore, réservés pour les crimes de lèse-majesté, 
toutes ces horreurs légales sont détestées par 1 hu
manité et par l’opinion* L Angleterre nous a donne 
l’exemple de les détruire. Il n’est pourtant aucun 
peuple qui ait prodigué, autant que les Anglais, la 
peine capitule ; car presque tous les crimes la font

encourir ^ mais le® Anglais ont- éloigné de cette peine 
tout ce qu’elle a d’atroce. Le condamné cesse de 
vivre, sans qu’une longue et pénible agonie excite et 
provoque la farouche curiosité du peuple. Ces spec
tacles cruels dégradent les mœurs publiques, sont 
mdignes d’un siècle humain et éclairé -, la raison et la 
philosophie les proscrivent *, et en cédant au vœu de 
Votre coeur qui vous presse d’en abroger l’usage, vous 
aurez la satisfaction de réaliser un vœu public, 
conçu et manifesté depuis long-temps. — Les galeres 
sont le second degré des peines usitées. Les bases de 
cette punition sont les travaux publics, élément utile
d’un bon système pénal. Mais il existe un vice radi
cal dans ce mode, de punir les condamnés *, leurs 
douleurs sont absolument perdues pour l’exemple. 
C’est clans un petit nombre de villes maritimes que 
les condamnés de tout l’empire sont conduits. Il faut 
habiter Brest ou Toulon pour savoir quel est le sort 
d’un galérien : et, encore , de qui savoir quel est 
le sort d’un galérien? et, encore, de quel spectacle 
sont témoins ceux qui considèrent de près cet éta
blissement ? Us y voient des abus intolérables, des 
hommes frappé d’une condamnation semblable, et 
pourtant tout différemment traités*, les uns excédés 
de coups, de travail et de rigueur 5 les autres ména
gés , soignés , comblés de tous les adoucissemens que 
comporte leur état, et cela selon la faveur ou la



( )

haine, la préférence ou la prévention , l’indulgenee 
ou la sévérité d’un gardien, d’un conducteur ou 
d’un commandant, peut-être aussi un peu, selon 
l’industrie ou l’oisi veté, la bonne ou la mauvaise con
duite du forçat; mais cpii toujours n’ont pour juge 
que le caprice d’un seul homme.

La peine des galères est toujours accompagnée de 
deux autres condamnations , le fouet et la marque. 
Quelques coups de verges donnés sur les épaules du 
condamné , par l’exécuteur delà haute justice, sont 
plutôt un simulacre de peine qu’une punition véri
table ; ils dégradent la main de l’homme en l’appe
santissant sur son semblable; ils ajoutent peu à l’oppro
bre du supplice; ils n’ajoutent rien à l’effroi qu’il doit 
inspirer. — Quant à la peiné de la marque, elle pré
sente une très-grande question. On peut appuyer sur 
de très-saines et très-fortes raisons l’opinion qu’un 
signe sensible doit faire reconnaître l'homme que 
la justice a déjà puni pour un crime, afin que, s’il se 
rend coupable une seconde fois , sa punition soit 
augmentée en raison de la perversité de ses penebans.

Parmi ceux qui ont réfléchi sur cette question et 
qui Vont discutée, il s’est même porté de bons es
prits, qui ont su porter ce principe jusque là, qu’ils 
pensaient utile qu’une marque extérieure et appa
rente rendit partent reconnaissable le condamné , 
afin que la société put se tenir continuellement en garde

contre celui qui déjà l’avait offensée par un crime." 
Les conséquences de cette opinion extrême pour
raient être dangereuses, même pour le repos de la 
société. En horreur à tous les hommes, exclus de 
tout commerce humain, de toute profession, de 
toute industrie, portant dans tous les lieux habités 
la honte, la défiance et l’effroi, l’être ainsi dégradé 
aurait fui dans les forêts pour y former une peu
plade farouche, dévouée au meurtre, au brigan
dage. Les lois en usage avaient évité cet inconvénient, 
en adoptant un parti mitoyen qui, sans flétrir le 
front de l’homme par l’affreux cachet du crime, lais
sait pourtant sur sa personne une marque cachée, 
mais ineffaçable, dont la justice pouvait, au besoin , 
retrouver l’empreinte. Nous avons hésité quelque 
temps à vous proposer d’en abroger l’usage; mais 
voici les motifs qui nous y ont déterminés.

Il nous a paru qu’une empreinte corporelle , indé
lébile, était incompatible avec le système des peines 
temporelles, puisqu’elle perpétue , après l’époque 

pour le terme de la punition, une flétrissure 
qui n est pas une des circonstances les moins insup-*’ 
portables du châtiment.

Cette empreinte , quoique non apparente, peut §ï 
souvent et si facilement se trahir, quelle écartera 
presque toujours le malheureux qui la porte d’un état 
honnête, e t dès lors des moyens légitimes de subsister*
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Demeura-t-elle constamment invisible et incon

nue ? la conscience de son opprobre poursuivra par
tout le condamné ; dégradé et flétri à jamais dans son 
être physique, comment son âme pourra-t-elle soule
ver le poids de la honte, et dans l’espoir de mériter 
l’estime des hommes , contempler la récompense 
d’une conduite pure et sans reproche?...

Une seconde considération, nous a encore frappés. 
C’est que, dans le nouvel ordre de nos institutions , 
il sera bien moins facile au méchant de se perdre et 
de se confondre dans la foule. La trace de sou exis
tence ne peut guère s’effacer; des registres exactement 
tenus dans chaque municipalité présenteront le dé
nombrement de tous les membres qui composent la 
grande famille.

Il faudra que chacun ait un nom, un état, des 
moyens d’existence ou des besoins notoires. Les va
gabonds et les inconnus formaient autrefois, dans la 
nation, une peuplade qui ne se rendait guère visible 
que par ses attentats. Déjà on a indiqué, et il vous 
sera proposé encore, Messieurs, des moyens pour 
fixer dans l’ordre social ces existences funestes et fu
gitives, et désormais l’état de vagabond et d’inconnu, 
devenant un signal de défiance, avertira suffisamment 
la police et la justice de prendre des mesures répres-. 
sives contre des hommes justement suspects à la so
ciété.

D’après ces réflexions, nous pensons que la peine 
des galères avec les accessoires qui toujours y sont 
réunis, doivent être convertis en d’autres travaux ; 
que le fouet, fpeine illusoire, ne doit pas être con
servée, et que désormais aucune marque indélibile 11e 
doit être imprimée sur la personne du condamné.

Dans l’ordre des peines actuelles, l’hôpital, ou la 
réclusion dans une maison de force, est pour les 
femmes ce que sont les galères pour les hommes.

Privation de liberté et travail, tels sont les élémens 
de cette peine , avec, quelques modifications bonnes 
et salutaires. La principale réforme que vous juge
rez convenable d’y apporter sera, sans doute, de ne 
plus confondre l’arrestation avec le crime, et de sé
parer un établissement purement correctionnel d’a
vec ceux qui seront formés pour recevoir les victimes 
dévouées par la loi aux souffrances et à l'infamie des 
peines afflictives.

Je 11e dirai qu’un mot sur la mutilation. Cette 
Peine était rarement usitée-, mais les réflexions que 
Je vous ai présentées, relativement aux tortures et à 
la marque, s’appliquent aussi à ce genre de punition, 
et évidemment doivent la faire proscrire.

Il est une autre peine d’un usage bien plus fré
quent : car elle s’applique aux délits les plus ordi
naires j je veux dire le bannissement, qui envoyait 
les condamnés d’un tel département dans la province
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Voisinej sous condition, et avec l’assurance de rece
voir bientôt, re'ciproquement, les scélérats dont cet 
autre parlement purgerait son ressort. Echange ab
surde et funeste qui déplaçait le criminel, sans ré
primer ni punir le crime. Toulcsles opinions se réu
nissent depuis long-temps pour la suppression de cette 
peine; dans les discussions polémiques, pas un écri
vain n’a tenté de la défendre. On l’appliquait par 
coutume, parce qu’on n’en avait pas d’autre; et si 
elle s’est conservée jusqu’ici, on ne peut l’attribuer 
qu’à la coupable insouciance de l’ancien gouverne
ment pour tout changement qui n’avait d’attrait que 
celui de la raison, de la morale et de l'humanité 

Telles sont les peines afflictives actuellement en 
usage. Quant aux peines infamantes, elles étaient 
fort multipliées : la claie, le carcan, le pilori, l’a
mende honorable, rapportés aussi par quelques cri
minalistes à la classe des peines afflictives, mais qui 
appartiennent plus naturellement à celle des peines 
infamantes; le blâme, l’amende en matière crimi
nelle; le plus amplement informé indéfini ; l’aumône 
en matière civile; toutes ces prononciations empor
tant une infamie de fait ou de droit, imprimant à la 
personne du condamné un opprobre plus ou moins 
public , manifestaient., sous diverses formes, l'impro
bation de la loi. Elles posaient sur ce principe vrai, 
qu’il faut couvrir de honte une action infâme. Nous

vous proposerons d’adopter le principe, mais de mul
tiplier moins des formules qui, en la divisant, affai
blissaient cette salutaire et terrible pensée; la société 
et les lois prononcent anathème contre quiconque est 
souillé par un crime.

Quant aux peines pécuniaires, leur forme était vi
cieuse, en ce quelles comprenaient sous des dénomi
nations semblables, et souvent mal définies, telles 
que celles d amendes, d’aumônes, de dommages et in
terets , etc., des réparations privées et des peines 
dues à la vengeance publique, des corrections ci
viles et des punitions d’attentats poursuivis crimi
nellement; enfin , des répressions qui laissaient intact 
l’honneur de ceux qui lestaient subies et des juge- 
mens qui imprimaient aux condamnés une note d’in
famie. Nous ferons en sorte de faire disparaître du 
nouveau Code ces inconvéniens de l’ancien.

D’après le tableau que nous venons de vous pré
senter , de l’état actuel des peines en France, vous 
P°uvez juger qu’il est tellement vicieux que nous ne 
saunons y trouver les bases de notre travail , et que 
pour présenter des vues réellement utiles , il faut 
créer dans son entier et combiner un nouveau sys
tème pénal, Vos comités vont avoir l’honneur de vous 
soumettre le résultat de leurs méditations sur eetto 
importante matière,

Mais , avant tout j il faut enfin aborder .et résoudre
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celte grande question : « la peine de mort formera* 
t-elle , ou non, l’un des élémens de notre législation 
criminelle? »

Dans la discussion de cette haute et redoutable 
théorie, nous ne nous arrêterons pas sur la première 
partie de la question, savoir si la société peut légiti
mement ou non exercer ce droit. Ce n’est pas là que 
nous apercevons la difficulté : le droit nous, paraît 
incontestable ; mais la société doit-elle en faire usage ?

Voilà le point sur lequel des considérations puis
santes peuvent balancer et partager les opinions. Un 
mot nous parait suffir pour établir la légitimité du 
droit. La société, ainsi que les individus, a la ia~ 
culté d’assurer sa propre conservation par la mort de 
quiconque la met en péril.

Chacun peut tuer légitimement celui qui attente 
à sa vie. La société a le droit de faire périr, en cas 
de guerre, l’ennemi du dehors qui vient l’attaquer. 
La force publique peut, dans le cas de sédition, em
ployer la violence des armes contre les citoyens ré
voltés qui troublent le repos de l’état.

Le crime est un ennemi intérieur. Il n’existe point 
de société là où il n’existe aucun moyen de le répri
mer. Si la peine de mort est indispensablement né
cessaire pour en arrêter les progrès, la peine de mort 
doit être prononcée.

Mais si le fond du droit est incontestable, de sa né-
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cessité seule dérive la législation de son exercice} et 
de même qu’un particulier n’est dans le cas de l’ho
micide pour légitime défense que lorsqu’il n’a que 
ce seul moyen dé sauver sa vie, ainsi la sqciété ne 
peut légitimement exercer le droit de vie et de mort 
que s’il est démontré impossible d’opposer au crime 
une autre peine suffisante pour le réprimer. Nous 
pouvons employer des punitions non moins efficaces 
pour l’exemple: il faut rejeter la peine.de mort : et 
combien nous semblera-t-il désirable d’atteindre ce 
but, si nous nous pénétrons de tous les inconvéniens
qu’il y aurait à perpétuer l’usage !

Pour resserrer la question dans les termes les plus 
précis, prenons pour base des vérités généralement 
reconnues en ce moment.

Tout le monde est d’accord que la peine de mort, 
si elle est conservée, doit être réduite à la simple pri
vation de la vie, et que l’usage des tortures doit être 
aboli. Un second point sur lequel toutes les opinions 
se ^unissent également, c’est que cette peine, s’il 
elle subsiste, doit être réservée pour les crimes d’as
sassinat , d’empoisonnement, d’incendie et de lèsc- 
nation au premier chef. Ce pas est déjà fait dansl’o- 
pinion; et votre humanité, vos lumières, le voeu 
public dont vous êtes les organes 11e vous permet
traient pas sans doute une marche rétrograde.

Or, évidemment, lapeinedemort, dans cettehypo-
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il lèse, dpère un grand mal pour les mœurs publiques, 
et n’a aucune efficacité pour arrêter le crime. C’est 
Un remède violent , qui, sans guérir la maladie, altère 
et énerve les organes du corps politique. Rien de 
moins répressif que la peine dé mort simple. La na
ture , il est vrai, a mis dans le cœur de Hiomme ledésir 
dé conserver son existence ,• mais à côté de ce sentiment 
se trouve placée la certi tude qu’il doit mourir un 
jour. La nécessité le familiarise avec celle idée-, il 
s’accoutume «à envisager sans un grand effort le mo
ment ou il cessera de vivre. Les préjugés , les vices , 
le crime même ont souvent avec là vertu cet élément 
commun, lè mépris de la mort. Chaque nation, cha
que caste, chaque profession, chaque individu est 
susceptible de ce sentiment.

Chez les Indiens, la puissance de l’opinion : chez 
les musulmans , la religion ; chez les Anglais, un 
calcul tranquille -, chez d’autres peuples, les principes 
d’un faux honneur , font braver une mort certaine , 
ou font affronter le danger d’une mort possible.

Le courage du soldat se compose des divers senti- 
mens delà gloire, du devoir, de l’espérance du pil
lage, de la force de l’exemple, de la crainte de la 
honte. Il combat ; il ne redoute pas la mort : et pour
tant chaque soldat n’est pas un héros. Voyez finir 
l’habitant des campagnes ; non pas celui pour lequel 
la misère et le malheur rendent souhaitable l’instant

où il va cesser de souffrir, mais l’être dont l’existence 
a été la plus douce et la moins agitée; celui qui a vécu 
dans une chaumière qui lui appartient , et qui meurt 
entouré de sa femme et de ses enfans , que son champ 
a toujours nourri. Sa dernière heure approche; il 
subit la commune loi, et dans son regard paisible 
vous ne trouverez point l’expression de l’effroi ni de 
l’horreur de la mort. Les criminels ont aussi leur 
philosophie. Dans les chances dé leur destinée, ils 
calculent froidement ce qu’ils appellent le mauvais 
quart d’heure, et plus d’une fois sur l’échafaud ce 
secret leur est échappé : « Non , disaient-ils, l’idée de 
la potence ne nous a jamais détournés d’un seul 
crime ; la roue seule étonnait notre farouche cou
rage;.. a Je prévois l’objection qu’inspireront quel
ques-uns des exemples que je viens de citer.

Pourquoi, dira-t-on, tant de gens s’exposent-ils 
sans peine a la mort ? c'est que le danger n’exclut pas 
la possibilité et P espoir d’y échapper. Pourquoi une 
mort certaine paraît-elle douce et supportable ? c’est 
parce qUc Phonneur, et non l’infamie, l’accompagne.

Je répond d’abord que, pour le criminel, l’es- 
pé rance déviter la peine est à coté du crime, de 
meme que le soldat qui monte à Passant voit l’espé- 
rance placée au haut des tours qu’il escalade. Je con
viens ensuite qu’on ne peut comparer l’effroi d’une 
ïùort glorieuse à l’effroi d’une mort infâme. Mai*
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voici l’argument que je tire de cette objection : c’est 
donc l’infamie et non la mort qui prête au supplice 
le plus d’horreur? Eh bien! réservez le coupable 
pour une longue infamie, au lieu de le délivrer par 
la mort du sentiment pénible et salutaire de l’op-

Je conclus de ces réflexions que, la mort sans dou
leur étant affrontée ou supportée sans effort, et par 
l’effet d’un sentiment assez ordinaire à l’homme , la 
peine de mort simple, la seule que l’humanité nous 
permette de conserver, est une peine tiès-peu efficace 
pour la répression des crimes.

J’ajoute que Cette considération devient bien plus 
décisive encore, si vous remarquez quels sont les at
tentats que vous voulez réprimer par la crainte de 
cette punition.

La peine de mort simple, la seule que l’humanité 
nous permette de conserver, est donc un. peine très- 
peu efficace pour la répression des crimes.

Vous en menacez les grands crimes : mais les 
grands crimes ne sont pas commis par des êtres ordi
naires. L’atrocité en est le principe : mais l’atrocité 
tient à la force, dont elle est l’abus. Ce sont des âmes 
d’une trempe peu commune qui animent les grands 
scélérats •, et si, en général, tout homme est aisément 
capable de courir le hasard d’une mort prompte et 
sans tourmens ou de la supporter sans désespoir, une
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farouche philosophie armera bien plus facilement 
un cœur vigoureusement féroce qui, endurci par la 
vue du sang humain versé par son crime, a déjà rem
porté sur la nature une affreuse, mais une bien pé
nible victoire.

Déjà, par une longue expérience, l’efficacité et 
1 inutilité de cette peine est prouvée.

En France , plusieurs espèces de vols, notamment 
le vol domestique, était puni de mort. La loi s’exé
cutait à la rigueur avant que le cri de la raison se 
soit fait entendre. Cette peine a-t-elle réprimé le 
crime? Et quel est 1 homme qui, au moins une fois 
dans sa vie, n a pas été volé par un serviteur infi
dèle ?

En Angleterre, la peine de mort menace presque 
tous les vols , et dans nul pays on ne vole plus habi
tuellement qu’en Angleterre.

A Rome, jamais les crimes ne furent plus rares que 
lorsque la peine de mort était bannie du code des Ro- 
^ins libres. Jamais ils ne furent plus multipliés que

sclUe la peine de mort entra dans les institutions . 
n< “a ^Publique dégradée.

Enim la Toscane, le premier état moderne dont 
les lois humainement novatrices aient tenté l’essai de 
supprimer la peine de mort, la Toscane présente un 
registre bien précieux pour le philosophe sensible et 
le législateur éclairé j les annales criminelles de ce



PeuPjÉfeffreilt la preuve certaine qu’il y a été commis 
moins « crimes pendant les années qui ont suivi l’a
brogation de la peine de mort, que pendant celles 
qui l’ont précédée. Daignez, Messieurs, pour appuyer 
ces réflexions , fixer votre attention sur un aspect 
bien important de la question.

Si nous étions un peuple neuf qui formât aujour
d’hui le premier recueil des lois sous lesquelles il doit 
vivre , peut-être serait-il convenable de placer la pri
vation de la vie à la tête de l’échelle, des peines, et de 
prononcer cette privation contre quelques grands 
attentats.

Mais il s’en faut bien que telle soit la position où 
nous nous trouvons. Nous sommes dans un pays où 
la peine de mort était prodigieusement multipliée, 
et où la peine de mort se produisait sous les formes 
effrayantes des supplices les plus longs et les plus 
douloureux.

Si vous conservez cette peine, mais la mort simple, 
et réservée pour quelques grands crimes, quel effet 
produirez-vous dans l’esprit du peuple? Vous allez 
y opérer un mouvement très-funeste ; vous baisserez 
d’une manière claire et visible l’échelle des peines. 
Tel crime puni de la peine.de mort va s’en trouver af
franchi. Tel autre crime donnait lieu à la condamna
tion aux plus cruels supplices, et désormais ce même 
attentat ne sera réprimé que par une mort prompte
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et sans douleur. Voilà le ressort de la terreur affaibli; 
votre Code pénal, si l’on peut parler ainsi, paraîtra 
mis au rabais. Par un calcul facile, le méchant se 
démontrera à lui-même cette dangereuse vérité, qu’il 
gagne aujoürd hui ‘dans les chances nouvelles*que lui 
présentent l’avenir d’un crime. Et quelle efficacité 
pourrez-vous promettre de la conservation delà peine 
de mort pour quelques grands attentats, lorsque le 
peuple verra appliquer à l’empoisonneur, à l’assas
sin , le même supplice qu’il a vu subir pendant long
temps au serviteur infidèle qui avait volé cinq sous
à son maître?

Il n est qu un seul moyen d adoucir la barbarie des 
peines sans affaiblir le sentiment du salutaire effroi 
qu’elles doivent inspirer : c’est de frapper l’esprit des 
hommes en renouvelant le système pénal dans sa to
tal ilé. Vous évitez parla l’évidence et l’inconvénient 
des rapproebemens et des comparaisons ; vous inspi
rez certainement aux malfaiteurs un plus grand effroi 
bar' flétablissemant d’une peine , d’un exemple impo
sant et jusqu’alors inusité. Vous produirez l’effet 
tout coniraire en descendant visiblement la punition 
ternme a une action atroce an degré moins rigoureux 
u une peine bien connue qu’autrefois on appliquait 
à de moindres crimes.

Mais la peine de mort, ainsi tempérée par toute 
l efficacité que l’ancien Gode pénal trouvait dans son
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atrocité même , celte peine, toute insuffisante qu’elle 
soit pour l’exemple, n’en perd rien de son immora
lité ni de son influence funeste sur les moeurs* publi
ques. Dans un pays libre, toutes les institutions doi
vent porter dans le cœur du citoyen l’énergie et le 
mépris de ia mort. Vos lois au contraire auront pour 
effet de lui en inspirer l’épouvante , en présentant la 
mort comme le plus grand des maux qu’on ait pu 
opposer aux plus grands des crimes. Considérez cette 
foule immense que l’espoir d’une exécution appelle 
dans la place publique 5 quel est le sentiment qui y 
conduit ? Est-ce le désir de contempler la vengeance 
de la loi, et, en voyant tomber la victime, de se péné
trer d’une religieuse liorreur pour le crime ? Le bon 
citoyen est-il meilleur ce jour-là en regagnant sa de
meure ? L’homme pervers abjure-t-il le complot qu’il 
méditait? Non , Messieurs, ce n’est pas à un exemple, 
c’est à un spectacle que tout ce peuple accourt. Une 
curiosité cruelle l’y invite. Cette vue flatte et entre
tient dans son âme une disposition morale et farouche. 
Souvent le même crime , pour lequel l’échafaud est 
dressé , trouve des imitateurs au moment où le con
damné subit sa peine j et plus d’une fois on volait 
dans la place publique, au milieu de la foule entas
sée pour voir pendre un voleur.

Malheur à la société si, dans cette multitude qui 
contemple avidement une exécution , il se trouve un
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de ces êtres disposés au crime par 1a perversité de ses 
penchans ! Son instinct, semblable à celui des ani
maux féroces, n’attend peut-être que la vue du sang 
pour s'éveiller, et déjà son âme est endurcie au 
meurtre à l’instant où il quitte l’enceinte trempée par 
\e sang que le glaive des lois a versé.

Quel saint et religieux respect vous inspirerez pour 
la vie des hommes, lorsque la loi elle-même abdi
quera le droit d’en disposer ! Tant que le fer sacré 
n’est pas suspendu au fond du sanctuaire, le peuple 
qui l’aperçoit pourra céder à Eillégitime pensée de 
s’en attribuer l’usage 3 il offensera la loi en voulant la 
défendre 3 il sera peut-être coupable et cruel par pa
triotisme et par vertu, dans les secousses d’une révo
lution, dans les premiers élans delà liberté ;n avons- 
nous pas vu...? Mais détournons de funestes souve
nirs , et, sans déplorer des erreurs passées qui nous 
affligent, tarissons-en la source en adoucissant, en. 
tempérant, en sanctifiant les moeurs publiques par la 
grEuiée et touchante leçon d’humanité que nos lois 
peuvent donner aux peuples.

L’effet qUe produit la peine de mort est immoral 
sous tous les rapports. Tantôt il alimente le senti
ment de la cruauté : nous venons de développer cette 
vérité. Tantôt aussi par la pitié cette peine Ya direc
tement contre son objet. C’est un grand malheur 
lorsque la vue du supplice fait céder le souvenir du



cnme à Intérêt qu’inspire 3e condamné! Or cet 
effet est toujours auprès de la peine de mort. Il ne 
ïaut que quelques circonstances extérieures, l’expres
sion du-repentir, un grand calme, un courage ferme 
uans les derniers instans, pour que l’indignation pu- 
bliquè se. taise 5 et tel sur l’échafaud a été plaint par 
le peuple, dont le peuple avant le jugement deman
dait la, tète à grands cris.

Jusqu ici nous avons raisonné en supposant la 
peme ne mort justement prononcée. Mais un inno
cent ne -succombera-t-il jamais? De trop funestes 
exemples n’ont-ils pas réalisé celte hypothèse? Si la 
forme des jurés est tutélaire contre de fausses accu
sations , tes jurés ne sont-ils pas pourtant des hommes ?
Et entre tous les avantages que nous présente la sup
pression de là peine de mort, n’est-ce pas une pensée 
consolante cl imaginer qu’à chaque instant les erreurs 
<le la justice peuvent être efficacement réparées , et 
que l’innocence reconnue respire encore?

C est beaucoup , sur la grande question que nous 
agitons, d avoir montré les inconvéniens de la peine 
de mort ; mais ce n’est pas tout : il faut mettre une 
autre peine a la place, et l’homme sage ne saurait 
piendre lé parti de détruire le moyen de répression 
usité jusqu a présent sans s’être convaincu de l’effiea- 
cile dune autre mesure pour défendre la société 
contre le crime.

Voici, Messieurs , ce que nous vous proposons de 
substituer à la peine capitale.

Nous pensons qu’il est convenable d’établir une 
maison de peine dans chaque ville où siège un tribu
nal criminel, afin que l’exemple soit toujours rap
proché du lieu du délit. C’est une maison par dépar
tement.

Avant d’y être conduit, le condamné sera exposé 
pendant trois jours sur un échafaud dresse dans la 
place publique ; il y sera attache a un poteau $ il pa
raîtra chargé des mêmes fers qu’il doit porter pendant 
la durée de sa peine. Son nom, son crime, son ju
gement , seront tracés sur un écriteau placé au dessus 
de sa tête. Cet écriteau présentera également les dé
tails de la punition qu’il doit subir. Cette peine ne 
consistera pas en coups ni en tortures 5 il sera fait , au 
contraire , les plus sévères défenses aux gardiens des 
condamnés d’exercer envers eux aucun acte de vio
lence.

C’est dans les privations multipliées des jouissances, 
dont la nature a placé le désir dans le cœur de 
1 homme, que nous croyons convenable de chercher 
les moyens d’établir une peine efficace.

On des plUs ar(lens désirs de l’homme, c’est d’être 
libre : la perte de sa liberté sera le premier caractère 
de sa peine.

La vue du ciel et de la lumière est une de ses plus
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douces jouissances ; le condamné sera détenu dans 
un cachot obscur.

La société et le commerce de ses semblables sont 
nécessaires à son bonheur : le condamné sera voué à 
une entière solitude.

Son corps et ses membres porteront des fers. Du 
pain, de l’eau, de la paille, lui fourniront pour sa 
nourriture et pour son pénible repos l’absolu néces
saire...

Messieurs, on prétend que la peine de mort est 
seule capable d’effrayer le crime ; l’état que nous ve
nons de décrire serait pire que la mort la plus 
cruelle, si rien n’en adoucissait -la rigueur ; la pitié 
même dont vous êtes émus prouve que nous avons 
assez et trop fait pour l’exemple. Nous avons donc 
une peine répressive.

Mais n’oublions pas que toute peine doit être hu
maine, et portons quelques consolations dans ce ca
chot de douleur.

Le premier et le principal adoucissement de cette 
peine, c’est de la rendre temporaire.

Le plus cruel état est supportable lorsqu’on aper
çoit le terme de sa durée. Le mot à jamais est acca
blant; il est inséparable du sentiment du désespoir. 
Nous avons pensé que, pour l’efïïcacité de l’exemple, 
la durée de cette peine devait être longue ; mais que 
pour qu’elle ne fût pas barbare, il fallait qu’elle eût
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un terme. Nous vous proposons quelle ne puisse pas 
être moindre de douze années ni s’étendre au delà
de vingt-quatre.

J} nC suffit pas encore de faire luire de loin dans ce 
cachot obscur le rayon de l’espérance; nous avons 
jugé qu’il était humain d’en rendre l’effet plus appa
rent et plus sensible par une progression d’adoucisse- 
lïiens successifs. Le nombre d’années fixé pour sa 
durée se partagera en diverses époques. Chacune ap
portera quelques consolations avec elle; chacune 
effacera quelques-unes des rigueurs de la punition, 
pour conduire le condamné à la fin de sa pénible 
carrière par la gradation des moindres peines.

Jusqu’ici les adoucissemens n’existent encore que 
dans l’avenir. Lorsque la peine commence, il faut 
songer au moment présent, et porter même sur cette 
première époque des tempéramens qui défendent et 
la raison et la santé du condamné contre la rigueur 
actuelle de l’état où le réduit son crime.

^°s comités ont pensé, Messieurs, que c’était une 
vue assez morale, d’attacher pour le condamné, à 
1 idée du travail, un sentiment de consolation : ils 
vous proposent de fixer à deux par semaine le nom
bre des jours où il sera permis au condamné de tra
vailler, pendant ha première époque delà durée du 
cachot, et a trois jours par semaine pendant la 
deuxième époque.
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Le travail n’aura rien d rebutant par sa nature ou 

par sa.rigueur; il sera au choix du condamné, si 
le condamné est doué de quelques talensou de quel
que industrie ; sinon , les commissaires de la maison 
lui en fourniront un analogue à sa situation et à ses 
forces. Aucune violence, aucune contrainte ne l’obli
geront de s’y livrer; mais pendant la semaine, du 
pain aura été sa seule nourriture, et il lui sera per
mis, le jour du travail, de se procurer sur son produit 
une subsistance plus douce et plus abondante. Ainsi, 
le jour du travail il pourra être mieux nourri; ses 
chaînes lui seront ôtées : il sortira de son cachot ; il 
verra la lumière du jour; il respirera l’air, sans 
toutefois sortir de l’enceinte de la maison; et un 
exercice salutaire préviendra l’altération ou l’épuise
ment de ses forces.

Vos comités ont pensé que les condamnés à la 
peine du cachot devaient toujours travailler seuls, 
parce qu’ils ont attaché à la solitude absolue un des 
caractères les plus pénibles et les plus efficaces de 
cette punition.

Une seule fois par mois, les peines du condamné 
ne seront pas solitaires. Les portes du cachot seront 
ouvertes, mais cesei'a pour offrir au peuple une impo
sante leçon. Le peuple pourra voirie condamné chargé 
de fers au fond de son douloureux réduit ; et il lira 
tracés en gros caractères, au dessus de la porte du

cachot, le nom du coupable, le crime et le jugement.
Voilà, Messieurs, quelle est la punition que nous 

vous proposons de substituer à la peine de mort. 
Veuillez ne pas perdre de vue qu’elle sera uniquement 
réservée pour les assassins, les incendiaires , les em
poisonneurs , les criminels de lèse-nation au premier 
chef. La considération de l’atrocité de ces crimes , la 
crainte , que beaucoup de bons espritsont témoignée, 
de ne pouvoir mettre à la place de la peine de mort 
une peine efficace et répressive, nous a portés à ras
sembler toutes les privations qui donneront à celte
punition les caractères les plus efîrayans. Nous vous
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avons présenté le dernier degré possible de la rigueur: 
puisse votre humanité, d'accord avec'votre sagesse, 
éclairer quelques-unes des ombres qui chargent ce 
triste tableau! Puissiez-vous, en épargnant au con
damné quelques douleurs que vous ne jugerez pas 
indispensables pour l’exemple , faire mieux que nous 
n’avons fait, et réaliser le vœu de nos cœurs !

Maintenant, vous avez, Messieurs, à vous déter
miner entre l’adoption de l’une de ces deux peines, 
ou la peine de mort simple, ou la punition que nous 
vous proposons d’y substituer. Pour terminer cette 
discussion, nous croyons utile de rapprocher et de 
comparer les caractères qui les distinguent.

Lune est peu répressive sous les diverses rapports 
de la brièveté de sa durée, de la funeste philosophie
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des coupables, de la trempe des âmes des criminels 
pour lesquels elle est réservée, de l’évidence de son 
infériorité aux peines actuellement encourues pour 
les mêmes crimes : l'autre, par des épreuves pénibles, 
durables, par la réunion des plus douloureuses mi
ctions, prolongées pendant une longue partie delà 
vie des coupables, étonnera plus efficacement leur 
constance ; et cette chance funeste est capable de les 
retenir davantage que le danger , toujours incertain, 
derencontrer dans l’événement du crime l’instant plus 
prochain du passage sans douleur de la vie à la mort.

L’une endurcit les moeurs publique; elle familia
rise la multitude avec la vue dp sang : l’autre inspire, 
par l’exemple touchant de la loi, le plus grand res
pect pour la vie des hommes.

L’une punit, en faisant perdre à l’état un de ses 
membres ; l’autre réprime le crime également, en 
conservant la personne du coupable. L’une rend ir
réparables les erreurs de la justice: l’autre réserve à 
l’innocence tous ses droits dès l’instant ou l’innocence 
est reconnue.

L’une, en ôtant la vie au criminel, éteint jusqu’à 
1 effet du remords : l’autre, à l imitation de l’éter
nelle justice , ne désespère jamais de son repen
tir ; elle lui laisse le temps, la possibilité et l’inté
rêt de devenir meilleur.

Un grand inconvénient se présente dans lé système
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de la conservation de la peine de mort ; vous 11’avez 
qu’une seule peine pour une foule de délits dont au
cun ne peut être puni de moindre peine que de la 
peine capitale, si elle subsiste, et qui pourtant ont 
des degrés d’atrocité très-différens : ainsi, le meur
trier par fureur sera puni de même que le parricide 
prémédité ; car tous deux méritent le peine capitale ? 
et il n’y a pas de nuances dans la peine de mort sim
ple. Au contraire, dans’ le système pénal que nous 
présentons, la durée, le plus ou ïe moins de rigueur 
des privations étant susceptibles de beaucoup de gra
duations, l’échelle des peines s’étend, et elle se prête 
à marquer d’une manière moins imparfaite la diffé
rence des délits.

Enfin, daignez saisir , Messieurs , ce dernier rap
prochement. La peine de mort ne présente à la mul
titude que le spectacle d’un moment : celle cpie nous 
vous proposons prolonge et perpétue une salutaire 
instruction. Tout dissipe et distrait cette foule de 
citoyens oisifs, qu’attire à une exécution le mouve
ment de la curiosité . on ne visite pas un cachot sans 
un pénible recueillement. Et si un exemple frappant 
peut rendre sensible cette théorie , supposons , Mes
sieurs, cpi’un ministre prévaricateur ait osé attenter 
à la constitution et à la liberté ; s’il est frappé du 
glaive, l’effet de son supplice sera passager : que pen
dant vingt années, chaque mois le peuple le voie
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dans les fers, il Bénira la puissance protectrice des 
lois, et J exemple vivra efficacement avec le coupable. 
Telles sont, Messieurs, les considérations qui ont 
fait pencher vos comités vers le parti qu’ils vous pro
posant. Sans doute, le meme sentiment d’immanilé 
rmrne également tous nos esprits; mais sur une ques
tion aussi délicate, les opinions peuvent aisément se 
partager, et c’est une grande et difficile controverse 
qui s’élève aujourd’hui devant vous.

Au reste, Messieurs, quelque attachés que nous 
soyons à la pureté du principe et à 1’aËrogation de 
la peine de mort, la peine de mort est une seule fois 
nommée dans la loi que nous vou&présentons.

C est .à 1 occasion du chef de parti déclaré rebelle 
par un décret du corps législatif. Ce citoyen doit 
cesser de vivre, moins pour expier son crime que 
.Poui la sûreté de 1 état, dant qu’il vivrait, ilpourrait 
devenir 1 occasion ou le prétexte de nouveaux trou
bles. Rome, dans les temps où la peine de mort était 
réservée aux esclaves, vit précipiter du haut de la ro
che larpeïennc Manlius dont le courage la délivra 
du joug des Gaulois, mais dont l’ambition aspirait à 
la tyrannie.

La question de la conservation ou de l’abrogation 
de la peine de mort nous a paru d’une si grande im
portance que , pour compléter toutes les vues qui 
pouvaient servir à sa décision , nous avons inter

verti l’ordre de notre travail; et nous vous avons 
présenté tout d’abord la punition qui, dans notre 
plam, doit remplacer la peine capitale.

Maintenait nous rentrons dans la route que nous 
nous étions tracée, et nous allons vous offrir en peu 
de m.ots le tableau complet du nouveau système 
pénal.

Il existera deux sortes de peines :
Lés peines afflictives ,
Les peines infamantes.
Les peines afflictives sont le cachot, la gène, la 

prison.
Les peines infamantes seront, pour les hommes, la 

dégradation civique; pour les femmes, le carcan.
Les peines du cachot, de la gène et de la prison 

seront aussi infamantes.
Chacune des peines afflictives sera précédée de 

l’exposition du condamné dans la place publique. 
Nous avons décrit les caractères de cette exposition, 
en ^ous parlant de la peine du cachot. Quelques 
circonstances varieront suivant la nature de la peine.

exposition aura lieu pendant trois jours, avec 
chaînes au milieu du corps, aux pieds et aux mains, 
pour les condamnés au cachot; pendant deux jours, 
avec chaînes au milieu du corps, pour les condamnés 
à la gêne; pendant un seul jour, et sans chaînes, 
pour les condamnés à la peine de la prison,



Dans chaque département il sera formé un établis
sement, dans lequel seront conduits ceux qui auront 
été condamnés à l’une des trois peines afflictives. Le 
local sera disposé de manière que les cachots, les 
gênes et les prisons forment trois enceintes séparées, 
et sans communication entre elles.

Les détails de la peine du cachot vous sont con
nus : nous ne les répéterons pas ici.

Voici en quoi consistera la peine de la gène.
Le condamné sera enfermé : ainsi, privation de la 

liberté, premier caractère de sa peine.
Il sera seul : ainsi, solitude habituelle, sauf les 

exceptions qui vont être spécifiées , second caractère 
de sa punition.

Il portera une ceinture de fer autour du corps , et 
sera attaché avec une chaîne -, mais à la différence des 
condamnés à la peine du cachot, il ne portera point 
de fers aux pieds ni aux mains.

Le lieu où il sera détenu sera éclairé ; circonstance 
qui distingue encore cette peine de celle du cachot.

Tous les jours il sera fourni aucondamnédu travail. 
Cinq jours par semaine, il travaillera seul : mais, 
cette solitude ne devant pas être aussi absolue ni 
aussi rigoureuse que celle des condamnés au cachot, 
deux jours par semaine il pourra se réunir avec les 
autres condamnés, uniquement pendant le travail et 
pour un travail commun.
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Ces deux jours-là, pendant le travail sa chaîne lui 

sera ôtéê.
Aucune violence ne le contraindra d’être laborieux. 

Vos comités ont pensé plus efficace et plus moral de 
Py porter, en le faisant jouir du produit de son in
dustrie. Une partie sera employée pour améliorer sa 
nourriture, toujours réduite au pain et à l’eau s’il 
ne gagne pas une plus douce subsistance. Une partie 
sera conservée pour lui être remise au moment où il 
recouvrera sa liberté après la peine accomplie ; un 
tiers seulement sera prélevé pour la masse commune 
de la dépense de la maison. Le fonds réservé pour 
l’instant de la sortie du condamné a paru à vos 
comités une mesure utile; ainsi, le besoin , la né
cessité , ne le pousseront pas à un nouveau crime , à 
l'instant même où son premier crime vient d’être 
expié.

Une fois chaque mois, le peuple pourra entrer 
dans le lieu de la gène, et les condamnés seront ex
posés à ses regards avec leurs chaînes. Leur nom, 
leur crime, leur jugement seront également inscrits 
au dessus de la porte du lieu de leur détention. Cette 
peine sera au plus de quinze ans, et au moins de 
quatre. Elle sera toujours terminée par un an de pri
son, laquelle année fera partie des quinze ans de la 
condamnation, ou du moindre nombre d’années fixé 
pour sa durée. La prison qui, dans l’ordre des pci-
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Hés afflictives,sera la moins grave, aura pour princi
pal caractère la privation de la liberté. Le condamné 
sera enfermé seul, mais ii pourra tous les jours se 
réunir avec les autres prisonniers , |>our un travail 
commun , s il le pretère et s’il a un genre particulier 
d industrie 5 il pourra travailler seul dans sa prison. 
Sa nourriture sera ce que la rendra son travail. Le 
produit de ce qu’il aura gagné sera employé d’après 
les memes principes qui sont développés ci-dessus. 
Il lui sera fourni un lit pour se coucher.

Vos comités ont pensé, Messieurs, qu’il était pré
férable de placer les prisonniers dans des réduits 
séparés, au lieu de les entasser dans des salles com
munes, comme ils le sont aujourd’hui dans la plu
part des maisons de force. Ce moyen , plus salubre, 
pendra aussi plus facile la police des prisons et la 
garde des condamnés. Il ne sera pas dispendieux d’é
tablir, par quelques cloisons, ces petites cases sépa
rées. C’est aussi dans leur prison particulière que 
les condamnés à cette peine seront exposés aux re
gards du public , le jour où le peuple sera admis 
dans la maison ; et sur leur porte sera placée l’in
scription indicatrice du nom du condamné, du crime 
et du jugement. La durée de cette peine ne pourra 
être moindre de deux années, ni s'étendre au delà 
de six ans,

Joua avez remarqué, Messieurs, que c’est toujours

dans l’intérieur de la maison que vos comités vous 
proposent d’établir les travaux. Cette mesure con
trarie une idée assez généralement adoptée , celle 
qu’on devrait ^employer les malfaiteurs aux travaux 
publics. Nous vous devons le développement des 
motifs qui nous ont empêchés d’adopter ce moyen -, 
d’abord, les condamnés aux peines du cachot et de 
la gène ne peuvent pas être employés à ces ouvrages 
extérieurs et communs , parce que la solituac fait un 
des caractères véritablement essentiels de leur pu
nition.

Ce motif n’existe pas pour les condamnés à la peine 
de la prison, puisqu’ils peuvent se réunir pour tra
vailler ensemble. Mais voici l’inconvénient que nous 
y avons trouvé.

Dans une maison bien exactement fermée, il est 
fort aisé de garder un grand nombre d’hommes , 
et une force publique assez modique peut y suffire. 
Pour contenir au dehors des malfaiteurs occupés a 
des travaux publies , et les empêcher de s’échapper , 
il faudrait presque autant de gardiens que de condam
nés à garder. Cela entraînerait des difficultés et des 
soins considérables : et encore beaucoup de prison
niers trouveraient-ils moyen de s’évader. Ou ne pour
rait épargner les frais de garde qu’en multipliant les 
rigueurs personnelles, et en mettant au pied du con
damné un boulet pesant, attaché à une chaîne de fer j



mais ce serait aggraver la peine. Nous observons d’ail
leurs que l’on ne penche vers le système des travaux pu
blics que par l’idée'que des travaux pénibles, malsains, 
rebutans , doivent être naturellement le partage des 
malfaiteurs; mais ce système est lout-à-fait contraire 
au rapport sous lequel nous voulons offrir le travail 
au condamné. Vous lui en inspirez l’horreur, lors
que vous le lui présentez sous ces formes hideuses. 
H faudra en venir aux coups et aux violences arbi
traires des gardiens et des conducteurs, pour domp
ter son découragement et sa paresse. Il est bien plus 
utile et bien plus moral de l’y pousser par son pro
pre besoin et par l’attrait de son intérêt.

Mais , dira-t-on , quel travail vraiment utile et 
pour le prisonnier et pour l’état peut - on établir 
dans l’intérieur d’une maison, et surtout dans un 
cachot ou dans une prison isolée?

L’expérience d’un fait qui subsiste depuis fort 
long-temps répond à cette objection.

Dans l’une des parties de la maison de Bicêtre, 
appelée Gabanum, les prisonniers étaient enfermés 
chacun séparément dans de petites cases placées à 
différens étages au dessus les unes des autres. Un 
malheureux y était conduit, et il n’avait, en arri
vant, aucune aptitude iii industrie particulière. Au 
bout de huit jours, il était instruit, et il travaillait 
utilement, sans autre communication , que par des
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paniers, descendus avec des cordes; le nouveau venu 
recevait des anciens une instruction, des modèles, 
de la matière. Après quelques essais il parvenait à 
réussir, et il sortait de ses mains des travaux délicats 
et très-bien finis. L’ouvrage achevé se descendait par 
la même voie. D’autres prisonniers moins resserrés 
le recevaient, le vendaient au public, et bientôt les 
paniers remontaient avec le prix de l’ouvrage, et de 
nouveaux matériaux pour un nouveau travail ; le 
tout avec un ordre et une fidélité bien remarquables 
entre de tels fabricans et de tels courtiers. Nous ne 
citons cet exemple que pour prouver par l'expé
rience qu’il est possible d’ouvrir les sources d’in
dustrie dans les maisons destinées à recevoir les con
damnés , surtout lorsqu’une administration active 
sera chargée du soin de choisir, de fournir des tra
vaux , de disposer des ateliers , et de donner à l’ha
bitude particulière de chaque détenu tous les moyens 
possibles de développement.

Les travaux publics ne seront pas le seul système 
pénal indiqué par l’opinion de beaucoup de gens, 
que nos réflexions nous ont déterminés à ne point 
adopter. H cst encore une autre peine dont rétablis
sement est demandé par plusieurs personnes instruites, 
et que vous n’avez pas troufWans notre plan; je veux 
dire la déportation.

Nous avons pensé que toute peine éloignée du lieu
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du délit manquait du caractère principal d’une peine 
utile; celui de rendre l’exemple présent et durable.

Il nous a paru d’ailleurs que la déportation était 
une peine qui pourrait n’être pas efficacement répres
sive pour la classe la plusnombreuse des malfaiteurs. 
Mais voici de quelle manière la déportation nous 
semble pouvoir être utilement pratiquée.

C’est pour le cas de la récidive.
Quiconque aura été repris de justice criminelle

ment et condamné pour la seconde fois, subira la 
peine portée par la loi contre son délit ; mais lors
qu’il aura ainsi satisfait à l’exemple, il sera conduit 
au lieu fixé pour la déportation. Par là vous rempli
rez le double objet et de punir la récidive, et de 
délivrer la société cl’un malfaiteur incorrigible.

Il ne nous reste plus, Messieurs, pour compléter 
la discussion relative aux peines afflictives, que de 
comparer le rapport qu’elles ont entre elles et les 
différences qui les distinguent.

Le cachot, là gène, la prison , ont pour principe 
commun d’exclure du système pénal toute espèce de 
coups et de tortures, qui présentent à l’esprit celte 
repoussante image d’un homme frappant son sem
blable.

Ces trois peines ont pour élément commun de faire 
sortir de privations pénibles tout l’effet de la puni
tion.

Elles ont trois circonstances qui leur sont com
munes : la privation de la liber té, l’infamie, l’admis- ' 
sion du public une fois chaque mois dans les cachots, 
les lieux de gène et la prison.

Enfin, dans toutes les trois, le travail est employé 
comme moyen d’amender les dispositions morales du 
condamné, d’adoucir la rigueur de ses privations 
pendant sa peine, et de lui préparer une ressouice 
pour l’époque de sa liberté.

Quant aux caractères qui les distinguent les unes 
des autres, le premier c est la durée.

La peine du cachot ne pourra être moindre de 
douze années, celle de la gêne de quatre années, 
celle de la prison de deux années.

La première ne pourra s’étendre au delà de vingt- 
quatre années; la seconde au delà de quinze années, 
la troisième au delà de six ans.

Vos comités ont pensé que ces peines devaient elre 
graduées de telle manière que la plus longue durée 
de l’une excédât peu la moindre durée de celle qui lui 
est supérieure, afin quelles demeurassent suffis incer
titude et sans équivoque dans eet ordre de gravité : d’a
bord le cachot, ensuite la gêne, et enfin la prison. 
Autrement cet inconcevable problème aurait pu se 
présenter à résoudre : laquelle de ces peines est la plus 
sévère, delà gêne pendant vingt-quatre ans, ou du



cachot pendant douze ans ; de la prison pendant 
douze ans, ou de la gêne pendant six ans.

Indépendamment de letendue de la durée, le ca
chot est distingué des deux autres peines par ces cir
constances : la privation de la lumière, les fers aux 
pieds et aux mains des condamnés, la solitude abso
lue, la consolation du travail réduite à deux jours 
par semaine pendant la première époque , et à trois 
pendant la deuxième.

La gène est distinguée de la prison, outre la durée, 
par une ceinture et une chaîne de fer que porteront 
les condamnés, par la solitude absolue pendant cinq 
jours dans la semaine, par la réunion à un travail 
commun deux jours par semaine seulement.

La prison est distinguée des deux autres sous ce 
rapport, que les condamnés ne porteront point de 
fers, qu’il leur sera fourni un lit pour se coucher, 
tandis qu’au cachot et «à la gène il ne sera donné aux 
condamnés que de la paille ; enfin que le travail com
mun sera permis tous les jours.

À l’égard des peines infamantes, voici, Messieurs, 
les caractères que nous avons cru convenables de leur 
imprimer.

Déclarer qu’un tel a commis tel crime , c’est le 
couvrir d’infamie, de l’infamie qui sort moins encore 
du jugement que de la mauvaise action.

Cette éclaration doit avoir la plus grande publi-
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cité, pour que la société soit avertie de se tenir en 
garde contre le coupable -, pour que l’exemple ait un 
éclat salutaire 5 pour que la honte du condamné soit 
d’autant plus pénible qu’elle est plus notoire.

]1 faut que le condamné paraisse devant le j)euple 
dans un état humiliant, c’est-à-dire qu’il faut que le 
peuple le voie pendant quelques heures tout charsé 
de l’opprobre de son crime.

L’homme ainsi dégradé est indigne d’ètre citoyen 
français-, il sera déclaré déclin de tous ses droits. Cette 
peine appartient surtout aux pays libres , ou 1 bon 
neur d’être citoyen est compté pour quelque chose.

Enfin l’effet delà condamnation doit être, par une 
prononciation claire et au moyen d’une formule 
unique, rendu sensible pour tous les esprits *, à la 
différence des peines infamantes actuellement usitées, 
qu’on avait variées et multipliées sous tant de formes 
quel’honneur semblait se diviser en fraction, et qu un 
criminaliste éclairé pourrait seul distinguer si telle 
condamnation emportait l’infamie, et jusqu a quel 
point elle déshonorait le condamne.

jNous vousproposons en conséquence une seule peine 
infamante. Elle portera le nom de la dégradation ci
vique. Voici les circonstances dont elle sera accom
pagnée : Le condamné sera conduit dans la place pu- / 
blique 5 le greffier du tribunal criminel prononcera 
ces mots à haute voix : « Votre pays vous a trouvé



convaincu d’une action infâme. La loi et îe tribunal 
vous dégradent de la qualité de citoyen français. » Le 
condamné sera ensuite mis au carcan, et y restera 
pendant deux heures exposé aux regards du peuple.

Son nom, son crime, son jugement, seront placés 
sur un écriteau , placé au dçssus de sa tète.

Pour les femmes, la peine infamante sera le car
can. Elles seront également conduites dans la place 
publique. Le greffier prononcera ces mots à liante 
voix : « Votre pays vous a trouvée convaincue d’une 
action infâme. » Elles seront mises ensuite au carcan 
pendant deux heures, avec écriteau indicatif de leur 
nom , du crime et du jugement.

Jusqu’ ici nous n’avons fixé vos esprits dans t e rap
port que sur de tristes objets, le crime et les rigueurs 
nécessaires pour le réprimer. Mais le remords peut 
pénétrer dans lame du coupable, et il nous a semblé 
que c’était une conception digne des législateurs de 
présenter au condamné l’espoir de renaître un jour à 
l’honneur par la pratique de la vertu.

Nous nous proposons de décréter qu’à une époque 
déterminée après l’expiration, de sa peine, le con
damné puisse être réhabilité par la société et rétabli 
dans tous ses droits; mais voici les conditions que 
nous avons jugé utile d’y apporter.

D’abord il faut que plusieurs années se soient écou
lées depuis l’époque à laquelle il a recouvré sa liberté,

afin que sa conduite soit suffisamment éprouvée.
Ensuite, il est convenable que sa réintégration ne 

soit point un droit ouvert et certain, mais plutôt une 
esncrance, une faculté qui lui présenteront des ef- 
£orls faire et un prix à obtenir. Ce baptême civique 
joit être accompagné de solennité, et nul ne pourra 
y être présenté que par les officiers municipaux du 
lieu de son domicile, c’est-à-dire, parles magistrats 
et les organes du peuple, qui, témoins habituels de 
la conduite du condamné, pourront attester à la so
ciété que tel, par un long repentir , a mérité que la 
société lui rendît son estime.

Ainsi, après avoir satisfait à l’exemple, le con* 
damné osera reparaître aux yeux de ses concitoyens; 
il pourra se choisir une demeure, il y vivra sous la 
protection de l’espérance , il pourra y vivre avec 
probité, dans la vue d’y vivre un jour avec honneur ; 
et la loi, politique et morale tout ensemble, aiua 
appelé dans son âme et récompensé les remords. Vos 
comités viennent de vous exposer, Messieurs, sur 
quels principes il leur a paru convenable de fonder 
les institutions destinées à la répression ,des délits.

Dans tout état, il faut sans doute des lois pénales; 
car le crime, cette funeste maladie du corps social, 
nécessite trop souvent un pénible et fâcheux re
mède -.mais en politique, ainsi qu’au physique, l’art
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qui prévient le mal est mille fois plus certain et 
plus salutaire qne celui qui le guérit.

Cette éternelle vérité n’a pas échappé à votre sa
gesse, et tout nous offre ou nous promet, dans l’en
semble de vos lois, le supplément le plus efficace du 
Code pénal.

Vous avez organisé une police active, institué des 
municipalités, pour maintenir l’ordre publie, placé 
partout des juges de paix pour veiller à la sûreté par
ticulière.

Vous avez formé une gendarmerie nationale, nom
breuse, honorée, bien soldée, patriotiquement élue, 
fortement constituée, qui a tout, en un mot, pour 
épouvanter le crime, et rien pour alarmer la liberté.

Vous vous proposez de réprimer, par des règle- 
mens sages, les abus de la mendicité.

En multipliant les travaux, en employant utile
ment la force oisive, en nourrissant la vieillesse et 
l’infirmité indigente , devoir saint et sacre de la so
ciété 5 en détruisant cette condition, si multipliée en 
France, de vagabonds et d’inconnus, êtres toujours 
cachés pour mal faire, et toujours errans pour évi
ter le châtiment du mal qu’ils ont fait, vous aurez 
tari la source la plus abondante des crimes.

Voilà pour la génération présente.
Des bienfaits plus grands se préparent pour la gé

nération future.
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C’est dans l’avenir que les moeurs publiques, véri
tablement régénérées, atteindront la hauteur de notre 
nouvelle constitution. ^ ^

C’est l’avenir qui, en effaçan t peu a peu ces inéga
lités monstrueuses dans le partage de la richesse et de 
la pauvreté, étendra plus généralement et plus uni
formément sur toutes les classes des citoyens le hien

être d’une aisance heureuse.
Enfin, l’avenir recueillera surtout les fruits de 

cette éducation nationale , qui douant tous les enfans 
de la patrie de connaissances , d’arts , de métiers 
utiles , et surtout de vertus, formera des hommes 
libres et bons, et arrachera au crime jusqu’à la sé
duction du besoin.

Ces utiles institutions peuvent bien plus que toutes 
les lois pénales. Avec leur secours, la rigueur des 
peines est moins nécessaire. Une bonne police, avec 
de bonnes mœurs , voilà ce qu’il faut pour un peuple 
libre, au lieu de supplices. Partout où règne le des
potisme, on a remarqué que les crimes se multi
plient davantage *. cela doit être, parce que 1 homme 
y est dégradé ; et l’on pourrait dire que la liberté, 
semblable à ces plantes fortes et vigoureuses, puri
fie bientôt de toute production malfaisante le sol 

heureux où elle a germé.



Discussion sur la question de savoir si la peine 
de mort sera conservée.

M. Pelletier, rapporteur. Le projet du Comité, 
quoique fort étendu, se réduit à quelques principes 
généraux assez simples. Le préambule de toute la 
discussion est de fixer le principe, sur cette grande 
et importante question : « La peine .de mort sera- 
t-elle, ou non, conservée ? » Il est entendu que la pro
position du Comité s’arrête aux chefs de parti, dé
clarés rebelles par décret du Corps-Législatif. Le 
salut public exige cette exception.

M. Chabrone. Le projet du Comité a besoin d è~ 
tre long-temps médité. L’assemblée touche à l’âge 
où les forces s’épuisent et où le courage disparaît*, 
c’est ce qui me détermine à demander l’ajournement 
à la législature de la discussion du Code pénal. Je 
ne vois dans ce projet aucun article contre la calom
nie 5 je crains cependant moins celui qui me vole ma 
bourse que celui qui m’enlève mon bonheur. Je 
m’arrête à cette observation, parce qu’il est impos
sible à/tout bon esprit d’avoir pu fixer ses idées sur 
les diverses parties du travail du Comité seulement 5 
on y remarque en masse que tous les délits y sont 
punis de la manière la plus uniforme 5 on n’y parle 
nullement de la peine pécuniaire ? dont tous les légis

lateurs ont tiré un très - grand parti. La prudence 
nous conseille donc de renvoyer à la législature la 
discussion du Code pénal, en remédiant toutefois a 
quelques points barbares de notre Code , tel que la 

ioe de mort infligée au vol domestique.
M. Duport. L’institution des jurés est physique

ment impossible, sans la réformation du Code pénal *, 
elle exige que telle peine corresponde a tel délit. 
M . Chabrone propose de remédier à quelques points 
essentiels *, ce qui nous coûterait autant de temps 
qu’une réforme entière. Le Code pénal renferme une 
foule de décrets constitutionnels > qu’il est impos
sible de renvoyer à la législature. Je demande donc 
que la proposition de M. Chabrone soit rejetée, et 
que la discussion soit ouverte.

M.. Folle ville. Vous avez été frappés de la jus
tesse de l’observation de M. Chabrone; je pense ce- 
pendant que , pour l'établissement du haut jury, il 
faut déterminer la «autre des peines qui seront in
fligées au crime de lèse-nalion , aux délits contre la 
Constitution. lieniarquez que ceux qui vraisembla- 
blernent attenteront à cette Constitution, sont une 
espèce d’hommes accoutumés aux douceurs de la vie: 
ce qui pourra changer la nature de vos idées sut 
)es peines qu’ils devront encourir. Je demande en 
conséquence la division de 1 ajournement.

M. Lâvie, La question préalable sur la division*



Nous demandons un Code pour des hommes libres, 
et nous le demandons sur-le-champ.

La division et l’ajournement sont successivement 
rejetés. L’assemblée décide que la discussion est ou
verte sur celte question :

« La peine de mort sera-t-elle conservée ? oui ou 
non ? »

M. Puugxon prend la parole en ces termes :
La peine de mort sera-t-elle conservée ou abolie? 

Si on la conserve, à quels crimes sera-t-elle réservée ? 
Je passe avec respect devant un autre problème qui 
précède ces deux-là ; il est de savoir si l’homme a pu 
transmettre à la société le droit qu’il n’a pas lui- 
même de disposer de sa propre vie.

Dans le nombre des hommes qui gouvernent l’opi
nion, Montesquieu, Rousseau, Mabli et Filangiéri 
maintiennent qu’il l’a pu. Beccaria le nie ; et chacun 
saitquel est depuis vingt-cinq ans l’ascendant deson es
prit sur les autres esprits. Cette question a des pro
fondeurs que l’œil peut à peine mesurer. Je m’arrête 
donc sur les bords, et je suppose que la sociélé ne 
puisse priver de la vie un de ses membres sous peine 
d’être injuste; cette supposition adoptée, voici mon 
raisonnement : garantissez-moi qüe la sociélé pourra 
dormir sans cette injustice-là. C’est un point si con
sidérable, et tout y tient tellement, qu’il faut d’abord 
s’y attacher.
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Une des premières attentions du législateur doit 

être de prévenir les crimes, et il est garant envers la 
société de tous ceux qu’il n’a pas empêchés, lorsqu’il 
le pouvait. Il doit donc avoir deux buts, l’un d’ins
pirer toute l’horreur qu’inspirent de grands crimes , 
l’autre d’effrayer par de grands exemples. Oui, c est 
l'exemple, et non l’homme puni, qu il faut voir 
dans le supplice.

L’àme est agréablement émue, elle est, si je puis 
le dire , rafraîchie à la vue d’une association d’hom
mes qui ne connaît ni supplices ni échafauds. le con
çois que c’est bien la plus délicieuse de toutes les 
méditations, mais où se cache la société de laquelle 
on bannirait impunément les bourreaux ? Le crime 
habite la terre , et la grande erreur des écrivains mo
dernes est de prêter leur calculs et leur logique aux 
assassins ; ils n’ont pas vu que ces hommes étaient 
une exception aux lois de la nature, que tout leur 
être moral était éteint; tel est le sophisme généra
teur des livres. Oui, l’appareil du supplice, même 
’vu dans le lointain, effraye les criminels et les ar
rête ; l’échafaud est plus près d’eux que l’éternité. 
Us sont hors des proportions ordinaires : sans cela , 
assassineraient-ils? Il faut donc s’armer contre le 
premier jugement du cœur, et se défier des préjugés 
de la vertu.

i° U est une classe du peuple chez qui l’horreur
* 5



pour le crime se mesure en grande partie sur l’effroi 
qu’inspire le supplice; son imagination a besoin 
d etre ébranlée, il faut quelque chose qui retentisse 
autour de son ame, qui la remue profondément, 
pour que lidée d’un supplice soit inséparable de 
celle d un crime ; singulièrement dans ces grandes 
cités, où la misère soumet tant d’individus à une des
tinée malheureuse.

Cette quantité n’est point à négliger dans le cal
cul du législateur. Avant de briser un ressort tel que 
celui de la terreur des peines, il faut bien savoir que 
mettre à sa place et se souvenir du précepte : Hàtez- 
vous lentement; dès là surtout que la mesure du 
danger est inconnue.

2° Vous avez effacé l’infamie qui faisait partie de 
la peine : le criminel, s’il est père, ne léguera plus 
1 opprobre à ses enfans ; or, si vous supprimiez à la 
fois et la mort et la honte, quel frein vous reste
rait-il ?

Personne ne combine comme un scélérat froid ; il 
se dirait alors : J’ai deux chances; la première est la 
fuite (et l’homme conserve toujours l’espérance d’é
chapper); la seconde est la soustraction à la mort, si 
j’ai la maladresse de me laisser prendre. Telle serait 
sa petite géométrie; et à quel degré ne menacerait- 
elle pas la société entière?

Celui qui veut commettre un crime, répondra-
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t-on peut-être , commence par se persuader qu’il 
échappera au supplice, et il part de cette espèce de 
certitude qu’il se compose.

Si l’objection est exacte, la conséquence immé
diate est qu’il faut abolir, non la seule peine de mort, 
mais toutes les autres, puisque le scélérat calcule 
comme si ces deux choses n’existaient pas : si c’est ce 
que l’on veut dire, toute discussion doit finir là. 
Mais c’est à peu près discuter l’évidence, que d’ériger 
en problème sx la perspective de la mort, si le spec
tacle de ceux■ qni la subissent, laissent le scélérat 
tranquille. Il lui faUt un ébranlement et des impres
sions physiques ; son âme est fermée à toute autre 
émotion.

Le méchant ne craint pas Di eu, mais il en a peur; 
tel est le sentiment qu’éprouve le scélérat à la Vue 
del’échafaud. Gardez-vous donc de désespérer de l’é
nergie de ce ressort, très-malheureusment néces
saire. Que prétend-on, au reste , lui substituer? un 
supplice lent, un supplice de tous les jours ? l’idée 
n est pas neuve. Mais quelques aimées sont à peine 
écoulées, que ]e gentiment d’horreur qu’inspire le 
crime s'affaiblit ; on ne voit plus que la peine et son 
éternelle action; le criminel finit par intéresser, et 
alors on est bien près d’accuser la loi. Tout cela ne 
varie que par des plus ou des moins, plus difficiles à 
exprimer qu’à saisir. Or, est-ce une bonne législation



que celle qui fait infailliblement passer la pitié de 
l’assassiné à l’assassin?

La société doit garantir, protéger et défendre 5 le 
pourra-t-elle réellement avec cela ? observez que la 
nécessité a presque dicté les mêmes lois par toute la 
terre, et c’est une terrible autorité que celle du 
genre humain. A côté d’elle se place un raisonne
ment qui n’en est pas indigne. Qui vous répondra 
qu’aucun de ces criminels que vous condamnerez à 
uuperpétuel esclavage, ne brisera ses fers et ne viendra 
effrayer la société par des crimes nouveaux? Que 
deux seulement échappent dans une année, et voilà 
cent autres scélérats qui se livreront au crime dans 
l’espoir d’échapper comme eux. '

Quelle inégalité ne jetez-vous pas entre le pauvre et 
leriche?De tous les êtres un geôlier n’est pas le plus 
incorruptible 5 il y a des choses que le riche trouve 
toujours à acheter, ou par lui , ou par sa famille, 
lorsqu’il a une grande mesure d’intérêt à le faire. Ainsi 
vous assurez l’impunité à celui qui aura de l’or et 
des patrons, toujours il échappera à vos lois, elle 
pauvre seul sera puni. Je me trompe encore dans un 
sens : l’adresse du scélérat robuste finira, dans plus 
d’une occasion, par lui tenir lieu d’or. Quelle est la 
prison dont, à la longue, des êtres de cette trempe 
ne s’échappent pas ?

Je suppose (et l’hypothèse est dure) qu’ils subis-
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sent leurs douze ou leurs vingt-quatre années*, coni- 
biennese corrompront pas entre eux des hommes qui 
seront en communauté de vices pendant vingt-quatre 
ans ? Que seront-ils en sortant de là ? Si à la longue 
l’haleine de l’homme est mortelle à l’homme, plus 
encore au moral qu’au physique, [qu’aurez-vous à 
espérer d’eux? Mettez pendant vingt-quatre ans, 
pendant dix, et même beaucoup moins, un homme 
honnête avec des assassins, s il ne se corrompt pas, 
l’expérience des siècles aura toit.

Sans être exagérateur ni fataliste, on peut dire 
qu’il est des hommes dont la probité n’est qu’une 
impuissance 5 il en est qui ne s’échappent de Brest ou 
de Toulon que pour se faire conduire à la mort ; c’est 
ce qu’explique l’endurcissement des vieux crimina
listes. Si vous forcez vos juges à respecter la vie de ces 
êtres qui regardent les supplices comme leur mort 
naturelle, que deviendra la sûreté publique? Il 
faudra donc rendre à chaque citoyen 1 exercice de sa 
force individuelle.

Ohser\-ez qu’aujourd’hui la justice criminelle est 
généreuse, qU’elle est même magnanime: la procé
dure n’est p]us un duel entre elle et l’accusé} elle 
associe le public à ses décrets, et l’on a épuisé tout 
pour que la tête d’un innocent ne puisse pas tomber. 
Si à l’établissement des jurés vous joignez rétablisse
ment de la peine de mort 5 si vous ôtez à l’homme



e est-a-direa un être qui abuse de tout, le glus grand 
des freins, craignez que dans vingt ans la France ne 
soit plus qu’une foret.

La Toscane, me dira-t-on, en est-elle une? et ce
pendant la peine de mort y est abolie.

Quelle distance entre les rapports ! la Toscane est 
un petit état, et le prince un père de famille qui sur
veille et embrasse d’un coup d’oeil tout son duché.

Ecoutons M. Dupaty dans ses Lettres sur l’Italie...
« Le grand-duc voit passer, pour ainsi dire, une 

a pensée mécontente au fond de l’âme, et l’arrête 
» tout court par un seul mot. On lui reproche d’a- 
» voir des espions ; il répond , Je n’ai pas de troupes.»

Un tel gouvernement prévient les crimes, et n’a 
plus à les punir. C’est une machine qui peut aller en 
petit, parce que tout est sous la main du mécani
cien et que les ff ottemens sont presque nuis -, mais 
essayez de les exécuter en grand ! Voyez si l’empereur 
a confirmé, s’il a adopté les lois du grand-duc!

L’impératrice de Russie, Elisabeth, fit serment en 
montant sur le trône, de ne punir de mort aucun 
criminel, et ce serment fut accompli. On s’empres
sera d’assurer que depuis il y a eu moins de crimes 
en Russie que dans les temps où les supplices y 
étaient prodigués.

Si la conséquence est exacte, je demande pourquoi 
Catherine l’a rétablie, pour des cas rares, je l’avoue,
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mais elle l’a rétablie. Si elle avait pu ne pas le faire, 
aurait-elle perdu cette occasion de plus de faire par
ler les bouches de la Renommée, elle dont le cœur est 
le théâtre de toutes les ambitions, elle qui voudrait 
monter au temple de la gloire par tous les chemins?

La sagesse américaine a-t-elle proscrit la peine de 
mort ? Ce peuple , qui a procède avec tant de matu
rité , s’est-il privé d’un tel ressort? Celui que l’on 
peut regarder comme 1 heritier de la sagesse des 
peuples primitifs, ne l’a-t-il pas conservée ? Seule
ment nul coupable ne peut subir sa sentence quelle 
n’ait été revue par l’empereur, car il serait barbare, 
dit la loi de la classe, qu’un fils mourût à l'insu de 
son père.

Les fondateurs de ces empires ont bien vu que né
cessairement il fallait gouverner par des sensations et 
par la crainte ceux que l’on ne pouvait gouverner 
par la raison.

À cela, s’unit une vérité non moins importante , 
c’est que la science du législateur ne consiste pas tant 
à porter des lois qu’à connaître celles qu’il ne faut pas 
faire. Or5 dans quel moment abolissez-vous la pe ne 
de mort ? dans un moment d’anarebie , où vous n’a
vez pas assez de toutes vos forces contre la multitude, 
à qui l’on a appris quelle pouvait tout -, où il faudiait 
multiplier les freins et les barrières contre elle, loin 
de les affaiblir-, dans un moment enfin où le senti-



( 7* )

ment de la religion est prêt à s’éteindre dans plu
sieurs classes de la société, et où les mœurs en gé
néral ne sont pas d’une très-grande pureté.

Ne croyez pas que vous allez faire sortir de terre 
une génération propre à recevoir vos lois; il faut 
vous borner à examiner ce que vous devez craindre, 
ce que vous devez espérer des hommes, d’après ce 
qu’ils ont été dans tous les siècles.

Sans doute on doit laisser crier le préjugé, mais 
c’est lorsqu’on a pour soi la raison. Quel fut à Rome, 
dans la liste des empereurs, le premier désapproba
teur de la peine de mort ? Néron. Pendant plusieurs 
années, chaque fois qu’il signait un arrêt de mort, 
il s’écriait : Je voudrais ne pas savoir écrire : 'vellem 
nescire littercis. Constantin , que plus d’un historien 
accuse d’avoir été l’assassin de presque toute sa fa
mille, fît apprendre à écrire à son fils en l’obligeant 
à copier des lettres de grâce. Trajan, Marc-Aurèle, 
et le pieux Antonin, ces êtres que le genre humain 
produit comme des monumens dont il s’honore , 
ont-ils aboli la peine de mort?

Titus se fit souverain pontife, dit Suétone, pour 
n’être ni l’auteur ni le complice de la mort d’aucun 
citoyen : ut purcis servaret manus; nec auctor post 
hoc cujusdcim necis, nec conscius. Prétendons-nous 
être plus éclairés que Trajan et Marc-Aurèle et plus 
humains que Titus ? Il voulut conserver ses mains
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pUres ) mais il s’arrêta là comme à une limite sa- 

crée.
Je le demande une seconde fois, quelle peine sub

stitue-t-on à celle de mort? la perte de l’honneur et 
celle de la liberté, pendant un temps donné. i° La 
perte de l’honneur! mais c’est le crime qui a tué 
l’honneur du coupable, et non la peine que vous lui 
infligez : il a le courage de la honte, voilà trop sou
vent ce qui lui reste! La perte de la liberté . mais 
jusqu’à ce moment la conversion de la peine de mort 
en prison perpétuelle avait été considérée comme une
<>râce. Le comité propose donc de donner, ou à peu 
près, des lettres de grâce aux assassins : voilà où la 
manie des systèmes conduit des hommes qui ont la 
plus grande honnêteté et la meilleure tête. La où 
1 honneur se tait, il ne reste plus qu’à faire parler la 
terreur, et l’ennemi le plus terrible de la société est 
celui qui la livre à la merci des scélérats. Dans cha
que grande époque , une nation est dominée par une 
idée principale qui la maîtrise.et l’entraîne. Aujour^ 
d’hui règne la vieille chimère de la perfection. On se 
crée un monde, sinon imaginaire, au moins très-dif
ficilement possible, et c’est dans cette espece de ré
gion que les faiseurs résident; ayons le bon esprit de 
les y laisser, et d’habiter avec la sagesse du monde 
réel.

La triste nécessité de la peine de mort ainsi éta-



Llie, je me porte sur la seconde question : y aura- 
t-il des peines au delà de la simple mort ?

Une réflexion dont il est impossible de se défen
dre, c’est que les lois pénales de presque toutes les na
tions ont été faites par les puissans et par les riches, 
contre ce que l’on appelait alors le peuple ; en sorte 
que le plus beau présent à faire aux empires est un 
bon code pénal. Il y a deux vérités qu’il ne faut ja
mais séparer : rien d’impuni, voilà la première ; rien 
de trop puni, c’est la seconde.

La peine doit être mesurée , et sur le degré du 
crime et sur l’utilité de l’exemple.

Le premier art d’un gouvernement est de savoir 
récompenser et punir. C’est donc sur l’espoir de pré
venir de nouveaux crimes qu’il faut calculer les 
peines, sans jamais oublier que, moins elles sont 
atroces, moins les crimes sont fréquens, et que quel
quefois une loi trop rigoureuse les produit. La mort 
la plus douce est donc aussi le supplice le plus cruel 
que le législateur puisse et doive infliger. Enfin la 
dernière et plus consolante conséquence, c’est que le 
dictionnaire des supplices à mort doit être réduit à 
uneseule ligne, et le code réconcilié avec l’humanité, 

Je suis encore à concevoir comment les crimina
listes qui ont fait une échelle de peines attroces , 
n’ont pas senti vaciller leur plume en la traçant.

Si la mort d’un grand criminel est un acte d’bu-

maniO envers la société, un supplice recherché est 
un inutile et dangereux attentat de la part du légis-

lateur. .
Je dis inutile, et l’hisloiré l’atteste ; chaque fois

qu’elle parle des supplices recherchés, elle a à ra
conter de grands crimes. Je dis dangereux, parce que 
ces supplices inspirent pour les coupables un inteiet 
qui est presque inséparable d’une sorte d’indignation
et d’horreur contre les juges, parce qu’en inspirant 
cette pitié dangereuse, ils familiarisent la multitude 
avec le spectacle des cruautés et le bruit des douleurs , 
et entretiennent une sorte de férocité plus propre à 
multiplier les crfiues fl11 à les prévenir.

Est-il possible ensuite de ne pas établir des grada
tions quelconques, et de ne pas distinguer les fautes 
et les crimes ? Ce serait un beau travail que celui qui 
présenterait lechelle exacte de tous les délits, cellç
des peines correspondantes.

A Athènes, on avait gravé quelques lois penales 
sur les colonnes placées auprès des tribunaux 5 mais 
là, comme ailleurs , on se plaignait de ce que la pu
nition ne suivait pas une règle uniforme.

Tout être qui n’est pas privé du don de penser, 
sentira que la plus difficile des tâches est a établit 
une proportion exacte entre les peines et les délits. 
Toujours il faudra s’arrêter, après un certain nom
bre de pas, dans cette carrière, à moins que 1 011 ne



parvienne a donner (si je puis m’expjqmer ainsi) une 
nouvelle édition de l’esprit et peut-être du cœur hu
main. Dans l’impossibilité d’obtenir ce but, conve
nons au moins que tout ce qui est au delà de la 
simple mort est supérieur au pouvoir de la société , 
qui doit venger l’ordre public, punir et non tour
menter.

Fais qu’il sente la mort, disait Caligula au bour
reau.

Ces mots sont l’histoire de l’âme de cet affreux 
et sombre tyran, et auraient suffi seulspour lui attirer 
la vertueuse indignation de Tacite et l’horreur du 
monde 5 c’est là cependant ce qu’a répété, pendant 
des siècles, notre code pénal5 et long-temps on s’y 
est accoutumé, parce que l'homme s’accoutume à tous 
les spectacles et à toutes les idées, parce qu’il y a eu 
des bourreaux qui ont vécu près de cent ans. Entrer 
tout vivant dans la mort, n’est-ce donc pas assez? 
Ajouter des tourmens à la mort est un genre de bar
barie qui n’appartient qu’à l’espèce humaine. Ce 
n’est pas seulement chez les sauvages de l’Amérique , 
ce n’est pas dans le treizième siècle, c’est à la veille 
du dix-neuvième, que des hommes ont livré des 
hommes au supplice de la roue, du feu, et à d’autres 
que 1 on n envisage qu’avec le sentiment del’infini, et 
quant à l’horreur, et quant à la dureté. Sans vouloir 
outrager les mânes de quelques vieux magistrats, on
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est tenté de dire qu’ils ressemblaient un peu aux 
Druides, qui sacrifiaient des hommes. Une belle
amende honorable à faire à l’humanité, serait d’or-

-, r- nue le Code pénal fût brûlé par la main du 
bourreau, et je voudrais pouvoir évoquer 1 ombre 
des Poyet et Pussort pour les en rendre témoins.

Maintenant à quels crimes la peine de mort seia 
t-elle réservée?Si rien n’est plus précieux quela vie 
d’un citoyen, celui-là qui la lui arrache doit il la con
server, doit-il continuer à jouir de la lumière dont 
l’assassiné ne jouit plus? Un écrivain qui n’a eu que 
le ciel pour maître, et que le philosophe a mis au 
rang des grands législateurs , dit : Si (fuis ali([uem in 
terjecerit volens occidere, morte moriatur. Sans 
placer ce principe dans le ciel, je crois quil est bien 
près de ressembler à ces vérités supiemes qu aucun 
peuple n’est libre fie reconnaître ou fie ne pas re 
connaître 5 qu’une assemblée ne décrète ni ne juge, 
mais profère , reconnaît et confesse.

Ce n’est pas seulement d’après l’ancienne et l’uni- 
verselle \0[ du talion, que celui qui a arraché la vie 
à son semblable doit subir la mort’, c’est encore parce 
qu’il faut qUe }a société soit vengée.

Mais aussi que cette peine demeure réservee à 1 as
sassinat , sans distinction des moyens employés pour 
le commettre, à l’empoisonnement, à 1 incendie , ait 
crime de lèse-uation, Frédéric II s en était fait une



loi le jour où il s’assit sur le trône 5 pendant qua
rante-six ans elle a été exécutée, et les plus durs 
raisonneurs n’ont pas psé dire quelle avait multiplié 
les crimes.

Cependant une question délicate à traiter est de 
savoir si celui qui commet un vol avec effraction , à 
main armée, doit perdre la vie. Il est bien constant 
que son intention est de tuer celui qui essaiera de lui 
opposer une légitime résistance 5 c’est dans ce projet 
seul qu’il est armé. Mais une intention non réalisée 
est-elle au niveau du crime même, et doit-elle être 
punie comme lui ? Punira-t-011 de mort un projet, 
lorsqu’il ne tend pas à compromettre le salutpublic? 
Ce voleur est fondé à vous dire, Je n’ai pas tué; et en 
prononçant contre ce crime la peine capitale, vous 
leconduisez à assassiner, puisque par là il supprime 
un témoin.Tel est le grand reproche que l’on n’a cessé 
d’élever contre la loi de François Ier. Convenons de sa 
justesse, mais avouons en même temps que la vie de 
chacun étant sous la garde de tous, la condamnation 
à mort d’un assassin n’est que la déclaration d’un 
droit naturel, et que c’est quelque chose que le re
pos de la société.

Bien certainement il faut joindre la pitié a la jus
tice*, changer, autant que cela est praticable, les 
scélérats en serviteurs de la patrie $ punir utilement, 
punir exemplairement, sans répandre un sang ne»
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cessaire à l’état*, le grand objet doit être de le servir.

Mais le comité, en proposant la peine de mort 
contre les criminels de lèse-nation, reconnaît donc 

cette peine est utile, quelle est nécessaire*, il 
reconnaît quelle n’est pas bonne , la prétendue 
maxime que la mort ne répare rien.

Ceux qui menacent l’existence physique ne tous 
les membres de la société, et attentent à celle de plu
sieurs, sont-ils pins dignes de vivre? La vie politique, 
la nature me donne le droit d’ôter la vie à celui qui 
veut me la ravir, dès qu’il ne me reste que ce moyen 
de me sauver*, la société ne m’en a interdit l’usage 
qu’en me disant, mc charge de 1 exercei.

Il est d’une utilité complète de prouver que ce 
sont là les seuls crimes quelle doit punir de mort.; 
l’équité naturelle n a besoin que d ctre avertie. Quelle 
proportion des législateurs ont-ils pu apercevoir 
entre une somme d’argent et la vie d un homme? 
Comment donc ont-ils calculé ces proportions-là? 
S’ils étaient pour un moment rappelés à la vie, je 
leur dirais ; La. superstition des anciennes règles n est
plus, consultez tous les hommes assemblés, et j em
ploie d’avance leur réponse.

J’ajouterais, Aidez-moiphitôt à transporter aumi
lieu de nous l’autel que les Athéniens avaient fait 
élever à la miséricorde. Ah ! nous avons bien quel
les sacrifices expiatoires à lui faire.



J’excepte cependant, et l’assemblée exceptera sûre
ment avec moi, le fabricateur de faux assignats : ce
lui-là tue le corps social, et tout est dans ce mot. 
Périsse cet affreux talent, périssent ses affreux pos
sesseurs !

Au reste, si jamais il plaît à l’Eternel de former un 
peuple neuf, et de l’établir dans une île toute neuve, 
le comité pourra lui proposer son code; encore si ce 
peuple est sage et les législateurs avisés, la proposi
tion sera-t-elle ajournée à mille et un ans.

Je demande donc que la peine de mort soit conser
vée pour les criminels de lèse-nation, les assassins , 
les empoisonneurs, les incendiaires et les fabricateurs 
de faux assignats; sans que jamais il puisse être pro
noncé aucune peine au delà de la simple mort.

Robespierre prend la parole.
La nouvelle ayant été portée à Athènes que des 

citoyens avaient été condamnés à mort dans la 
ville d’Argos, on courut dans les temples, et on 
conjura les dieux de détourner des Athéniens de 
pensées si cruelles et si funestes. Je viens prier non 
les dieux, mais les législateurs qui doivent être les 
organes et les interprètes des lois éternelles que la 
divinité a dictées aux hommes, d’effacer du code des 
Français les lois de sang qui commandent des meur
tres juridiques, et que repoussent leurs moeurs et 
leur constitution nouvelle. Je veux leur prouver

i° que la peine de mort est essentiellement injuste; 
2° quelle n’est pas la plus réprimante dés peines , et 
qu’elle multiplie les crimes beaucoup plus qu’elle ne 
les prévient.

jjors de la société civile, qu’un ennemi acharné 
vienne attaquer mes jours, ou que, repoussé vingt 
fois, il revienne encore ravager le champ que mes 
mains ont cultivé, puisque je ne puis opposer que 
mes forces individuelles aux siennes, il faut que je 
périsse ou que je le tue, et la loi de la defense natu
relle me justifie et m approuve. ALais dans la société, 
quand la force de tous est armée contre un seul, 
quel principe de justice peut l’autoriser à lui donner 
la mort ? Quelle nécessité peut l’en absoudre ? Un 
vainqueur qui fait mourir ses ennemis captifs est 
appelé barbare ! Un homme qui fait égorger un 
enfant, qu’il peut désarmer et punir, parait un 
monstre ! Un accusé que la société condamne n’est 
tout au plus pour elle qu’un ennemi vaincu et im
puissant , ü est devant elle plus faible qu’un enfant 
devant un fi0mrcie fait.

Ainsi, a\ix yeux.de la vérité et de la justice, ces 
scenes de mort qu’elle ordonne avec tant d’appareil 
ne sont autre chose que de lâches assassinats, que des 
crimes solennels commis, non par des individus, 
mais par des nations entières, avec des formes lé
gales. Quelque cruelles, quelque extravagantes que
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soient ces lois , ne vous en étonnez plus. Elles sont
* I

l’ouvrage de quelques tyrans*, elles sont les chaînes 
dont ils accablent l’espèce humaine ; elles sont les 
armes avec lesquelles ils la subjuguent ; elles furent 
écrites avec du sang. « Il n’est point permis de mettre 
à mort un citoyen romain. » Telle était la loi que le 
peuple avait portée; niais Sylla vainquit, et dit : 
Tous ceux qui ont porté les armes contre moi sont 
clignes de mort. Octave et les compagnons de ses for
faits confirmèrent cette loi.

Sous Tibère, avoir loué Brutus fut un crime 
digne de mort. Caligula condamna à mort ceux qui 
étaient assez sacrilèges pour se déshabiller devant 
l’image de l’empereur. Quand la tyrannie eut inventé 
les crimes de lèse-majesté, qui étaient ou des actions 
indifférentes ou des actions héroïques, qui eut osé 
penser quelles pouvaient mériter une peine plus 
douce que la mort, à moins de se rendre coupable 
soi-même de lèse-majesté?

Quand le fanatisme, né de l’union monstrueuse de 
l’ignorance et du despotisme, inventa à son tour les 
crimes de lèse-majesté divine, quand il conçut, dans 
son délire, l’idée de venger Dieu lui-même , ne fal
lut-il pas qu’il lui offrît aussi du sang, et qu’il le 
mît au moins au niveau des monstres qui se disaient 
ses images ?

La. peine de mort est nécessaire, disent les parti

sans de l’antique et barbare routine ; sans elle il n’est 
point de frein assez puissant pour le crime. Qui vous 
l’a dit? Avez-vous calculé tous les ressorts par les
quels les lois pénales peuvent agir sur la sensibilité 
jxumaine? Hélas! avant la mort, combien de dou
leurs physiques et morales l’homme ne peut-il pas 
endurer !

Le désir de vivre cède à l’orgueil, la plus impé
rieuse de toutes les passions qui maîtrisent le cœur 
de l’homme ; la plus terrible de toutes les peines pour 
l’homme social, c’est l’opprobre, c’est l’accablant 
témoignage de l’exécration publique ! Quand le lé- 
gislaimr peut frapper les citoyens par tant d’endroits 
ét de tant de manières, comment pourrait-il se croire 
réduit à employer la peine de mort ? Les peines ne 
sont pas faites pour tourmenter les coupables, mais 
pour prévenir le crime par la crainte de les encourir.

Le législateur qui préfère la mort et les peines 
atroces aux moyens les plus doux qui sont en son 
pouvoir, outrage la délicatesse publique, émousse le 
sentiment moral chez le peuple qu’il gouverne, sem
blable a un précepteur malhabile qui, par le fré
quent usage des châtimens cruels, abrutit et dégrade 
1 âme de son élève -, enfin, il ose et affaiblit les ressorts 
du gouvernement en voulant les tendre avec plus de 
force.

Le législateur qui établit cette peine renonce à Cé
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principe salutaire, que le moyen le plus efficace de 
réprimer les crimes est d’adapter les peines au ca
ractère des différentes passions qui les produisent, et 
de les punir, pour ainsi dire, par elles-mêmes. Il 
confond toutes les idées , il trouble tous les rapports 
et contrarie ouvertement le but des lois penales.

La peine de mort est nécessaire, dites-vous? Si 
cela est, pourquoi plusieurs peuples ont-ils su s’en 
passer ? Par quelle fatalité ces peuples ont-ils été les 
plus sages, les plus heureux et les plus libres? Si la 
peine de mort est la plus propre à prévenir les grands 
crimes, il faut donc qu’ils aient ete plus rares chez 
les peuples qui l’ont adoptée et prodiguée. Or, c est 
précisément tout le contraire. Voyez le Japon, nulle 
part la peine de mort et les supplices ne sont autant 
prodigués $ nulle part les, crimes ne sont ni si fie- 
quens ni si atroces. On dirait que les Japonais veu
lent disputer de férocité avec les lois barbares qui 
les outragent et qui les irritent. Les républiques de 
la Grèce, où les peines étaient modérées, où la peine 
de mort était ou infiniment rare ou absolument in
connue, offraient-elles jffus de crimes et moins de 
vertus que les pays gouvernés par des lois de sang ? 
Croyez-vous que Rome fut souillée par plus de for
faits, lorsque, dans les jours de sa gloire, la loi 
Porcia eut anéanti les peines sévères portées par les 
ypis et par les décemvirs, quelle ne le fut sous Sylla
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qui les fit revivre, et sous les empereurs qui en por
tèrent la rigueur à un excès digne de leur infâme ty
rannie? La Russie a-t-elle été bouleversée depuis que 
le despote qui la gouverne a entièrement supprimé 
la peine de mort, comme s’il eut voulu expier par 
cet acte d’humanité et de philosophie le crime de 
retenir des millions d’hommes sous le joug du pou
voir absolu?

Ecoutez la voix de la justice et de la raison, elle 
nous crie que les jugemens humains ne sont jamais 
assez certains pour que la société puisse donner la 
mort à un homme condamné par d’autres hommes 
sujets h l’erreur. Eussiez-vous imaginé l’ordre judi
ciaire le plus parfait, eussiez-vous trouvé les juges 
les plug intègres et les plus éclairés, il vous restera 
toujours quelque place a 1 erreur ou a la prévention. 
Pourquoi vous interdire le moyen de les reparer? 
pourquoi vous condamner à 1 impuissance de tendre 
une main secourable à l’innocence opprimée ?Qu im
portent ces stériles regrets, ces réparations illusoires 
que vous accordez à une ombre vaine, à une cendre 
insensible? jrqe sont les tristes témoignages de la 
barbare témérité de vos lois pénales. Ravir à l’homme 
la possibilité d’expier son forfait par son repentir ou 
par des actes de vertu, lui fermer impitoyablement 
tout retour à la vertu, à l’estime de soi-même, se 
hâter de le faire descendre, pour ainsi dire, dans le
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tombeau encore tout couvert de la tacbe récente de 

* son crime, est à nies yeux le plus horrible raffine
ment de la cruauté.

Le premier devoir du législateur est de former et 
de conserver les mœurs publiques, source de toute 
libei le, source de tout bonheur social j lorsque , pour 
courir à un but particulier, il s’écarte de ce but gé
néral et essentiel, il commet la plus grossière et la 
plus funeste des erreurs.

Il faut donc que la loi présente toujours aux peu
ples le modèle le plus pur de la justice et de la rai
son. Si, a la place de cette sévérité puissante, de ce 
calme modéré qui doit les caractériser, elles mettent 
la colère et la vengeance ; si elles font couler le sang 
humain qu’elles peuvent épargner et qu’elles n’ont 
pas le droit de répandre ; si elles étalent aux yeux du 
peuple des scenes cruelles et des cadavres meurtris 
par des tortures, alors elles altèrent dans le coeur des 
citoyens les idées du juste et de l’injuste5 elles font 
germer au sein de la société des préjugés féroces qui 
en produisent d’autres à leur tour. L’homme n’est 
plus pour l’homme un objet si sacré ; on a une idée 
moins grande de sa dignité quand l’autorité publique 
se joue de sa vie. L’idée du meurtre inspire bien 
moins d’effroi lorsque la loi même en donne l’exem
ple et le spectacle ; l’horreur du crime diminue dès 
qu’elle ne le punit plus que par un autre crime.
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Gardez-vous bien de confondre l’efficacité des peines 
avec l’excès de la sévérité : l’un est absolument op- 
T. ' pautre. Tout seconde les lois modérées ; tout 
conspire contre les lois cruelles.

On a observé que dans les pays libres les crimes 
étaient plus rares et les lois pénales plus douces : 
toutes les idées se tiennent. Les pays libres sont ceux 
où les droits de l’homme sont respectés, et où, pai 
conséquent, les lois soiat justes. Partout où elles of
fensent l’humanité par un excès de rigueur, c’est une 
preuve que la dignité de l’homme n’y est pas con
nue, que celle du citoyen n’existe pas-, c’est une 
preuve que le législateur n’est qu’un maître qui 
commande à des esclaves, et qui les châtie impitoya
blement suivant sa fantaisie.

Je conclus à ce que la peine de mort soit abrogée.
M. Mougins a la parole.
Ce n’est qu’en éprouvant un sentiment pénible 

que l’on peut présenter une opinion qui semble con
trarier les droits de l’humanité. L’utilité publique, 
le bien général, celui de la société entière, tels sont 
les puissans intérêts qui commandent des sacrifices à 
la sensibilité. Mais la protection due aux citoyens 
honnêtes contre les attaques des méchans, la sécu
rité , la tranquillité publique, exigent que 1 on me
sure les peines à l’atrocité des crimes, et que 1 on ne 
sacrifie pas l’humanité au nom de l’humanité même.



Sans doute la fragilité d’un moment ne doit pas être 
punie comme un crime ; un valet fripon ne doit pas 
être jugé comme un meurtrier. Mais l’homme qui 
verse le sang de son semblable, qui le prive de la vie, 
ne peut justement conserver lui-même ce don pré
cieux de la nature. En Egypte, l’homicide et le par
jure étaient frappés de mort. A Athènes, à Rome, la 
peine de mort a toujours été prononcée contre le 
meurtre ; elle est admise chez tous les peuples mo
dernes, particulièrement en Angleterre, et les lois 
criminelles adoptées par cette nation ne peuvent nous 
être suspectes, puisque c’est d’elle que nous avons 
emprunté l’institution des jurés.

N’est-il pas certain que dans l’état de nature j’ai le 
droit de repousser la force par la force, et par consé
quent de donner la mort à celui qui attente à ma vie? 
En entrant en société, j’ai délégué ce pouvoir de me 
défendre à la loi, ou au magistrat qui en est le gar
dien. Il est obligé de veiller à ma sûreté, à la con
servation de mon existence; car si le sort d’un citoyen 
vertueux est pire que celui d’un meurtrier, il n’y a 
plus d ordre de sûreté ni de droits sacrés parmi les 
hommes.

« Un citoyen, dit Montesquieu, livre xn, chap. iv, 
mei’ite la mort lorsqu’il a ôté la vie ou qu’il a entre
pris de l’ôter. Cette peine de mort est comme le re- 
mede de la société malade. » Ecoutons ce que dit
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Rousseau dans son Contrat social, liv. 11, chap. lix : 
son opinion ne saurait être suspecte ; il fut pendant 
tout le temps de son existence l’ami de l’humanité et 
le consolateur des malheureux. «Tout malfaiteur 
attaquant le droit social, devient, par ses forfaits, 
rebelle et traître à la patrie ; il cesse d’en être membre 
en violant ses lois, et même il lui fait la guerre. 
Alors la conservation de l’état est incompatible avec 
la sienne ; il faut qu’un des deux périsse , et quand 
on fait mourir le coupable , c est moins comme ci
toyen que comme ennemi. La procédure, le juge
ment sont les preuves de la déclaration qu’il a rompu 
le traité social, et par conséquent qu’il n’est plus 
membre de l’état. Or, comme il est reconnu tel, tout 
au moins par son séjour, il doit en être retranché par 
1 exil, comme infracteur du pacte, ou par la mort, 
comme ennemi public; car un tel ennemi nest pas 
une personne morale ; c est un homicide, et c est alors 
que le droit de la guerre est de tuer le vaincu. » 

Mably ? dans ses Principes des lois, liv- ni et iv , 
prouve, par ]es raisonnemens les plus solides, le 
danger qu’il y aurait de proscrire la peine capitale en 
fait d’homicidej \\ démontre que, quoique les lois ne 
puissent être trop douces, elles seraient injustes si 
elles l’abrogeaient. U termine son opinion en soute
nant qu’il n’y a que deux coupables qui méritent la 
mort, l’assassin et celui qui trahit sa patrie, soit pour
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y établir le pouvoir arbitraire, soit pour la soumettre 
à une puissance étrangère.

Les travaux pénibles que Ton veut substituer à la 
peine de mort sont partout le partage de l’indigence, 
et l’on voudrait confondre le criminel avec l’indi
gent , l’assassin avec l’homme poursuivi par l’infor
tune ou accablé par le malheur! Qui a eu la férocité 
de tremper ses mains dans le sang de son semblable, 
a abdiqué tout sentiment d’honnêteté, de pudeur; il 
ne craint plus rien , excepté la mort ; et si vous per
mettez qu’il vive, au lieu d’être frappé de l’état d’infa
mie auquel Usera réduit, il regardera cet état comme 
lin bienfait, j’ai voulu dire comme un triomphe.

Celui que l’on mène au gibet regarderait comme 
une faveur la prison la plus dure, l’esclavage perpé
tuel, et l’idée de ces peines n’aura jamais autant de 
pouvoir que celle de la mort pour l’éloigner du 
crime. Cette seule idée de pouvoir échapper par la 
suite encourage le malheureux.... Punissez à regret, 
mais punissez, c’est l’intérêt commun qui vous le 
commande. Je conclus à ce que les homicides soient 
punis de la peine de mort simple.

M. Pétion a la parole.
La justice, dans sa sévérité, peut-elle condam

ner un homme à perdre la vie? La société a-t-elle 
ce droit sur un de ses membres? L’intérêt public 
exige-t-il cet affreux sacrifice? L’âme est saisie d’ef-
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froi cil descendant dans l’examen de ces sombres 

questions.
Nous recevons avec la vie le besoin de la conserver.
La fuite de la douleur est un instinct bienfaisant 

de la nature ; la conservation des êtres est son grand 
but et la première comme la plus sacrée de ses lois, 
celle sans laquelle l’univers ne serait bientôt qu’une 
vaste solitude. C’est aussi la loi de toute société . les 
hommes ne se réunissent que pour seprotégei et se 
défendre; ils ne mettent leur force en commun que 
par lé sentiment de leur faiblesse individuelle, et le 
soin de leur existence est le puissant mobile qui les 
amène et les dirige sans cesse. Peut-on bien concevoir 
qu’un homme cède à un autre homme le droit de lui 
ôter la vie, qu’il consente librement à être puni de 
mort? Cette vie lui appartient-elle? Peut-il en dispo
ser, ou, pour mieux dire , et sans agiter ce point si 
délicat, doit-il le faire? N’est-ce pas à la nature â re
prendre dans son cours le dépôt précieux qu elle lui 
a confié? Avancer ce temps est une folie ou un 
crime, et si l’homme ne peut pas violer cette loi im
muable qui gouverne impérieusement tous les etres , 
comment peut-il donner à la société un droit qu’il 
n’a pas lui-même? Et comment la société se prétend- 
elle investie de ce droit? Je sais, et c’est une objection 
mille fois répétée , je sais que l’homme risque sa vie 
dans les combats, qu’il se fait un devoir et un bon-
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iieur de mourir les armes à la main ; que cette con
dition du pacte social est regardée chez tous les peu
ples comme légitime et sacrée ; que de là on induit 
que, si pour le salut de sa patrie il peut disposer de 
sa vie , rien ne l’empêche de la sacrifier pour la répa
ration des délits qui troublent l’ordre public. Cet 
exemple est sans force, et la conclusion est fausse, 
car ce n’est que pour sauver sa vie que l’homme s’ex
pose à la mort, ce n’est que pour détourner le glaive 
qui menace sa tête qu’il perce le sein de son ennemi.

Le pouvoir de disposer de la vie des hommes n’ap
partient donc point à la société, et la loi qui punit 
de mort blesse tous les principes de la raison, de la 
justice ; c’est un abus criminel de la force ; je l’envi
sage sous le rapport des individus, sous le rapport de 
la société, et enfin sous le rapport du dédommage
ment dû à celui qui a souffert ou à sa famille. Quel 
est le but essentiel des peines par rapport aux indivi
dus ? De corriger 1 homme et de le rendre meilleur. 
La loi ne punit pas pour le plaisir cruel de punir : 
ce serait une inhumanité. La loi ne se venge pas, 
pai ce qu elle est sans passion et au dessus des passions.
Si la loi condamne a des privations, à des souffrances, 
c est pour exciter le repentir dans lame du coupable, 
c est pour le ramener a la vertu et l’empêcher, par 
le souvenir de ses maux, de retomber dans le vice ; 
mais une loi qui tue est sans moralité et s’écarte évi-
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demment de l’objet que le législateur doit se propo
ser. Elle ne laisse aucun retour au coupable , puis
qu’elle l’assassine, et elle agit avec la fureur des meur
triers. On le traite, je le sais, cet espoir de retour, 
d’une vaine illusion •, mais, de bonne foi, avons-nous 
jamais rien tenté pour ramener un coupable à la 
vertu? Nos prisons sont-elles des asiles piopres a 
améliorer les hommes? Ne sont-elles pas au contraire 
des repaires de corruption ? Quels sont les gardiens 
de ces sombres demeures? Comment sont-elles sur
veillées? Avons-nous jamais fait luire le moindre 
rayon d’espérance au repentir, présenté la plus légère 
récompense à une bonne action, offert du travail à 
l’oisiveté, enfin qu’avons-nous fait?

Quel est le but essentiel des peines par rapport a 
la société ? D’intimider par l’exemple les hommes 
qui seraient tentés de se livrer au crime , et de pré
venir ainsi les désordres qui troublent la tranquillité 
publique. Ce n’est pas l’effroi du supplice qui arrête 
la main sacrilège de l'assassin. Le scélérat se flatte 
toujours d’éçhapper à la surveillance de la loi, et 
d’ensevelir ses crimes dans l’ouhli ’• la certitude d une 
peine légère épargnerait à l’humanité plus de forfaits 
que les potences, les roues et les bourreaux. Ainsi 
qu’on ne croie pas que l’homme assez barbai e pour 
tremper la main dans le sang de son semblable soit 
retenu par l’appareil éloigné d une fin cruelle. Et
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qu est-ce que la mort pour ceux à qui la vie est à 
charge, pour ceux qui ne tiennent à rien sur la terre, 
qui ne possèdent rien ? Un moment de douleur que 
le courage fait supporter, que l’audace brave , que le 
fanatisme quelquefois embellit. Eli! combien de cri
minels marchent de sang-froid à l’èchafaud! Il en est 
meme qui vont jusqu à répandre des lueurs de gaieté 
sur cette terrible catastrophe. Rappelez-vous ce mot 
effrayant de Cartouche, ce mot qui est dans le cœur 
de presque tous les scélérats : Un mauvais quart 
d’heure est bientôt passé. Lés contrées où les sup
plices sont les plus cruels, sont celles où les crimes 
sont les plus fréquens. Jamais le nombre des malfai
teurs ne fut plus considérable dans l’Attique que lors
que les lois atroces de Dracon furent en vigueur. Il 
n’existe pas de lieu sur la terre oùles tourmens soient 
plus multipliés qu’au Japon, et ce pays pullule de 
voleurs et de meurtriers. L’Europe, où l’on compte 
tant de crimes qui se lavent dans le sang des coupables, 
fourmille de brigands.

Jamais 1 Egypte n a joui d une plus grande félicité 
et d une meilleure police que sous le règne de ce roi 
trop peu connu, Sabacos, qui bannit la peine de 
mort de ses états. Rome eut peu de crimes à punir 
tant qu elle respecta les lois Valéria et Porcia, qui 
défendaient de mettre un citoyen à mort. Dans la 
Corée, ou les chatimens ont peu de rigueur, où le

seul crime est de maltraiter son père , il est très-rare 
que la société et l’ordre public soient troublés. On a 
observé que dans plusieurs états où la bienfaisance et 
l’humanité avaient proscrit la peine de mort, la pru
dence et la sûreté publique l’avaient rappelée. Cette 
remarque générale et vague a paru faire quelque im
pression sur les esprits *, elle mérite d etre expliquée. 
Lorsqu’un gouvernement dégénère, lorsque les insti
tutions qui rendaient un peuple heureux s affaiblis
sent , lorsque les mœurs se dépravent, lorsque la 
corruption se glisse dans toutes les classes de la so
ciété, ]es crimes deviennent plus communs, le légis
lateur fait tous ses efforts pour les réprimer. Les lois 
douces et modérées qui étaient bonnes dans l’ancien 
ordre de choses lui paraissent insuffisantes *, il ne voit 
plus que la rigueur des supplices pour contenir les 
malfaiteurs -, il les augmente .à mesure que les crimes 
se multiplient, et les crimes ne s’en multiplient pas 
moins . parce que la source du mal n’est pas tarie.

Il n’y a qu’un mot à dire sur le but des peines 
par rapport au dédommagement dû à celui qui a 
souffert, oubien à sa famille. S’iln’est plus, il est trop 
clair que la mort d’un assassin ne rend pas la vie a 
celui qui en est privé, parce que les trésors qu’un 
voleur a pu ravir ne se retrouvent pas dans ses cen
dres ; parce que je ne verrai là qu’une vengeance que 
le premier mouvement petit autoriser, mais que là



réflexion rendrait atroce; qui, fût-elle d’ailleurs dans 
le cœur humain, ne peut pas souiller la loi. Dans un 
bon gouvernement, les crimes sont nécessairement 
rares et les peines sont modérées j plus un pays est 
libre , plus son Code pénal est humain. Je pourrais 
invoquer les républiques anciennes à l’appui de cette 
vérité. Loi fatale du talion, c’est toi qui as égaré pres
que tous les législateurs , c’est à toi qu’on doit impu
ter la peine de mort ! Elle est belle sans doute, cette 
maxime qui commande de ne pas faire à autrui ce que 
nous ne voudrions pas qu’il nous fit*, mais celle-là 
est injuste et détestable qui veut qu’on fasse à autrui 
ce qu’il nous a fait, et c’est là la loi du talion, c’est la 
loi qui dit ; Rendez crime pour crime, barbarie pour 
barbarie, supplice pour supplice. Quoi! parce qu’un 
homme a versé du sang, il faut que la loi en verse? 
Parce qu’un homme a péri, il faut en assassiner un 
autre ? C’est cependant là la logique et la morale des 
apologistes de-la loi du talion. Certes, j’abhorre 
comme vous l’homme barbare et dénaturé qui fait 
couler le sang de son semblable. Comme vous je veux 
qu’il soit puni, mais ce n’est pas en abrégeant sa vie 
par un meurtre, c’est en prolongeant sa peine, en 
l’appliquant à tous les momens de son existence. 
Faites des lois sages, régnez par la justice, et alors 
vous aurez prévenu les crimes. Je rejette donc , avec 
vos comités, la peine de mort.
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M. Brillât - Smuts. On vous aurait épargné 

celte discussion, si, au lieu de considérer la peine 
de mort dans ses effets, on l’avait considérée dans ses 
causes. Une des clauses principales du contrat social 
est la clause obligatoire par laquelle chaque in
dividu assure sur sa vie la vie de ceux avec qui il 
est en société \ sous ce point de vue, la peine de mort 
est la base fondamentale de toute agrégation poli
tique. L’argument par lequel on prétendrait établir 
que la loi n’a pas le droit d’attenter à la vie des hom
mes, s’applique à tous les systèmes*, car ceux qui 
meurent sous le fer dun assassin, encouiage pat la 
douceur de la peine, meurent aussi sous le fer de la 
loi.... Souvent mon devoir m’a appelé dans ces asi- 
les où le crime attend son châtiment • j y ai vu 
combien la peine de mort est supérieure à toute au
tre *, j’y ai vu les coupables se féliciter de n’ètre con
damnés qu’aux galères , tant il est vrai que nulle 
peine ne peut remplacer celle de la mort! Mais dans 
ees prisons , ces hommes devenaient-ils meilleurs ; 
Au contraire, ils y tiennent entre eux une espèce 
d école de crimes • ils s’instruisent mutuellement sur 
la manière de combiner les tours les plus adroits, 
sur la manière d’échapper à la conviction j le légis
lateur peut-il ensuite rendre à la société de pareils 
hommes, sans se rendre res ponsable des crimes qu ils 
commettront? Je ne vous dirai rien la nullité du

7



* ( 98 )
travail que vous ferez faire par ces hommes, à qui 
on ne peut, sans danger, confier aucun instrument : 
je ne vous parlerai pas des dépenses de construction 
et d’entretien des cases que vous donneriez à ces 
cénobites d’une nouvelle espèce.

Je me hâte de revenir au principe $ c’est que la 
responsabilité de la vie ne peut être assurée que sur 
la vie même ; et je pense que, si vos Comités ont cru 
•faire preuve de philosophie en vous proposant d’a- 
bohr la peine de mort, ce n’est qu’en rejetant cette 
opinion que vous montrerez combien la vie d’un 
homme vous est chère.

Un grand nombap de membres demandent à aller 
aux voix.

M. JiojssY. L’assemblée n’est pas encore complète, 
il est impossible d’enlever une délibération pareille.

M. Duvort (i). Vos deux Comités de constitu
tion et de législation criminelle . qui forment 
un nombre assez considérable d’hommes, ont été 
unanimement d’accord sur le projet qu’ils vous ont 
présenté. Je demande à parler en leur nom.

Après quelques débats , l’assemblée décide que 
M. Duport sera entendu.

M. Duport. S’il est une question qui n’appartienne 
qu’à la raison, qui soit au dessus de tous les intérêts

. {>) Duport était ilén’ulé de P:tû,
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et de tous les partis', c’est évidemment celle qui »<»> 

occupe en ce moment.
C’est ici que, sans danger et sans crainte, nous 

devons chercher à éclairer notre délibération de cette 
Tailosophie bienfaisante et douce qui, après avoir 

été long-temps, au sein du despotisme, la consola
tion et l’espoir des citoyens éclairés et vertueux, a 
depuis présidé aux veilles des législateurs. Elle seule 
peut dégager la question des préjugés qui 1 entourent 
encore, et qui, comme tous les autres, se sont éta 
Mis et fortifiés par l’habitude et la paresse de l’esprit-, 
elle seule peut élever l’àme au dessus de ce senti
ment secret de défiance et d’appréhension person
nelle qui nous détourne involontairement de 1 ideè 
d’aucune diminution, daucun changement meme 
dans les peines ; car souvent démêlant mal les causes 
qui font naître et entretiennent les crimes atroces 
dans une société, chacun , en opinant pour la peine 
dé mort, croit augmenter ainsi les chances en aveur
de sa propre sûreté.

J’ai tâché d’approfondir davantage la matière*, et 
quel que soit le mérite des idées que je vais Vous sou
mettre , j’ai du moins la conscience que 1 opinion 
qu’elles expriment s’est formée chez moi avec îé- 
flexion. Eh! qui oserait, Messieurs, essayer d influer 
sur une aussi grande délibération par de simples
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aperçus, ou y apporter une détermination légère et 
peu réfléchie?

Je ne m’engagerai pas dans la question métaphy
sique de savoir si la société a , ou non, droit de vie et 
de mort sur ses membres. Les hommes, a-t-on dit, 
n’ont pu donner à la société, sur eux, que les droits 
qu’ils avaient eux-mêmes : pr personne n’a le droit 
de mort sur les autres , ni sur lui-même 5 car il n’y 
a que des malades ou des insensés qui se tuent.

Dùutre part, on soutient que la société peut faire 
tout ce qui est indispensable à sa conservation, et 
qu’elle peut en conséquence établir la peine de mort, 
si elle la juge indispensable pour se conserver.

Il serait possible de répondre, cl’abord, que jamais 
un simple meurtrier ne peut mettre en danger une 
société entière. On pourrait ajouter que les hommes 
ont gardé et gardent encore , dans l’état de société, 
l’exercice de la défense personnelle, dont l’obliga
tion immédiate peut seule motiver et justifier la mort 
de celui qui attaque, et qu’ils ne remettent à la so
ciété qu’un droit de protection générale, celui de 
prévenir et réprimer les agressions ; droit qui ne 
renferme point la nécessité, par conséquent l’excuse 
du meurtre. Mais sans entrer plus avant dans cette 
discussion, je vais poser la question d’une manière 
moins favorable , peut - être , à l’opinion que je
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défends, mi propre » conduire i un esamcn plus 
facile, et à une solution plus prompte et plus com
plète de la difficulté. J’aCcorde qu’il faut établir la 
peine de mort, si elle est indispensable à la conser
vation de la société, ou, ce qui est la même chose,' 
au maintien du droit naturel des hommes. Sans 
doute, on 11e me contestera pas que, si cette peine 
n’est pas nécessaire à cet objet, elle doit ètie aboli ’

Ce principe, Messieurs, je le puise dans vos piopi.s 
décrets , dans l’article 8 de la Déclaration des dro.ts, 
qui porte : a X- loi ne peut établir qne des petnes 
strictement et évidemment Nécessaires. »

Or je prétends prouver non-seulement que la 
peine de mort 11’est pas nécessaire, mais i° quelle 
n’est pas propre à réprimer les crimes auxquels ou 
veut l’appliquer 2° que , bien, loin de les réprimer, 
elle tend au contraire à les multiplier.

Je n’ai garde ici, Messieurs, d abuser de 1 bu ma 
ni lé qui semble embellir la cause que je défends , et 
d’opposer à mes adversaires la défaveur de celle qu ils 
soutiennent ’• je conviens qu’aucun motif honteux 
ne peut les porter à se déterminer en celte matière, 
et il ne faut se défendre que d’une résolution légère 
et de la fausseté du raisonnement.

De la manière dont la question vient d être posée, 
il résulte déjà qu’il est un cas où la société a le droit 
de donner la mort • c’est lorsque sa conservation
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toute entière y est intéressée. Ainsi, lorsqu'un chef 
de parti est arrêté, et que son existence, en prolon
geant la guerre et l'espoir de ses adhérens, peut com
promettre la sûreté de la société entière, sa mort est 
indispensable ; et dès lors elle est légitime.

Vos Comités ont admis ce principe : il ne trouvera 
jamais de contradicteurs. Mais alors la mort n’est 
point une peine : et c’est comme telle que nous 
allons la considérer ici, comme étant la punition 
d’un coupable que la société retient dans les fers, et 
dont elle peut aisément empêcher, pour l’avenir, 
les mauvais desseins. Analysons cette peine.

Qu’est-ce que la mort ? la condition de l’existence, 
une obligation que la nature nous impose à tous en 
naissant, et a laquelle nul ne peut se soustraire. Que 
lait-on donc en immolant un coupable? que hâter 
le moment d’un événement certain , qu’assigner une 
époque au hasard cîe son dernier instant. N’est- 
on pas déjà surpris qu’une règle immuable de la na
ture soit devenue , entre les mains des hommes , une 
loi pénale; qu’ils aient fait un supplice d’un événe
ment commun à tous les hommes? Comment ose- 
t on leur apprendre qu il n’y a de différence maté
rielle entre une maladie et un crime, si ce n’est que 
celui-ci fait passer, avec moins de douleur, de la vie 
au trépas ? Comment n’a-t-on pas craint de détruire 
la moralité dans les hommes, et d’y substituer les
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principes d’une aveugle fatalité, lorsqu’on les ac
coutume à voir deux effets semblables résulter de 
causes si différentes ?

Les scélérats qui, comme presque tous les hom
mes, ne sont guère affectés que par les effets, ne sont 
malheureusement que trop frappés de cette analogie ; 
ils la consacrent dans leurs maximes , on la retrouve 
dans leurs propos habituels : ils disent tous que la 
mort n’est qu’un mauvais quart d’heure, qu’elle est 
un accident de plus dans leur état ; ils se comparent 
au couvreur, au matelot, à ces hommes dont la pro
fession honorable et utile offre à la mort plus de 
prises et d.es chances plus multipliées. Leur esprit 
s habitue à ces calculs , leur âme se fait à ces idées, 
et dès lors vos supplices perdent tout leur effet sur 
leur imagination. Législateurs , quoi que vous fassiez, 
vos lois n’empêcheront pas ïp.ie la mort soit né
cessaire pour l’honnéte homme comme pour l’assa- 
sin. Que faites-vous déplus contre ce dernier? vous 
rendez son époque un peu moins incertaine ; et c’est 
de cette légère différence que vous attendez tout 
votre système de répression ! Vous oubliez qu’il n’y 
a que la mort actuelle qui puisse être vraiment ré
pressive : voilà la source de l’erreur. On dit qu’il 
nest pas d hommes sur lequel elle n’ait une grande 
influence : je l’avoue, lorsqu’elle est devant ses yeux, 
inévitable et instante; mais sitôt que son image ne se
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présente que dans un avenir éloigné, elle s’enve- 
loppe de nuages; on ne l’aperçoit plus qu’à travers 
les illusions de l’espérance: alors elle cesse d’agir sur 
1 imagination, elle cesse de devenir un motif ou un 
obstacle à nos actions.

Je vais plus loin : l’assassin est-il le seul qui court 
le risque de hâter la fin de sa vie? L’officier civil, le 
militaire, le simple citoyen, ne doivent-ils pas être 
prêts à s’offrir à la mort, plutôt que de trahir leur 
devoir ? c’est vous-même qui le leur prescrivez. Mais 
comment espérez - vous assoupir ainsi l’esprit des 
hommes et en modifier leurs pensées, au point de les 
diriger à votre gré vers des idées contradictoires? 
Quelle est votre position ? vous n’avez que la mort à 
offrir au crime et a la vertu; vous la montrez égale
ment au héros et a 1 assassin. A l’un, à la vérité 
comme un devoir qui l’associe à une gloire immor
telle ; a 1 autre, comme un supplice ignominieux. 
Mais c est donc encore sur une distinction subtile et 
métaphysique que s’appuie uniquement le ressort 
que vous employez; c’est dans l’amour de l’estime, 
dans la crainte du blâme, que vous cherchez à trou
ver le seul mobile qui doit animer les hommes ou les 
contenir. Vous réussirez sans doute pour l’homme 
vertueux, que l’on peut aisément diriger par ce 
genre o influence, mais aussivous échouerez nécessai
rement contre le scélérat. Celui-ci ne voit que l’effet
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matériel dans votre supplice ; sa moralité ne saurait 
l’atteindre. L’infamie ne le touche point ; la peine 
pour lui n’est que la mort : la mort n’est qu’un mau
vais quart heure.

Je le demande aux plus zélés partisans de la peine 
de mort ; qu’ils répondent au dilemme suivant : Ou 
le scélérat est affecté de l’idée de l’infamie attachée à 
son supplice ; alors il .est bien plus utile de la joindre 
a Un supplice Vivant et durable; car il y sera certai
nement plus sensible lorsqu’il en sera personnelle
ment l’objet, que lorsqu’àprès lui elle doit s’attacher 
à sa mémoire : Ou bien il ne sera pas affecté de l’i
dée de l’infamie : alors vous êtes forcés de convenir 
que la mort n’est plus pour lui qu’un accident com
mun à tous les hommes, que le crime et la vertu 
accélèrent également, et qui ne renferme plus rien 
de pénal, plus rien de capable de réprimer et de 
contenir. Il est donc évident, dans ces deux cas, que 
la peint, de mort est non - seulement inutile, mais 
feu peuple à réprimer les crimes.

Ainsi rais0rme surtout l’homme que votre loi a 
pour objet, non le citoyen qui est guidé par la con
sidération de ses devoirs , non le fripon ou le vil es
croc, pour lequel d’autres peines sont destinées, mais 
1 homme sanguinaire et féroce, qui conçoit un forfait 
et calcule froidement les moyens de l’exécuter ; voilà 
celui que vous menacez de la mort pour le détourner
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de son crime. Mais ne voyez-vous pas que cet homme 
est déjà familiarisé avec l’idée de la mort et de l’ef
fusion du sang? Vos menaces ne sauraient de rete
nir , et votre loi même l’y encourage. L’horreur du 
meurtre diminue en lui, lorsqu’il se dit à lui-même 
qu’il s’expose à la même peine; une sorte de courage 
semble ennoblir son crime et le rendre moins odieux 
à ses yeux. Vouiez-vous, je le répète, vous assurer 
que l’image de là mort ne se mêle jamais aux mo
tifs qui déterminent nos actions ordinaires? voyez si 
ceux qui se livrent à des excès sont retenus par la 
crainte de la mort qui les suit. La raison leur dit 
bien néanmoins qu’ils raccourcissent la carrière de 
leur vie, mais la mort est un frein impuissant pour 
eux ; et vous espérez quelle arrêtera le scélérat qui 
est poussé vers le crime par son Caractère, par ses 
habitudes et souvent par le besoin et le désespoir! 
C’est une grande faute dans laquelle on tombe invo
lontairement, que de se prendre soi-même pour juge 
de Fedet de la peine que l’on destine au meurtrier. 
Pour déterminer la mesure de cette peine, ce n’est 
pas sur ce que vous éprouvez, ce n’est pas sur les 
sensations d’un citoyen paisible, mais sur celles d’un 
scélérat, qu’elle doit être calculée.

Les hommes, à la vérité, craignent tous la dou
leur ; et si vous voulez consentir à prolonger la mort 
par ces tourmens raffinés que renferment les lois ac-
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tuelles, peut-être parviendrez-vous à inspirer aux 
assassins un véritable effroi. Sans aucun doute, vous 
rejetterez avec horreur cette idée, s’il était possible 
qu’elle vous fût présentée. Mais par là vous déciderez 
en même temps l’abolition de la simple peine de 
mort; car l’expérience a prouvé que la mort, lors
qu’elle n’est que la mort en perspective, est insuffi
sante pour réprimer, et qu’il faut y joindre pour cela 
des tortures, et cet appareil d’atrocité et de barbarie,
inventé contre des esclaves, lorsqu’on semblait avoir
oublié qu’ils étaient des hommes.

Cherchons donc ailleurs les moyens de réprimer 
les crimes.

Je ne cesserai de la répéter, celte vérité, qu’on 
semble mépriser parce quelle est trop simple; le 
premier de ces moyens et le plus efficace, c est 
la justice, la douceur des lois , et la probité du gou
vernement.

Le second est dans ces institutions locales établies 
pour prévenir chez les hommes le désespoir ou 
l’extrême pauvreté, sources ordinaires des crimes. Je 
ne crains pas de le dire ; tout cet appareil de peine, 
ces lois, ces tribunaux, tous ces remèdes qui s appli
quent aux effets , ne sont rien près de ceux qui vont 
à la source du mal. Fournissez aux hommes du tra
vail, et des secours à ceux qui ne peuvent travailler : 
v°us aurez détruit les principales causes, les occa-
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sions les plus ordinaires, je dirai plus, l’excuse de 
tous les crimes.

Vous avez regardé avec raison rétablissement du 
Code pénal comme un de vos principaux devoirs ; 
mais j’ose vous déclarer que les trois quarts de ce 
Code sont dans le travail que votre comité de mendi
cité doit vous présenter.

Enfin,puisque, après tous ces moyens, il faut en
core établir des peines pour réprimer les crimes, et 
puisque celte répression consiste moins à prévenir 
l’acte matériel du crime que l’intention qui le mé
dite et la pensée qui les calcule, tachez d’approprier 
vos efforts à cette fin 5 observez pour cela l’individu 
dont vous voulez modifier la volonté et arrêter les 
desseins.

Un assassin est véritablement un être malade, dont 
l’organisation viciée a corrompu toutes les affections, 
Une humeur âcre et brûlante le consume; ce qu’il 
redoute le plus, c’est le repos, c’est Un état qui le 
laisse avec, lui-même , c’est pour en sortir qu’il brave 
journellement la mort et cherche à la donner; la soli
tude et sa conscience, voilà son véritable supplice.Cela 
ne vous indique-t-il pas quel genre de punition vous 
devez lui infliger, quel est celui auquel il sera sen
sible ? N’est-ce pas dans la nature de la maladie qu’il 
faut prendre le remède qui doit la guérir? C’est 
aussi là que vos Comités l’ont puisé ; telles sont les
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vues qui les ont détermines. Je ne discute pas en ce 
moment ; je me borne à conclure ici que la mort ne 
saurait être une peine, puisqu’elle n'en a pas le pre
mier caractère, celui d’être répressive, et que l’infa
mie qu’on y attache est inutile, ou serait jointe avec 
plus d’avantage à un supplice vivant et durable.

a0 Je dois prouver davantage et démontrer que la 
peine de mort a pour effet de multiplier les crimes 
atroces.

La société n’est qu une imitation de la natuie. Si 
elle ose contrarier cet ordre elernel auquel 1 univers 
entier est soumis, et dont l’observation forme l'har
monie du monde , bientôt tout devient désordre et 
confusion ; il se forme une opposition entre les 
mœurs et les lois; l’homme, livré à deux puissances 
contraires, ne reconnaît plus le fil qui doit le guider 
dans sa conduite : ses devoirs cessent de lui elrê 
tracés, et les limites qui séparent les vertus et les 
vices deviennent de plus en plus variables et incer
taines.

Les gouverneittens anciens, au milieu de beaucoup 
d’erreurs, avaient saisi cette importante maxime d’i
dentifier les lois et les mœurs, en ralliant ainsi à des 
principes communs l’esprit et le coeur deshommes,en 
donnant une direction uniforme et un parfait accord 
à leurs opinions et à leur conduite. L’action sociale 
^augmentait chez eux de l’union de ces divers res «



sorts ^ sa force était une , énergique et facile. C’est 
avec cette justesse de vues et cette simplicité de 
moyens, qu’ils étaient parvenus à donner aux hom
mes cette élévation dans le caractère, celte dignité 
simple avec lesquels contrastent si fort l'affectation , 
la sécheresse et la frivolité des mœurs modernes.

Mais je reviens à la question.
S’il est vrai que, pour maintenir les droits primitifs 

de l’homme, la société ne puisse faire mieux que 
d’imiter les moyens que la nature emploie, voyons 
quels sont ceux que celle-ci met en usage pour assurer 
le premier et le plus important de tous, je veux dire 
la conservation des individus.

Un homme rencontre son ennemi seul *, il est le 
plus fort 5 il ne sera pas vu : qui le détourne d’attenter 
à sa vie ? Qui maintient notre existence au milieu de 
haines, de vengeances, de passions sans cesse exal
tées ? Pensez-vous que ce soient nos prohibitions lé., 
gales , ou la crainte de nos peines? Non, mais cette 
prohibition plus forte, que la nature a gravée dans le 
cœur des hommes ; mais cette voix qui crie à tous les 
êtres de ne pas attaquer leur semblable, de ne pas 
attaquer un être sans défense, de ne pas attaquer qui
conque ne les attaque pas. C’est sous cette garantie 
profonde, c’est à l’abri de ces sentimens, que les in
dividus vivent tranquilles, que la société ne pré
sente pas un spectacle continuel de violences et de
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Carnage. On fait en général trop d’honneur aux lois 
en leur attribuant l’ordre et l’harmonie qui régnent 
dans un état civilisé. Le gouvernement y peut beau
coup, mais c’est moins par les règles qu’il prescrit 
aux individus que par le caractère et les sentimens 
qu’il leur inspire*, le reste appartient à la nature, 
qui, ayant voulu notre conservation, nous a doués des 
affections nécessaires à ce but", je veux dire la com
passion et l’humanité. Voilà ce que fait la nature. Lu 
succédant à ses droits , vous avez contracté les memes 
obligations : voyons si vous saurez aussi bien les rem
plir ; voyons si les moyens quelle emploie se sont af
faiblis ou renforcés dans vos mains.

Comme elle, vous défendez le meurtre: mais au 
milieu delà place publique et du peuple qui s’y as
semble, je vois un homme massacré de sang-froid, par 
votre ordre. Mes yeux, ces organes qui transmettent 
au dedans des sensations si vives et si puissantes, ont 
été offensés de ce spectacle. L’homme que l’on fait 
mourir a, dites-vous, assassiné son semblable. Mais 
l’idée éloignée de son crime s’absorbe et se perd dans 
la sensation présente, et bien plus vive de son sup
plice. Le spectateur, celui même que l’indignation 
contre le coupable a conduit a le voir périr, au mo
ment de l’exécution lui pardonne son crime. 11 ne 
Vous pardonne pas votre tranquille cruauté ) son cœur 
sympathise secrètement avec le supplicié contre vous)
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les lois de son pays lui paraissent moins chères et 
moins respectables, en ce moment où elles blessent 
et révoltent les plus intimes sentimens 5 et en se reti
rant, il emporte avec lui, suivant son caractère, des 
impressions de cruauté ou de compassion, toutes 
différentes de celles que la loi cherchait à lui inspi
rer. Il se forme au mépris, non de sa propre vie (sen
timent presque toujours généreux), mais de celle de 
Ses semblables. Si quelquefois il a médité de se dé
faire de son ennemi ou d’assassiner un citoyen, 
celte horrible entreprise lui parait toute simple et fa
cile 5 elle fatigue moins ses sens depuis qu’il a vu la 
société elle-même se permettre l'homicide.

Ainsi donc, une peine qui n’est point répressive 
pour 1 assassin devient encore dangereuse et corrup
trice pour le spectateur : elle est à la fois inutile et 
funeste. Et.vous, loin de favoriser la nature dans les 
moyens qu elle emploie pour la conservation des in
dividus, vous atténuez ces moyens, et vous multipliez 
ainsi les crimes, en détruisant leur plusgrand obstacle;
je veux dire l’horreur du meurtre et l’effusion du 
sang.

Au dessus de vos lois et avant vos conventions, il 
existe des causes et des agens que vous ne pouvez dé
naturer ou contrarier sans a uger. Ce n’est pas l’in
justice du meurtre que la nature a proscrit j c’est le 
meurtre lui-même , toutes les fois qu’il est volontaire.
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Ce qu’elle repousse avec horreur, c’est que plusieurs 
hommes de sang-froid en massacrent un seul sans 
défense. Voilà le plus grand crime à ses yeux -, ce qui 
le prouve, c’est qu’il révolte à la fois toutes les sen
sations humaines. Eh! ne pouvez-vous punir les 
hommes sans corrompre chez eux les habitudes et les

mœurs ?
Maintenant mettons en balance vos moyens et ceux 

(le la nature, et comparons le résultat. Elle defend, 
je le répète, Ie meurtre volontaire, et sa défense 
s’exprime par cet instinct primitif qu’il ne faudrait 
plus que renforcer et raffermir pour en rendre l’ef
fet certain et invincible.

Vous aussi vous défendez le meurtre, mais vous 
vous en réservez l’exclusif usage *, ce n’est pas 1 homi
cide que vous improuvez , mais seulement 1 illégalité 
de cette action ; vous altère* des agens doux et directs 
d’humanité et de confiance, et vous mettez à la 
place des agens indirects, des peines à la fois cruelles 
et sans effets. Les bases de la moralité des actions ne 
sont plus les mêmes : cet instinct que vous avez af- 
faibli agissait sur tous les hommes, dans toutes les 
situations*, la défense légale, au contraire, n a lieu 
que lorsqu’il craint d’être vu ou qu’il n espère pas 
d’écliappêr d’autre part, celui qui hésité encore 
dans cette horrible résolution du crime, se sent moins 
retenu par la prohibition de la loi, par les idées 

* \ ".... B
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métaphysiques qui en dérivent, que par les avertis- 
semens actuels et physiques que la nature lui donne. 
Que doit-on chercher ? C’est que la nature soit la plus 
forte dans cette lutte que 1 assassin lui livre , lorsqu’il 
veut commettre un crime ; au lieu de cela, vous dé
placez le lieu du combat, vous donnez à l’esprit à 
décider ce qui appartient à l’âme 5 vous soumettez 
au calcul ce cju il fallait laisser au sentiment ; le 
meurtre cesse d etre une action atroce , puisque vous 
vous le permettez : iln est plus qu’une action illégale ; 
ce n’est plus qu’une simple formalité qui sépare l’as
sassin et le bourreau 5 c’est cette formalité qui devient' 
toute la garantie que vous donnez à chaque indi
vidu de sa conservation. Vous avez affaibli ces mo
tifs puissans et actuels de nos actions, qui nous vien
nent de la nature et de notre organisation, pour y sub
stituer des principes métaphysiques et artificiels dont 
l’effet, nul sur ceux que vous avez intérêt et inten
tion d’atteindre, est funeste pour tous les autres; pour 
punir quelques hommes, vous les corrompez tous; 
car, s’ils ne se rendent pas criminels, vos peines au 
moins tendent a les rendre durs, insensibles , inhu
mains. Ainsi, sans le savoir, vous empoisonnez la 
source du bonheur de la vie domestique et privée , et 
de toutes les jouissances sociales.

José 1 affirmer, Messieurs : la peine de mort, fut- 
èlle utile, ne compensera jamais les maux infinis
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quelle fait en altérant le caractère de toits. Çroyei- 
vous donc que c’cst pour sauver un assassin que je 
parle? Croyez-vous que je pense qu’il ne mérite pas 
la mort ? Oui 1 sans doute, il la mérite ; et si je ne la 
lui donne pas , c’est pour apprendre aux autres, par 
mon exemple, à respecter la vie des hommes; c est pour 
ne pas détruire en eux les senlimensles plus propres 
à entretenir parmi eux la bienveillance et la surete.

Au lieu de ces ressorts impuissans, unissez franche
ment votre puissance à celle de la nature. El le a horreur 
du meurtre : montrez une horreur semblable. Elle se 
brise en voyant un homme massacréde sang-froid par 
plusieurs hommes : éloignez ce spectacle de lâcheté et 
de barbarie. Que les hommes aient une règle cons
tante et sûre d’obéissance ; qu’ils n’aient plus à choi
sir entre des exemples et des lois, mais que les uns 
et les autres les amènent à respecter la vie et la sûreté 
de leurs semblables.

Que nous oppose-t-on, Messieurs? des usages. il 
en est de réceûS, dont il nous serait facile de fortifier 
notre opinion. Mais que sont aujourd’hui les usages 
devant les raisons ?

Je cherche celle qu’on allègue en faveur de la 
peine de mort : toutes semblent se réduire à cet 
adage vulgaire, qu’il faut du sang pour du sang* 
qu’il faut tuer celui qui assassine.

Analysons celte idée, pour voir ce quelle peut pro«
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daire de vérité. On conviendra aisément que c’est de 
la peine du talion que vient l’usage de tuer l’assassin: 
et que la peine du talion elle-même tire son origine 
de la vengeance individuelle ; quelle tend à en per
pétuer et consacrer l’idée. La nature, à la vérité, in
dique ce sentiment de la vengeance -, mais c’est pré
cisément pour en prévenir les effets que les hommes 
se sont réunis en société, et leur premier acte a été 
de remettre à la société le droit de punir. Dans les 
premiers temps, l’on conçoit facilement que la peine 
du talion a dû, chez plusieurs peuples, former elle 
seule tout le Code pénal. Elle semble conforme à 
l’idée primitive de la justice; elle paraît être la sanc
tion de cette maxime : Ne fais pas à autrui ce que tu 
ne voudrais pas que l’on te fit. Lorsque la doctrine 
de l’intérêt général est encore ignorée, lorsque l’inté
rêt particulier seul sert de mesure aux actions et de 
hase aux lois, alors on doit naturellement désigner 
pour peine le traitement que chaque homme aurait 
fait subir sur-le-champ à son ennemi ; mais, à mesure 
qu’une société se civilise, lorsque les inégalités de 
toute espèce s’y introduisent et sont consacrées par 
les lois, l’on ne tarde pas à voir combien la peine du 
talion devient injuste, dangereuse et même imprati
cable dans presque tous les cas ; car comment punira- 
t-on , par le talion, le faux, le vol, l’incendie, l’ef
fraction ?

( )

L’expérience et la raison démontrent bientôt que 
l’être moral qu on appelle la société ne doit pas agir, 
comme les individus, par l’effet d’aucun mouvement 
de colère et de vengeance , dont elle n est pas meme 
susceptible ; mais que, ramenant tout au seul prin
cipe de lu tili té publique, la société doit établir, entre 
les délits et les peines, le rapport et la proporti 
que cetlc même utilité publique indique.

Le législateur, forcé de ramener à l’exécution d une 
même loi tant d’intérêts divers qui s’y rapportent si 
inégalement, et d’unir ensemble des fils dune on 
.rvœur si différente, doit chercher un point commun 
et proportionnel entre toutes les parties ; il doit éta
blir son système de répression sur un sentiment qui 
soit, parmi icshommes,, le plus fort, le plus con
stant , le plus général ; U faut qu’il évite surtout de 
ravaler la justice à l’idée (l’une vengeance particu
lière, et de justifier, par ses exemples, les moyens 
que cette vengeance n’est déjà que trop portée à cm 
ployer • et s’il veut donner à un peuple un caractère 
élevé et un véritable esprit public, il faut quil tacbfj 
d’ennoblir de toute la grandeur de l’interet general 
ccs actes de justice que l'intérêt particulier sollicite. 
B faut que les citoyens no voient jamais dans les tri
bunaux les instrumens des passions privées , mais 
qu’ils les regardent comme des organes placés au mi 
lieu d’eux pour faire une application particulière c
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locale des lois que la raison publique a consacrées, 
comme des canaux par lesquels la volonté générale 
se répand sans cesse pour rectifier et corriger les 
aberrations de l’intérêt particulier. Rien n’est donc 
plus dangereux que l’idée du talion.

Si maintenant 1 on demande quel est ce sentiment 
universel et constant sur lequel on peut établir un 
système de répression et de peines, tous les êtres sen
sibles répondront de concert : C’est l’amour de la 
liberté5 la liberté, ce bien sans lequel la vie elle- 
même devient un véritable supplice-, la liberté , dont 
le brûlant désir a développé parmi nous tant et de si 
courageux efforts5 la liberté, enfin, dont la perte, à 
laquelle on peut ajouter la privation de toutes les 
jouissances de la nature, peut seule devenir une peine 
réelle, répressive et durable, qui n’altère point les 
mœurs du peuple, qui rend plus sensible aux ci
toyens le prix d’une conduite conforme aux lois ; 
peine susceptible d’ailleurs d’être graduée de manière 
à s’appliquer exactement aux différens crimes et à 
permettre que l’on observe entre eux cette propor
tion si importante qu’exigent les différens degrés de 
perversité et de nuisibilité.

Telle est la base du système de pénalité que vos 
comités vous présentent, Messieurs. Mais en détrui
sant toute l’atrocité des peines, ils ne croient pas 
pour cela en avoir diminué la juste sévérité 5 ils pen-
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sent nu contraire que celles qu’ils vous proposent 
d établir sont plus répressives et plus fortes, ont un 
c&t plus durable, plus profond et plus sûr dans l’âme 
Jcs Malfaiteurs, et qu’ainsi la garantie que la société 
‘MM aux individus étant plus assurée, le vérilablebut

des peines est mieux rempli.
Les peines que nous établissons, Messieurs, sont 

véritablement plus grandes et moins cruelles ; cela 
même est un argument invincible et auquel je defie 
tous mes adversaires de répoudre, d’autant mieux 
qu’ils nous fournissent eux-mêmes la majeure partie 
du raisonnement. Une prison longue, pendant Ja-
c uelle on est seul, privé delumière et de tous les bien- 
fffits de la nature, est, disent-ils, une peine plus dure 

que la mort. Eli bien! Messieurs , si c est par com
passion que vous établisse* la peine de mort, décer- 
nez-la donc aux simples voleurs, aux fripons, et re
servez une peine plus forte pour ceux qui ont assas
siné , empoisonné leurs semblables. Ne voyez-vous 
pas que, quelque chose que vous fassiez, il faudra 

que le faussaire, le voleur avec effraction, soient 
punis par une dure et longue détention ? Alors, dans 
votre propre système , ces individus sont plus punis 
que l’homme qui a assassiné son Lien fait eui. ^ oulez- 
vous donc favoriser ees altentats plus que les simples 
larcins, y inviter même en leur montiant une peine 
plus douce et passagère ? Que devient alors la justice.
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Que devient l’ordre social, qui exige que la peine 
augmente en proportion de 1 énormité du crime? Le 
voleur , menacé d’une prison de douze années, d’une 
prison affreuse, se dira : «Au lieu de dérober, je 
n ai qu à tuer, assassiner : la peine sera moindre; je 
serai moins puni. » Non-seulement ainsi vous donnez 
un funeste encouragement aux plus grands des for
faits , mais vous assurez un brevet d’impunité à tout 
criminel qui ne craint pas la mort. Il n’existe pas au 
monde un individu qui ne redoute d’être douze années 
au cacbot. Ainsi, dans notre système, la répression 

s étend à tous; mais, si vous ôtez la vie pour punir le 
meurtre, tout assassin qui est affranchi de la crainte 
de la mort (ce qui n’est pas rare) peut impunément 
braver la société, la nature et les lois.

Nous sommes bien éloignés néanmoins, Messieurs, 
de vouloir remplacer la peine de mort par des sup
plices perpétuels. Il nous a paru que déraciner dans 
l’homme l’espérance, c’était détruire en lui le prin
cipe même de la vie, le seul qui le soutienne au mi
lieu de ses souffrances, et qui, en allégeant le poids de 
son malheur, le lui rend possible à supporter. C’est 
anéantir l’homme; il serait plus humain de le faire 
périr : la société, j’ose le dire, n’a pas le pouvoir de 
faire éprouver à un individu une si complète dégra
dation de lui-même. Et d’ailleurs la raison et la jus
tice s’y opposent également ; car jamais on ne doit

désespérer de l’amendement d’un coupable ; sa cor
rection même est un des objets de la peine; elle n'exis- 
terait plus si l’homme était condamné à un éternel

supplice* , ...
Enfin , Messieurs, vous avez paru désirer cl établir

la révision des jugemens ; mais cette institution ne
devient-elle pas ridicule et même insultante poui les
citoyens, lorsqu’elle consiste à donner le moyen de
prouver l’innocence d’un homme qui n est plus? (On
murmure.) je vois que je ne fais que retarder d’un
quart d’heure l’établissement de la peine de mort.

(L’orateur poursuit ensuite son discours): Que 
dans le cas où l’erreur du jugement n’est rectifiée qu a- 
prèsla mort du condamné , on rétablisse sa mémoire, 
j’y vois peu d’avantages; néanmoins cela me paraît 
possible. Mais que la société ne préfère pas mille fois 
de conserver la vie et de rendre la libelle aunbomme 
injustement condamné, voilà ce qu’il est difficile de 
concevoir. Lorsqu’un faussaire ama succombé p< 
l’effet d’une erreur, il pourra rentrer dans la société 
par l’effet de la révision de son jugement; et un ci
toyen faussement accusé, injustement condamné ponr 
cause d’assassinat, sera provisoirement mis a mort.

Un ecclésiastique de Ici gauche. ùe Uouvons nous 
pas dans la sainte Bible l’usage de la peine de mort?

M. Duport. Ne sait-on pas que dans la Bible Dieu 
dit: Que Caïn ne soit f;as tué, mais ou il conserve
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aux yeux des hommes un signe de réprobation ? ( On 
applaudit.)

M. Duportcontinue : Quelle disparate ! quelle in
cohérence! quelle contradiction dans les principes! 
Toutes ces lois ne peuvent à la fois se rencontrer dans 
le même Code, dans une constitution qu’un peuple 
éclairé s’est donné à lui-même à la fin du dix-hui
tième siècle.

Daignez, Messieurs, considérer cet objet avec l’at
tention qu’il commande, et le traiter avec toute la 
dignité du corps constituant, et non avec cet esprit 
tranchant et léger qu’on a quelquefois tenté d’intro
duire parmi vous, et qui tend à éloigner cle vos dé
crets le respect et la confiance qu’ils doivent exiger. 
Gardez-vous de ceux qui voudraient reléguer dédai
gneusement cette question dans le domaine delà pure 
philosophie, et lui refuser l’analogie directe qu’elle 
a avec le succès de vos travaux.

Pour ceux qui observent avec attention, il en est 
bien autrement. Parmi les opinions diverses qui agi
tent un peuple entier, à travers les combinaisons po
litiques et sociales qui les modifient, il est toujours 
quelques sentimens généraux qui ressortent et pré
dominent sur tous les autres. Parcourez les divers 
pays : vous en reconnaîtrez les habitans à ces senti- 
mens qui composent le véritable caractère national : 
chez l’un, c’est la franchise, chez l’autre, la fierté,

la douceur ; cta d’ao.rc aussi, 1» cruauté ou l'arti- 
fice : ces qualités ou ces vices, c’est eu general e 
gouvernement qui les donne, et un habile législateur 
rfa jamais manqué l’occasion de former l'esprit na
tional du peuple , ou de corriger celui auquel la na
ture l’a disposé •, c’est par là qu’il assure d’avance une 
obéissance parfaite aux lois, qu ilpiépaie les e.q n s 
à remplir les devoirs que la société leur impose -, c’est 
par là qu’en rattachant des opinions éparses à des prin
cipes constans, il se donne une influence vaste et 
profonde, à l’aide de laquelleil peut concernent 
ramener les actions des hommes à des vues d interet 
général et du bonheur public. / '

S’il nous eut été permis de séparer nos travaux des 
circonstances qui les environnent et semblent les 
commander, c’eût été une entreprise utile à la fois 
et sublime , d’établir autour de notre constitution 
politique toutes les institutions morales qui peuvent 
l’appuyer et l'affermir3 d’offrir ainw un but commun 
à toutes les affections des hommes, et de les unir a 
ce but par le lien sacré du patriotisme et de la vertu *, 
enfin, de remettre la défense de notre édifice social 
sous la garde de ces trois puissances , invincibles lors
qu’elles sont unies, les mœurs, la force, l’intérêt. 
Le temps et les circonstances ont manqué à ce vaste 
projet -, il faut à cet égard reculer nos espérances -, il 
faut même en reporter le principal effet vers la gé-
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nérntion qui s’avance , et qui, plus heureuse que 
nous, profitant et de nos sacrifices et de nos fautes, 
jouira de la liberté sans mélange et sans regret. Mais 
au moins faisons tout ce qui nous est permis de faire 5 
si nous sommes forcés de refuser d’adopter quelques 
vérités, au moins ne consacrons point d’erreurs : ne 
consacrons que des principes vrais, si nous ne pou
vons pas admettre tous ceux qui pourraient être 
utiles.

N’appréhendons pas non plus de heurter un reste 
de préjugé populaire contre la suppression de la 
peine de mort. Le peuple est juste, en masse 5 il l’est 
nécessairement, car il est placé au milieu de l’inté
rêt général j soyez sûrs, Messieurs , que la loi qui 
abolira la peine de mort sera aussi respectée et plus 
respectable qu’un grand nombre de celles que vous 
avez rendues 5 d’ailleurs , ce n’est pas toujours par 
une obéissance ponctuelle et servile aux ordres de 
l’opinion , que les législateurs portent les lois les 
plus utiles à leur pays; souvent les lois n’ont de rap
port qu’à des besoins momentanés , et ne remédient 
qu’à des effets. Les résultats heureux et vastes qui 
décident du bonheur des peuples tiennent en géné
ral à la méditation et au calcul.

J ai toujours dirigé, autant qu’il m’a été possible, 
mes travaux particuliers vers échut, de placer dans 
le Code de nos lois des institutions fortes et profon-

des , dont l’effet est long-temps inaperçu parmi les 
idées générales, et semble s’effacer par le sentiment 
exclusif de la liberté, mais dont les avantages aug
mentent tous les jours, et seront plus sentis a me
sure que cette chaleur patriotique, qui maintenant 
n0us anime, fera place, en se refroidissant, à des 
jugemens plus sévères de la raison, et à une expres
sion plus pure de l’intérêt public.

Souffrez, Messieurs, qu’en finissant j’ajoute aux 
raisons qui semblent déterminer la question , des 
motifs puisés dans les circonstances présentés. Lors
que notre révolution a commencé, elle nous a trou
vés tels qu’un long despotisme et la corruption qu’il 
entraîne nous avait formés. Celle révolution a vu, 
pendant son cours , se développer toutes les passions, 
tous les intérêts ; elle a mis en dehors nos qualités et 
nos vices; elle a rendu l’un et l’autre plus sensibles, 
et l’on a vu malheureusement, à côté du spectacle 
sublime du patriotisme et de la générosité, le mons
tre hideux de l’intérêt et de la haine. On a pu regret
ter quelquefois que l’esprit national n’ait pas etc 
adouci d’avance par des institutions plus humaines. 
Le caractère des individus, divisés par tant d’opi
nions, fatigués par une lutte si longue et si nouvelle, 
a du naturellement s’altérer et s’aigrir. Si les hom
mes ont acquis la force nécessaire pour être libres, ils 
ont aussi pu contracter une dureté qui rend le com-
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merce de la vie difficile et fâcheux. Il est des indivi
dus qui, tirant leur caractère des événemens, sont 
devenus feroces lorsqu ils devaient être courageux et 
fermes : ils seront faibles et vils , lorsqu’on leur de
mandera l'obéissance et la douceur. Depuis qu’au 
lieu de rectifier par nos lois l’esprit national, nous 
lavons malheureusement transporté dans notre con
stitution , et que la mobilité est devenue un des prin
cipaux caractères de notre gouvernement, depuis 
qu’un changement continuel dans les hommes a 
rendu presque nécessaire un changement dans les 
choses, faisons au moins que les scènes révolution
naires soient le moins tragiques, et leurs conséquen
ces le moins funestes qu’il sera possible ; pour cela 
lâchons d’adoucir le caractère national , et de le 
fixer non à cette pitié molle des esclaves , mais à 
cette humanité vraie des peuples libres.

Vous le savez , Messieurs : on vous reproche vi
vement le changement qui s’est fait dans le carac
tère des Français. Des qualités douces et brillantes 
1 embellissaient; elles ont disparu, et l’on attend avec 
inquiétude si elles seront remplacées par des vertus 
ou par des vices. On vous accuse d avoir endurci les 
âmes, au lieu de les affermir, comme on vous re
proche d’avoir substitué aux abus de la prodigalité 
les abus plus funestes peut-être d’une mesquine par
cimonie, faites cesser ces clameurs, ôtez-leur du
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frioins tout fondement raisonnable ; que vos vues , 
jusqu’au rnoinent de votre séparation , se dirigent 
vers les moyens d’inspirer au peuple la générosité, 
la fermeté , et une humanité profonde *, vertus dont 
l’alliance est si possible, si naturelle même, et qui 
forme le plus beau caractère que l’homme puisse re
cevoir de la nature et de la société. Pour y parvenir, 
rendez l’homme respectable à riiomme; augmentez, 
renforcez, de toute la puissance des lois, 1 idee que 
lui-même doit avoir de sa propre dignité. Vous au
rez tout fait en lui inspirant le principe de toutes 
les vertus; je veux dire le respect pour lui-même, 
et cette fierté véritable qui se fonde non sur les dis
tinctions vaines , mais sur la jouissance pleine de 
tous les droits qui appartiennent à l’homme. Qui
conque se respecte est nécessairement juste et droit; 
les autres ont de lui une garantie constante qui le 
suit dans toutes ses actions. L homme qui respecte 
les autres agit bien en public ; celui qui se respecte 
lui-mênie agit toujours bien, même en secret.

•A ce moment, Messieurs, où les Français dirigent 
toutes leurs pensées vers leur nouvelle constitution * 
où ils viennent puiser avideniment dans vos lois non- 
seulement des règles d’obéissance, niais encore les 
principes de justice et de morale, si long-temps mé
connus, qui doivent guider leur conduite, qu’ils 11e 
rencontrent pas une loi dont l’effet seul est une leçoit



de barbarie et de lâcheté. Ne profitez pas de ce be
soin de voir et d’être ému, qui agit chez tous les hom
mes, pour les assembler, et leur apprendre qu’il est 
des cas où l’on peut commettre un homicide; songez 
que la sociét ,qui ne peut être passionnée, qui ne 
peuté prouver ces mouvemens dont la violence sem
ble excuser l^meurtre, loin de le légitimer par son 
autorité, le srend plus odieux cent fois par son appa
reil et ^s#i# sang-froid : car je conçois la colère, la 
veugfcance et ses suites dans un premier mouvement : 

*la nature même nous l’indique; mais, s’il est quel
qu’un qui ait pu, sans éprouver une violente sensa
tion d’horreur et de pitié, voir infliger la mort à un 
autre homme, je désire de ne jamais le rencontrer; 
non-seulement il est étranger aux affections douces 
qui font le bonheur delà vie, mais il a arrêté sa pensée 
sur un meurtre; la nature cesse de nie protéger contre 
lui, il ne lui faut plus qu’un intérêt pour me massa
crer.

Faites cessez, Messieurs, l’entreprise parricide de 
tourmenter la nature et de corrompre les sentimens. 
La peine de mort offre encore à vos yeux un caractère 
de réprobation , puisqu’elle a une origine semblable 
à tous ceux que vous avez détruits. Elle doit, comme 
eux, sa naissance à l’esclavagek C’est contre les esclaves 
qu’elle a été inventée. Apprenez combien vos lois 
sont odieuses, par l'horreur invincible qu’inspirent
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ceux qui les font exécuter; honorez au contraire 
votre code d’une loi analogue à votre constitution, 
propre à fortifier les sentimens qu’elle a voulu inspi
rer aux Français, d’une loi qui a fait la^gîoire et 
l’honneur des peuples anciens , d’une loi que le des
potisme a bien osé promulguer avant vous et main
tenir avec succès dans des pays voisin^, d’une loi que 
les peuples esclaves adopteront, si, oO^nne vous , ils 
sont appelés un jour à fonder leur constitution; d une 
loi enfin sollicitée par cette opinion saine de tous 
les hommes éclaires, qui ont su dérober leu? raison 
à l’influence des préjugés anciens et à celle deù cir
constances du moment.

M........... Je ne m’attacherai pas à prouver le
droit qu’ont les nations de disposer de la vie des 
individus qui se sont soumis au lien social. On n’a 
pas craint d’attaquer cette vérité ; mais l’accueil que 
vous avez fait à cet étrange système me dispense d’y 
répondre. Je compte , avec votre Comité , sur un 
avenir prochain, où la paix étant affermie dans le 
royaume, un nouveau système d’éducation étant eu 
vigueur, les moeurs régénérées par l’effet de vos ins
titutions , rendront suffisant le Code pénal qu’on 
vous propose. Mais pourvu qu’on considère avec 
attention l’état actuel de la France, on verra que ce 
n’est pas le moment de retrancher le seul frein du 
crime. Le cachot a été regardé jusqu’ici moins comme



une peine que comme une détention. La seule idée 
d’être renfermé pour un temps déterminé est peu 
capable d’effrayer ces hommes féroces , qui se sont 
fait une habitude de se jouer de la vie des hommes. Je 
vois les plus grands dangers à changer tout-à-coup le 
Code pénal : tous les intermédiaires entre la peine 
appliquée aù vol et celle de l’assassin étant franchis, 
il n’y aura plus de vol sans assassinat.

La peine de mort doit être supprimée pour le vol 
domestique , auquel elle n’était plus appliquée de
puis long-temps ; pour le vol avec effraction ; mais il 
est essentiel qu’elle soit conservée pour les fabrîca- 
teurs de faux assignats. Sur les assignats sont fondées 
la fortune publique et les fortunes particulières ; 
déjà, malgré la sévérité des lois, on a fait des tenta
tives effrayantes, contre lesquelles vous ont préser
vés le patriotisme de plusieurs citoyens, et la sur
veillance salutaire de celui de vos Comités qu’on se 
plait le plus à calomnier. Je demande donc que la 
contrefaction des assignats soit rangée dans la classé 
des crimes de lèse-nation au premier chef, et punie 
de mort.

M. Goupil paraît à la tribune pour appuyer l’opi
nion du Comité de législation criminelle.

L’assemblée ferme la discussion.
M. Merlin, Voici un projet de décret qui me pa

yait concilier, jusqu’à un certain point, les considé-
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rations de sagesse et de philosophie qui vous ont été 
présentées , avec les considérations impo: tantes 
qu’ont tirées des circonstances actuelles ceux qui ont 
attaqué le projet de vos Comités.... «Lés législatures 
statueront , ainsi qu’elles le croiront convenables, 
sur l’abrogation ou la conservation de la peine de 
mort (on demande la question préalable) , et jus
que là elle ne pourra être prononcée que contre les 
criminels de lèse-nation, les assassins, les empoison
neurs , les incendiaires , et les contrefacteurs d’espè
ces ou obligations monétaires dé l’état. »

M. Lepelletier ci - devant Saint-Fardeau. Les 
trois questions accessoires que présentent le projet de 
M. Merlin 11e sont que secondaires. Je demande 
qu’on commence par décider si la peine de mort 
sera abrogée.

La proposition de M. Lepelletier est adoptée.
La question principale mise aux voix, l’assemblée 

décide presque à l’unanimité , que la peine de mort 
116 sera pas abrogée. ( Quelques applaudissemens 
partent des tribunes ) (1).

Lepelletier, La seconde question est celle- 
ci : La peine de mort sera-t-elle réduite à la simple 
privation delà vie?»,»,

. («) Voilà cç que dit le Moniteur; niais voyez partie, pag. *0, 
en note, let<ht)0ittnaac de M. le duc d'Orléans, aujourd’hui roî



M. GarAt Faine. Si vous voulez entendre l’unique 
exception dont je crois cette proposition susceptible, 
je vais l’annoncer, et j’en frémis d’avance ; c’est pour 
le parricide. Plusieurs législateurs n’ont pas cru de
voir assigner de peine à ce crime , parce qu’il ne leur 
paraissait pas concevable ; mais beaucoup d’exemples 
prouvent qu’il n’est que trop commun. Je frémis de 
le demander ; mais je veux que la main de celui qui 
a attenté à la vie de l’auteur de ses jours , ne lui reste 
pas au moment du supplice. (On entend des applau- 
dissemens, qui sont répriipés par les murmures d’un 
petit nombre de membres.)

M. Barrère. Je demande que nous ne déshono
rions pas notre Code pénal, en y rétablissant les 
tortures, et que l’on rejette, par la question préala
ble, la proposition du préopinant__ (M. Barrère
ajoute plusieurs observations, étouffées par la partie 
droite.)

M. (Justine. L’assemblée a conservé la peine de 
mort, par la seule considération qu’un homme nui
sible doit être soustrait à la société. Je demande donc 
que cette peine ne soit point accompagnée de tor
tures j mais qu’elle ne soit pas aggravée par cet ap
pareil effrayant, qui la rend plus terrible à celui qui 
doit l’éprouver. (On murmure.) Le législateur ne 
doit point aller au delà de ce qui est nécessaire pour 
la conservation de la société,
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M. Legrand. Je demande au contraire que 1 ap

pareil de la peine de mort soit gradué pour les dif- 
férens crimes auxquels elle sera appliquée ; que 
le parricide, par exemple, soit pendant trois jours 
exposé publiquement dans le lieu du supplice, pour 
pénétrer le peuple de l’horreur de son crime.

M. Lepelletier. Je demande, au nom du Comité, 
la question préalable sur l’amendement de M. Cus- 
tine. Le principe de toute peine est quelle soit îe- 
pressive par l’exemple 5 elle ne doit donc pas etre 
secrète. Quant au crime pour lequel M. Garat a de
mandé la mutilation de la main, il nous fait tous 
frissonner d’horreur *, mais je crois vous rappeler le 
principe , qui est que la peine doit être grave, non 
seulement en raison de l’atrocité des crimes, mais eu 
raison de leur fréquence. Or, pour réprimer le crime 
dont il s’agit, nous avons heureusement deux obsta
cles : celui de la loi, et un autre plus puissant encore 
que L loi, qui rend ce crime plus odieux et plus 
rare, je Yeux dire le sentiment de la nature. (O11 
murmure dans la partie droite.)

M. Dutàu. Voulez-vous que la peine de mort, 
réduite à la simple privation de la vie, exempte sur
tout des tortures, et réservée aux meurtriers qu’au
cun motif n’excuse, ne perde rien de son efficacité 
pour l’exemple *, qu’elle influe utilement sur les 
moeurs, quelle devienne une leçon salutaire poui



ceux qu’un .penchant secret entraîne insensiblement 
vers le crime? faites que la punition du coupable pré
sente un spectacle imposant; liez au supplice l’ap
pareil le plus lugubre et le plus touchant; que ce 
jour terrible soit pour la patrie un jour de deuil, 
que la douleur générale se peigne partout en grands 
caractères. Imaginez les formes les plus compatibles 
avec une tendre sensibilité; intéressez tous les cœurs 
au sort de 1 infortuné qui tombe sous le glaive de la 
justice, que toutes les consolations l’environnent, 
que ses tristes dépouilles reçoivent les honneurs de 
la sépulture. Que le magistrat, couvert du crêpe fu
nèbre, annonce au peuple l’attentat et la triste néces
sité d une vengeance legale ; que les différentes scènes 
de cette tragédie frappent tous les sens, remuent 
toutes les affections douces et honnêtes; qu’elles ins
pirent le plus saint respect pour la vie des hommes; 
qu elles arrachent au méchant les larmes du repen
tir, quelles appellent enfin les réflexions les plus 
morales, et tous les sentimens civiques.

L amendement de M. Garat est mis aux voix. L’é
preuve est douteuse. La partie droite et une partie 
des membres du côté gauche semblent former la 
majorité en faveur de l’amendement.

M. Beaumetz. L’assemblée a décrété que les ecclé
siastiques ne pourraient siéger dans les tribunaux. Je
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demande, et je er«is utile, que les prêtres s’absentent 
de cette délibération.

]yj ^urinais. Je demande que les incendiaires 
soient compris dans l’amendeinent de M. Garat.

L’assemblée consultée rejette unanimement, par la 
question préalable, l’amendement de M. Custine.

Celui de M. Garat et l’amendement de M. buri
nais, relatif aux empoisonneurs et aux incendiaires,
sont rejetés à une petite majorité.

L’assemblée décide qu’il y aura une graduation 
dans l’appareil des supplices, et renvoie le surplus

des propositions à son Comité.
M. Madier demande une exception contre les ré

gicides.
M. G A a. AT l’aîné. Il est étrange cpi’après avoir re

jeté des propositions contre les parricides, on vienne 
en proposer contre les regicides.

L’assemblée passe à 1 ordre du joui •



CONVENTION

NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE VERGNIAUD,

séance ou a3 janvier 179I.

Motion de Condorcet pour l’abolition de la peine dç 
mort dans le procès de Louis XVI.

Dans ]a question importante qui nous occupe, j’ai 
cru voir que, quelque parti que nous prenions , la 
patiie restait exposée à de grands dangers. J’avoue 
qu en comparant ceux de l’exécution dans vin-srt- 
quatre heures avec ceux du sursis, j’ai été en balance, 
j ai eu de la peine à me déterminer. Parmi ces dan
gers il en est un plus imminent, et j’avoue que c’est 
le seul qui m’ait effraye. Ce danger est dans la propre



exécution ; mais en même temps j ai cherché s’il n’y 
avait pas de remède 5 je ne vous parlerai que de ce 
danger et des moyens de 1 éviter. Jusqu’ici nous n’a
vons eu a combattie que des rois et des armées que 
1 habitude de 1 obéissance assujetissait à leurs volon
tés , sans examiner si elles étaient justes ou non. Les 
peuples suspendent leur jugement; mais les rois es
pèrent peut-être tirer de la punition de Louis les 
moyens de rendre leur vengeance générale. Ils peu
vent espérer d’attacher à leur cause les peuples qu’ils 
régissent, et de trouver parmi nous quelques appuis. 
Le moyen qu’ils emploieront, c’est celui qui est fa
milier aux cours, c’est celui de la calomnie. Ils diront 
aux peuples que la Con vention n’a immolé Louis que 
pour satisfaire à sa vengeance; ils nous peindront 
comme des hommes avides de sang. Ils peindront 
notre révolution comme conduisant â l’anarchie et au 
désordre. Citoyens, c’est là le vrai moyen de nous 
nuire que les despotes ont entre leurs mains ! Je ne 
leur en connais point d’autres. Si nous sommes unis, 
si nous prenons des mesures sages, nous n’avons rien 
a craindre. Voici les moyens que je vous propose 
d opposer à ces dangers.

Lorsque j’ai vu mes collègues monter à la tribune 
pour prononcer leur vote, j’en ai vu plusieurs, parmi 
les patriotes les plus fermes, ne prononcer la peine 
de mort qu en gémissant. Hé. bien, abolissez la peine
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de mort pour tous les délits privés, en vous réservant
d’examiner s’il faut la conserver pour les délits contre 
l’état, parce qu’ici les questions sont différentes; il 
y entre des considérations qui ne peuvent etre comp
tées ailleurs.

Un prompt jugement des accuses est encore un de
voir de l’humanité, et nous devons le remplit* A. 
Paris on se plaint que les prisons sont remplies d ac 
cusés ; on cherche à répandre des terreux s sur leur 
sort et sur les mouvemens qu’on prépare : quelle en 
est la cause ? C’est qu’il n’y a qu’un tribunal à Paris. 
La loi en a déterminé un pour chaque département ; 
mais il n’y a point d’égalité à en donner un pour 
cent mille hommes et un pour huit cent mille hom
mes. Je demanderai donc aussi l’augmentation des 
tribunaux criminels à Paris.

Vous avez jusqu’ici témoigné une sollicitude active 
pour le maintien de la liberté. On vous a accusé de 
l’avoir portée trop loin. Je ne vous propose pas de la 
diminuer; mais je demande que vous y ajoutiez une 
mesure de bienfaisance.

Hâtez-vous de décréter les lois qui établiront l’a
doption ; hâtez-vous d’assurer le sort des enfans nés 
hors du mariage. Faites en sorte que ces noms d en- 
fans-trouvés ou de bâtards ne soient plus eu usage 
dans la langue française.

Les besoins de l’état obligent à établir des impôts;
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Il existe des moyens de faire que ces impôts ne pèsent 
pas sur le pauvre : hâtez-vous de vous en occuper;

PRÉSIDENCE DE COLLOT-D’HERBOIS,

Séance du LUNDI VJ JUIN i793.

Dans la discussion sur l’organisation judiciaire, 
Fosfuède prend la parole en ces termes :

Je demande, par article additionnel, que vous con
sacriez dans votre constitution une idéequi vous avait 
été présentée le lendemain du jugement du tyran, et 
que la peinede mort soit abolie pour tous les crimes, 
excepte ceux contre la sûreté générale de l’état.

Cette proposition n’a pas de suite.

PRÉSIDENCE DE PRIEUR DE LA MARNE.

«
SÉANCE DU 8 BRUMAIRE AN III.

A cette seance, dans la discussion sur le projet de 
decret relatif aux députés accusés, Pelet prend la 
parole en ces termes :

Pourquoi n’adopterions-nous pas ce qui se pra-
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tiquait à Athènes et à Home ? Lorsqu’un fonctionnaire 
public avait commis un délit grave, il était mis à
mort, précipité de la roebc Tarpéienne. Mais lors
que la liberté publique n’était pas compromise par 
l’existence de ce magistrat, alors il était banni à pci- 
péiuité eu pour un temps. le demande que celte 
idée soit mûrie dans les comités-, car jespère qtie 
nous ne nous séparerons pas sans avoir aboli la 

peine de mort. (On applaudit.)

PRÉSIDENCE de letourneur de la manche.

SÉANCE DU 3o NIVOSE AN HI.

Après le 9 thermidor, de toutes parts des pétitions 
arrivent à la convention, pour la félicitei d avoir 
rappelé dans son sein les soixante-treize victimes 
échappées à la barbarie des derniers tyrans , et pour 
demander vengeance de leurs agens et de leurs com
plices. C’est après la lecture et l’audition de ces nom
breuses adresses, qu’on vient annoncer à la conven
tion la marche triomphante de l’armee du Nord. Au 
milieu des applaudissemens qui suivent la lecture 
des pièces officielles, Champein-Aubin demande la 
parole pour une motion d’ordre :
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Citoyens, c est au moment où la vertu triomphe 

véritablement et n’est pins un vain nom ; c’est au mo
ment où vous abattez victorieusement la terreur et la 
tyrannie5 c’est au moment, enfin, où vous vous oc
cupez de sonder et deguérir les plaies de l’état 5 c’est en 
ce moment, dis-je, que j’ai cru devoir vous propo
ser une grande et salutaire mesure, ardemment dési
rée pan les plus purs amis de l’humanité. Je veux
parler de 1 abolition de la peine de mort......

On réclame de toutes parts l’ordre du jour. 
Plusieurs voix. Le temps n’est pas encore venu. 
L’ordre du jour est adopté.
Plusieurs membres réclament contre l’ordre du 

jour.
Faillefer. Je demande la parole.
Ul* membre a le droit d’avoir la parole pour une 

motion d’ordre, et dès qu’il l’a obtenue, on doit l’en- 
tendre avec bienveillance.

Lecoiixte de Versailles. Nous ne voulons pas d'am
nistie. *

Taillefer. Je ne sais pas ce que veut dire le 
membre qui a la parole ; car il ne m’a pas consulté. 
Toutes les fois qu’un homme aborde la tribune pour
faire une proposition qui est le voeu éternel de l’hu
manité...

Blad, Il n y a pas d humanité à sauver les scélé
rats,

( )
Tàîllefeu. Pourquoi laisserait-on subsister la 

peine de mort, puisque tous les peuples libres 1 ont 
proscrite? Sans rien préjuger, je demande 1 ajour
nement , ou que mon collègue ait la parole.

Tallien. Je voulais aussi élever des réclamations 
sur la manière dont l’assemblée a passé à 1 ordrv. du 
jour *, je voulais aussi demander que la pat oie soit 
conservée à l’orateur. Il faut entendre toutes les pio- 
positions dans une grande assemblée composée
d’hommes qui connaissent leurs devoirs. Je me reserve
de répondre à l’auteur de la motion. Je 1 ai vu dans 
une mission particulière5 je le connais, je sais qu’il 
est de bonne foi *, mais je sais aussi qu’il est trompé. 
Rappelez-vous qu’on vous demanda aussi d’abolir la 
peine de mort lorsqu’il s’agit de juger le tyran de la 
France. On vous fait aujourd’hui la même proposi
tion, parce que vous êtes au moment de prononcer 
sur le sort d’hommes qui ont répandu à grands flots 

le sang des Français.
Lorsqu’on vint vous demander de mettre la mort à 

l’ordre du jour, les hommes qui font faire la motion 
qu’on nous produit aujourd’hui se sont-ils élevés 
contre cette proposition atroce? Non , ils ne se sont 
attachés qu’à faire le mal, qu a empecner le bien de 
s’opérer, qu’à affliger l’humanité entière-, aussi 1 hu
manité entière vient demander justice de pareils 
monstres. (Vifs applaudissemens. ) La F rance vous a
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envoyés pour assurer son bonheur, et vous mérite
riez d’être tous envoyés'à 1 échafaud si vous ne fai
siez pas justice de ceux... (Quelques membres de 
1 extrémité de la salle parlent dans le bruit.) ,ie de
mande que la parole me soit maintenue 5 je la ré
clame aussi pour celui qui vient de dire que j’étais 
un massacreur du 2 septembre. Je l’interpelle ici, 
devant les représentais du peuple français, auxquels 
je demande une justice exemplaire. (Vifs applaudis- 
semens.)

Plusieurs 'voix. A l’Abbaye! (O11 applaudit de 
nouveau.)

......Je reviens à la question, car les intérêts par
ticuliers doivent disparaître, et nous ne devons nous 
occuper que du bonheur général. Je demande que 
1 on écouté celui qui a la parole 5 on fera ensuite jus
tice de son opinion.

Citoyens ! vous ne voulez pas qu’on vous accuse 
d’être antropophages; mais vous vous souviendrez 
aussi, comme vous l’a dit un de vos orateurs, que 
c est etre inhumain que d’avoir de la pitié pour des 
scélérats. (Vifs applaudissemens.) Vous vous souvien
drez qu il n est pas possible de pardonner à ceux qui 
ont ensanglante le territoire français.

Et vous qui m’accusez,admirez votre maladresse! 
elle prouve combien vos reproches sont calomnieux.
Si j étais coupable comme vous le dites, vous ne de

manderiez pas 1 abolition de la peine de mort lorsque 
ma tète devrait rouler sur l’échafaud. H est temps que 
la justice attaque les grands scélérats. Trop long
temps le glaive de la loi n’a frappé que des hommes 
obscurs *, il faut qu’il frappe aussi les chefs de la con
spiration qui se trouvent dans le sénat. Purgeons- 
nous de ces hommes qui 11e veulent qu avilir la Con
vention aux yeux de l’Europe, qui veulent tout bou
leverser, afin qu’à la faveur du chaos qui résulterait 
de leur projet atroce, ils pussent trouver un lieu qui 
les garantît de la mort qui les poursuit 5 mais c est en 
vain ! le crime n’a d’autre asile sur terre que le coeur 
du méchant! (Vifs applaudissemens.) Je demande 
que le citoyen qui a obtenu la parole soit entendu, 
afin qu’on 11e puisse pas dire qu’on a étouffé sa voix.

La Convention décrète que Champein-Aubin sera 
entendu.

Chàmpëin-Aubin reprend la parole :
Ce n’est pas sans étonnement que j’ai vu la conven

tion témoigner son improbation, lorsque j’ai com
mencé ià prononcer un discours qui m’est particulier : 
lallien me connaît, et moi aussi je l’ai connu avant 
et depuis la révolution. Voici comment je me suis 
comporté : Je 11e suis que depuis peu de temps dans
l’assemblée, où les passions..... (Plusieurs voix: la
motion d’ordre.) Je vais lire ma motion d’ordre $ elle 
est le vœu de mon cœur.

( l45 )
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Champein-Aubin, que la longueur (i) de son dis

cour* a fait interrompre avant la fin, lit le projet 
ainsi concu :

Article icr. La Convention nationale décrète que 
la peine de mort est abolie dans toute l'étendue de 
la république française.

Art. 2. Toutes les guillotines avec leurs échafauds, 
qui existent dans la république, seront détruites, 
brisées et brûlées au moment même de la publication 
de la présente loi, par les exécuteurs des jugemens 
criminels.

Art. 3. Aucuns membres des tribunaux criminels, 
tribunaux révolutionnaires, tribunaux et commis
sions militaires, ne peuvent plus prononcer des juge
mens à mort, sauf les cas qui pourront dériver de 
l’article ci-après. Ils continueront néanmoins déju
ger les prévenus dans les formes ordinaires, et con-. 
damneront aux peines du premier chef ceux qui, 
dans l’état actuel des choses, auraient encouru la 
peine de mort 5 ils les feront renfermer de suite, 
jusqu’à ce qu’il ait été statué ultérieurement sur leur 
sort.

Art. 4- Les Comités de salut public, de sûreté et de 
législation, réunis, examineront, dans le plus bref 
délai, s’il ne convient pas d’excepter du bénéfice de la

(t) Nous copions le Moniteur, qui n’a donné que cos courts 
fragtnens do ce diseurs : que nous n’avens pu nous p:oum r.

( )
présente loi, les émigrés et quelques autres grands 
criminels de lèse-nalion.

Art. 5. Les mêmes trois Comités sont chargés de 
proposer à la Convention nationale, les di Hé rens 
genres de peine qu’il convient de substituer a la peine 
de mort. Ils les classeront par degrés proportionnels 
aux délits.

Art. .6. La présente loi sera publiée et executée 
dans Paris à l’instant même 5 des expéditions en se
ront transmises de suite à tous les tribunaux qui se 
trouvent dans cette commune. Il sera expédié danàle 
jour des courriers extraordinaires dans tous les dé- 
partemens, et, avec toute la célérité possible, des 
avisos dans toutes les possessions outre-mer du terri
toire français, pour que la présente loi y soit égale
ment exécutée aussitôt sa réception.

A*rt, y. La Commission des administrations civiles, 
police et tribunaux, est chargée de mettre sur-le- 
champ la présente loi à exécution.

André Dumont. Cette motion n’est appuyée par 
personne -, je demande l’ordre du jour.

L’assemblée passe à l’ordre du jour. (On applau
dit.)



PRÉSIDENCE DE BOISSY-D’ANGLAS.

SÉANCE DU a3 GERMINAL AN III.

À l’occasion du décret qui ordonne qu’aucune 
femme accusée d’un crime capital ne puisse être mise 
en jugement qu’il n’ait été vérifié, de la manière or
dinaire , qu’elle n’est pas enceinte.

Villetard prend la parole :
Je demande, dit-il^ que ta Convention prononce 

dès à présent l’abolition de la peine de mort pour 
les femmes.

Cette proposition est renvoyée au comité de légis
lation,

( r48 )

PRÉSIDENCE DU CITOYEN BAUDIN.

SÉANCE DU 9 VENDÉMIAIRE AN IV.

Un citoyen admis à la barre présente un ouvrage 
sur la suppression de la peine de mort (i).

(i) Cet ouvrage futpublié en iî$5,par ordre de la commission 
des onze, en vertu d’un décret de la Convention nationale , sous 
le titre de ; Nouveaux essiis sur la peine de mort. L auteur était 
honoré Yu,APT, Chargé de la défense de la commission des on-

( 149 )
LanjuinAis. Le vœu qu’on vient de manifester pour 

la suppression de la peine de mort, ce vœu si cber 
aux bonaines sensibles , ce vœu déjà réalisé par plu
sieurs états du nord et du midi de l’Europe , a été 
entendu de la commission des onze, et a déjà fait 
l’objet de ses méditations. Cependant elle n est point 
encore assez éclairée pour vous proposer d abolir les 
exécutions sanguinaires. Je demande le î envoi de 
l’ouvrage présenté à la commission des onze, qui 
sera autorisée à le faire imprimer si elle le jUoe con 
venable, et quelle soit chargée de faire un rapport 
sur la suppression de la peine de mort. Que nous se- 
rions heureux si, après avoir commencé notre ses
sion par l’établissement de la république, nous 
pouvions la terminer en abolissant le dernier sup
plice!

X^es propositions de Lanjuinais sont décrétées.

vrievs imprimeurs à l’occasion clés troubles qu’avaient suscites les 
presses mécaniques, j’entendis parmi mes clicns le nom de Va- 
nvisT, comme compositeur à l’imprimerie royale. J’interrogeai ce 
jeune homme : c’était le fds d’Honoré Valait. Son père était 
mort depuis peu d’années , soutenu dans ses derniers jours par ce 
bon jeune homme, dont la piété filiale a cru devoir encore, après 
sa mort, honorer sa mémoire par une nouvelle publication, en 
1827* ^es Nouveaux essais sur la peine de mort. C’est par lui que 
j’ai connu cet ouvrage , qui est un petit livre excellent à répandre 
parmi le peuple pour y populariser l’amour de l’humanité. 11 se 
vend chez l’auteur, quai Malaquais, n° »5, et chez Pélicier, li- 

' braire, place du Palais-Royal.
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PRÉSIDENCE DE GENISSIEUX.

SE AK CE DU l4 BRUMAIRE AN IV.

La commission des onze avait arrêté un projet de 
décret d’amnistie et d’abolition de la peine de mort. 
La Convention était arrivée à sa dernière séance, et 
le décret n’avait pas encore été présenté 5 la séance 
était déjà avancée , lorsque Charlier demande la 
parole.

Il faut pourtant que vous prononciez sur le sort 
de nos malheureux collègues (les tribunes applaudis
sent) 5 Bernier est chargé du rapport au nom des trois 
comités. Je demande qu’il prenne la parole. En décré
tant leur arrestation, vous avez cru cette mesure né
cessaire pour le bien public. Mais les faits sur les
quels ils ont été dénoncés sont faux pour la plupart. 
(Nouveaux applaudissemens des tribunes.) Comment 
voulez-vous qu’ils rentrent dans leurs familles, si 
vous ne prononcez pas sur leur sort ?

Boudin. J’observe d’abord....
Pu. Delleyille. Avant d’ouvrir une discussion, 

quelle heure est-il ?
Une voix à gauche. L'heure de la justice.
Ph. Delleville. L’heure de la constitution.
Boudin. Une mesure générale doit être le résultat

( 15' )
des délibérations do la Convention à ses derniers mo- 
mens ; je crois que le salut public exige l’adoption 
du projet présenté par la commission des ouzo. Je 
demande que le rapporteur en donne une seconde 
lecture, et qu’on l’adopte, car l'beure fixée pour notre 
séparation est sonnée.

Un membre à gauche. Des représentai du peuple

n’ont pas besoin d’amnistie.
Befermont. Ce n est pas sans surprise que j ai 

tendu faire la proposition qui vous occupe. Sans 
doute si ceux pour qui on réclame n eta.ent arrêtes 
que pour de simples opinions, nous devrions pio- 
noncer sur leur sort, et encore ne pourrions-nous 
pas les traiter plus favorablement que les autres ci
toyens mais qu’on se rappelle qu il n y a pas seule 
ment contre certains d’entre eux de simples pré
somptions , mais des preuves écrites de vol.

Charlieu. Il faut juger ceux-là.
Defermont. Je ne veux pas que le soupçon p ane 

injustement sur la tète de qui que ce soit •, mais ce 
n’est pas sans surprise que j’ai vu, dans les corridors 
de cette salle, un homme qui a entendu retentir dans 
cette enceinte un procès-verbal constatant qu Ü avait 
été trouvé dans son linge des morceaux de va^cs sa 
crés-, est-ce donc à vous à prononcer sur de paicilles

preuves?
Je crois que les derniers momens de la Convention
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lie doivent pas être consacrés aux individus, mais à 
]a chose publique; aux hommes de tel ou tel parti, 
mais à tous les citoyens qui, dans le cours de la ré- 
olution, ont ete attaches aux differentes opinions 

politiques qui ont régné successivement, et je crois 
que c est avec le projet de la commission des onze 
que vous parviendrez à ce but ; je demande qu’il soit 
discuté avec la plus sérieuse attention.

La proposition est décrétée.
Baudin monte à la tribune. Après la lecture de 

1 ait. Ier, portant abolition de la peine de mort, une 
voix s’écrie : L’ajournement jusqu’à la paix générale. 
Baudin continue la lecture. À l’article qui excepte 
de 1 amnistie les conspirateurs du t3 vendémiaire, 
Philippe Delleville dit : Et les conspirateurs de ger
minal et prairial. (Des murmures couvrent sa voix.)

i h. Delleville. Feraud est mort. (Les murmures 
recommencent.)

Quelques membres interpellent, au milieu du 
hruit, Philippe Delleville, qui leur répond avec la 
même vivacité.

Le rapporteur. Citoyens collègues, je vous pré
sente un décret de pacification : tâchez d’être pai
sibles.

Le calme se rétablit.
La discussion s’ouvre sur l’art. Ier.
Çornillau. Citoyens, on vous propose une amnis-

tic ; j’avoue que je n’en vois pas l’objet. Est-il d e- 
teindre les différences d’opinions? A cet égard, il u y
a nas de puissance qui le rende exécutable. Veut-on 
blanchir la conduite des royalistes, des chouans, des 
assassins? 11 serait indigne de vous de les soustraire 
au glaive de la justice. Je ne suis pas 1 ennemi de ceux 
qui ont une opinion différente de la mienne, et je 
les laisserais toujours paisibles, pourvu qu ils 
troublassent pas la tranquillité ; mais pour les assas 
sins, que je sois on non législateur, je les poursuivrai 
jusqu’à ce qu’ils aient expié leurs forfaits (les tribunes 
applaudissent). Je demande la question prealab e,
parce qu’on ne peut être puni que pour les délits 

prévus au Code pénal.
Bewbell. Citoyens, le décret que l’on vous pro

pose peut honorer la dernière séance de la Gonven 
lion nationale, s’il est rendu dans les termes rigou
reusement nécessaires. Il présente deux points de vue 
clifférens, l’amnistie et l’abolition de la peine de 
mort. Quant au premier objet, il faudra rendre 1 ar
ticle qui le concerne plus clair ", car autrement il 
comprendrait les assassins de l’intérieur, des emigtes 
qui ne sont pas rentrés, mais qui renieraient un 
jour, et vous sentez qu’il y aurait une grande iniquité 
à absoudre ceux dont les complices auraient subi la 
mort. Quant à l’abolition de cette peine, je soutiens 
qu’en ce moment elle ne ferait qu’enhardir les conspi-

( 153 )
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râleurs, les factieux. (Les tribunes applaudissent.) 
Voyez seulement, depuis que la proposition vous en 
est faite, à quel point la jubilation éclate sur tous les 
visages. Nous pouvons conspirer, disent-ils ; si nous 
ne sommes pas les plus forts, nous nous cacherons; 
si nous sommes pris, nous en seront quittes pour 
cinq années de fer, dont une nouvelle amnistie nous 
exemptera. (Les applaudissemens recommencent.) 
Tels sont les dangers dont la liberté est menacée si 
vous abolissez la peine de mort. J’ajoute une petite 
considération : c’est qu’il faudrait prier les royalistes 
de l’abolir en notre faveur. (Des applaudissemens re
doublent ; des bravos partent des tribunes et du côté 
gauche de l’assemblée.)

Nous devons cependant tirer parti de ce décret en 
rendant clair l’article de l’amnistie, et en adoptant 
l’abolition de la peine de mort à l’instant de la paix 
générale. Par là nous ôterons aux royalistes tout inté
rêt de conspirer 5 ils auront même le moyen d’expier 
de vieux péchés en restant tranquilles jusqu’à ce mo
ment , qui les délivrera de toute crainte.

Hardi. L’abolition de la peine de mort en ce mo
ment me paraît aussi contre-révolutionnaire, fa
tale aux amis de la république, utile à ses seuls enne
mis.

Tous ceux qui ont lu les écrits philanthropiques de 
Beccaria, désirent sans doute ce sacrifice à l’hmha-

nik!' mats c'est encore un grandproblème à résoudre 
’de savon- si l’on peut abolir la peine ie mort 

dans un pays où elle a toujours été la p<™e capi-

! ni 0# •
Souvenez-vous que ïosepli II l’ayant suppnn.ee 

du code qu’il donna à ses états , les meui .tes sc -
.v' ' i . . An obligé de la rétablir. S1uplierent a tel point, qu il lut oui
cependant on veut enhonorer la fin denotre sess.on,
je demande aussi qu’on ne l’abolisse qu a la paix ge-

projet de décret que vous discutez 
veut être considéré clans son ensemble*, toutes les par 
tics en sont liées. Ce n’est point ici le lieu d exam* 
ner si jamais la peine de mort a pu etie nécessaire, 
mais d’examiner d’abord si, dai\s \olrc situation, 
il n’est pas juste, il n’est pas instant d en prcvei ’ 
l’abolition. Je pense que rien n’est plus nécessaire, 
car si l’on s’en était avisé plus tôt pendant la révolu
tion , nous aurions moins de talens à regretter, 
l’on aurait épargné bien des crimes. (Quelques ap 
plaudissemens se mêlent à des murmures pltis nom 
breux.) La constitution étant établie, étant en pleine 
activité, vous devez ouvrir un vaste champ aU re 
pentir. (Des éclats de rire se font entendre à gauche.)

Oui, vous devez ouvrir un vaste champ au repen 
tir de ceux qui, dans le premier instant, se sont li 

-______ * des "lût

(«55)
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au ciel qu’après 1g31 niai, ceux qui avaient demandé 
larrestatïon de nos malheureux collègues , eussent 
eu le pouvoir de demander leur rentrée dans cette 
enceinte ! Prenez garde, je vous en supplie, que vous 
n’abolirez pas les passions 5 elles existent dans la na
ture de 1 Pomme ; et que, bien loin d être pour elles 
un frein puissant, la peine de mort, pendant le temps 
et la suite o une révolution, devient leur arme la 
plus terrible, puisqu’elle passe entre les mains de 
tous les partis , dont chacun immole successivement 
celui qu’il a renversé.

.Pa seconde partie du décret renferme une amnis
tie. Elle doit être adoptée, parce qu’elle n’est point 
générale, parce qn on en exepte les conspirateurs du 
i5 vendémiaire, les émigrés, les prêtres déportés 
qui voudraient souiller encore le sol de la liberté; 
ceux qui se soustrairont a la loi sur le bannissement 
des royalistes conspirateurs. Personne , je crois, 
n’élèvera à cet égard de difficultés.

biais au nom de la justice, de l’humanité, de l’in
térêt de la France entière, brisons les échafauds, pour 
que nous ne voyions pas encore les passions les rele
ver, et y traîner toutce qu’il y a de sincères amis de la 
patrie. Je conclus à ce qu’on adopte ce projet de dé
cret tel qu’il vous a été présenté.

Quirot. Vos Comités, en vous présentant cette 
loi, ont eu surtout en vue l’amnistie qu’elle ren-
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ferme, et qu’ils regardent comme leseul moyen de ter

miner la révolution.
Depuis quelle dure, iln’est personne qut ne se soit 

en„agé dans les partis qui, tour à tour, ont été ou 
froissans ou froissés. Parmi nous, en est-il un seul 

ul ait écliappé aux dénominations de modéré, de 
brissotin, de fédéraliste, de terroriste ? Ce prétendu 
fédéralisme n’a-t-il pas été, aux yeux de quelques 
gens, un crime digne de mort, et le terrorisme n a- 
t-il pas été poursuivi avec le même acharnement II 

est temps de mettre un terme a toutes ces laine , 
d’empêcher que le parti vainqueur n’écrase le vaincu,
et qu’il n’y aittous les six raois UM réacUon ’ parCe 
que tel triomphe aujourd'hui qui demain sera pour-

suivi.
Ce motif étant d’une force puissante pour 1 amnis

tie, je demande qu’on l’adopte avec les justes excup 
tions qui vous sont proposées, sauf a discuter ensui te

la question de la peine de moit.
Bitinra. U raison publique demandait 1 abolition 

de la peine de mort comme celle de la royauté; c e- 
taient deux fléaux qui pesaient également sur 1 h 
inanité. On a dit qu’ôter aux conspirateurs la 
crainte de la mort, c’était les enhardir. Je répon s , 
I» que tout homme qui entre dans une conjuration 
fait le sacrifice de sa vie, et que la mort courageuse 
de tous les conspirateurs en est la preuve.



Je dis ensuite, quo tow contre-révolutionnaire est 
en état de guerre arec la société, qui peut faire ôter 
J existence à celai qui a attenté à ia sienne.

Je ne m’oppose point, au reste, à ce qu’on recule 
cette suppression jusqu’à la paix générale, comme 
on l’a demandé,

On demande à aller aux voix.
L’assemblée ferme la discussion, et décrète que 

la petue de mort sera abolie à l’instant de la procla
mation de k paix générale. (Les tribunes et l’assem- 
Mee retentissent d’applaudissemens redoublés.)

Voici l’article tel qu’il est rédigé :
Article i- A dater du jour de la publication de la 

paix générale, la peine de mort sera abolie dans toute 
la république française.

( "58 )
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ET PÉTITION

AUX DEUX CHAMBRES,
POUR

L"abolition de la PEINE DE MORT

Nobles pairs et messieurs,

Dès la dernière session, je rédigeai la pétition ci- 
jointe pour 1 abolition de la peine de mort, qui fui 
couverte des plus imposantes et des plus honorables 
signatures, telles que celles de MM. le comte deLas- 
teyiie, Mérilhou, Bernard de Rennes, Berville, Vi
vien, Charles Renouard, Appert, Lanjuinais, Carnot, 
Decrusy, etc., etc. • mais le brusque ajournement des 
Chambres en empêcha même le dépôt. A la session 
actuelle, je me suis empressé d’effectuer ce dépôt,



et de la faire imprimer dans l’intenîion de la distri
buer aux Chambres et de provoquer à cet égard un 
noble usage de l’initiative que vieut de leur conférer 
la Charte régénérée. Mais l’impression n’en était 
pas encore achevée, que déjà un honorable député, 
homme d’un cœur généreux et d’une raison éle
vée, montait à la tribune et y développait la pro
position d’abolition de la peine de mort, que le gé
néral Lafayette appuyait de l’autorité de son grand 
nom et de l’accent de sa vieille conviction. Dans cet 
état de choses, je sens le besoin d’ajouter à la péti
tion des observations nouvelles que je soumets aux 
lumières de la Chambre.

Une tendance assez marquée semble s’être mani
festée dans la Chambre pour la division de la ques
tion. Malgré cette opposition , la proposition d’abo
lition de la peine de mort a été faite par*M. de 
Tracy, et prise en considération par la Chambre, 
sans division et dans un sens général et absolu.

La question a-t-elle été eu cela bien posée et bien 
comprise par M. de Tracy et par la majorité ? nous 
n’hésitons pas à nous déclarer pour l’affirmative en 
morale comme en politique.

M. de Tracy n’a point envisagé l’abolition de 
la peine de mort comme une simple question de 
perfectionnement et d’adoucissement de la légis
lation criminelle, mais comme une haute question
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de droit et de justice sociale. C’est au nom d’uù 
principe, au 110111 l’inviolabilité de la vie de 
l’homme, hors le cas de légitime défense, qu’il a 
nié qu’il existât pour la société ou pour tous les as
sociés un autre droit que celui qui appartenait à cha
cun. Tout son discours se résume en cette phrase de 
M. le marquis de Pastoret : «Un homme m’attaque,
« je ne puis me défendre qu’en le tuant, je le tue;
« pour que la société fasse de même, il faut qu’elle 
« ne puisse faire autrement. »

Une fois la question ainsi conçue, M. de Tracy 
ne pouvait plus admettre de division. Ce n’était 
point en effet une question de criminalité et de pé
nalité proportionnelle qu’il avait à établir entre des 
délits de diverses natures pour savoir si une meil
leure graduation dans l’échelle pénale ne devait 
pas faire abolir la peine de mort pour certains cas 
et la réserver pour tels autres. Planant au-dessus 
de tous les cas possibles, c’est en place de Grève 
qu’il a pris la société sur le fait et qu’il lui a dit : 
Que m’importe le crime qui vous met la hache en 
main : ce n’est pas de tel ou tel crime, mais du 
droit de légitime défense que vous vient le pouvoir 
de tuer. Vous n’êies plus dans ce péril de ne pou
voir faire autrement que tuer pour vivre; donc 
vous n’êles plus dans votre droit.

Sous le rapport politique, M. de Tracy me semble
i.
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encore avoir parfaitement compris la question. Si 
en effet, au milieu des circonstances où nous sommes 
placés, il eut borné sa proposition à une simple 
abolition de la peine de mort en matière politique, 
au lieu d’une question de principes, le peuple n’y 
eût vu qu’une question de personnes. Ceux qui 
cherchent à le pousser au désordre et à la ven
geance n’auraient pas manqué d’attribuer à de se
crètes sympathies pour ses bourreaux une propo
sition inspirée par de généreux sentimens d’humani té. 
Il est un parti qui depuis la mort de Louis XVI 
jusqu à 1 assassinat du duc de Berry fut toujours 
habile à exploiter le sang répandu.

On eût ensuite pu jeter l’irritation au sein des 
classes inférieures en leur disant, non sans quelque 
fondement, que nous autres hommes des classes 
éclairées sommes des aristocrates égoïstes, qui ren
versons l’échafaud en matière politique, parce que là 
seulement le coup pourrait nous atteindre, mais qui 
savons bien trouver des prétextes d’ajournement 
pour le maintenir dans cette sphère de criminalité 
dont nous garantissent assez nos richesses et nos 
lumières.

Il semble donc qu’en morale comme en po
litique, la question a été bien posée par M. deïracy, 
ci que la Chambre a montré une haute intelligence
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de la «ravité de la question , en la maintenant ainsi 
dans son sens le plus large et le plus absolu.

Mais q«e va devenir maintenant la question au 
sein des discussions de la commission d’abord, puis 
delà Chambre? La Chambre prononcera-t-elle l’abo
lition absolue de la peine de mort? Nous le souhai
terions de tous nos vœux; mais nous n’osons espérer 
que sur ce terrein philosophique et moral où M. de 
Tracy a posé la question, la Chambre, au milieu 
de ses préoccupations politiques, se croie sufhsam- 
ment préparée à la discussion et disposée au vote.

L’hypothèse la plus probable, selon nous, où I on 
ferait revivre la division de la question, mérite toute 
notre attention; car, selon la nature de la discus
sion, elle peut avoir les plus grands avantages ou 
les plus grands inconvéniens.

En prenant en considération la proposition de 
M. de Tracy dans toute son étendue, la Chambre 
s’est placée sur un excellent terrein. Elle a montré 
qu’elle y voyait une question de principe et non de 
personnes, une question de morale et non de poli
tique, enfin une question d’avenir et non de cir
constances. Elle a déclaré par sa prise en considéra
tion que la question méritait d’être examinée tout 
entière et pour elle-même.

Après avoir par cette décision première reserve 
à la question générale tous ses droits, on conçoit
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que la Chambre, ne se sentant ni le temps ni les 
prcpaiations necessaires pour la discuter a cette ses
sion dans toute son étendue, puisse admettre une 
décision large et naturelle, qui se présente à elle 
telle quelle a existé de tout temps, non-seulement 
dans les livres, mais dans les esprits et dans les 
mœurs.

Ca Chambre peut faire elle-même ce qu’on a fait 
^si souvent avant elle, en discutant séparément l’a
bolition de la peine de mort en matière politique. 
Ceux mêmes qui partent du principe de M. de 
Iracy, et je suis du nombre, peuvent sans incon
séquence admettre cette discussion séparée. La ques
tion d application de ce principe est simple en effet 
en matière politique. Ici la société n’invoque que 
son dioit de conservation et de defense. Je ne pré
tends pas dire qu’en matière politique il n’y ait pas 
souvent autant et plus même d’immoralité dans 
les actes que dans les délits ordinaires, mais de l’a
vis de tous il y en a moins dans les agens. L’immo
ralité de l’acte tient au mal qu’il contient et qu’il 
produit ; 1 immoralité de l’agent tient à la perversité 
des intentions sous l’influence desquelles il a agi. Il 
est évident qu’il n’est pas d’assassinat qui ait causé 
autant de mal a la France que les ordonnances du 
a5 juillet, et pourtant il n’y a pas dans un Polignaç 
la scélératesse d’un assassin.
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En matière politique le principe que chacun avoue 
comme le principe dominant de 1 action de la jus
tice sociale, c’est le droit de la conservation. Dès-lors 
}a question d’application se réduit à une question 
de fait dont la chambre peut être le jury, e est de 
savoir si la société est en face de ce péril social qui 
lui commande le meurtre comme le droit et le de

voir de sa légitime défense.
Mais en dehors des délits politiques , la question 

de l’application du principe de M. deTracy, qui est 
le nôtre, se complique. Des hommes avouent qu en 
effet la société ne lait pas acte de conservation et de 
légitime défense quand elle tue en place de Grève, 
mais acte de pénalité. Elle ne se defend plus d un 
ennemi, mais elle punit un coupable. De là la ques
tion du droit de punir, de sa nature et de sa sphère, 
c’est-à-dire la question de savoir si la société peut 
infliger comme châtiment de sa justice la mort qui 
n’est plus réclamée par les besoins de sa défense.

Ce caractère mixte de la question en matière 
pénale peut donc permettre la discussion distincte 
et séparée de l’abolition de la peine de mort en ma
tière politique, sans aucun sacrifice du principe in
voqué par M. de Tracy.

Mais cette division de la question est la seule ad
missible, la seule que la Chambre puisse accueillir 
sans faire descendre cette belle et haute question
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des hauteurs où elle l’a elle-même placée par sa 
prise enj considération. En effet il ne s’agit point 
ici d’une guerre d’amendemens. Eu dehors des délits 
politiques, il faut accepter la question telle qu’elle 
a été présentée par M. de Tracy, ou l’ajourner. Mais 
arriver avec des amendemens les uns pour tels cas, 
les autres pour tels autres, et déserter ainsi la discus
sion du principe général pour courir après telle ou 
telle abolition partielle, ce serait faire décheoir la 
Chambre de cette belle position quelle a prise aux 
yeux de l’Europe, en acceptant de la philosophie 
la question telle qu’elle l’avait posée. Ce qui placera 
bien haut dans 1 estime de tous les pays civilisés la 
décision prise par la Chambre dans sa séance du 
ï y août, c est qu elle a annoncé à l’Europe une dis
cussion philosophique, une discussion morale que 
le législateur devait aujourd’hui aux croyances des 
uns, aux doutes des autres, aux réclamations de 
tous. Si pour remplir cette grande mission la Cham- 
bie ne se sent pas suffisamment préparée, qu’elle 
ajourne, mais en montrant qu’elle en a saisi la por
tée, et quelle a besoin de se recueillir, avant de 
dissiper de maniéré ou d’autre ce doute immense 
qui pese sur la conscience de la société à l’aspect 
de l’échafaud.

Maintenant, pour en revenir à l’abolition de la 
peine de mort en matière politique, si la chambre
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borne là sa discussion, il me semble que les derniets 
évènemens ont singulièrement avancé ou plutôt 
tranché la solution de cette question.

Tout homme qui observe cet admirable drame 
commencé dans les grandes journées des 28 et 29 
juillet? et qui maintenant touche a Cherbourg à son 
dernier dénoûment, doit être enfin convaincu pat les 
faits qu’aujourd’hui la puissance a quitte les indi
vidus, qu’elle n’appartient plus qu’aux intérêts, aux 
opinions, aux idées qui dominent la société. Que 
s’cst-il passé, en effet, dans cette grande semaine du 
peuple? A-t-on vu Paris se soulever au nom de Co- 
ligny ou de Mayenne? C’est au cri de la Charte et 
de la liberté que ce peuple s’est leve comme un seul 
homme, et a vaincu sans capitaine, attendant le mo
ment d’organiser la victoire pour jeter autour de lui 
ses regards sur l’homme qui comprendrait le mieux 
les principes et les interets triomphans, et qui, pai 
les garanties de sa position et de sa vie, devait le 
mieux les rassurer et les affermir *• ainsi, ce n est 
personne, c’est tout le monde, c’est 1 opinion seule 
qui a fait Philippe Ier.

Eh bien! lorsque cette opinion, alors même que 
paris seul avait arboré les couleurs nationales, et 
que le drapeau blanc flottait encore à Rambouillet 
au milieu de la dynastie déchue, poussait la convic
tion de sa force et de sa puissance jusqu’à lui en*
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voyer, à la place des trois mille hommes armés qui 
1 entouraient, trois amis de la liberté pour la pro
téger jusqu’au port ; lorsque ensuite on l’a vue n’op
poser qu un tranquille dédain à tous ces misérables 
prétextes de retard et d’ajournement, et laisser s’a
cheminerlentement, avec tous ses honneurs funèbres, 
le convoi de la royauté parjure, sans s’inquiéter de la 
nécessité que Charles X fût sur un vaisseau de Cher
bourg pour élever Philippe Ier sur le trône vacant à 
Paris: certes, en face d une pareille manifestation de 
sa confiance en ses forces et en sa durée, la royauté 
nouvelle, la royauté de la Charte et de la liberté ne 
croira pas à la nécessité d’aller demander en place 
de Greve aide et protection au bourreau contre quel
ques misérables qui assurément doivent appeler sur 
eux les cris de notre indignation et les châtimens de 
notre justice, mais qui ne méritent plus d’exciter nos 
frayeurs.

Convaincu que jamais occasion plus belle ne s’est 
offerte a une législature d’accomplir cette grande ré
forme de 1 abolition de la peine de mort en matière 
politique, je me hâte par cette pétition de provo
quer une proposition qui appartient à votre initia
tive, et qui me semble présenter toutes les chances 
de succès. Tout la monde, en effet, par ce temps 
de calme, peut apprécier les dispositions du pays que
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M. Eusèbe Salverte a si bien jugées en disant qui! 
avait soif de justice et non de vengeance.

Quant aux dispositions du pouvoir, certes si, 
comme je n’en puis douter, le roi des Français a con
servé les principes qu’avec tant de sens et de Préci
sion me développait, il y a deux années, le duc d Oi 
léans, la cause de l’abolition de la peine de mort ne 
saurait rencontrer une conviction plus profonde et 
un appui plus éclairé. Philippe 1“ est à la hauteur 
non-seulement de toutes les réformes sociales récla
mées par notre régénération politique, mais encore 
de toutes les grandes questions d humanité dont 
notre civilisation presse et avance de jour en jour 
la solution. Ajoutons que, par un heureux concours 
de circonstances, se rencontre dans son conseil le 
savant et courageux citoyen qui, dans de mauvais 
jours, prit à cet égard une noble et généreuse ini
tiative. Qui n’écouterait avec recueillement M. Guizot 
montant à la tribune avec ses principes, invoqués 
aujourd’hui pour celui même auquel il les adressait 
naguère en face des échafauds du jeune Bories et de 
l’infortuné Berton? Il faut cette logique de conduite 
et ce contraste d’évènemens pour donner aux grandes 
vérités morales cette sanction durable qui les icnd 
désormais plus fortes que nos caprices et que nos
passions. *

Sans doute il se rencontrera des hommes d’un

11
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esprit éclaire et d’un cœur même naturellement gé
néreux, qui, partisans hier de l’abolition de la peine 
de mort en matière politique, alors que ce n’était 
pour eux qu une question abstraite et spéculative 
sur laquelle la raison seule avait à prononcer, hési
teront et reculeront au souvenir de nos frères égorgés 
et de Paris rougi de sang et jonché de cadavres. Par 
une singulière transaction entre leur conviction 
d’hier et leur indignation d’aujourd’hui, ils consen- 
tiront volontiers que la peine de mort soit abolie 
pour l’avenir, mais après son application dans le 
présent. Etrange ignorance des hommes et des choses ! 
Chaque parti fera et dira de même au jour de la ven
geance, et 1 abolition de la peine de mort sera tou
jours renvoyée par eux au lendemain de leurs san
glantes représailles. Je sais assurément qu’il n’y a 
plus de compassion dans la sensibilité humaine pour 
des misérables qui se sont plongés dans le sang d’une 
population entière; et s’il ne fallait écouter que les 
battemens d’un , cœur gros de vengeance et de co
lère , et vide de sympathie pour eux, et moi aussi 
je voudrais voir leurs têtes rouler sous l’échafaud. 
Mais quoi ! ces principes qu’hier nous concevions si 
claiiement, que nous adoptions si sincèrement dans 
le silence du cabinet, nous sommes étonnés aujour- 
dhui, au milieu de la place publique ensanglantée, 
de leur sentir tant d’opposition, tant de résistance
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tin nous-mêmes. Croyons-nous donc qu’il en soit au
trement dans la vie politique que dans la vie privée? 
Dans le cours ordinaire de la vie, quand nous 
sommes appelés à la pratique de ces principes mo
raux que le législateur et le sage ont si vite tracés 
dans les livres et dans les lois, combien ne nous en 
coûte-t-il pas alors de combats et d’efforts contre nos 
passions, nos désirs, nos besoins même pour y rester 
fidèles , et n’est-ce pas une rude tâche pour l’huma
nité que cette lutte continuelle entre des principes 
et des faits qui font, pour ainsi dire, de sa moralité 
un état de guerre avec les instincts passionnés de 
sa nature? Et nous voudrions que dans la vie poli
tique, les principes qui doivent nous y servir de 
règle ne nous coûtassent aucun sacrifice, aucun 
effort, et qu’ils vinssent s’établir au milieu des pas
sions et des évènemens humains , sans opposition 
dans les faits et sans murmure dans les instincts de 
notre nature! Ah! cessons de nous abuser, et recon
naissons au contraire dans ces besoins de vengeance 
qui nous assiègent, dans ces moüvemens de colère 
qui nous emportent au-delà des principes que notre 
raison d’hier se promettait de ne jamais franchir, ce 
combat nécessaire aux vertus publiques comme aux 
vertus privées. Dans l’ordre politique comme dans 
l’ordre moral les principes ne s’établissent que par 
l’épreuve des faits, et c’est là ce qui révèle lincon-

i3



séquence de ceux qui croient mettre désormais un 
erme a ces sanglans holocaustes des troubles politi

ques en léguant à l’avenir la sagesse du précepte et 
la réfutation de l’exemple.

> ni abstiens de plus amples développemens 
111 en à cet égard aux ouvrages qui ont
approfomb la question et notamment à celui de 
M. Gmzot. Je n ai point ici en effet à faire un traité,
? 3 f0n,le; 6 ïœu la législature de mon pavs
donne un noble et bel exemple au monde civilisé 

consacrant le premier usage de l’initiative que 
vient de lui reconnaître la charte régénérée, à l’ac-
compbasement d’““e qui la placera s, haut
dons 1 histoire de l’humanité, (i)

Charles Lucas, avocat.
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(1) Dans ces observations i’aî
■ • . . s’ J 31 tru pouvoir me prévaloir
K: «« tt a 7 * - m: -

7 ;fVa7 83 maJesté’ au de ta députation de Saint-Brieux
chef-lieu des Côtes-du-Nord, «Permettez nmi • T ’
minant ri’» • ttez-moi, sire, chs-ie en ter-~rTr ™u pmM”ei’ u*« 
zZé âa re de mon à » règM é=-

,J<' la Bllc'r>e civile. . Voici la réponse du roi 
.elle qu’elle a été publiée par tes journaux.-

a l’abolition de la peine de mon, » poné um
iction qui est celle de ma vie entière. Votre voeu est le ’ • , •olre v°ctt est le mien, et te ferai cous mes efjorts pour qu’il puisse s’accomplir. »

AUX DEUX CHAMBRES,
SUR

U ABOLITION DE LA PEINE DE MORT.

PÉTITION

Nobles pairs et messieurs,

Un des membres les plus distingués de la Chambre 
des Pairs, M. le duc de Broglie, disait dernière
ment, en parlant de l’abolition de la peine de mort.
« Cette question nous semble assez mûre pour que le 
« moment soit venu de la tirer de la sphère des 
« utopies sans conséquence, et de 1 établir sur le 
a terrein des idées qui s’avouent et des choses qui se 
a font ». Un autre noble pair, M. le marquis Lally- 
Tollendal, prononçait, dans la séance du 27 avril 
1816, ces paroles énergiques : «Jevoterai toujours 
ic pour restreindre la peine de mort, et j appuierais 
« quiconque en demanderait l’abolition».Enfin, 1 ex-
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chancelier lui. même, M. le marquis de Pastore. a 
ecnt un des ouvrages les plus remarquables sur cette 
matière, où il s’est à-la-fois prononce' contre la leei- 
tmuté et l’efficacité (i) de la peine de mort.

Au sein de la Chambre élective, sans remonter 
p us haut qu’à la session dernière, un homme dont 
le nom, dont le caractère est un des plus beaux des 
temps modernes , le général Lafayette, déclarait, 
tans la seance du 25 juin, ne voter l’allocation des 
frais de justice criminelle qu’en renouvelant sa de
mande d abolition de la peine de mort. Deux péti
tions sur l’abolition de cette peine étant parvenues 
a la Chambre dans le cours de la même session, 
honorable rapporteur de la première exprima le

regret que l’analyse du pétitionnaire, M. Valant, ne
fut pas assez étendue. L'importance d'une pareille 
question, ajouta-t-il, se fait assez sentir pour mé
riter un examen approfondi». Il proposa le renvoi 
au bureau des renseignemens que la Chambre adopta 
après avoir entendu à l’appui M. Schonen et M. Du
pin aîné, qui regretta à son tour qu’il n’eût pas été 
ait a la Chambre un rapport plus développé.

Dans la discussion que souleva la seconde péti-

(. ) - Un homme m’attaque, dit M. de Pastoret, je ne peux me
■ < «fendre qu en le tuant ; je le u,e : poar que !a société fas<e *
" meme ’11 faut (tu’d!c ne puisse faire autrement. »

lion, M. le ministre de l’intérieur ayant semblé con
tester à la Chambre le droit de discuter la justice de 
cette peine sous l’empire d’une législation qui l’appli
quait, provoqua une énergique réplique et une loyale 
profession de foi de M. deTracy.

Un honorable magistrat, M. Girod (de l’Ain) 
reconnut la maturité de la question, et déclara que 
le moment n’était peut-être pas éloigné où elle ne 
serait plus discutée épisodiquement, mais introduite 
ponr elle-meme dans le sein des Chambres.

Ces faits vous prouvent, Messieurs, que nous ne 
venons pas jeter, par cette pétition, au milieu de vos 
délibérations, une de ces utopies reléguées dans le 
domaine de la philosophie, mais une de ces ques
tions pratiques qui appellent toutes les méditations 
du législateur et des hommes d’état. Ce n’est pas 
vous seulement qui en avez jugé ainsi : 1 abolition de 
la peine de mort fut une des réformes inscrites sur 
le drapeau de notre glorieuse révolution. Nous la 
retrouvons dans ces mémorables discussions de l’As
semblée constituante, où, si elle eut la minorité du 
nombre, du moins elle obtint la majorité du talent; 
car elle fut proposée à Y unanimité par ces deux co
mités de constitution et de législation, qui réunis
saient l’élite de l’assemblée, et dans la discussion 
générale les voix qui s’élevèrent pour elle, ce furent

AUX DEUX CHAMBRES. 17
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celles des Duport (i), des Tronchet, des Chape!- 
lier, etc.

Cette abolition de la peine de mort, que notre 
révolution, à son aurore, avait été à la veille de 
compter au nombre de ses réformes , elle l’y in
scrivit au terme de ses sanglans holocaustes. Dans 
la seance du 4 brumaire an iv, elle prononça cette 
abolition à la paix. On a dit que c’était de la part de 
la Convention une vaine parodie d’humanité : c’est 
bien à tort. La Convention, pour se défendre, se 
servit de la guillotine comme du canon : elle en fit 
l’arme du dedans , et combattit avec l’échafaud 
comme avec la mitraille. Si l’on remonte à la dis
cussion de 1791? oh le comité même de législation 
ne rejetait 1 échafaud que comme peine, on concevra 
alors ces mots de la Convention : abolition à la 
paix, c’est-à-dire, à l’époque oh l’échafaud qu’elle 
n’avait admis comme légitime qu’en tant que moyen 
de défense et de conservation , cesserait de l’être 
comme peine infligée au coupable par la justice hu
maine. La Convention ne reconnaissait à la société

(1) Mgr. le duc d’Orléans, aujourd’hui roi des Français, assis
tait à cette mémorable séance, ou les tribunes publiques, encom
brées par la multitude, huaient, m’a-t-il dit, les orateurs qui 
parlaient en faveur de la peine de mort, et accueillirent par de 
barbares applaudissemens le maintien dé l’échafaud.

le droit de mort que pour combattre, et non pour
Npunir. ^

Si de la France nous portons nos regards sur les
législateurs des pays étrangers, nous trouvons la 
peine de mort abolie par deux impératrices de Russie, 
Élisabeth et Catherine, par un empereur d Alle
magne, Joseph, par Léopold, grand-due de Tos
cane, qui préluda à son abolition definitive par une 
abolition provisoire dont il rapporte, dans le préam
bule de son code, l’heureuse expérience, (i)

Cette grandé réforme, que la révolution fran-
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(i) On a répandu des faits totalement inexacts sur les motifs du 
rétablissement de la peine de mort en Toscane. Voyez à cet égard 
leur réfutation dans l’article inséré dans la Revue encyclopédique, 
1819, t. 1, troisième livraison. On se convaincra , d’après la cita
tion des témoignages des plus illustres légistes de 1 Italie , et no
tamment de M. Carmignani, professeur à l’université de Pise, que 
les jurisconsultes qui rédigèrent le code pénal pour le royaume 
d’Italie, en x8o6, cédèrent cà la volonté expresse de Napoléon 
pour le rétablissement de la peine de mort. Encore faut-il observer 
que depuis leur établissement, les grands-ducs se sont fait jusqu à 
ce jour une loi de commuer toute condamnation à mort; palliatif 
de fait pratiqué également presque toujours par le gouvernement 
autrichien et par le gouvernement prussien. D’après une lettre de 
M. de Sandt, avocat général à la cour royale de Cologne, dont le 
ressort embrasse toutes les provinces de la Prusse où notre code 
pénal actuel a encore force de loi, les six cours d’assises ont pro
noncé, depuis 18x6, 100 condamnations capitales; mais 7 seule
ment ont été confirmées par le roi, et exécutées : résultat authen
tique de la vérification des registres tenus au parquet.



PETITION

çaise avait suspendue en Europe, dès 1816, reprend 
son cours. Cette année même, un noble philanthrope, 
membre du conseil représentatif de Genève, y pro
pose 1 abolition de la peine de mort. En 1821, le 
Portugal la prononçait dans la législation qui dis
parut avec les cortès. En 1822, le sénat de la 
Louisiane adoptait le beau travail de M. Livings
ton , proposant l’entière destruction de l’échafaud. 
En 1825, une société qui comptait parmi ses mem
bres un prince du sang aujourd’hui -sur le trône, des 
pairs de France, des députés, et les hommes les 
plus distingues par 1 élévation de leur position so
ciale, aussi bien que par celle de leurs talens, mettait 
au concours la question de la peine de mort, et 
déclarait ensuite adopter les conclusions de l’ouvrage 
couronné pour son abolition.

En 1826, le jeune héritier du trône d’Elisabeth 
et de Catherine décrétait cette abolition dans le du
ché de Finlande. En 1828, au sein des états-géné- 
laux des Pays-Bas, les membres les plus distingués 
de cette assemblée législative, MM. de Broukère, 
Lebon, JDouker-Curtius, etc. etc., se prononçaient 
énergiquement contre le maintien de la peine de 
mort dans un nouveau projet de code pénal qui 
lut retiré. Enfin, en ce moment même, à la Loui
siane, cette question se discute : au sein du congrès 
américain, elle doit se discuter dans le cours de la
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session qui vient de s’ouvrir, et le rapporteur et 
rédacteur du nouveau code, M. Ed. Livingston , a 
conclu à son abolition. En Angleterre se publie le 
programme de la société qui s’organise pour la re
cherche et la propagation des renseignemens sur 
]a peine de mort. Dans le duché de Brunswick, un 
jurisconsulte très estimé, M. le baron de Strumbek, 
vient de publier un projet de code pénal, accom
pagné d’une introduction très remarquable ou il 
explique les motifs qui lui ont fait rejeter la peine 
qe mort. Enfin ce n’est pas seulement en Améri
que, en Europe, mais en Egypte même que la 
peine de mort disparaît de la législation; le Moni
teur du 24 janvier nous apprend quelle n’a pas 
été même conservée pour les assassins.

En face de ce mouvement de la civilisation mo
derne il faut bien reconnaître que l’abolition de la 
peine de mort est une de ses conséquences inévita
bles. Remontez à son berceau, ou plutôt aux temps 
barbares. La peine de mort, à cette époque, règne 
seule en reine absolue dans tous les codes penaux. 
Mais voyez, à mesure que la civilisation se déve
loppe , des pénalités nouvelles qui entrent successi
vement en partage de son empire. Rapprochez au
jourd’hui le chétif domaine quelle conserve dans les 
codes de celui quelle y a perdu : peut-on mieux la

2 I
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comparer qu’à une .souveraine décliné et reléguée 
dans un petit coin de son ancien empire ?

Elle ne peut plus se maintenir long-temps dans 
ce lieu d’exil. Suivez les cours d’assises , observez les 
mouvemens de la société française 5 les répugnances 
du pays pour 1 application de cette peine qui la 
rendent trop souvent aujourd’hui un moyen d’im
punité plutôt que de répression (1). Voyez surgir de 
ces répugnances sociales (2) cette doctrine de Y om
nipotence du jury, dangereux palliatif peut-être aux 
vices de notre législation. Le pouvoir a beau crier 
contre ces répugnances, lui-même les partage (3) et

(1) Voyez à cet egard dans l’introduction de l’oqvrage sur le 
Système pénal et la peine de mort des démonstrations mathémati
ques, d’après les chiffres officiels des comptes rendus de la jus
tice criminelle en France.

(2) Ces répugnances sont telles qu’a Vesoul, ville où siège la 
cour d assises, dans 1 impossibilité de trouver un logement pour le 
bouneau, le ministère public a invoqué la loi du 22 germinal an 
Yi, et 1 art. 114 du decret du 18 juin 1811 pour contraindre deux 
habitans à fournir ce logement. Procès est intervenu et jugement 
inséré dans la Gazette des Tribunaux du 18 avril 1829 qui a dé
boute le ministère public de ses prétentions; ainsi il faudra bientôt 
bâtir en France un logement particulier pour chaque bourreau.

(3) « Par une singulière inconséquence, pourrions-nous hésiter 
" à proscrire un usage qui donne le droit de vie et de mort au 
“ premier venu, lorsque tant de vœux s’élèvent pour demander, au 
« nom de l’humanité, que le pouvoir souverain l’abdique. » Paroles 
de M. le garde des sceaux en présentant le projet de loi sur le 
duel.
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les subit. Ouvrez en effet les comptes rendus, et 
examinez le tableau (i) des

Accusés en Condamnés
matière capitale. à mort.

1826—915 i5o
1827 — 876 109

Commués. Exécutés. 

28 HO
3o 75

Ainsi dans le court espace d’une année a 1 autre, 
ce n’est pas seulement la société qui est intervenue, 
c’est le pouvoir lui-même qui a suivi le mouvement 
par l’extension remarquable qu’il a donnée à 1 exer
cice de son droit de commutation.

(i) C’est surtout en Angleterre que l’on est frappé de cette in
fluence progressive de la civilisation. Hollingshed calculait que 
sous le règne de Henri VIII, soixante-douze mille personnes 
avaient péri par la main du bourreau, ce qui faisait en moyenne 
deux mille par an. Sous le règne d’Elisabeth on n exécutait plus 

déjà que quatre cents personnes en moyenne chaque année, 
près les tables des condamnés de Old. Bailey (pourLondres et 
Middlesex ), publiées par Howard ; d’après les calculs de sir Samuel 
Bomilly, présentés au parlement dans son discours du 9 février 

xSio, et enfin , d’après les returns, le nombre des commutations 
de la peine de mort s’est accru depuis soixante-seize ans de vingt- 
huit ou vingt-neuf à près de quatre-vingt-treize sur cent condam

nations. Ce qu’il y a même de très remarquable, c’est que le 
mouvement progressif a été régulier, saufdei82oa 1826 poui 
Londres et Middlesex, exception qui doit s’expliquer par quelques 
causes locales et quelques circonstances accidentelles; car dans
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: En face d’un pareil état social, il est de la sagesse 
du législateur d’aviser au plus tôt aux moyens de 
remplacer cet édifice pénal qui menace ruine. Il vaut 
mieux en préparer et en opérer soi-même l’abolition, 
que d’en attendre et d’en subir la chute. C’est dans 
cette pensée de prévoyance et de bien public, que 
nous venons vous demander, Messieurs, l’abolition 
de la peine de mort. Un système né des mœurs et 
des inspirations de notre civilisation moderne s’offre 
de lui-même à vous pour le remplacer : c’est le sys
tème pénitentiaire. L’expérience de plusieurs pays 
le recommande. Ainsi auprès du mal se présente le 
remède que l’intérêt public ne permet guère d’a
journer.

l’Angleterre et le pays de Galles, il y a eu pendant les mêmes an
nées cinq mille sept cent dix-neuf condamnations, cinq mille 
deux cent neuf commutations, soit 89 ip sur cent condamnations.

« En supposant, dit M. de Candolle dans son excellente disser- 
« tation sur le droit de grâce, qu’il n’y a pas de différence sen- 
« sible entre le nombre des grâces accordées à Londres et dans 
« toute l’Angleterre, dans chaque période simultanée, 011 voit que 
« le nombre des commutations s’est accru des soixante-quatre à 
» soixante-cinq centièmes en soixante-seize ans, soit quatre-vingt - 
« cinq dix millièmes par année. Si celte progression continue encore 
« assez régulièrement, ajoute-t-il, il est aisé de calculer que dès 1S 3 4 
" la peine de mort cesserait d’être appliquée tout en étant prononcée 
“ aussi souvent et même plus souvent qu’au trefois. »

o Ô

C’est de ce seul intérêt public que, dans les bornes 
d’une pétition , il nous a été permis de nous pré
valoir devant vous, nous en référant aux ouvrages 
-crits sur cette matière pour toutes les considéra 
tiens de justice et d’humanité qui condamnent e 
repoussent la peine de mort. Il en est une pourtant 
que nous ne saurions omettre, [c’est le danger e 
lisser une peine irréparable dans les mains d un 
justice faillible. Lisez à cet egard le Tableau 
erreurs de U justice humaine en matière de con-

. camtales faits recueillis en France (1), damnations capitales, wub v
dans l’espace de six mois, de juillet a décembre 
1826, et vous vous écrirez avec un noble pair, M. le 
duc de Broglie, qu’il fade quoi faire dresser les

cheveux !
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Charles Lucas; Merilhou ; Berville; 
Bernard de Rennes; J. Bernard; Char
les Renouard ; Vivien ; Decrusy ; 

V. Lanjuinais; H. Carnot, Leridel- 
ler ; Lerreton ; Foelix ; Charton , 

Glais; Bizoin; Tascherau; Borillard ; 
Sebire; C. Bailleur ; Ricard , avocat ; 
Mermillod, avocat, sous la condition de

(1) Ce tableau se trouve page 383 du Système penal.



l’adoption préalable du système péniten
tiaire ; comte de Lasteyrie ; Appert , 
membre de la société des prisons; Gas
sin; Léon Faucher, licencié ès-leltres; 
Doin, et Fontan, docteurs-médecins; 
Supply, pharmacien; Firmin Raveait; 
Raveal; A. Quiclet; Justin; Mautau- 
don; Senlis; Gruhot; Fulchisson; Ga- 
vaignaz; F. Flocon; Petel; Jules Bas
tide; H. Suillo, fils; Jules Renouvier , 
électeurs jurés.
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IMPRIMÉ CHEZ PAUL RENOUARD, RUE GARENCiÉRE, N" S.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

SESSION i83o.

DÉVELOPPEMENS

DE LA PROPOSITION
DE M. VICTOR UE TRACY

SUR

L'ABOLITION de la peine de mort.

séance bu 17 AOUT ï83o.

Messieurs,

La proposition (i) que je viens vous soumettre est 
ainsi conçue : J’ai l'honneur de, proposer a la Cham~

(t) On remarquera quelques différences entre ce leitc et celui 
du Moniteur. Nous rapportons ici les développcmens de la pro
position telle cjue M. de Tracy l’a fait imprimer par l’imprimerie 
royale, en réparant seulement l'omission d’un paragraphe que 
nous avons extrait du Moniteur.
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bre de déclarer par une loi que la peine de mort est 
abolie en France.

L’objet de la présente délibération étant la prise 
en considération de cette proposition, je pourrais 
peut-être me bornera l’énoncer : car je ne pense pas 
qu’une question de cette importance, sur laquelle les 
hommes les plus estimables et les plus éclairés ont 
depuis long-temps fixé leur attention et dirigé leurs 
travaux, puisse courir le risque d’être écartée par un 
ordre du jour. Cependant, en me conformant au 
vœu de votre règlement, je viens vous exposer briè
vement et avec simplicité les principaux motifs à 
l’appui de ma proposition, et les précieux effets qui 
résulteraient de son adoption, après qu’une discus
sion approfondie en aura fait ressortir les avantages.

Cette proposition est la conséquence nécessaire 
d’un principe, selon moi, fondamental de toute so
ciété vraiment constituée, je veux dire l’inviolabilité 
de la vie de l’homme. Ce principe, qui devrait servir 
de frontispice à une législation raisonnée, je dirai 
même à toute constitution régulière, et dont les heu
reuses conséquences sont si nombreuses, triomphera, 
je l’espère , des oppositions qu’il rencontre encore 
de la part de personnes d’un esprit éclairé, et dont 
les sentimens d’humanité ne sont point contestés.

Pour se convaincre de la vérité de ce principe, le 
plus sûr moyen , le seul peut-être, est de descendre

( »8 )
( 29 )

dans notre propre conscience, de nous dégager des 
habitudes dont nous avons été entoures des nos plus 

■ e an.. Nous trouverons au fond de cette cons- 
Jt;U,1Ce ceMe horreur instinctive qu'excite l’idée do la 
TTuction d’un de nos semblables, hors le cas de la 
défense personnelle. Ce n’est pas en Vain que ce sen- 
timent, généreux a été placé dans nos cœurs, e e 
qui, dans tous les temps, chez toutes les nations sor 
lies de la barbarie, a fait naître une si juste erreur 
pour les exécuteurs des arrêts de mort, dont equ.l
semblait le moins contestée. _ -,

Ce sentiment, si vrai et si pur, se résout et se. - 
prime en ce peu de mots : Il n'est pas permis a 
rhomme, être créé, de détruire dans son semblable 
l'œuvre d'une création semblable à la sienne. La sim
plicité de cette argumentation ne doit pas la décon
sidérer à vos yeux, et ce n’est pas sans dessein que 
je l’emploie; car, quand on arrive aux 
premiers , tout est simple, tout échappe a ana yse. 
Le raisonnement ne pourrait qu’affaiblir ce tcmol 
gnage intime, dérivant d une source inconnr , 
féconde , d’où découle tout ce qu’il y a de beau, e 
grand, de généreux dans notre nature, tout a la fois 
imparfaite et sublime. J’attendrai donc le moment ou 
la discussion s’ouvrira devant vous, pour ptoduuo 
les argumens, et citer des autorités respectables à 
l’appui de l’opinion que j’émets en cc moment.
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Convaincu, comme je le suis, de l’illégitimité de 
la peine de mort, je pourrais me dispenser d’envisa
ger cette même peine sous le point de vue d’utilité ; 
car ce ne serait pas à vous, Messieurs, que j’aurais 
besoin de prouver que ce qui est contraire à la jus
tice éternelle ne pourrait être maintenu par des rai
sons d’utilité. Cependant, Messieurs, comme par un 
rapport heureux, et j’ose dire constant, tout ce qui 
est juste et vrai est fertile en conséquences bienfai
santes, dans le cas particulier qui nous occupe il en 
est de même 5 et tout prouve qu’ici encore l’humanilé 
est d’a.ceord avec la raison, et que la peine de mort, 
loin de protéger la société contre les violences les 
plus funestes, les encourage et les provoque indirec
tement. Ainsi, soit qu’on envisage la question sous 
un point de vue abstrait, et pour ainsi dire théorique, 
soit qu’on étudie les faits pour et contre l’opinion 
que je soutiens, on arrive au même résultat, et l’on 
obtient ainsi le plus grand degré de certitude qu’on 
puisse se flatter d’atteindre dans les questions de cette 
nature, où le flambeau de l’expérience ne peut venir 
nous aider à découvrir la vérité.

Dans cette seconde partie de l’examen de la ques
tion , je ne suis embarrassé que du choix des argumens 
tirés des faits les mieux constatés : il semble presque 
superflu de les reproduire. Qui de vous, en effet, 
Messieurs, ignore que la vue des supplices, loin cl’in-

( 3c )
spirer l’horreur du crime, attendrit en faveur du 
criminel et familiarise les hommes avec le spectacle
dümeurtre?Dirai-je que les pays où la 

est le plus P™diSu“ sont ceux ou les meurt.es sont 
les plus fréquens; que la plupart des crimes qu. con
duisent leurs auteurs à l’écl.afaud ont pour cause des 
passions tumultueuses, dominatrices de la raison, et
sur lesquelles la crainte de la mort n’a nul empire.

Vous parlerai-je de l’heureux essai de 1 abolition de 
la peine de mort, pendant vingt-six ans, en Tos
cane , sous Léopold ? Aurai-je besoin de réfuter les
«lus argumens pulsés dans l’intérêt prétendu de U

société, dont la sûreté serait compromise par lex.s 
tence conservée à de grands criminels? Non, Mes
sieurs , je ne pense pas qu’il soit nécessaire de prou
ver de telles vérités, ni de combattre les en eurs que 
je viens de signaler; d’ailleurs, si, pendant la dis-
J „ sans cloute vous jugerez à propos d ou-cussion que s an a uou j o
vrir, des argumens nouveaux étaient produits, j
espérer qu’il nie sera facile de les réfuter. Je ne veux
point anticiper sur cette discussion solennelle, dont
les élémens sont déposés dans les ouvrages d’une fou e
d’hommes d’un mérite éminent, dont il serait trop
long d’énumérer les noms. Toutefois, il est >on
remarquer que, parmi ces noms, on voit figurer ceux 
des Léopold d’Autriche, des Élisabeth et des Catlie- 

rine de Russie,



( )
Ce n’est pas la première fois qu’on élève à la tri

bune nationale la voix en faveur du principe d’abo
lition de la peine de mort. Ces accens prophétiques 
du danger de cette peine, vous pouvez les retrouver 
dans le discours de Duport à l’assemblée constituante. 
Il prévoyait le terrible usage qu’on devait faire de la 
peine de mort dans les assemblées qui suivirent 
celle-là.

Je ne veux pas fatiguer votre attention en repro
duisant devant vous les pièces de ce grand procès 
entre la justice éternelle et l’erreur consacrée par le 
temps, et, j’ose le dire, par les préjugés.

Il me resterait une tâche bien douce à remplir -, ce 
serait de dérouler à vos yeux les heureuses consé
quences de la reconnaissance de ce grand principe, et 
de vous montrer son heureuse influence sur les idées et 
les mœurs des gouvernés et des gouvernans. Elle fe
rait disparaître la funeste manie des duels , jadis si 
funeste, que Henri IV, en montant sur le trône, fit 
délivrer près de vingt mille lettres d’abolition pour 
des meurtres dont les duels avaient été la cause $ mais 
surtout, ce qui est d’une bien autre importance, 
cette reconnaissance est peut-être le moyen le plus 
efficace de diminuer indéfiniment la tendance vers les 
guerres offensives, sources de tant de maux.

Mais je ne veux pas dépasser les bornes que j’ai dû 
m’imposer, et je ne dirai plus qu’un mot contre la peine

de mort -, mais ce mot fatal suffira pour me donner
,, nllse . ïirréparabiUté de cette peine, jointe

gain de c . humains. Je me bor-
• la failUt>iKté des 3°Semeos humains.

Il citer un seul fait: eu .8.6, dans 1 espace de
;s onze condamnés à mort ont dû lame aleurs

ois’ en cassation (0 '• Qui ne frérairail à U ^
L de la société tout entière opprimant un innocen 
avec tout le recueillement, la solennité d une jusuce
consciencieuse! Considérez encore que cette fata
Séparabilité vient se joindre l'indivisible la 

• P • lCipe tellement contraire à celui de la gra- 
Cn des peines suivant la gravité des délits que 
quand deux arrêts de mort sont portes, necessa 
ment (les cas étant toujours différons) une des deux 
condamnations viole le principe de la justice or U-

“aQu’il me soit permis, Messieurs, en
tribune de me féliciter d’avoir pu proc amer haute 
Int ce principe tellement fondamental a moyeux, 

qu’avant son adoption consciencieuse et rc *
n’entrevoyais la société qu’à travers un nuage confia- 
Qu’il me soit surtout permis de me ^c.terd si- 
constauces merveilleuses dans lesquelles nous mm 
trouvons, circonstances si favorables P°“ 1 
festation de toutes les pensées vraies et genereuses.

(i) Voyez l’ouvrage sur la peine d« mort deM.Cli.rle* Lara», 

pag. 383.



J* ^ ’ M?SSieUrS> ks V*od<S« d’audace, d’habileté
guemere, de sublime dévouement 1
*.neS .-oius, toutes cerr;:,^1 Tavons

detonneinent et dation l’EucopI

msUmT'1556’5 r ‘am d’e“mP,es ^ désinté- 
en3tntj de vraie bonté mmj

raffe de* ro»» i ’ ^P3^116 du vrai coulage, de cette douce piété pnfi™«eududau^au^wir^3;^

IeS Cœ™ °»verts aux sentiœens et ’

de IWuité la plns généreuse. Oui, ^

»^tP;~;~plus convenab,e

. . P , P enter pour vous soumettre la nro- 
posiuon que je viens de développer P

M- Henruran de Mo.vxmnv. Me»ieurs . 
iends hommage aux upn/„0, _ . C y» je
piré notre honorable collège ^ °Bt ^
suppression de la peine de mon"Us’ “ .f°P°“,a
quels il f„„de » <«-
sans doute ; mais l'elorten. U SOntPaIS™° 
lent nm, l Portent-ils sur ceux quj miJ;.
lechelle desap”c'°t V " *** ^
haute gravité q„i déi “ 4 qUCSli°“ de Mus
agitée dans le • 7 pIuSleur5 éprises, a été 

O dans le setn des assemblées législatives qui ont

JW. parce quetolretu'esTdc"1'". d',c°u" dc “• deMonli.

la dlsc”«ion, où se produisent tourT'" €XP°S'' Co,np!ef de 
aucune pC)ur ja n6trc U,t* Ie» opinions, sans partialité
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précédé celle-ci. Celte question divise les publicistes 
et les théoriciens ; elle est environnée de difficultés sur 
lesquelles il est probable que peu d’entre nous ont une 
opinion arrêtée $ pour résoudre ces difficultés, pour 
peser les objections et les juger sainement, il faut, 
Messieurs, un temps de calme, une liberté d’esprit 
et des renseignemens préparatoires qui ne sont pas 
assez complets pour que vous puissiez dès aujour
d’hui prendre sur vous la responsabilité d’une solu
tion qui doit être précédée de longues méditations et 
de discussions approfondies.

Notre temps, vous le savez, Messieurs, doit être 
consacré a des mesures législatives, urgentes et pro
visoires , et vous sentez déjà la nécessité de renvoyer 
a un temps plus éloigné la tâche si imposante de la 
révision de notre Code pénal, dont l’excessive rigueur 
révolte, dans nombre de cas, la conscience des ma
gistrats et des jurés, rigueur qui est la cause immé
diate d’une fâcheuse perturbation dans l’administra
tion de la justice. Cette perturbation existe, soit lors
que des jurés, oubliant que la loi seule doit être leur 
guide, se décident à fausser leur serment plutôt que 
de reconnaître la culpabilité d’un accusé, quand la 
peine leur paraît hors de proportion avec le fait pour 
lequel il est poursuivi 5 soit lorsque ayant rendu un 
verdict fondé sur l’évidence, il n’y a plus contre la 
disproportion de la peine que le recours à la clémence



du prince, c’est-à-dire qu’alors le bureau des grâces 
devient par nécessité un véritable tribunal de révi
sion des arrêts des cours d’assises dont, par là, il 
énerve et 1 autorité et l’influence.

Le mal est grand : il est immense , puisqu’il tend à 
tenaturer la plus belle institution des pays libres ; il 
est indispensable sans doute que cet état de choses 
cesse au plus tôt; il importe qu’une commission spé
ciale prépare à l'avance et avec maturité cette impor
tante révision; nous sommes fondés à espérer que le 
gouvernement réparateur qui préside aujourd’hui 
aux destinées de la France ne méconnaîtra pas un 
besoin aussi pressant ; mais c’est à l’époque où cette 
commission présentera aux chambres son travail, et 
à cette époque seule qu’il sera possible et opportun 
d examiner les avantages ou les inconvéniens de la 
proposition qui vous est faite aujourd’hui : vous ne 
pouvez traiter isolément ou transitoirement une ques
tion aussi grave ; la prudence vous fait une loi d’en 
prononcer l’ajournement.

Les jurisconsultes et les hommes d’Etat que le Gou
vernement chargera de la révision de nos lois péna
les seront, nous n’en doutons pas, les interprètes du 
vœu des magistrats eux-mêmes, en réduisant à un 
petit nombre de cas, tels que ceux d’assassinat, d’in
cendie et de conspiration contre la sûreté de l’état, 
l’application de la peine de mort 5 mais sa suppression
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brusque et absolue, sans transi lion et sans Indication 
de moyens expiatoires suffîsans, serait une mesure à 
la fois imprudente et impolitique.

Vous ne vous laisserez, pas entraîner, Messieurs , 
par un sentiment pbilantropbique , très-noble en lui- 
même, mais dont il faut savoir se défier, parce que 
les sentimens les plus honorables, s’ils ne sont pas mo
dérés par la réflexion, peuvent aussi conduire à l’er
reur. Ce serait peut-être vous exposer à des regrets 
tardifs que d’enlever aux lois, dans les circonstances 
actuelles, leur plus forte sanction. L’expérience nous 
apprend qu’après les révolutions, quelles quelles 
soient, il faut bien se garder de relâcher les liens so
ciaux , et de détruire le frein qui peut le plus puis
samment prévenir ou arrêter les entreprises subver
sives de l’ordre public.

Je conviens que la révision, dont je viens de parler, 
d’un Gode dont l’extrême sévérité contraste avec la 
douceur de nos mœurs, entraînera du temps et des 
délais, et qu’en attendant que la France puisse jouir 
d’une législation plus conforme à l’état de la société, 
il est urgent d’appeler l’attention du Gouvernement 
sur quelques modifications que réclame l’humanité 
et qui n’offriraient aucun danger. Il en est une qui, 
moins étroite que les palliatifs adoptés par la loi du 
a5 juin i823, embrasserait l’ensemble des disposi
tions pénales et suffirait peut-être au besoin du mo-



"■eut ; >1 ne s’agirait que de rendre aux magistrats qui 
e reclament deputs long.temps, non un pouvoir dis- 

rret.onna.re dans l’application des peines, mais celui
e es mitiger selon les circonstances, soit eu en

«ant la durée au dessous du minimum de la loi, soit 
en appliquant des peines classées dans le degré infé
rieur a celles déterminées pour cliaque nature do 
crime (i).

péïï ÏZlÜ :“?r> 1»* «“»« '4-i pur .« Code

« “»*•* -

recours à fpi»7X‘Z t“ ’ »" <*““•* «« &s»£T£zz,?s,‘r k?
pouvoir de remettre la peine en fout n, Cc tnLun;'1 aura Je 
noncer l’absolution pure et simule r • “ Pdrtle> n,cme de P™, 
aggravées. » ^ ’ 'Ci PCJnes nc pourront être
pénab;étpou^uiqu’;,l^Unal 3 ““ **»““** d’arbitrer la 

comme palliatif à l’applica^l^ c^f ê 3 
voulons ici aue citer le r §■ , ^tK e P^na^ i\ous ne
l’imitation du moyen Ce'serliU'T1!"?11'6 C°nseiller chcz ncns
considérations. Toutefois un ^ultaUncontotawT’? f S'T
acquittemens sont bien moins nombreuxTr ■ ’ ® ^ qae k*
les magistrats n’étant pas liés connu- ° VC<*H en r’rance; 
des effets trop rigoureux de le’ - r iuies> par la crainte 
de notre Code pénal fr ur® Verdicts , parce que les limites
ao -r ““s’ « ** ■>*
doux en général : on nr ' î n des peines. Les arrêts sont 
presque jamais Je caîcan^ia 1'iT dC n'clilsio,b ct
porté à Genève à notre Code 'pè*™'’'C"P fall,atif <ïu’on ait aP' 
pénitentiaire On a sniv' V î ’ ctSt 1 adoption du système 

C‘ ° * M,1V1 1 °rdre et rationcl en préparant

( 38 ) (39)
Personne n’ignore, Messieurs, qu’il est une foule 

de circonstances dérivant de l’âge, du tempérament 
ou de la situation particulière de l’individu, que la 
loi ne pourra jamais prévoir, et qui cependant pré
sentent sous des rapports si différons la moralité des 
actes incriminés Quelque minutieuses que soient 
les dispositions législatives, jamais elles n’atteindront 
toutes les nuances qui les différencient sensiblement 
quoique comprises sous la même catégorie.

Le Code pénal, art. 463, permet aux magistrats, 
dans tous les cas où il ne s’agit que de l’emprisonne
ment, de le réduire au dessous de six jours lorsque 
1 instruction ou le débat révèle des circonstances atté
nuantes 5 et on ne voit pas le motif qui a pu détermi
ner le législateur à enfermer le magistrat dans des li
mites tellement étroites qu’il est forcé ou de pro
noncer une peine excessive ou un acquittement pour

la révision du Code pénal par la réforme du système d’emprison
nement. C’est le Code général de 1791 qui régit le canton de 
\aud; mais le Code de 1810 est encore en vigueur dans les Pays- 
Bas. Ln édit du 11 décembre i8i3 a donné, relativement à la 
Hollande, une certaine latitude aux magistrats d’arbitrer la pé
nalité • niais d’autre part on a singulièrement réformé le Code 
impérial. Pour le nationaliser on a substitué le gibet à la guillo
tine; la peine du fouet a été rétablie en commémoration desan- 
ciens usages; et une peine, la parodie de la mort, connue sous 
le nom de Morte proxima, a été rétablie, et on l’exécute sur la 
place publique en passant le glaive au dessus de la tête du cou
pable, agenouillé devant un cercueil,
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lequel le jury a fait violence à sa couscience et à la 
vérité.

Il est donc à désirer que le Gouvernement, ou la 
Chambre, propose une disposition législative analo 
gue, sans être aussi étendue. Celle dont j’ai parlé 
n offrirait par elle-même aucun danger réel et met
trait a 1 aise la conscience du jury.

En Angleterre, le juge qui préside aux débats cri
minels est investi d’un pouvoir bien plus étendu que 
les magistrats français , puisqu’il décide en réalité de 
la commutation des peines. Dans ce pays, les con
damnés à mort s’élèvent annuellement .à 1,200; mais 
les commutations proposées parle jury, et constam
ment approuvées par le roi, réduisent les exécutions 
au dessous du douzième des condamnations (i); de 
telle sorte que, bien que la législation anglaise soit 
atroce par elle-même, le pouvoir du magistrat en est 
le correctif ordinaire ; et cependant aucune plainte 
sérieuse n’a provoqué à cet égard de changement à 
cet ordre de choses (2).

t*) \ oyez, page 2G, note 1 , les conséquences de cet ordre de 
choses.

(2) L honorable membre ignore donc les plaintes éloquentes et 
se n e n ses d es 11 0 ! ni 1 ! y, Makenstoch, etc., contre un système pénal 
aussi vicieux ?et la réforme qu’a entreprise et que poursuit sérieuse
ment M. Pcel ? et les discussions récentes du 11 juin dernier de la 
chambre des communes, qui prit en considération la proposition 
c abolition de la p me de mort en matière de faux, soutenue par

(4i )
Il est encore certain que la peine de mort est" plus 

rarement appliquée en France qu’en Angleterre, car la 
population est à peu près double en France, et on n’y 
compte pas un plus grand nombre d’exécutions capi
tales (1).

Les documens publiés annuellement par le Gou
vernement français sur les condamnations diverses , 
prononcées par les cours d’assises,, peuvent aujour- 
d hui lui fournir les moyens de juger quelles sont lès 
réformes que l’expérience indique comme nécessai
res (2), et il ne fautpas douter qu’il ne fasse usage et 
ne propose au plus tôt des modifications réclamées 
quant à présent. En me résumant, je pense que rien 
11e peut nous déterminer à prendre de suite en consi
dération la proposition tendant à supprimer la peine

M. Brougharn ? Il est vrai que cette abolition fut rejetée par la 
chambre des lords, qui, selon l’expression du célèbre jurisconsulte 
Miller, sert d'écluse an torrent réformateur qui s’échappe de la 
chambre des communes. Au reste, le langage de la presse anglaise 
elle-même est assez positif à cet égard, et nous renverrons notam
ment M. de Montigny à un article très-remarquable du Sun du 
2b décembre 1829,qui est l’organe fidèle de l’opinion de la nation 
anglaise sur l’état de la législation criminelle.

(1) Voyez dans les deux pays la diminution progressive des exé- 
cutions capitales, page 2.3. — Voyez aussi l’excellent ouvrage de 
M. de Candolle sur le droit de grâce.

(2) Ce sont précisément ces comptes rendus qui établissent le 
peu cl efficacité de la peine de mort quand on la compare aux 
autres peines sous le rapport de la certitude de l’exécution, Voyez 
à cet égard, Système pénal, introduction, pagem.



de mort. J en demande donc l’ajournement et le ren
voi au ministre de la justice.

M. LE général Lafayette. Je pense contre l’opi- 
inon de mon honorable collègue, que l’abolition de

p,!,Iiede mort est “ principe, ou, pour mieux 
dire . Un sentiment isolé qui reste indépendant des 
ameliorations judiciaires dont je sens comme lui la 
nécessité. Je persisterai (.) à la demander tant qu’on 
ne m aura pas prouvé l’infaillibilité des jugemeus 
minains. Cette question, Messieurs, n’est pas nou

velle ; l’abolition de la peine de mort a été demandée 
dans tous les temps par les publicistes les plus res
pectables. Elle le fut à l’Assemblée constituante par 
beaucoup de députés (a) ; je n’en citerai que trois ; 
Adrien Duport, un des magistrats les plus éclairés ;

' de Tracy > Ie Père de mon honorable ami, l’au
teur de l’admirable commentaire sur Montesquieu ; 
enfin, le vertueux Larochefoucai.lt, ce vrai type du 
grand, de l’excellent citoyen , si déplorablement, si 
acbement assassiné à Gisors après le io août. Cette 

question occupe à présent le sénat des Etats-Unis. 
Elle y a été portée par le mémo Edward Livingston,

(0 Le général Lafayette, dan, la séance ,!„ 25 j„i„ ,8,8, * dé. 
ara peur 1 abolition de la peine de mort en parlant s„r le, frai, 

tic justice criminelle.
(a) L’abolition fut proposée à l'unanimité pa, le comité de lé. 

solution , dont Lcpellcüet Sainl-Fargcau fut rapporteur.
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qui achève l’œuvre commencé par lui dans la lém's- 
lature de l’Etat de Louisiane (i). Quel malheur, 
Messieurs , que l’abolition de la peine de mort n’ait 
pas ete adoptée par 1 Assemblée constituante ! Que 
d irréparables douleurs nous eussent été épargnées ! 
Et la plupart de ceux mêmes qui ont concouru à cette 
foule de condamnation diverses , que n’auraient-ils 
pas donné peu de temps après pour racheter,^fut-ce 
de leur sang même, la part qu’il y avaient prise ? Jb 
vous avoue , Messieurs, que depuis nos orages poli
tiques j’éprouve une invincible horreur pour la peine 
de mort. Notre révolution actuelle a un tout autre 
caractère que les révolutions précédentes. On y a vu 
réunie au patriotisme et au courage la plus haute gé
nérosité. Il est digne de cette dernière révolution de 
sc mai quel des les premiers jours par le grand acte 
d’humanité que mon honorable ami vient de vous de
mander. Je vote pour la prise en considération.

Lepelletier d’Aunay. Je demande la parole 
pour motiver l’ajournement.' [ L’honorable membre, 
apres quelques réflexions préliminaires sur l’usage

(0 -f’ai mis sous les yeux de la commission nommée pour l’exa
men (le la proposition de M. de Tracy le projet de code pénal 
que M. Ed. Livingston a été chargé de rédiger pour les Etats- 
Unis , et qui! avait eu la bonté de m'envoyer. J’y ai joint plu
sieurs autres documens étrangers qui ne se trouvent pas dans nos 
Ebiioihècjues publiques ni dans 1? commerce.



( 44 )
que la Chambre selon lui doitfaire de son initiative , 
continue ainsi :]

Je déclare que, dans mon opinion, je désire que la 
peine de mort soit abolie en matière politique. Si 
donc je demande l’ajournement de la proposition, 
c est parce que je voudrais que l’on vous proposât sur 
ce sujet une loi coordonnée dans toutes ses parties. 
Remarquez que la proposition de l’abolition de la 
îpeine de mort embrasse le Code pénal tout entier (i). 
C’est une grande question que celle de la gravité des 
peines. C est un travail long, fastidieux, qui a sou
vent appelé l’attention des plus grands jurisconsultes.

Ces motifs vous paraîtront sans doute suffisans 
poui prononcer 1 ajournement de la proposition.
- M. ue Tract. J’ai dû m’attendre à une divergence 
d’opinions sur la proposition que j’ai eu l’honneur de 
soumettre à la Chambre,, non que je ne sois con
vaincu qu’une discussion solennelle, fixant l’attention 
nés membres de la Chambre sur cette importante 
question, ne vînt lever tous les doutes. Car, je le 
répète , dans ma conviction intime la proposition ne 
présenté aucune difficulté qu’on ne puisse résoudre ,

t ï) Cette objection est réfutée par l’exchipic de Léopold , <hic 
de toscane, qui, Sans modifier la législation criminelle du pays 
autrement que par la substitution de la détention perpétuelle à 
la peine ue mort, préluda par une suspension provisoire de cette 
peine à son abo!iti(n définitive.

et c’est pour cela que je sollicite une discussion ap
profondie. Mais je n aurais jamais cru que la prise en. 
considération pût souffrir en cette enceinte la moin
dre opposition, et c est dans cette conviction que j’ai 
élagué de mon opinion toutes les preuves qui sura
bondent dans la question pour me donner gain de 
cause. Je me suis borné à offrir la quititescence des 
raisons en faveur de l’abolition de la peine de mort. 
Certes, si vous vous décidiez à restreindr e le prin
cipe à tel ou tel cas particulier, ne pouvant pas ob
tenir une application générale , je me lèverais pour 
1 amendement 5 mais si vous consentez à soumettre la 
question tout entière à une discussion approfondie , 
vous verrez jusqu’à quel point tout y forme un sys
tème dont vous ne pouvez rien ôter sans tomber dans 
des contradictions évidentes. Cette discussion doit 
élever une barrière à jamais infranchissable entre les 
dr°ns que les hommes en société peuvent légitime
ment exercer les uns sur les autres 5 elle fera re
connaître qu’il en est deux hors de la puissance de 
toute l’humanité : la vie de l’homme et sa conscience. 
Ce principe devrait être place eh tète de toute consti
tution. S il en eût été ainsi, combien n’aurait-on 
pas évité de débats inutiles sur la liberté des cons
ciences , débats encore non terminés et qui nous 
laissent dans un vague désolant! J’ai eu l’hoimepr de 

que jusqu a ce que cette question fût pour moi
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aussi évidente que la lumière du jour, je ne voyais 
dans 1 organisation sociale qu’un nuage confus : je
sentais que quelque cliose manquait à la base de la 
société.

Je ne veux point influencer votre jugement par 
mes faibles lumières; mais, je puis le dire, j’ai 
creusé cette question en homme d’honneur, en ci
toyen , et je vous supplie de permettre qu’elle soit 
solennellement débatue devant vous.

M. de Rambüteau. Les détails que M. de Tracy 
a donnes a la tribune me prouvent que là pensée de 
1 honorable membre est de faire un appel à l’iiuma- 
nite; de profiter d’une révolution presque surnatu- 
lelle, poui faire voir combien les sentimens sont 
aujourd’hui nobles et généreux dans le cœur des 
I lançais. Soyons, Messieurs, à la hauteur de notre 
mandat. Quand une idée est si généralement répan
due, qu’on ne nous accuse pas de l’avoir repoussée 
sans examen. Gardiens de tous les intérêts de la so
ciété , nous voudrons une discussion solennelle, 
réfléchie ; nous voudrons peser les raisons qui peu
vent militer en faveur d’une abrogation partielle ou 
totale de la peine de mort; mais nous ne repousse
rons pas sans examen une proposition qui a pour elle 
de si honorables motifs.

[ Lajournement demandé par M. de Momigny est
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mis aux voix et rejeté. —La Chambre adopte la prise 
en considération. )

Séance du h septembre.

Rapport de M. Persil, membre de la Chambre des dé
putés, avocat à la. Cour royale de Paris, au nom de la 
commission des pétitions.

« M. Charles Lucas, avocat à la cour royale de 
» Paris, qui, Lien jeune encore, s’est placé au pre- 
» mier rang de nos écrivains, demande la suppres- 
)> sion de la peine de mort (r). »

(i) Nous regrettons que l’honorable membre ait présenté la pé
tition dont il s’agit comme purement individuelle, et qu’il n’ait 
fait aucune mention des imposantes signatures dont elle est re
vêtue. Cette circonstance assurément lui donnait une grande au
torité de plus devant la chambre. Le Journal des Débats du 
8 septembre, après avoir fait remarquer, parmi les signataires , 
les noms de toutes les notabilités du barreau de Paris qui occu
pent en ce moment les plus éminentes fonctions, ajoutait : 
•M- Dupin aîné, à la signature duquel M. Lucas n’avait pas cru 
devoir soumettre sa pétition, à cause de sa qualité de député a 
1 époque de la rédaction , vient de lui écrire la lettre suivante :

Mon cher et ancien confrère ,

Mon opinion sur la peine de mort est bien formée. Je l’ai insérée 
dans mes observations sur la législation criminelle. Ainsi je voici ai 
pont la prise eu considération, qui pourra ensuite amener la loi. 
Si volie pétition est imprimée, veuillez me l’envoyer.

Yotre fout dévoué,

Devis aîné.
5 septembre i83o.



\oirc commission ne s’ot pas dissimulé, Mes
sieurs, toute l’importance et toute la gravité de cette
liante question de morale, d’humanité et de légis
lation. b

Elle n a pas pensé, comme on Va souvent fait en 
celte enceinte, que le moment de la traiter ne fût 
pas encore arrivé(i); et elle se serait livrée à cet 
examen avec zèle et persévérance, avec toute la ma- 
y (ïu’lî P0Uvait commander, si elle n’eût été pré
venue par celui de vos membres qui a fait sur cette 
question l’objet d’une proposition spéciale.

Bans cette situation, vous approuverez, Messieurs, 
la proposition que je viens vous faire de renvoyer la 
pétition de M. Ch. Lucas à la commission chargée 
d’examiner la proposition de M. de Tracy.

M. de T iucy. Je ne puis qu’appuyer les conclu
sions de la commission.

M. Thouvewel. Je demande la parole pour ap
puyer les conclusions cîe la commission.

P lus le u/s zoix. C est inutile : il n’y a pas d’op
position.

MM. Gaétan de La Rochefoucauld et Alexandre
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0) Çetto opinion est h remarquable , et si digne d’être rcncr- 
quee, que nous croyons devoir donner ici les noms des membres 
< c *a commission. Eîïesc compose de MM. Bourdault, président:
jlPeE FatlSme^> Persil, Madier de Mont/ault, de Saint-Cricq, 
JJaunant, Berlin de Faux, Pelou.
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de Laborde demandent en outre le renvoi an mi
nistre de la justice.

Ce double renvoi est ordonné par la Chambre.

Séance du 7 octobre.

Rapport de M. Béranger au nom de la commission (1) 
chargée de l’examen de la proposition de M. Victor de 
Tracy, relative à l’abolition de la peine de mort.

Messieurs,

La proposition de M. Victor de Tracy soulève la 
plus haute question de législation et de philosophie 
qui puisse être présentée à une assemblée délibé
rante. '

Quelle est, pour la société , l’étendue du droit de 
punir ?

Si cette proposition est résolue dans le sens de 
1 auteur delà proposition, qu’adviendra-t-il?

Se bornera-t-on à la déclaration d’un principe ? 
ou introduira-t-on sur-le-champ le principe dans 
nos lois, soit partiellement, soit dans sa généralité?

(1) Cette commission était composée de MM» de Montigny, 
Béranger, André (Haut-Rhin), Alkoch , Dumont de Saint-Priest., 
Ie baron Daunant, de Gaujal, Thébord de Chalard, de Tracy.



Tout se lie, tout s’enchaîne dans la législation d’un 
peuple; 1 abolition de l’une de ses dispositions peut et 
doit presque toujours entraîner une modification 
dans l’ensemble du système.

La peine de mort est prononcée, si je ne me 
trompe, par trente^six articles divers de notre Code 
pénal; elle est, parmi nous, le dernier degré de la 
pénalité. On ne s’attend pas, sans doute, que les cas 
nombreux auxquels elle s’applique puissent demeu
rer privés de moyens de répression ; il faut donc les 
iemplaccr par un autre système, car détruire sans 
reédifier serait chose impossible.

Mais la commission peut-elle présenter ce système 
dans son vaste ensemble? est-elle placée assez haut 
pour un travail qui exige tant de recherches , la réu
nion de tant de documens? Elle ne l’a pas cru. Tout 
au moins aurait-elle voulu que la chambre, dès au- 
jourd hui, pût entrer dans la voie que l’auteur de la 
proposition lui traçait ; elle eût désiré, parce quelle 
croit que ce serait utile, que le principe de l’aboli
tion de la peine capitale pût être sur-le-champ ap
plique a quelques-uns des cas pour lesquels tous les 
esprits paraissent à peu près d’accord ; on aurait ainsi 
commencé l’amélioration graduelle de notre système 
pénal. Mais la commission a rencontré des difficultés 
qui 1 ont divisée; elle n a pu s’entendre sur l’adoption 
d’un petit nombre d’articles, dont tous ses membres
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cependant reconnaissaient l’utilité. Alors elle s’est 
arrêtée à l'idée de vous exprimer son opinion sur Ja 
proposition en elle-même, sur son opportunité, sur 
l’application immédiate que son principe, une fois 
admis, serait susceptible de recevoir, et de se borner 
à émettre le voeu que le gouvernement s’occupe gra
duellement et incessamment de l’introduire dans 
notre législation.

La minorité de la commission a vivement regretté 
que les difficultés qu’elle a rencontrées privassent Ja 
chambre d’un résultat plus prochain et plus positif, 
auquel, sans doute , elle s’attendait, et qui eût peut- 
être répondu à sa juste impatience.

La question de la peine de mort, si débattue depuis 
quelques années, oblige de remonter plus haut et de 
se livrer à l’examen du droit de punir.

Dans 1 enfance des sociétés, comme de nos jours, 
ce droit ne fut autre que celui de la défense; seule
ment, selon que la civilisation a été plus ou moins 
avancée, Ü fut renfermé dans des limites plus ou 
moins étendues ; son exercice fut plus ou moins do
mine par des idees cle haine contre le coupable. De 
la, dans les premiers temps, la sévérité des peines,
1 atrocité des supplices...

Ce droit de défense ne peut pas plus être contesté 
a la société qu’aux individus.

Mais, selon 1 âge des nations, des idées diverses y



ont ele attachées ; un sentiment de vengeance s'y est 
d abord joint ; la loi du talion fut peut-être la pre
mière que connurent les sociétés : sang pour sang, 
cruauté pour cruauté, lurent les premières règles de 
la justice distributive.

Ainsi, le coupable saisi, on ne trouvait pas suffi
sant de l’empêcher de nuire ; encore moins cherchait- 
on a le corriger : on le frappait, on le torturait, on 
se vengeait sur lui du mal qu’il avait fait. On comp
tait beaucoup d’ailleurs sur la puissance et l’autorité 
de l’exemple ; on supposait que le spectacle d’un sup
plice affreux frapperait de terreur et inspirerait de 
l’éloignement pour des crimes semblables.

Long-temps la société a marché avec ces idées; 
dans beaucoup de lieux elle est encore gouvernée 
par elles ; chaque jour on entend de bons esprits 
faire l’éloge de la justice vindicative (1).

0) Justice vindicative est l’expression propre ; mais ce n’est pas 
celle qu emploient les publicistes dont parle M. Béranger. En as
signant au droit de punir une autre origine que le droit de dé- 
tense , ils croient repousser toute idée de vengeance, et préten
dent que la société a un autre pouvoir que l’individu , qu’elle est 
chargée d une mission morale qui, dans l’exercice de la justice, 
place 1 expiation comme élément nécessaire. Nous avons déjà 
combattu cette doctrine, que nous nous proposons de réfuter de 
nouveau dans la seconde édition de notre système pénal. Nous 
sommes heureux de voir s’accroître chaque jour le nombre des 
publicistes qui n’admettent d’autre origine an droit de punir que 
ce ui e légitimé défense, et de pouvoir ici unir, à cet égard, le 
nom de M. Béranger!, celui de M. Livingston , qui, dans lm ,é-

Cepenclant la philosophie lie pouvait éclairer le 
monde sans porter son flambeau sur des matières 
qui touchaient de si près aux intérêts les plus pré
cieux. Elle a examiné en quoi consistait ce droit de 
defense. Avant de le considérer dans les êtres collec
tifs , elle l’a considéré dans chaque individu. Et pou
vait-elle trouver qu’il fût autre chose que le droit de 
repousser 1 agression et de mettre l’agresseur dans 
l’impossibilité de nuire davantage? Lorsque l’ennemi 
est terrassé , saisi, lorsqu’il ne peut plus nuire, tous 
les sens ne se révoltent-ils pas à l’idée d’aller au delà ? 
On a proclame qu’il en était de même de la société ; 
que lorsqu elle avait saisi et désarmé le coupable elle 
ne pouvait pas plus que l’individu s’attribuer un 
droit plus étendu , celui d’être, sans nécessité, cruelle 
et barbare à son égard.

Alors ont été flétries, dans l’opinion des hommes 
éclairés, toutes ces lois du talion, dont un esprit de 
vengeance avait dicté les sanglantes dispositions. La 
plupart de nos codes s’en sont insensiblement puri
fiés ; ceux qui en conservent des traces sont éludés ; 
ils trouvent dans le coeur des souverains et des magis
trats un correctif de leur cruauté.

cent rapport, a complètement embrassé nos principes à ce sujet. 
Les journaux italiens nous annoncent un ouvrage du célèbre pro- 
teiseur Carmignagni de Florence, qui se propose de réfuter Bou
tage du savant M. Rossi'sur ce point.



Mais la peine de mort est restée comme pour té
moigner de la difficulté avec laquelle les erreurs se 
dissipent lorsqu’elles prennent leur source dans un 
sentiment faux de conservation.

C est donc la peine de mort en elle-même qu’il faut 
maintenant envisager.

L inviolabilité de la vie de l’homme a toujours été 
proclamée par la philosophie : tout être qui a reçu le 
don de l’existence doit respecter dans son semblable 
ce don que le Créateur lui a également fait. Sans ce 
respect naturel il ny aurait pas de société possible 5 
l’état de guerre serait l’état habituel.

Mais ce principe de l’inviolabilité de la vie de 
1 nomme , qui n est point contesté dans les rapports 
sociaux que les individus ont entre eux, peut-il s’ap
pliquer à la société, de telle sorte que dans tous les 
cas elle soit privée de tout droit sur la vie de ses 
membres ?

Ici les opinions se partagent :
JNul ne conteste que la société ne soit l’état naturel 

de l’homme 5 ce principe posé , on admet encore que 
la société a le droit de faire tout ce qui peut être utile 
à sa conservation; on reconnaît donc quelle est obli
gée de subir la loi de son existence.

Mais, disent les uns, le droit de la société s’arrête 
devant celui qui appartient à chaque individu; elle 
peut le priver de sa liberté ; elle peut l’empêcher de

nuire; elle ne peut pas le priver delà vie, de ce don 
qu’il a reçu du ciel.

Mais, disent les autres, la loi de la conservation 
ne souffre point d’exception ; s’il est démontré que la 
vie d’un individu expose la société à se dissoudre, c’est 
un droit et un devoir pour elle de la lui ôter, comme 
c’est un droit et un devoir pour elle de le priver de 
sa liberté s’il en fait un usage contraire à la sûreté 
commune. Or, la liberté est un bien tout comme la 
vie; et si l’on accorde que la. société a le droit de 
priver de l’une, il ne serait pas conséquent de lui 
contester celui de priver de l’autre.

\otre commission avoue, Messieurs, qu’il n’est 
guère possible de sortir de cette difficulté (1) ; aussi

(1) Il nous semble pourtant très-facile d’en sortir.
Nous pourrions d’abord dire que la liberté est un bien de même 

origine , sans doute, que l’existence , mais non de même nature.
La liberté est un bien qui se laisse suspendre sans se détruire ; 

elle peut survivre à des privations. Et puis la privation même de 
la liberté laisse encore à l’homme l’activité de la pensée, la puis
sance du remords ,et l’espérance de cette seconde innocence que 
donne le repentir et que ravit à jamais la hache du bourreau.

Mais, en ne rapportant ia liberté qu’à son origine, en la recon
naissant aussi inviolable , aussi sacrée que l’existence, au nom 
de 1 égalité même de cette inviolabilité, quelle inconséquence y 
a-t-il, quand, delà part de l’agresseur désarme, le péril ne vient 
plus que de sa liberté, à ne plus reconnaître à l’attaqué de droit 
de conservation et de défense que contre cette liberté, mais en 
même temps à lui reconnaître, contre la liberté de l’agresseur, 
tant qu’elle est menaçante , le même droit de défense qu’il avait 
ffint à l’heure contre son existence même ? Mais loi» de confis*



les bons esprits sentent-ils la nécessité d’abandonner 
la question philosophique pour se livrer exclusive
ment a celle des faits ; mais consolons-nous, c’est par
1 examen de ceux-ci qu’ils arrivent à la meme solu
tion.

^ CeUe cluesll0n se transforme donc en une question 
d’utilité ; ccst-à-dire en celle-ci : L’infliction de la 
peine de mort est-elle utile? offre-t-elle à la société 
de tels avantages qu’aucune autre peine ne lui soit 
préférable ? comment réagit-elle sur les mœurs?

Ici, le champ est vaste. Essayons toutefois de le 
parcourir rapidement.

Il faudrait, Messieurs, fouiller bien avant dans le 
cœur de 1 homme pour y découvrir l’origine, le prin-

cjuer et détruire la liberté, les partisans de l’iîlégitiniiic de la 
peine de mort admettent toujours son amendement comme pré
sumable j et voilà pourquoi ils veulent à l’emprisonnement un 
caractère pénitentiaire, parce que le coupable, une fois régénéré, 
doit rentier dans son droit à la liberté, comme l’agresseur désarmé 
dans son droit à l’existence. Il nous semble donc que ce re 
proche d’inconséquence qui nous a été notamment adressé à 
nous-mêmes par M. le duc de Broglie, dans la lieue française, 
t par il. le comte Simeon , clans les Annales de législation, est 
tout-à-fait immérité. Le système pénitentiaire esquissé dans la 
troisième pattîe de notre système penal, devait pourtant nous 
piemunir d un pareil reproche, puisque l’idée fondamentale de 
ce système était non-seuiernent de rejeter la perpétuité des 
peines, mais même d'en subordonner directement la durée à la 
co dm te du condamné plutôt qu’à la présomption du législateur 
et t u ju?c , afin d éviter le double inconvénient d’émanciper une 
liberté encore dangereuse ou de détenir une liberté régénérée.

( 57 )

eipe, la cause des divers crimes qu’il est entraîné à *
commettre.

Cette étude serait salutaire; c’est une de Celles qui 
doit le plus activement occuper le législateur; car, 
selon le motif qui a produit le crime, le degré de 
perversité est plus ou moins grand, la peine doit être 
plus ou moins sévère.

Or, combien de passions diverses ne voyons-nous 
pas être le mobile des actions de l’homme? Les unes 
généreuses ou excusables dans leur principe; les 
autres viles, c’est-à-dire blâmables chez tous les peu
ples comme dans tous les temps ; mais toutes offrent 
à l’observateur clés nuances marquées qui ne peuvent 
manquer d’en établir de très-grandes dans la moralité 
de l’action. 11 est ordinaire aussi que, parmi les au
teurs d’un même crime, il s’en trouve qui aient été 
conduits à le commettre par entraînement, par exci
tation...

l-a peine de mort est la seule qui ne puisse s’ap
proprier à ces nuances; car, étant de sa nature indi
visible , elle n’est susceptible de se prêtera aucune 
diversité ; et lorsque plusieurs coupables sont atteints 
de la même peine, il est rare, il est impossible même 
que son infliction ne viole la justice à l’égard de l’un 
ou de plusieurs d’entre eux.

Le plus grand vice qui puisse infecter une législa
tion , c’est l’injustice danf> l'application des peines ; les



punitions ne sont destinées à produire un effet moral 
sur le peuple qu autant qu’elles ont sa sanction. Dès 
1 instant ou l’intérêt public peut s'attacher à un con
damné, 1 effet moral est détruit, la condamnation 
îéagit en sens contraire*, on ne voit plus qu’une vic
time là où il y avait un coupable, et on n’est pas
éloigné Excuser, peut-être d’exalter Faction qui lui 
était reprochée.

lel est 1 effet inévitable de l’indivisibilité de la 
peine de mort.

Mais, par cela meme quelle n’est pas divisible, 
c est-à-dire qu elle ne peut pas se nuancer autant que 
les cas divers auxquels elle s’applique , elle produit 
l’impunité. Le juge ou le juré ne peut se résoudre à 
prononcer ou à provoquer une peine disproportion
née 5 son âme se soulevé a 1 idée de frapper de mort 
celui qu’une peine moins sévère suffirait à réprimer ; 
et dans ce conflit entre la loi et sa conscience, dont il 
craint les remords, il se détermine à absoudre, et la 
société voit rentrer dans son sein des coupables qui, 
aguerris par la vaine épreuve à laquelle ils viennent 
déchapper, qui, encouragés par l’impunité, vont la 
troubler de nouveau (1).

(1) Un fait bien remarquable, et qui , jusqu’ici pourtant, 11'a 
guère été remarqué , c’est que, si l’effet de ces nombreux acquit- 
temens, en matière capitale, est de rendre assurément î» la société
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Il en sera de même de toutes les peines qui ne se 

plieront pas au degré plus ou moins élevé de culpa
bilité ; vainement dans les lieux où la justice s’exerce 
par 1 intermédiaire des jurés, leur rappellerez-vous 
quils ne sont appelés qu’à apprécier le fait ; vaine
ment leur imposerez-vous le devoir de ne point s’at
tacher aux suites que pourra avoir leur verdict : leur 
conscience parlera plus haut qu’un serment arraché 
par la force, et donnera un démenti à la sagesse de 
yos lois. L’omnipotence du jury deviendra, comme 
en Angleterre et souvent comme en France, le cor
rectif nécessaire de votre législation pénale.

Consultez les tableaux de l’administration de la 
justice criminelle, publiés par la chancellerie de 
France ; vous y trouverez la preuvre flagrante des in- 
conveniens que je viens de signaler.

Mais &i, mettant à part les cas pour lesquels les ju
rés trouvent la peine de mort exorbitante et refusent

bien des coupables, pourtant il est très-rare de voir reparaître ü« 
de ces hommes sur les bancs des assises. Ce fait s’explique fort 
bien pour moi. Les grands crimes contre les personnes sont pres
que toujours inspirés par quelques passions qui ont un caractère, 
ou plutôt ,m objet purement individuel. C’est la haine d’un 
homme contre un autre, la vengeance d’un amant sur sa maî
tresse, etc. etc. j tandis que lcs crimes contre la propriété, la 
récidivé est dans leur essence, parce qu’il n’y a rien de déterminé 

ans leur but et que l’argent est bon à prendre pour le voleur
i rtl tout ou il le trouve.



de l’appliquer, on ne considère que les crimes qui ré- 
vo tent par leur atrocité, ceux pour lesquels l’âme 
du juge se trouve sans pitié, ou est encore obligé de 
reconnaître que, même à leur égard, la peine de 
mort est inefficace. Ces criminels endurcis, ces hom
mes qui sont l’effroi de la société, redoutent rarement 
la mort ; ils montent à l’échafaud avec intrépidité : le 
spectacle qu’ils offrent au public produit une sorte 
d admiration, c’est-à-dire l’effet tout contraire à ce
lui que le législateur en attend. Ce n’est donc pas pour 
ces hommes-là que la peine de mort est un moyen 
suffisant de répression.

Ajoutes qu’avec la mort la justice perd pour tou
jours la trace des complices, s’il en existe; que ceux- 
ci attendent impatiemment et hâtent de leurs vœux le 
supplice de l’homme dont l’existence prolongée com
promet la leur. Sous ce point de vue encore la peine 
capitale a ses inconvéniens.

Mais ils acquièrent une gravité devant laquelle les 
hommes les plus prévenus sont obligés de se rendre 
lorsqu’on songe à l’irréparabiljté de l’erreur.

Qui peut répondre que les jugemens humains se
ront toujours justes ; que la vie de l’innocent ne sera 
jamais exposée, et qu’une déplorable fatilité ne réu
nira pas contre lui un concours de circonstances 
propres à tromper les juges les plus consciencieux?
Nos archives judiciaires témoignent de ces fatales

( 6o )
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erreurs ! Ce n’est pas le cas d’en rapporter ici les 
nombreux exemples (i).

Ali ! Messieurs, quel jour de deuil que celui où un 
simple soupçon s’élève sur la culpabilité de l'homme 
qui a péri du dernier supplice ! Quel sentiment af
freux s’empare de la multitude ! quels remords ! 
quels chagrins éternels remplissent lame des juges ! 
quelle incertitude est pour long-temps jetée dans les 
décisions de la justice, dans le respect qu’on leur, 
doit, dans la confiance qu’il est si nécessaire qu'elles 
inspirent î Le coeur ne peut s’aguerrir contre un 
pareil malheur, il en est brisé : l’erreur est irrépa
rable. ..

Mais cessant d’envisager la peine de tnort dans ses 
rapports avec le crime en lui-même avec le coupable 
et ses complices, que sera-ce si on l’examine dans ses 
rapports généraux avec la société ?

On a beaucoup parié de la puissance de l’exemple 5 
c est même une des considérations qu’invoquent le 
plus vive meut les défenseurs de la peine capitale.

Eli bien! Messieurs, de toutes parts les faits sont 
recueillis ; ils apprennent que le spectacle du dernier 
supplice est le plus propre à pervertir ceux auxquels 
il est offert.

fi) Voyez fou vrage sur le système pénal et la peine de mort, 
Page 383, Erreurs de la justice humaine en matière de condamna, 
bons capitales.
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^ ^°Jez accourir les populations entières, avides 
d émotions cruelles, désireuses de se repaître des an
goisses d’un malheureux, irritées si un événement 
retarde les jouissances promises ! JN’a-t-on pas l’exem
ple d une multitude en fureur, parce qu’au moment 
dune exécution l’ordre d’y surseoir arriva? Voyez 
ensuite ces nombreux spectateurs rentrer chez eux, 
rapportant au sein de leur famille ces impressions' 
ces images de mort! Trouverait-on surprenant que 
hs cœurs en fussent endurcis ? Serait-il impossible 
que parmi cette multitude il ne se trouvât personne 
ch*z qui cette vue du sang ne fit éclore le goût du
san- et le désir de le verser? Considérez, Messieurs, 
quels affreux résultats !

Mais, dit-on, si le spectacle d’un supplice de mort 
peut avoir ses dangers, l’appréhension de la peine im
prime une contrainte salutaire; le supplice alors de
vient préventif pour les crimes de même nature.
G1 ave erreur ! N a-t-on pas vu répandre de la fausse 
monnaie au moment et sur le lieu de l’exécution d’un 
îomme condamné pour ce genre de crime?Dans le 

lavsoû le vcl est puni du dernier supplice, ne voit- 
pas des filous exercer leur infâme profession pen*

ut qu on ote la vie a celui qui a commis un vol sem
blable !

n que la peine de mort soit préventive pour les 
cas spéciaux auxquojs on l’applique, les statistiques

récentes du peuple le plus civilisé offrent la preuve 
que plus celte peine est prodiguée pour ces cas et 
plus ils se reproduisent. Pourquoi? Il serait difficile 
de le dire \ le fait cependant n’est point contesté. Il 
se passe dans l’homme quelque chose d’indéfinissable 
que la physiologie , sans doute , pourrait expliquer, 
mais qui étonne le philosophe. Soumis à une sorte de 
contagion morale, l’individu faible se laisse entraîner 
à un besoin d’imitation dont il ne sait se rendre 
compte; il y succombe , et cet homme, en troublant 
la société , est perdu pour elle, On le répète, le fait 
n’est point contesté-, l’aggravation d’une peine a tou* 
jours produit un effet contraire à celui qu’on s’en 
promettait ; il a multiplié les crimes du même genre 
eu lieu de les diminuer; et c’est une vérité qui com
mence à être admise par tous les criminalistes , que 
plus il y a d’échafauds, plus il y a de crimes. La dou
ceur dans la pénalité rend seule efficace les moyens 
de répression.

Après cela , si l’on considère la peine de mort dans 
ses rapports encore plus directs avec la société, on ne 
peut s’empêcher de reconnaître combien son influence 
sur les mœurs est pernicieuse. Lorsque la loi montre 
aussi peu de respect pour la vie de l’homme, com
ment espérer que les citoyens en auront davantage, 
et que, dans leurs querelles privées , ils n’attenteront 
pas mutuellement à leurs vies? De là cette fureur du
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duel, qu on remarque être répandue d’une manière 
presque toujours analogue à la sévérité et au nombre 
des supplices. Voyez à quels excès cette cruelle aber
ration des esprits était portée sous Louis XIV ! Voyez 
aussi ce qu était la législation pénale à cette époque : 
que d’échafauds, que de tortures ! Le duel lui-même, 
puni de mort, engendrait le duel5 on mettait une 
sorte de point d honneur à braver le châtiment ; la 
plus légère offense demandait du sang, et on le ré
pandait en présence même de l’échafaud.

La législation et les mœurs ont des liens qu’on ne 
peut méconnaître. Si le philosophe observe leurs 
rapports réciproques , le législateur ne peut négliger 
d en saisir les résultats; c’est à lui de les coordonner 
et den faire l’objet de fructueuses méditations.

Dirai-je comment l’habitude de la violation d’une 
propriété aussi précieuse que celle de la vie, agissant 
à la fois sur le peuple et le gouvernement, modifie 
et rend souvent barbares les relations des nations 
entre elles? La vie de l’homme étant comptée pour 
peu de chose, ou plutôt étant considérée comme un 
bien dont il est permis a l’état ou au souverain de dis
poser, on ne calcule plus sa valeur ; et les cabinets ne 
font nulle difficulté de provoquer ces grandes bouche
ries qui, sous le nom de guerres, désolent et affligent 
l’humanité.

Ah ! ne doutons pas que si le principe de l’inviola

bilité de la vie de l’homme est une fois consacré par 
la législation, il ne passe promptement dans les mœurs 
des peuples et successivement dans les doctrines des 
gonvernembns.

Nous ne pouvons non plus passer sous silence la fu
neste influence que doivent recevoir dans leurs 
mœurs, dans leurs habitudes, tous ceux qui de près 
ou de loin participent soit à une condamnation, soit 
à une exécution à mort. Transportez-vous au sein 
d'un tribunal où juges et jurés vont concourir à pro
noncer cette peine dont l’appréhension tient un nom
breux auditoire en suspens. Voyez dans le cœur de 
chacun s’élever cette lutte entre l’évidence, la néces
sité de punir et le sentiment de terreur qui précède 
et qui accompagne toujours l’action sur laquelle la 
conscience a des doutes ? La conscience peut-elle ré
primer une pénible incertitude sur la légitimité de la 
peine ? Que de terreur dans l’âme avant de prononcer 
l’arrêt fatal! quel effort sur lui-même le juge est 
obligé de faire pour accomplir sa mission! quel 
trouble, en effet, en est la suite ! Mais cette sensibi
lité de l’homme, qui a été mise à une si rude épreuve, 
ne finirait-elle pas par recevoir une atteinte grave? 
Il faut bien que l’âme se tranquillise et retrouve sa 
paix ; elle ne peut y parvenir qu’en s’aguerrissant, 
c’est-à-dire en violentant ses douces habitudes.

Voilà, Messieurs, pour le jugement et l’application
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de la peine de mort. Si maintenant il m’est permis 
de diriger vos regards sur les hommes qui concourent
a/application de Celle Peine> vous voyez que la
de-gradation des uns rejaillit même sur csm qui les 
assistent dans l’objet de prêter force à la loi ! Pour ne 
parler que des premiers , leur état abject, le senti
ment d’horreur qu’ils inspirent universellement, ne 
sont-ils pas le signe de la réprobation que la con
science publique attache à l’infliction de la peine 
elle-même?Et puis l’existence de ces hommesau mi
lieu de la société n’est-ellc pas une calamité? Un 
homme par département, les aides dont il est assisté, 
se vouent à cet horrible ministère et .y vouent leurs 
familles. Elevés dans le sang dès l’âge le plus tendre, 
chez eux tout sentiment d’humanité est éteint. Peut- 
on sans effroi songer à cette population qui vit en 
quelque sorte retranchée de la société, qui ne parait 
qu’au jour des supplices, reçoit régulièrement le prix 
du sang, et que presque toujours l’autorité est obligée 
de faire surveiller de peur qu’ils ne soient tentés de 
se livrer a de funestes penchans ?

Voila, Messieurs, tout ce qu’entraîne la peine de 
mort : voila toutes ses conséquences dans leur ef
frayante vérité.

Ainsi se trouvent démontrés, je ne dis plus seule
ment 1 inutilité de la peine de mort, je dis mainte

nant ses dangers. Ils sont graves-, ils méritent toute 
la sollicitude du législateur.

Récapitulons ce qui précède.
Le droit de punir n’est autre pour la société que 

le droit de la défense.
| Ce droit a sa limite dans celui de la conservation , 
qui appartient au corps social, et qui est une loi de 
son existence.

Si la société ne se bornait pas, dans l’usage quelle 
fait du droit de défense, à désarmer l’agresseur et à le 
mettre dans l’impossibilité de nuire, elle excéderait 
la limite de ce droit 5 elle ferait un acte de vengeance ; 
c’est pour cela que la loi du talion a été, dans beau
coup d’endroits, abolie.

Les esprits ont pu être divisés sur les limites dans 
lesquelles devait être renfermée la loi de la conser
vation.

Les uns ont considéré le principe de l’inviolabilité 
de r homme comme l’une de ces limites ; les autres 
ont douté-, ils ont cru que la société ayant le droit 
de faire tout ce qui était utile à sa conservation, elle 
pouvait imposer à l’un de ses membres le sacrifice de 
la vie, si elle jugeait ce sacrifice nécessaire.

Alors la question est sortie de la région philoso
phique où ell e se trouvait placée pour être envisagée 
sous un point de vue en quelque sorte pratique , sous 
Ceîui de 1 utilité. C est à la lumière des faits qu’elle
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s’est éclaircie, la seule à la lueur de laquelle toute 
législation doive désormais se perfectionner.

Votre commission, en réunissant ces faits, a cru 
y trouver la démonstration que la peine de mort 
était non-seulement inutile, mais encore dangereuse. 
Ainsi, la voix de la philosophie et celle de l’expé
rience lui paraîtraient se réunir pour en demander 
l’abolition.

Votre commission ne fera point l’énumération des 
publicistes (r) qui ont réclamé cette abolition , de
puis et avant Beccaria jusqu’au jeune et savant au
teur que Genève et Paris ont couronné, et qui con
sacre avec une si généreuse persévérance son talent 
à cette noble cause $ leurs noms sont trop connus, la 
reconnaissance publique s’y attache, une gloire pure 
les environne.

Il est seulement utile de rappeler qua l’origine de 
notre révolution , lorsque toutes les idées généreuses 
trouvaient de vastes esprits pour les développer , les 
deux comités de constitution et de législation de l’as
semblée constituante proposèrent l’abolition de la 
peine capitale \ et que les orateurs les plus éclairés

(i)Nous devons pourtant réparer ici l’omission du rapport à l’c- 
gaid de quatre illustres compatriotes, MM. de Pastoret, pair de 
b rance, Grégoire, ancien évêque de Blois, Guizot, ministre de 
1 intérieur, et Carnot, conseiller à la cour de cassation. Leurs 
savans ouvrages et leurs voix éloquentes ont puissamment con
tribué à cette grande et belle réforme.

(Duport, Tronchet, Chapelier , Tracy, Laroche* 
foucault) réclamèrent cette abolition avec toute la 
puissance de leur talent et toute l’énergie de leur 
belle âme.

Il faut rappeler aussi qu’après tant de sang ré
pandu , les législateurs de l’an iv reconnurent que 
« loin d’être pour les passions un frein puissant, la 
n peine de mort était une arme d’autant plus terrible 
n qu’elle passait entre les mains de tous les partis , 
» dont chacun immolait successivement celui qu’il 
» avait renversé (i). » On convint donc de l’abolir*, 
mais il fut déclaré qu’elle ne le serait qu’à la paix. 
Restriction qui ne permit jamais à la France de jouir 
des bienfaits de sou abolition.

Depuis lors, de nombreuses voix se sont élevées en 
sa faveur : tout récemment l’élite du barreau français 
a ajouté le poids de son autorité à la pétition qui vous 
a été présentée par M. Lucas (2)5 et en dernier lieu, 
une réunion de jeunes citoyens n’a cru mieux devoir 
honorer les mânes des victimes, objets de leurs regrets 
et des nôtres, qu’en terminant leur fête expiatoire par 
la signature d’une pétition du même genre. Votre com
mission a dû applaudir à leurs généreux sentimens.

Mais son travail, Messieurs, serait incomplet si 
elle négligeait de vous rappeler rapidement les noms

(1) Paroles de Chénier.
(3; Voyez page i.



( 7° )
des peuples chez lesquels la peine de mort a été abo
lie, et les heureuses tentatives qui ont été faites à cet 
égard.

Rome pendant deux siècles et demi s’abstint de 
soumettre ses propres citoyens à ce genre de supplice. 
Elisabeth imita cet exemple en Russie; la peine de 
mort y fut abolie pendant vingt-un ans. Elle l’a été 
en Toscane pendant vingt-cinq ans par le grand-duc 
Léopold, et la douceur de la législation pénale y 
avait tellement amélioré les moeurs qu’il fut un mo
ment où les prisons du grand-duché se trouvèrent 
entièrement vides. "Voilà qui prouverait suffisamment 
que l’abolition de la peine de mort est susceptible 
de produire les plus salutaires effets.

L’empereur Nicolas l’a proclamée pour ses états 
de Finlande, sans doute comme un essai dont les 
effets bien constatés pourront déterminer à intro
duire la même amélioration dans les autres parties 
de son vaste empire.

Enfin , les peuples d un autre hémisphère, qui pa
raissent s étudier a nous rendre, par leur exemple, 
les bienfaits d’une civilisation reçue de la vieille Eu
rope , offrent en ce moment le spectacle le plus sa
tisfaisant pour 1 humanité. La législature de la 
Louisiane, sur le rapport du savant Liwingston, se 
préparé a décréter (i) l’abolition complète et entière

(i) Le rapport présente par M. Livingston au sénat delaLoiii-

( 70
delà peine de mort; et, dans ce moment, le sénat 
des Etats-Unis s’occupe de s’approprier un Code ré
digé par le même publiciste ; cette abolition en 
forme la base principale.

Tant de voix réunies, Messieurs, tant d’autorités 
contre une peine que la raison , la philosophie, l’hu
manité et l’intérêt bien entendu de la société ré
prouvent également, avertissent qu’il est temps pour 
cette belle France, si distinguée parmi les nations 
du monde, de s’occuper à son tour d’une réforme si 
désirable.

Mais cette réforme, pour être définitive et à tout 
jamais , doit-elle être prononcée dans sa généralité, 
ainsi que l’auteur de la proposition le demande? 
Notre commission, Messieurs, n’oserait vous le pro
poser.

Pour qu’une réforme soit durable, il faut qu’elle 
s’introduise progressivement et avec précaution ; il 
faut qu’elle soit vivement désirée par l’opinion pu
blique , et que tous les esprits soient d’accord sur sa 
nécessité. Si le législateur devance l’opinion, s’il lui 
fait violence et la contraint à accepter sans qu’elle y

siane, contenant la proposition de l’abolition de la peine de 
mort, a été approuvé par le sénat; mais M. Livingston m’a der
nièrement écrit que des Causes locales avaient empêche jusqu’ici 
la discussion de son projet de code pénal. Il est probable que 
la discussion s’ouvrira auparavant au sein du congrès améri
cain.
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soit préparée, les améliorations qu’il croit utiles , il 
s’expose à rétrograder. A la première commotion son 
ouvrage est renversé, le précédent état de choses est 
rétabli, et l’on est reculé d’un siècle.

Voilà, Messieurs, ce qu’il y aurait à craindre si la 
législature française décrétait sur-le-champ et sans 
les précautions convenables l’entière abolition de la 
peine de mort. La philosophie et l'autorité de l’expé
rience en démontrent à la vérité l’utilité 3 les hommes 
les plus éclairés la reconnaissent, mais pourrait-on 
dire qu’elle soit également sentie par la majorité de 
nos citoyens? De nombreux préjugés existent encore 
parmi eux en faveur d’une peine si dure; la plupart 
verraient la sûreté publique menacée et la société 
prête à se dissoudre, si on l’abolissait entièrement.

Il faut donc procéder avec une sage lenteur, et 
par une abolition graduelle convaincre les plus in
crédules que la société ne sera pas troublée, et que 
loin de là elle se trouvera plus à l’aise lorsque cette 
réforme sera accomplie. Agir autrement, ce serait 
compromettre le sort d’une si belle question.

Il faut ajouter aussi qu’il serait imprudent petit- 
ette d abolir complètement la peine de mort avant 
d avoir formé les établissemens pénitentiaires qui doi
vent correspondre à cette abolition , la remplacer et 
tn assurer le bienfait à la société,

Apiès la peine capitale, nous n’avons rien dans
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notre législation qui puisse efficacement Suppléer à 
la terreur préventive dont on croit utile que les es
prits soient vivement frappés. Le régime péniten
tiaire admet la prison solitaire, supplice inconnu 
parmi nous (1), mais dont l’effet moral est puissant 3 
il faut donc l’introduire avant de désarmer tout-à- 
fait la société. Ce système a besoin d’être étudié 3 
plusieurs de nos voisins ont fait d’heureux essais qui 
pourront nous servir.

C’est par là que nous entrerons dans la voie des 
améliorations. Il sera digne du gouvernement de les 
préparer, et le prince auquel nos destinées sont con
fiées, ne pourra se promettre de gloire plus grande 
et plus pure.

H est temps surtout de retrancher de notre législa
tion tout ce. qui ressemble à de la vengeance 3 il est 
temps de consacrer leprincipeque, si la société a in-

(1) L'emprisonnement solitaire est devenu l’objet d’enquêtes 
en Angleterre et de vive polémique aux Etats-Unis. Voyez, à cct 
égard, tom. II du Système pénitentiaire en Europe et aux 
Etats-Unis. C’est en Pcnsylvanie que ce système a reçu la plus 
grande extension. Une lettre très-récente de M. Barclay, se
crétaire de la société des prisons de Philadelphie, m’apprend 
que les dernières expériences qu’on en a fait ont réussi. Cette 
peine avait présenté de nombreux inconvéniens et d’afïligeans 
résultats même dans son emploi primitif; mais on en connaît 
aujourd hui parfaitement les causes, qu'il est facile d'éviter. Il est 
certain qu’avec des intermittences nécessaires cette peine est 
très-propre à remplacer la peine de mort à l’égard des grands 
cri«un cls,
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térèt que le coupable soit hors d’état de nuire, elle 
a aussi intérêt qu’il se corrige, et que c’est un devoir 
pour elle de le mettre en position de pouvoir rentrer 
dans son sein, pour en devenir un membre utile, et 
pour y remplir la tâche imposée à tous. celle de Ira- 
vailler au Lien-être commun.
. ÎOUte lesislatl0n qui ne reposera pas sur ce prin

cipe sera vicieuse, et perpétuera le malaise de la so
ciété.

Ce sera donc, Messieurs, un commencement d’a- 
mehoration que d’abolir la peine de mort dans les 
cas pour lesquels il est reconnu qu’il ,,’y a point de 
tanger de le faire, et pour lesquels l’opinion publi- 
que est Lien préparée.

An premier rang se trouve le crime de fausse mon- 
naie, rangé naturellement parmi ceux contre la paix 
sociale, parce qu’il menace toutes les fortunes et qu’il 
a lere réellement la confiance publique. Mais comme 
ce crime n’entraîne point d’effusion de sang, nos 
mœurs répugnent à le voir punir de la peine capi-

Les jurés consentent rarement à concourir par 
leur verdict à l’infliction de cette peine, et ils pré- 
lerent absoudre : les tableaux statistiques dressés à la 
chancellerie apprennent que, sur cent accusés mis 
en jugcinent pour ce crime, ont été acquittés en 
' 2J’ Jb cn 1826 > 44 en iB-tjj et 48 en iSaS. Bien
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ne prouve mieux l’état de la conviction puLlique, 
sur la disproportion qui existe entre la peine pro
noncée par une loi et sur celte nature de crimes. La 
sévérité de la peine produit l'impunité* et si un pe
tit nomLre de condamnations a encore lieu, pour 
celles-là le gouvernement est obligé de céder à l’opi
nion-, depuis plusieurs années, toutes les condamna
tions à mort, pour crimes de fausse monnaie, sont 
commuées en peine perpétuelle ou seulement tempo
raire. Ainsi la loi ne reçoit plus d’exécution dans ce 
qu’elle a d’excessif sur ce point. Mais vous savez , 
Messieurs, tout ce qu’il y a de danger à voir la sagesse 
du souverain corriger trop souvent la sévérité de la 
législation : si la loi seule ne parle pas toujours, l’a- 
Lus est Lien près de S’étaLlir.

Le Code pénal punit de mort le crime d’infanti
cide-, mais tant de sentimens qui se combattent dans 
le cœur d’une mère coupable peuvent tellement in
fluer sur elle, que rarement les jurés consentaient à 
participer à la condamnation, et que l’impunité était 
ordinairement acquise à ce crime de la bonté.

La loi du a5 juin 1824 autorisa les juges à réduire 
la peine de mort à celle des travaux forcés à perpé
tuité; mais elle laissa ccttc peine facultative, et cela 
meme 11 a pas permis à la loi d’atteindre le Lut qu’elle 
se proposait. 11 est donc utile de l’abolir entièrement 
pour ce cas, eide lui substituer une peine pl us douce,

a



Les crimes d’incendie, qui se sont multipliés dans 
ces derniers temps d’une manière si cflrayante, doi
vent leur multiplicité à leur impunité.

La loi est vicieuse en ce quelle punit l’incendie 
des récoltes, celui d’une meule de foin ou d’une 
maison inhabitée, de la même manière que l’incen
die d une maison qui, renfermant notoirement des 
habitans, met leur vie en péril. De là un grand nom
bre d’absolutions. Les tableaux dressés à la chancel
lerie apprennent que sur cent accusés du crime d’in
cendie, soixante-seize ont été acquittés en 1025, 
soixante-quatorze en 1826, quatre-vingt-un en 1827, 
soixante-douze en 1828. C’est donc à peine si le quart 
de ces crimes a été puni. Les coupables, en échap
pant, reçoivent une sorte d’encouragement.

On ne saurait trop promptement remédier à cet 
état de choses. Le seul moyen d’y parvenir, c’est de 
classer les crimes d’incendie en deux catégories : 
l’une lorsqu’ils ont pour objet des maisons notoire
ment habitées, cas auquel il y a véritablement atten
tat contre les personnes 5 l’autre, loi^sque , ayant 
pour objet des édifices inhabités et isolés, des récoltes 
ou autres choses, il y a seulement attentat contre la 
propriété.

L’abolition de la peine de mort pour ces derniers 
Cas serait utile. Un adoucissement dans la peine ren
drait la re'pression possible, et préviendrait le scan»
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dale de ces nombreux acquittemens qui, en perpé
tuant le mal, exaspèrent si justement les populations.

Un autre adoucissement, Messieurs, est réclamé 
par l’état de nos moeurs et de notre civilisation en 
faveur des crimes politiques.

Pour ceux-là, un ordre d’idées plus élevées do
mine tout ce qui s’y rattache.

Quel effet attend-on de la peine? Est-ce de mettre 
le coupable dans l’impossibilité de nuire? Mais si 
ce but peut être atteint différemment, de quelle uti
lité est la mort ? Est-ce de faire un acte de ven
geance? Prenez garde! cet acte, étant en dehors de 
l’intérêt bien entendu de la société, peut avoir les 
plus funestes conséquences.

Qu’au temps où les masses en mouvement se per
sonnifiaient dans un seul homme, on crût ne pou
voir se garantir de lui autrement qu’en le privant 
de la vie, cela se conçoit ; à cette époque de l’his
toire des nations , c’était ou de grands vassaux qui 
disputaient le pouvoir au souverain, ou de formida
bles aventuriers qui entraînaient après eux des po
pulations nombreuses. Il-ne suffisait souvent pas de 
vaincre 1111 chef si redoutable-, tant qu'il vivait on 
pouvait le craindre, et sa mort était quelquefois le 
seul moyeu d’assurer la tranquillité et de garantir le 
trône et le pays des entreprises de ses partisans.

Mais l’état de la société ndest plus le même ; il 11e
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comporte plus l’existence de ces hommes menacans 
par leur immense clienteîle. Les peuples peuvent s’a
giter pour des intérêts positifs, pour obtenir une 
amélioration à leur sort 5 ils 11e renoncent plus à 
leurs habitudes paisibles pour servir l’ambition de 
quelque-grand nom 5 ou si, dans ces derniers temps, 
ils y ont renoncé une fois, c’est une circonstance 
toute exceptionnelle, et qui probablement ne se re
présentera pas de plusieurs siècles.

Les crimes politiques, parmi nous , changent donc 
de nature, autant par leurs moyens que par leurs 
résultats.

Cela posé, le coupable, une fois mis hors d’élat 
de nuire, n’est plus redoutable, et son existence ces
sant detre alarmante pour la société, sa mort n’est 
plus nécessaire : dès lors elle devient dangereuse.

Dans les révolutions, on l’a dit souvent à cette 
tribune, les hommes se partagent en.vainqueurs et 
en vaincus. Si les vainqueurs s’abandonnent à un 
sentiment de vengeance, s’ils abusent de la victoire 
au lieu de clore la révolution, ils préparent les ger
mes de troubles nouveaux.

Il n’est point de parti vaincu que le supplice des 
siens n’irrite, n’exaspère : la réconciliation devient 
impossible; on se soumet à la force5 mais dès que 
1 instant est favorable , la guerre recommence.

Dun autre coté, l’inflictiQn de la peine capitale
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pour un crime qui, à la vérité , peut avoir de grave 
résultats, mais qui annonce rarement la dépravation 
de l’âme, et qui, aux yeux des partis, n’est pas dés
honorant, jette toujours dans les esprits un doute 
sur sa légitimité.

La pitié s’empare facilement des masses, et le sup
plicié 11e tarde pas à inspirer de l’intérêt ; sa mort 
n’est plus considérée que comme l’acte d’une troide 
vengeance. Les partis faibles croient avoir laesoin 
d’y recourir *• do leur part, il est un signe de pour 5 
ils doutent de leur force et de leur nombre. Toÿea 
ce qu’a produit le supplice de ces illustres généraux 
qui, dès les premiers jours de la seconde restaura* 
tion, furent immolés aux frayeurs et à la vengeance 
du parti auquel les armées étrangères avaient besoin 
de donner leur appui. Ce parti en rougissait 5 et ces 
supplices ne furent pas l’une des moindres causes qui 
exaspérèrent si justement la nation contre lui. Re
lisez les pages sanglantes de notre révolution ; elles 
témoignent toutes de cette vérité, que la faiblesse et 
la peur seules croient avoir besoin d’échafauds; elles 
attestent encore qu’on 11c recourt à ces cruels moyens 
que pour le soutien des mauvaises causes, que pour 
la conservation d’un pouvoir usurpé. La terreur est 
nécessaire contre une majorité qui écraserait le polit 
nombre, si elle connaissait sa force et si elle savait
en user.
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Mais le sang ne tarde pas à appeler le sang. Celle 

arme terrible bientôt se retourne contre ceux qui 
Font si cruellement employée; à leur tour, ils su
bissent la peine de leurs implacables fureurs.

Quelles traces profondes une telle conflagration 
ne laisse-t-elle pas!

Cependant vient le temps où la société rentre dans 
les voies d ordre et de justice qui auraient dû être 
son état habituel ; car rien de ce qui est violent n’est 
durable. Chacun sent le besoin du repos; les bour
reaux eux-mêmes se lassent. De tant de mal, que 
reste-t-il? Aux parens, aux amis des victimes, des 
larmes, quelquefois, comme on l’a dit, le besoin 
de sê vénger ; aux oppresseurs, des remords; et à la
société, toujours des regrets......

Si au moins il restait un principe bien reconnu , 
une institution irrévocablement établie , il y aurait 
un dédommagement; mais rien * chacun se retrouve 
avec ses memes doctrines; et quant aux institutions, 
plus il y a eu de sang répandu, moins on est dis
posé à sanctionner celles qui ont eu une si déplo
rable origine.

J ai parlé de regrets, Messieurs; qu’on nous cite 
depuis quarante ans quels hommes immolés par les 
factions n en ont pas laissés de très-vifs ? Et cepen
dant chaque fois on invoquait le salut public, le 
maintien de l’ordre, la conservation de Ja société.

Rappelons-nous ces girondins aussi illustres par la 
puissance du talent que par la noblesse de l’âme, 
ces savaus , Bailly, Condorcet, qui laissèrent tant 
Je vide après eux ; rappelons-nous tous ces hommes, 
dont la plupart avaient donné tant de gages à la pa
trie et à la liberté ; et demandons-nous si, à peine 
quelques mois écoulés, la France n’eût pas racheté 
leurs vies au prix des plus grands sacrifices !

A peine quelques moisi Eh! Messieurs, si depuis 
nos troubles il n’est pas un condamné pour crimes 
politiques qui, après les passions calmées, n’ait pu 
reparaître au milieu de la société sans danger pour 
elle, où était donc la nécessité de sa mort ?

En l’état encore , aujourd’hui même, ne sommes- 
nous pas entourés d’hommes condamnés, à une épo
que ou l’autre, pour leurs opinions ou leurs actes 
politiques? Ils vivent au milieu de nous; ils ornent 
la société, et chaque jour on bénit les heureuses cir
constances qui dérobèrent leur tête à l’échafaud.

Mais les passions ne raisonnent pas ; si elles croient 
servir les intérêts populaires, elles se trompent tou
jours. La plupart des plus religieux défenseurs de 
ces intérêts ont péri au milieu de nos discordes, 
trompés dans leur but comme dans leurs moyens.

Il faut bien le dire : nulle part les échafauds dres
sés au nom de la liberté n’ont affermi la liberté ; elle 
rougirait de devoir à des supplices la plus faible



partie de son existence ou de sa conquête : elle n’est 
durable qu’autant qu’elle est pure. Les révolutions 
ne parviennent à l’affermir que par la modération 
dans la victoire, par la générosité envers les vaincus, 
par la justice à l’égard de tous.

Si surtout une révolution a le bonheur d’être na
tional, si une immense majorité la seconde, l’ap- 
puie et la sanctionne par son concours et scs vœux , 
si Je peuple tout entier est intéressé à scs résultats , 
qu’est-il besoin déchafauds? qu’est-il besoin de sup
plices cruels ? Si on les préparait au milieu des élans 
de joie et de bonheur qui éclatent d’ordinaire au 
soitii d une grande crise, ne ferait-on pas douter de 
la force, ae la puissance, de la légitimité des droits 
de ceux qui triomphent?

Sans doute, les hommes qui troublent la paix d’un 
état, ou qui violent ses lois politiques , méritent une 
punition-, elle doit etre sévère, grave, dure même; 
mais il faut aussi quelle soit digne de la nation qui 
1 inflige. kSi on empruntait quelque chose aux temps 
oc barbaiic, si on croyait devoir continuer à offrir 
à un peuple humain et éclairé l’horrible spectacle 
dont d autres temps et d’autres mœurs auraient pu 
ne pas etre révoltés, on l’abaisserait à ses propres 
yeux, et il serait en droit de se plaindre du retard 
qu on aurait mis a réformer scs lois.

U est donc urgent, Messieurs, d’y pourvoir.

Votre commission répète son regret de n’avoir pu 
vous présenter un projet qui fit disparaître la peine 
de mort de nos Codes, sinon immédiatement pour 
tous les cas, au moins pour ceux quelle vient de 
signaler.

Elle répète le vœu que le gouvernement ne tarde 
pas à s’occuper de cette importante réforme.

Il serait utile qu’elle portât immédiatement aussi 
sur quelques points de notre législation qui les ré
clament très-promptement, et que j’indiquerai ra
pidement.

La mutilation du poing pour un cas qui, à la vé
rité ,.révolte la nature, est une cruelle aggravation 
qui n’ajoute rien à l'efficacité du supplice.

Les peines perpétuelles doivent être retranchées 
de toute sage législation. La justice divine n’est pas 
implacable ; elle laisse l’espérance au malheureux : 
pourquoi la justice des hommes la lui ôterait-elle?

Cous les bons esprits s’élèvent contre la peine de 
la marque, supplice perpétuel de sa nature, lors 
meme que La durée de la peine principale est expi
rée , et qui ne laisse au coupable que la Honte, sans 
possibilité d’en effacer la trace.

Enfin, il est bien démontré que l’exposition pu
blique produit deux déplorables résultats , celui d’of
frir au peuple un spectacle qui, loin d’être préventif 
pour lui, le familiarise avec l’idée du crime, et celui
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doter à jamais du cœur du condamne tout senti
ment qui serait de nature à le ramener au repentir.

Ces points les plus défectueux de notre législation 
réclament la plus prompte réforme.

Pour les autres , c’est avec lenteur, c’est graduel
lement, c’est après une étude approfondie des faits 
qu’il sera utile d’y procéder.

Peut-être même conviendrait-il d’imiter l’exemple 
de l’antiquité, suivi par les Etats-Unis et par quelques 
parties de l’Allemagne; ce serait de charger un seul 
homme du soin de recueillir les documens, de cons
tater les faits , de visiter les pays, les lieux et les éta- 
hhssemens qui peuvent offrir quelque chose d’utile 
À mettre ou à importer dans nos lois, et de diriger
enfin les travaux destinés à préparer cette immense 
amelioration.

De cette manière, on pourrait espérer un résultat 
satisfaisant ; on obtiendrait de l’unité et de l’en- 
semble dans la législation.

. Cet îl0mme> qui, outre des connaissances spé
ciales, devrait avoir fait une étude approfondie du 
cœur humain , mettrait sa gloire à remplir honora
blement une si belle tâche 5 les conseils du roi, les 
chambres, seraient appelés à rectifier ses vues 5 et 
c est ainsi que notre législation pénale deviendrait 
digne du peuple le plus civilisé du monde.

Votre commission, Messieurs, ne pouvant vous

présenter immédiatement un projet qui réalise une 
partie de scs propres vues, conclut à regret à l’ajour
nement de la proposition de M. Victor de Tracy, 
appelant de tous ses vœux le moment où le gouver
nement s’occupera de la réaliser lui-même.

M. le président. La chambre veut-elle fixer à 
après-demain la discussion du rapport qu’elle vient 
d’entendre ?

Fioix à gauche. Après l’épuisement des objets 
à l’ordre du jour.

M. de Tracy. Il y a près de deux mois que j’ai 
déposé ma proposition. J’ai vainement sollicité le 
rapport, afin que la discussion put s’ouvrir. Je 
supplie 1 assemblée de vouloir bien fixer une épo
que qui ne rende pas illusoire la promesse d’une 
discussion.

La chambre, consultée, décide que la discussion 
s ouvrira après-demain.

SÉANCE DU 8 OCTOBRE.

Discussion de la proposition de M. de Tracy, relative à 
l’abolition de la peine de mort.

M. Clément. Je prie la Chambre de vouloir bien 
s’accorder la parole au nom de la commission des



pétillons, pour un rapport qu’il importe de faire
avant que la discussion ne s’ouvre sur la proposition 
de M. de Tracy.

De tonies parts. Parlez, parlez.
M. Clémemt. Messieurs, vous avec décidé, dans 

la seance d hier, que votre commission des pétitions 
tous ferait, demain samedi, un rapport sur trois pé- 
mioiis, présentées à votre président par des députa
tions de citoyens de Saint-Cloud et de Paris, bles
sés dans les immortelles journées des 27, a8 et o(, 
juillet, pétitions par lesquelles ils sollicitent labo- 
Imon de la peine de mort pour les crimes politiques.

La discussion qui va s’ouvrir sur la proposition do 
notre honorable collègue, M. Victor de Tracy, dont 
1 objet se rattache à ces pétitions, ne permettant plus 
à votre commission de préparer un travail complet, 
qui vous eût été présenté demain, je viens d’être 
chargé , Messieurs , de vous rendre seulement un
compte rapide du caractère et du Lut de ces péti
tions.

Elles soin, comme j’ai eu l’honneur tic vous Je 
dire, au nombre de trois.

La picmièie, revêtue d une seule signature, est 
celle du sieur Moulardier, rue de l'Odéon, »• 33, 
père de six enfans.

seconde présente quarante signatures, et k 
troisième soixante-seize.
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A côté de chaque signature se trouve la mention 

du domicile du blessé, du lieu de sa naissance, du 
nombre et du genre de ses blessures, et des points 
où il les a reçues.

Un grand nombre des pétitionnaires sont encore 
dans les hôpitaux, et peut-être sur leur lit de dou
leur.

Permettez-moi, Messieurs, de vous citer quel
ques-uns des principaux passages de leurs pétitions.

« Le caractère distinctif de notre révolution , c’est 
l’humanité du peuple , son religieux respect pour 
tous les droits, sa généreuse pitié pour les vaincus, 
qui n’est égalée que par son indomptable courage. 
Nous exprimons le vœu qu’aucune émotion de ven
geance et de terreur ne se mêle à des sentimens si 
élevés et si tranquilles.

» L’éclatante pureté de notre cause a pu seule réu
nir tous les courages dans une commune et sublime 
révolution. Aujourd’hui que nous n’avons plus d’en
nemis redoutables , cette grandeur morale qui a fait 
notre force est un devoir d’autant plus impérieux 
qu’il est plus facile. Tout ce que nécessite la fureur 
d’un combat, la victoire ne l’autorise pas.

)) Offrons donc au monde entier un magnanime 
exemple d’humanité envers ceux même qui ont le 
plus manqué d’humanité, et qui n’ordonnaient des 
massacres que pour préluder à tant de supplices.
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» Les mânes de nos frères n’ont pas besoin d'un

Vd Sacrifice- Lcs fle"s 8“ la liberté en deuil ap
porte sur leurs tombeaux, le sentiment du bonheur 
public, et cependant nos éternels regrets, voilà ce 
que réclame la mémoire des martyrs do la grande 
semaine. Leur gloire doit s’accroître de toute celle
que nos efforts généreux et sans tache nous rendront 
a nous-mêmes.

» De sanglans exemples ne sont pas nécessaires 
pour effrayer à l’avenir les traîtres à l’Etat. L’écha
faud n’a jamais garanti de l’oppression les nations 
mal gouvernées.

* Nous donc, qui avons versé notre sang pour la 
iberté, nous vous supplions d’épargner désormais 

tout le sang i„„tile. Le sort de nos bourreaux n’est 
pas ce qui nous touche; c’est la dignité de la France, 
la majesté de notre victoire, le respect de l’humanité 
tout entière représentée plus ou moins dans chacun
de ses membres, quelque abject et dégradé qu’il soit 
J3ar sescrimes.

* Qu’unerigoureuse justice soit faite; mais qu’en 
même temps la liberté obtienne une gloire de plus ; 
ce sera. Messieurs, la récompense de nos sacrifices. »

(Très-vif mouvement d’adhésion. Nombre de
'voix. Très-bien! très-bien!)

Ce simple exposé, Messieurs, nous dispense de 
tout développement, Vous sentirez aussi vivement

que nous tout ce qu’il y a de noble, de généreux, je 
dirais presque de divin, dans de tels sentimens. Quoi 
de plus magnanime, en effet, que de voir des hom
mes mutilés par le canon de leurs ennemis ne por
ter que des paroles de paix , et venir, en quelque 
sorte, demander grâce pour eux!

Honneur éternel à une si grande vertu ! la posté
rité la recueillera, et bientôt les nations européennes 
partageront notre admiration.

J’ai cru devoir me borner, Messieurs, à ce peu 
de mots, au moment où la discussion va commencer 
sur la grande question proposée, avec une si haute 
philosophie et un si pur amour de l’humanité, par 
notre honorable collègue M. de Tracy, et approfon
die, avec tant de talent et d’érudition, par notre 
cloquent collègue M. Béranger.

Noix diverses. Et les conclusions de îa commis
sion !

M. le rapporteur. Comme il s’agit de provoquer 
une loi, je proposerai le renvoi de la pétition à 
M. le garde-dcs-sceaux.

M. Eugène d’Harcourt. La pétition dont vous 
venez d entendre le rapport a produit en moi une 
vive émotion. Elle m’a satisfait dans mon honneur 
et mon orgueil national. Tant de courage, tant de 
magnanimité et de générosité après la victoire, rap
pelle les plus beaux jours de l’antiquité, Les nations
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périssent par les richesses et.se soutiennent par les 
vertus et les nobles actions : celles-ci en triomphent 
et sont seules dignes de passer à la postérité. Cette 
pétition produira, soyez sûrs , une vive impression 
au dehors 5 elle donne à notre révolution je ne sais 
quoi de chevaleresque et de sublime qui doit exciter 
l’admiration de l’Europe.

Je demande que la pétition soit renvoyée au conseil 
des ministres, qui voudront bien exprimer aux pé
titionnaires, au nom de la Chambre, la haute estime 
qu ils lui inspirent.

(LaChambre ordonne le renvoi de la pétition à 
M. le garde-des-sceaux. )

L’ordre du jour est la discussion de la proposition 
de M. de Tracy sur l’abolition de la peine de mort.

M. de Tracy obtient la parole sur la position de la 
question.

M. de Tracy. Je viens pour fixer votre attention 
sur la position de la question, telle qu’elle résulte du 
rapport que vous avez entendu avant-hier. Celte po
sition m a paru, non déplacée, mais moins bien éta
blie que je l’avais désiré. C’est ce que je vais vous 
pi ouver, si vous \oulez bien m’accorder un moment 
d’attention.

Premièrement, Messieurs, ce rapport fort remar
quable d ailleurs et qui a sans doute rempli votre 
attente quant à l’exposé des motifs en faveur de ma
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proposition, a conclu d’une manière qui est loin de 
me satisfaire.

Je crois qu’il est besoin que j’éclaircisse un point 
de la plus haute importance. Quelques personnes et 
peut-être même un grand nombre d’entre vous se 
sont imaginé cpie la proposition que j’avais eu l’hon
neur de vous faire n’était que l’énoncé d’un principe, 
l’énoncé d’une idée théorique. Je crois de mon devoir 
de rectifier cette erreur.

La proposition qui vous est soumise est conçue en 
des termes que je crois nécessaire de vous rappeler 
pour bien fixer votre attention sur sa nature.

a J’ai l’honneur, ai-je dit, de proposer à la eliam-s 
)> Lue de déclarer par une loi que la peine de mort 
» est abolie en France. »

Cette proposition est bien réellement une loi. 
Ainsi, à cet égard , la commission a pu et a dû se 
comporter comme à l’égard d’une proposition de loi, 
c est-à-dire qu’elle aurait dû en proposer l’adoption, 
ou le rejet, ou bien des modifications.

Permettez que je fasse ressortir cette vérité et une 
autre non moins importante.

Si c’est une loi, disait-on, elle devrait être exécu
table immédiatement. Certaines objections sont fai
tes contre mon opinion, parce qu’on a prétendu , 
non sans quelque fondement, que l’adoption de cette 
proposition nécessitait la refonte et la réforme com*

7
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plete du Code péfaa). Autre erreur, qui sans doute 
a pu préoccuper de très-bons esprits, et qu’il est in
dispensable que je vienne dissiper.

Avant d’ouvrir devant vous cette discussion préli
minaire, permettez que je me félicite des progrès 
qu’ont faits les esprits, grâce à d’heureuses circon
stances. Vous vous souvenez qu’il n’y a pas deux «ans, 
à 1 occasion d’une question incidente, forcé en quel
que sorte de m’expliquer, j’ai manifesté des doutes 
sur la légitimité du droit que s’est attribué la société 
de disposer, dans certain cas, de la vie de ses mem
bres.

Aucun de vous n a oublié le soulèvement qu’a 
causé dans cette enceinte cette idée, qui, depuis long
temps, était au fond de ma conscience. Vous croyez 
petit-être entendre encore les paroles effrayantes, je 
dirai presque menaçantes, qui vinrent m’assaillir. 
Bientôt tous les journaux d’une certaine opinion , 
les écrivains d’un certain parti répétèrent à Penvi 
qui! n’y avait qu’un démagogue, qu’un anarchiste, 
enfin 1 homme le plus disposé à bouleverser la so
ciété, qui put émettre tin pareil principe ; que je 
voulais briser, dans les mains de la Justice, le criai ve 
destiné à punir les conspirateurs.

Messieurs, les temps, les circonstances sont chan
ges. Et moi, ai-je changé? non, parce que la vérité 
he change jamais, Si cette vérité pouvait protéger des
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hommes qui se déclaraient alors nos ennemis, eh 
bien, je ne recule pas devant cette conséquence. 
(Mouvement d’adhésion. )

Je viens maintenant, avec la conviction de ma 
conscience, soutenir une proposition qui tend à dé
nier à la société le droit, dans aucun cas, de disposer 
de la vie d’aucun de ses membres.

Ce n’est pas sans quelque étonnement que j’ai vu, 
ainsi que vous avez pu vous eu convaincre, dans les 
célèbres débats de l’assemblée constituante sur cette 
importante question, débats que je rappelle avec 
plaisir, car alors la proposition fut présentée à l’u
nanimité au nom des deux comités de législation et 
de constitution-, que j’ai vu, dis-je, cette délibéra
tion célèbre troublée par des cris sinistres. Ce n’est 
pas précédée d’une pétition comme celle que vous 
venez d’entendre que s’ouvrit cette discussion : nos 
pères se rappellent que des cris tumultueux ont in
terrompu la voix du généreux Duport.

Mais je m’étonne que Duport ait pu dire que la 
question du droit était une question métaphysique 
ou à peu près (il s’est exprimé en termes semblables), 
et que la véritable question était la question d’utilité.

Le rapporteur de la commission alla plus loin en
core : il déclara que nul ne contestait «à la société le 
droit de disposer de la vie de ses membres : et se je
tant bientôt clams la question d’utilité, que je suis loin
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de repousser, mais que je n’accepte que comme ac- 
cessoire, en déduisit les conséquences, et les consé
quences fâcheuses 5 car il fut obligé de laisser dans un 
coin du Gode pénal cette peine de mort.

Messieurs, si vous l’y laissez quelque part, soyez 
surs que bientôt à la disposition des partis, dans des 
circonstances que je ne puis prévoir, elle envahira 
de nouveau tout le domaine qu elle a paru abandon
ner 5 les exemples célébrés de notre révolution sont 
là pour confirmer mon opinion.

Je me crois donc, en conscience, obligé de traiter, 
suivant mes faibles lumières, la question du droit de 
vie et de mort que la société s’est attribué. Je réclame 
d avance votre indulgence. Assurément je ne con
fonds pas la tribune où je suis avec une chaire de 
philosophie, ni avec la chaire de vérité-, mais la dis
cussion dans laquelle je m’engage est d’une nature 
qui me ferait pardonner si je ne pouvais pas com
plètement éviter cet écueil.

En effet, j’ai toujours été surpris que dans une dis
cussion de cette importance on adressât comme un 
reproche a celui qui la soutenait, de se livrer à des 
considérations qu’on appelle métaphysiques. Enten
dons-nous ; si cette question, qui touche au principe 
primitif de la société, est de nature à ne pouvoir 
« appuyer que jsur des considérations qui tiennent à

( 95 )
notre nature morale, je ne puis l’entendre différem
ment , ni la traiter autrement.

La question du droit repose sur notre nature in
time. C’est donc notre nature qu’il faut examiner.

Eh bien, le plus simple examen, et en même temps 
le plus consciencieux, nous fait découvrir deux prin
cipes également nécessaires, et dont l’un précède 
l’autre. L’un est la conservation de l’individu 5 l’au
tre , celui de relation morale ou de sympathie. Par 
le premier, l’individu se perpétue5 par le second, 
l’espèce humaine. L’un et l’autre sont dans le but de 
l’auteur de toutes choses 5 car il est suivant l’ordre 
de la nature.

D’après cela , il est de droit à tout homme existant 
de persévérer dans son existence, el, s’il est néces
saire , de détruire celui qui voudrait attenter à cette 
même existence.Mais aussitôt que le danger est passé, 
l’autre principe, celui de la sympathie, est non moins 
nécessaire à notre existence. Je n’en citerai pour 
preuve que l’horrible tourment qu’excite la solitude. 
Ce principe domine*, il doit être sous-entendu. Dès 
lors il m’est évidemment prouvé que le droit de dé
fense est légitime , jusqu’à la mort de l’aggresseur et 
pas au-delà.

Au surplus, je ne m’étendrai pas davantage sur 
cette démonstration.

Mais ici naît la différence. On prétend que l’iudi-
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vidu n’a droit d’attenter aux jours de l’aggresseur que 
lorsque celui-ci menace directement ses propres jours. 
Mais par un raisonnement que je ne comprends plus, 
on prétend que , quand l’individu a ce droit, la so
ciété en a un autre. Ici, il y a une erreur grave. Com
ment se pourrait-il que un, deux, trois, des mil
lions d’individus eussent un droit d’une autre nature 
que chacun d’eux séparément? Ici je crois que l’er
reur naît d’un défaut ordinaire qui tient à la déno
mination.

Cette idée abstraite de société est nécessaire pour 
exprimer d’un seul mot une collection nombreuse 
d’individus5 mais la société en elle-même, un être 
réel, tel que la société, où existe-t-il ? Il n’existe 
point, et la société elle-même n’est qu’une manière 
abrégée de représenter la collection des individus : 
c’est là précisément qu’est l’erreur.

Ce n’est pas la seule, il en est beaucoup de ce genre. 
Les idées abstraites, ces mots auxquels on attache 
un sens qu’on ne définit pas, ont peut-être fait plus 
de mal dans le monde que les passions. D’abord on 
se rend compte des idées, mais bientôt les idées dis
paraissent , et il ne reste. plus que cette espèce de 
monnaie dont le coin est effacé. C’est au nom de ces 
idées abstraites que les hommes se sont entre-égorgés. 
Les exemples ne manqueraient pas. Qui ne sait que, 
dans les guerres politiques, religieuses, on finit par
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s’égorger sans s’entendre? Ce n’est qu ensuite , par 
lassitude, qu’on laisse tomber dans l’oubli ces mots 
magiques qui ont ébranlé la société. Oui, c’est au 
nom de la société, dont on prétend connaître les in
térêts , dont on prétend être l’interprète, qu’on a 
fondé dans tous les temps le despotisme, et ocea- 
sioné de grands malheurs.

C’est peut-être la cause pour laquelle les orateurs, 
au commencement de la révolution, n’ont pas vu 
clair dans la question de droit, et que dans le siècle 
dernier, les plus grands écrivains ont soutenu la cause 
des hommes contre le pouvoir qui paraissait être abu
sif. Mais, Messieurs, pouvaient-ils s’appuyer sur la 
société, sur la souveraineté?

Au premier rang de ces écrivains se place Prous- 
seau. Il a prodigieusement abusé de ce principe de la 
puissance souveraine, à tel point que dans son Con
trat social il est tombé dans une erreur que son ta
lent , si sublime , si persuasif, pouvait seul faire par
donner. Il est venu à ce point de dire que, dans un 
gouvernement fondé sur la majorité , et dont les lois 
sont une émanation de la majorité, si ces lois por
tent la peine capitale , celui qui en est frappé n’avait 
pas le droit de se plaindre, parce que c’était lui- 
même qui portait son arrêt. Est-il possible d’abuser 
davantage des mots?

A l’aurore de notre révolution, ces idées ont préoc-
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cupé toutes les tètes; quant à moi, je m’attacherai à 
la question que je soutiens en ce moment, unique
ment parce qu’elle pose les véritables limites de la 
puissance sociale, et qu’elle soustrait à jamais à cette 
puissance l’existence et la pensée, que jamais aucun 
homme ne doit mettre à la disposition de la société 
pas plus gouvernée par les masses que par le pouvoir 
absolu.

M. le rapporteur vous a dit : Votre commission 
avoue qu’il n’est pas possible de sortir de cette diffi
culté. C’est de la question du droit qu’il a voulu 
parler. Aussi les bons esprits sentent-ils la nécessité 
d’abandonner la question philosophique pour se li
vrer exclusivement à celle du droit. Mais rassurons- 
nous, c’est par l’examen de celle-ci qu’ils arrivent à 
la solution. Or, quelle était cette solution? C’est 
l’abolition delà peine de mort dans son entier, sans 
restriction.

Maintenant, pour remplir l’engagement que j’ai 
pris , je dois revenir en quelques mots sur ce que j’ai 
d’abord dit à la tribune.

Une des principales objections faites à ma propo
sition était qu’elle nécessitait le remaniement com
plet du code pénal. Cette opinion est erronée. En 
effet, supposons que la proposition soit adoptée. On 
déclarera, par un article additionnel, complémen
taire de ma proposition, que dans les cas du nombre

«
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trente-six, pour lesquels la peine de mort est infligée 
par le Code pénal, on y substituera la peine immé
diatement au dessous, dans le même code. Je ne vois 
donc aucune difficulté pour l’exécution de la loi. Il 
est évident que la société ne court aucun danger par 
l’adoption de cette loi.

En effet, supposons que la peine de mort soit abo
lie, qu’arrivera-l-il ? ce qui arrive tous les jours, 
quand les criminels convaincus sont condamnés à 
mort. Ils ne sont pas exécutés immédiatement -, ils 
attendent l’arrêt de la cour de cassation pendant un 
délai fixé-, et si leur pourvoi est admis, ce délai se 
prolonge encore bien long-temps (t).

(1) Il y a ici quelques inexactitudes à relever. Les pourvois en 
matière criminelle ne sont pas soumis, comme en matière civile, 
à la chambre des requêtes pour être statué sur Vadmission. La cé
lérité nécessaire dans les affaires criminelles a fait saisir immédia
tement la section criminelle qui est appelée directement à se pro
noncer sur la cassation de l’arrêt qui lui est déféré. Si elle ne casse 
pas l’arrêt, dans les trois jours, est délivré un simple extrait, signé 
du greffier, au procureur-général, qui l’adresse au garde-des- 
sceaux , et le garde-des-sceaux l’envoie immédiatement au ma
gistrat chargé du ministère public près la cour qui a rendu l’arrêt ; 
l’exécution a ainsi lieu immédiatement, à moins que le condamné 
ne se soit pourvu en grâce.

Mais si la cour casse , alors il n'y a plus de condamné, mais un 
simple accusé que la Cour de cassation renvoie pour être jugé 
par une nouvelle cour d’assises qu’elle désigne. C’est alors qu’il 
arrive souvent que l’individu condamné par la première cour 
d'assises se trouve acquitté par la seconde, et sa vie n’a tenu qu’à 
un vice de forme qui a motivé la cassation. Si, au contraire, la 
seconde Cour d’assises condamne comme la première, le con-
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Mais il est nécessaire que je dissipe cette crainte , 

qui me paraît tout-à-fait chimérique, du prétendu 
danger qu’un criminel peut faire courir à la société 5 
nous en avons un exemple qui vous frappera par les 
circonstances extraordinaires qu’il a présentées. Nous 
avons vu dernièrement un assassin bien reconnu , 
avouant lui-même son crime, paraître devant la cour 
d’assises, l’assassin de Paul-Louis Courrier, protégé 
par le jugement qui lui avait sauvé la vie. La popu
lation s’est-elle effrayée de voir cet homme rentrer 
dans son village , au milieu des habitans tranquilles? 
Personne n’a pensé voir en lui un monstre déchaîné 5 
et chose plus extraordinaire, cet homme, qui avait 
échappé au glaive de la loi, est mort non de la 
peine de la loi, mais de ses remords.

Si d autres objections se présentent dans le cours 
de cette discussion, je les combattrai. Je me garde
rai bien de traiter le point d’utilité, non que je 
ne sois de l’avis de M. le rapporteur. C’est sous d’au
tres points de vue que je ferai ressortir les avantages

damne peut se pourvoir de nouveau, et la Cour de cassation se 
prononcer sur ce second pourvoi. On voit quel intervalle peut 
s ctendre de l’arrestation à l’exécution. En observant avec raison 
que la société sait bien se préserver de toute crainte du coupable 
jusqu a 1 execution, M. de Tracy aurait pu ajouter quelle n’exé
cute guère que le cinquième des condamnations capitales, et 
qu ainsi, quand elle n’a pas la volonté de tuer le condamné , elle 
sait bien s en défendre autrement.
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immenses de l’abolition de la peine de mort, de la 
reconnaissance du principe de l’inviolabilité de la 
vie de l’homme. Mais les exemples, relativement à ce 
point de vue de la question, sont si puissans, si mul
tipliés, que je craindrais de fatiguer votre patience 
en en rapportant même la dixième partie. Je ne veux 
pas courir au devant des objections. Lorsque la dis
cussion sera ouverte, je me réserve de combattre les 
objections à mesure qu’elles seront présentées, et 
j’espère qu’elles disparaîtront devant un examen ap
profondi.

M. Iyératry. Messieurs, le sujet qui va vous occu
per tient à des conjectures graves, je le sais, et c’est 
pour cela qu’appelé à le traiter devant vous , je me 
permettrai de vous dire que c’est dans le sentiment 
d’une conviction forte que je viens vous en parler ; 
que cette conviction ne date pas d’hier, et qu’elle est 
attestée par un ouvrage (1) ou, sous un titre frivole, 
j'ai agité, il y a trois ans, les questions les plus im
portantes de l’ordre social. C’est comme placé dans 
celui-ci que je vais vous entretenir. Les déductions 
tirées de l’état sauvage pour les hommes de nos jours 
ne sont pas plus logiques, même dans les livres.

(1) Frédéric Styndall, ou la Fatale année, roman en 5 vol., 
dont l’intérêt dramatique est dans l’ignominie attachée au nom 
de fils de bourreau.
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La vie est le don le plus précieux de la nature * 

elle tend partout à le conserver, et le plus grand 
ciime que 1 on puisse commettre est de la ravir à son 
semblable. Chacun, pour se garder d’autrui, a été 
arme d’une force de résistance, et chacun est dans 
son droit légitime, lorsque, repoussant l’attaque, il 
abat 1 assassin sous ses coups. Pendant la lutte, l’a
gresseur appartient à l’offensé et même à sa colère ; 
quand elle est finie, lui appartient-il encore ? non, car 
la société le réclame pour le juger. Mais la société ne 
peut etre en colere, elle doit décider dans le calme, de 
ce qui est nécessaire à sa sûreté ; elle peut, elle doit se 
1 accorder, et rien au delà. Je conçois le droit de con
servation d’un corps collectif 5 il serait insensé de le 
dépouiller du privilège qui est dévolu à chacun de 
ses membres : je ne conçois pas la vengeance qui con
duirait à frapper froidement un seul, jusqu’à extinc
tion de vie, avec les forces de tous. Le Décalogue a 
dit . Vous ne tuerez pas. Le premier des meurtriers 
n a succombé sous le bras de personne. Il a été mar
qué d un signe de réprobation par une main divine, 
pour qu il fût respecté de la société contemporaine. 
La conduite des âges futurs ne serait-elle pas ici tra
cée ? Dans un système de société perfectionnée, n’a
vons - nous pas tout ce qu’il faut pour punir les 
coupables, pour nous en préserver, même sans leur 
enlever la vie? Car si le Deutéronome, parfois in-

( )
fidèle au Décalogue, prononce plusieurs fois la peine 
de mort contre Israël, ne nous répète-t-il pas sans 
fin qu’il est destiné â régir une nation dure, une na
tion à laquelle il faut même parler au milieu des 
foudres et des éclairs?

La question de la peine de mort, bien envisagée, 
se conclut donc par une question, d’opportunité, et 
par conséquent d’époques. Dans les siècles de barba
rie , et dans le moyen âge, quand les lois man
quaient de force, quand la société ignorait même 
celle qu’elle pouvait leur communiquer en vertu de 
son acte d’aggrégation ; enfin, lorsqu’un château 
flanqué de tours pesait sur toute une contrée, le 
possesseur de ce château ou tout autre homme auda
cieux doué d’une grande énergie musculaire était 
une puissance. S’il avait des sentimens humains, on 
le défiait, on l’adorait3 s’il était cruel, spoliateur, 
on tremblait devant lui ; mais dans ce dernier cas , 
si l’on venait à s’en saisir, on l’immolait impitoya
blement, et l’on faisait bien. Nous n’en sommes plus 
là : les sociétés qui en agiraient ainsi remonteraient 
aux jours de leur berceau 3 ne mettant aucune ré
flexion dans leurs actes , elles se comporteraient 
comme un enfant robuste qui frappe toujours sans 
mesurer la force de ses coups 3 et, suivant l’expres
sion profonde de Hobbes , tout enfant robuste est 
méchant de sa nature, malus puer robustus.
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Le ciel à donc fait sagement d’unir la force et la 

raison ; c’est pour cela sans doute que toutes les deux 
nous arrivent à la fois. Or, la société devenue adulte, 
devenue forte et éclairée, a une autre marche à sui
vre que la société des Celtes , des Gaulois et des 
Francs, auxquels elle a été appelée a succéder dans 
ce dix-neuvième siècle. Pour elle, toutes les mesures 
qui excéderaient les besoins de sa sûreté seraient de 
trop. Si elle peut se conserver sans verser Je sang de 
1 homicide, et qU elle le répande, elle commet un 
homicide à son tour; elle en assume devant Dieu la 
responsabilité, car elle a fixé, probablement d’une 
maniéré funeste, le sort d’une âme humaine.

Jé quitté la thèse générale, après avoir serré le 
raisonnement autant qu’il a dépendu de moi, pour 
là traiter ; je la quitte parce que l’abolition absolue 
de la peine de mort exigerait, pour la répression 
absolue de tous les crimes qui affligent l’ordre social, 
des établissemens que vous n’avez pas (i). Con
vaincu au contraire que vous possédez tout ce qu’il 
vous faut pour réprimer et punir les crimes politi
ques, beaucoup moins nombreux , je vais aborder

^ (i) Si 1 01 dormance du 9 septembre 1S14 » qui avait prescrit 
1 introduction en France du régime pénitentiaire, avait reçu son 
exécution , on n’en serait pas aujourd’hui réduit , devant J’aveil 
de 1 illégitimité de l’échafaud , à voter son maintien provisoire 
jusqu’à la réforme des prisons.

( )

cette seconde partie de la grande discussion qui vous 
est soumise. Je vous prierai seulement de ne pas 
perdre de vue que les argumens applicables à sa pre
mière partie le sont bien plus à celle-ci, puisque 
nous vivons dans des temps où l’existence d’un cou
pable politique, de plusieurs coupables même, fus
sent-ils assez adroits pour échapper à leur peine, ne 
saurait compromettre le repos des états. Ce ne sont 
point des Antées , encore moins des Hercules, aux
quels vous avez affaire. Jugés une fois par la société 
qu’ils ont offensée , ils ont cessé d’ètre à craindre. La 
sentence qui les aurait atteints marcherait partout 
devant eux ; l’Europe entière se les montrerait au 
doigt. Pour sortir du cercle de réprobation danslequcl 
vous les auriez placés , il leur faudrait franchir des 
déserts, et il les circonscrirait encore s’il leur restait 
une conscience.

Songez-y Lien, Messieurs, lorsque vous tuez en 
matière politique, ce n’est pas un homme seul , 
comme dans les cas de meurtre et d’incendie, que 
vous frappez ; c’est un sentiment, c’est une opinion 
tout entière que vous attaquez. Or, les opinions, 
ainsi que les sentimens, s’enracinent et s’affermissent 
sous les coups qu’on leur porte. Les condamnés à la 
peine capitale le savent bien ; aussi les voit-on sou
vent changer de nature. Forts de l’appui secret dont 
ils ont la conscience, les arrogans prendront de là
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dignité, les lâches se montreront braves. Mille motifs 
les invitent à développer un plus haut caractère que 
celui qui leur est propre. A leurs yeux l’échafaud se 
transforme en tribunal ou leur cause va se plaider 
une seconde fois ; là ils seront appelans de la sentence 
qui a demandé leurs tètes ; là ils trouveront des sym
pathies qui pourraient leur être refusées ailleurs ; ils 
feront couler des larmes, et plus tard leurs tombes 
deviendront peut-être des autels.

Leur parti, fût-il une mince fraction de la na
tion , fût-il désavoué par elle, pour un jour et sou
vent davantage, ils vont lui conquérir des amis. Quels 
que soient leurs crimes , on les plaindra, soyez-en 
certains. Dune profonde pitié accordée à l’accusé au 
blâme de ses juges il n’y a qu’un pas 5 il est bientôt 
franchi. « Cette cause, se dira-t-on, n’était donc pas 
» si coupable, puisqu’elle était soutenue par de si 
» mâles courages ! » Au contraire, laissez vivre ces 
hommes , et ils continuent à traîner leurs longs jours 
dans l’ignominie> Cette mort sociale, pour l’exemple, 
en vaut bien une autre.

Dans le système de la mort infligée pour crime po
litique , ne se demandera-t-on pas encore si le pré
venu , trois mois plus tard, n’eût pas été porté en 
triomphe ? Aujourd’hui aux Gémonies , qui sait si 
demain vous ne le verrez pas au Panthéon ? De com
bien de petites gens, pour le peuple > une mortsan-
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glante a fait de grands hommes ! Laissez vivre, vous 
dis-je , et l’on ne se souviendra que de la nullité du 
personnage qui, sans vertus et sans talens , se jeta au 
milieu d’événemens politiques qu’il était impuissant 
à maîtriser. Condamné à une détention , on l’oublie 
ou on le méprise ; banni, on le chansonne , on le 
balfoue peut-être , et, sachez-le bien, Messieurs, 011 
ne chansonne ni les captifs ni les suppliciés. La tombe 
veut du silence , et le coupable doit y dormir à l’abri 
de l’outrage.

Partout la morale du genre humain s’épure, par
tout les mœurs s’adoucissent. Non , Messieurs, la 
peine de mort, en matière politique, n’est pas des
tinée à subsister long-temps dans la législation de 
1 Europe. Encore un peu de temps, et peut-être sera- 
t-elle pour tous les cas abolie ; mais si vous différez 
votre décision, si vous l’ajournez de quelques se
maines ou de quelques mois , que dira-t-on de nous ? 
Je vais vous 1 apprendre : que le peuple le plus hu
main de la terre a eu soif de sang, et que nous avons 
eu peur de le lui disputer; double calomnie que je 
repousse vers vos ennemis pour votre honneur et 
pour celui de ce peuple qui a été si grand et si ma
gnanime dans sa victoire. Je l’atteste devant vous, 
Messieurs, s’il était possible de rassembler dans cette 
enceinte les parens et les amis des courageuses vic- 
dmes de juillet, et de leur demander : « Youlez-

8
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» vous du sang pour du sang? parlez! » Le jury si
lencieux agiterait sa tête en signe de refus, et retour
nerait avec sa noble douleur vers ses foyers déserts. 
Que si je me trompais, j’adjurerais les mânes des 
nobles victimes elles-mêmes, en pensée, je les appel
lerais à réformer une sentence aussi peu digne d’elles 5 
car je sais que les braves qui risquent leur vie pour 
une sainte cause ne versent de sang que pendant la 
mêlée.

La raison et la philosophie, appliquées à l’amé
lioration de la nature humaine , demandent-elles l’a
bolition de la peine de mort en matière politique, 
il y aurait lâcheté à s’autoriser de la proximité d’un 
grand jugement pour y mettre obstacle. Est-ce vous 
qui prétendrez ici une honorable initiative? Atten
drez-vous , au contraire , quelle vienne de vos enne
mis? Mais ne savez-vous pas qu’ils ont besoin de la 
mort pour vivre, tandis que vous pouvez vous en 
passer ? Si vous manquez cette occasion d’élever un 
autel à l’humanité, je vous îe demande , par pudeur, 
au moins, de long-temps abstenez-vous de toucher 
à la réforme de votre Code criminel. Une barbarie 
vague vaut mieux qu’une cruauté qui fait des choix.

Messieurs , vous touchez à une époque décisive 
dans l’histoire de votre nation , celle où elle va fon
der son caractère. La vaillance du peuple français 
n’a jamais été mise en doute , sa générosité non plus5
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mais ici il faut que cette générosité soit calme, ré
fléchie, qu’elle s’appuie sur un principe qui l’ho- 
nore , quelle ne soit pas le produit d’une nature qui 
s affaisse et accuse de légèreté ses propres décisions. 
Délibérez en hommes courageux sur la proposition 
d’un homme de bien. Songez à ce que l’avenir pen
sera de vous dans cette mémorable conjoncture. Tous 
avez soustrait vos freres au joug du pouvoir absolu 
par une fermeté pleine de sagesse 5 vous les avez pré
servés de l’anarchie en donnant un point d’arrêt à 
1 effervescence née d un noble mouvement • vous re
présentez, dans son immense majorité, une popula
tion qui, forte et généreuse, ne désavouera jamais 
un acte de grandeur. Montrez-vous ce que vous êtes 
par elle , ce que vous êtes par vous-mêmes 5 ne crai
gnez rien des suites. Les gens de cœur ont pour eux 
leur conscience, Dieu et le public.

Votre commission, par son beau travail, est en
tièrement entrée dans ces vues 5 mais ce travail est 
resté incomplet, puisqu’il n’aboutit pas à une pro
position qui en serait la conséquence. Je demande 
flIlc, seai)ce tenante, elle soit appelée à le terminer 
d une manière digne d’elle , de la nation et de vous , 
en s’occupant d’un projet d’adresse au roi par lequel 
nous solliciterions doublement S. M. de nous pré
senter dans le plus bref délai possible une loi d’abo- 
li tion de la peine de mort pour les crimes politiques,
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si ce n’est dans les cas où leurs auteurs auraient con
tribué à l’introduction de l’étranger à main armée 
en France ; de plus, pour les crimes d’infanticide, 
de fausse monnaie et d’incendie des édifices qui ne 
seraient pas notoirement habites , avec une nouvelle 
graduation de peines pour les crimes ci-dessus spé
cifiés.

En conséquence, j’ai l’honneur de vous proposer 
que la commission chargée de l’examen de la propo
sition de M. Destut-Tracy soit invitée à se retirer 
immédiatement pour rédiger et présenter à la cham
bre un projet d’adresse au roi, par lequel S. M. 
sera suppliée de faire préparer, clans son conseil, 
une loi qui réalise les voeux exprimés dans le rap
port.

M. Thouvenel. Je demande la parole contre la 
proposition de M. Kératry.

M. le président. M. le général Lafayette a de
mandé la parole sur la question préjudicielle.

Il a la parole.
M. le général Lafayette. Messieurs , en ap

puyant de toutes mes forces, comme je 1 ai déjà fait, 
la proposition de mon honorable ami M. de Xracy, 
j’observerai-que l’opportunité de la question actuelle, 
pour être bien jugée, doit être vue du point élevé où 
la dernière révolution nous a placés. Lorsqu’une hé
roïque population a brisé en trois jours le joug hon-
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teux d’une charte insolemment octroyée, empreinte 
de malveillance, d’hypocrisie et d’influence étran
gère $ lorsque rentrant sur le terrain sacré de la sou
veraineté nationale, et qu’en exigeant un trône po
pulaire elle y a placé un roi-citoyen, un patriote de 
89, la France a pris envers elle-même, envers le 
monde entier, l’engagement de fonder une liberté 
complète, commune à tous, sans restriction, et de 
marcher d’un pas ferme et rapide dans la carrière de 
la civilisation. {Â gauche. Très-bien, très-bien.) Il 
ne s’agit plus du timide libéralisme, d’une restaura-, 
lion de drapeau blanc; il s’agit aujourd’hui du pa
triotisme tricolore de la révolution de i83o , exemple 
de taches, supérieure aux passions vulgaires, et 
étrangère aux calculs delà pusillanimité. (Sensation.)

Tels sont les sentimens qui animent la France en
tière; ils animeront surtout ces collèges électoraux 
qui vont nous envoyer des collègues dignes de la cir
constance; ils animent les pétitionnaires qui viennent 
de s adresser à vous. Pour les bien comprendre, Mes
sieurs , il faut avoir eu l’honneur de respirer l’atmos- 
phère des barricades, de se trouver auprès du lit de 
chacun de ces braves blessés ; alors on ne s’étonne de 
rien, alors on ne craint rien. (Nouvelles marques 
d’adhésion. )

La majorité des membres de la commission vous 
propose l’ajournement de cette question. Sans doute
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ils n’ont pas eu le malheur de voir périr sur les écha
fauds politiques, leur famille, leurs amis, les meil
leurs citoyens de la France, et c’est sous l’accusation 
defaÿéttisme qu’une foule de ces citoyens ont péri. 
Messieurs, je m’unis de nouveau, et sans hésiter, à 
la proposition de mon ami. Les développcmens que 
vous venez d’entendre ajoutent encore à tous les liens 
qui m’attachent à lui. Je m’y unis surtout dans ce 
qui regarde les crimes politiques, et j’en demande 
l’adoption immédiate. (Sensation prolongée.)

M. Gmon de l’Ain. Mon intention n’est pas de 
pénétrer dans les profondeurs de cette question, déjà 
suffisamment éclairée*, mais je ne puis m’empêcher 
d’apporter à la chambre un témoignage qu’elle ac
cueillera , quelle qu’en puisse être la valeur. De vives 
controverses existent sur le droit qu’a ou que n’a pas 
la société d’infliger la mort à un de ses membres. 
Mais tous les esprits s’accordent sur ce point, qu’il 
faut que la peine de mort soit nécessaire pour être 
légitime.

Vingt-cinq ans de magistrature ne m’ont que trop 
familiarisé avec toutes les conséquences utiles ou fu
nestes de l’application de la peine de mort. Je le dé
clare à la chambre, dès qu’une expérience suffisante 
m’a permis d’apprécier ses conséquences, j’ai acquis 
la conviction intime que la peine de mort n’est pas 
nécessaire à la société, dans aucun des cas pour les-
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quels le Code pénal l’applique. Il m’appartient de 
me prévaloir de mon expérience*, c’est celle d’un 
magistrat qui a rempli ses fonctions pendant longues 
années, et qui a cherché à reconnaître si cette peine 
était réellement nécessaire.

Ici se présente une difficulté : si la peine de mort 
est abolie, il faut une loi pour régler la pénalité des 
cas auxquels elle était appliquée. Il faut un projet de 
loi contenant des articles nombreux, car dans le 
Code pénal les cas de crimes capitaux sont prodigués. 
Il 11e faut pas laisser la société désarmée. J’ai donc 
cherché à nous tirer de cet embarras. Voici une pro
position que j’ai l’honneur de vous soumettre :

« La peine de mort est abolie.
» Un projet de loi sera présenté aux chambres dans 

la prochaine session pour déterminer les peines qui 
devront être substituées à la peine de mort dans les 
cas auxquels elle est maintenant appliquée.

» Il sera sursis à toute exécution de la peine de 
mort qui serait prononcée, jusqu’à la promulgation 
de la loi nouvelle, dont les dispositions seront ap
pliquées aux individus qui auront encouru son ap
plication. a

De cette manière vous décrétez, dès à présent, un 
principe qui honorera à jamais la chambre, et vous 
pourvoyez au besoin de la société.
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M. le président. Une proposition incidente, faite 
par M. Kératry, et appuyée parM. Girod de l’Ain, 
tend à renvoyer à la commission.... (Non! non!)

M. de Berbis. Je demande la parole sur la propo
sition de M. Girod de l’Ain. Je ne veux pas entrer 
dans le fond d une discussion aussi importante. Je 
me Bornerai à soumettre une observation sur la ques
tion extrêmement grave que vient de faire M. Girod 
de 1 Ain^ dans l’intention de résoudre la difficulté 
prévue par M. le rapporteur.

Cette proposition est en quelque sorte une motion 
d’ordre. C’est contre ces sortes d’empiétemens, dans 
des matières aussi importantes , que nous devons 
nous mettre en garde et nous tenir à la lettre de no
tre règlement. Que M. Girod de l’Ain présente donc 
sa proposition dans les formes déterminées par Je rè
glement, alors elle sera renvoyée à l’examen des Bu
reaux et discutée avec toute la maturité nécessaire.

Voix a gauche. Mais c’est un amendement.
Aï. de Berbis. Ce ne peut pas être un amendement, 

puisque la commission n’a rien proposé. (Interrup
tion.) Je puis me tromper, vous me répondrez , mais 
vous ne pouvez pas nier qu’il n’y ait quelque chose 
d’extraordinaire dans la proposition d,e M. Girod de 
1 Ain. Nous devons donc appréhender de la voir in
troduite de celte manière. Dans une question aussi 
importante, il est de notre devoir de nous prémunir
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contre tout ce qui pourrait précipiter notre délibé
ration.

M. le président. Un rapport vous a été fait par 
votre commission sur la proposition de AI. de Tracy, 
relative h l’abolition de la peine de mort. Tout, depuis 
ce moment, est devenu extraordinaire pour la chambre 
et étranger à son règlement. Jamais une commission 
n’avait pris une telle conclusion. Des questions inci
dentes se sont élevées. Deux propositions ont été fai
tes, l’une par M. Kératry, l’autre par M. Girod de 
l’Ain. M. de Berbis propose de renvoyer la proposi
tion de M. Girod de l’Ain dans les bureaux. Ces ma- 
tieies sont extrêmement graves. Mon expérience ne 
m’indique pas d’autre moyen que de proposer de ren
voyer les deux propositions h votre commission, 
pour qu’il en soit fait un rapport à l’ouverture de la 
séance de ce soir.

M. Girod de l’Ain. Je ne crois pas avoir violé les 
formes du règlement. La proposition de AI. de Tracy 
était i abolition de la peine de mort. Le premier pa
ragraphe de ma proposition porte : « La peine de 
mort est abolie. » Il fallait ensuite pourvoir à l’exé
cution de cette disposition. C’est ce que j’ai fait *, je 
ne pense pas m’être écarté de la proposition.

M. le président. Je m’empresse de rectifier ce 
qu il y avait d inexact dans ce que j’ai dit. Je me rends 
aux observations faites par M. Girod de l’Ain. Il est
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certain que ce n’est pas une proposition nouvelle, 
que c’est la conséquence d’une opinion sur le rap
port. La chose étant ainsi, la discussion s’établira 
dans la séance du soir sur cette proposition.

Voix diverses. Non, non, le renvoi à la com
mission.

M. le président. Si la chambre juge convenable 
de renvoyer les deux propositions à la commis
sion...

M. de Berbis. Oui, nous demandons le renvoi à la 
commission.

AI. de Tracy. Je demande la permission de com
battre ce renvoi. La commission a fait son rapport, 
ainsi vous connaissez son opinion, vous savez qu’elle 
a conclu d’une manière insolite 5 elle a proposé un 
ajournement : à mon avis (et beaucoup de mes col
lègues partagent cette opinion) la commissionne 
pouvait pas conclure ainsi. Eh bien, voulez-vous qu’à 
présent je prenne une autre conclusion? Vous ne 
pouvez l’espérer 5 elle serait en contradiction avec 
elle-même. ( Voix au centre. Aux voix le renvoi ! ) 
Je ferai observer à l’honorable membre qui crie aux 
voix, que ce n’est pas là une raison. A quoi abouti
rait le renvoi à la commission? Elle nous répondrait 
comme elle vous a déjà répondu.

Al. de Schonen. Il y a une autre proposition, celle 
de M. Kératry, qui peut très-bien être renvoyée à la
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commission , puisqu’elle répond au vœu exprimé par 
la commission.

M. LE président. La demande que j’ai faite du 
renvoi ne contrarierait nullement l’ordre de délibé
ration que vient d établir très-judicieusement M. de 
Tracy. L’heure est avancée. Vous devez vous réunir 
à huit heures. Je ne vois aucun inconvénient à ren
voyer les deux propositions à la commission. (Agi
tation. )

AI. Bérenger. Je fais observer à la chambre que 
la commission a épuisé la discussion. Si on lui ren
voyait les deux propositions, je ne pense pas qu’il en 
sorte autre chose que la dissidence qui s’est déjà ma
nifestée dans son sein. En conséquence, j’appuie l’o
pinion de AI. de Tracy contre le renvoi à la commis
sion.

AI. le président. La discussion continuera ce 

soir.
M. Pelet de la Lozère a la parole pour faire un 

rapport très-essentiel.
AI. Aïarmier. Je demande qu’auparavant la ques

tion qui s’est élevée soit vidée.
AI. le Général Lamarque. Je demanderai àM. Gi

rod de l’Ain s’il entend appliquer le projet de loi 
d’une manière absolue à l’année , car, je le déclare , 
s’il en est ainsi, il n’y a pas moyen de commander 
l’armée. Si un soldat placé aux avant-postes déserte,



et qu’il soit pris, ou ne pourrait donc pas le faire fu
siller ?

J’appuie la proposition de M. Kératry, qui me 
paraît plus raisonnable.

M. Gmou de l’Ain. Notre honorable collègue m’a 
adressé une interpellation à laquelle je dois répondre. 
Je déclare que, n’ayant pas puisé les motifs de mon 
opinion dans le droit, mais seulement dans la néces
sité sociale, et n’ayant entendu parler que de ce que 
je connaissais, ma proposition ne peut s’appliquer 
qu’aux cas du Code pénal ordinaire.

M. Dovergier de Hauranne. Je viens demander 
la priorité pour la proposition de M. Kératry, et son 
renvoi à la commission , parce que ce renvoi ne peut 
pas la contrarier.

En effet, qu’cst-ce que la proposition de M. Ké
ratry? C’est le vœu de la commission mis en action, 
c’est-à-dire une adresse qui porte au roi le vœu de 
la commission , tel qu’il est exprimé dans son rap
port.
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Il n’en est pas de même de la proposition de M. Gi
rod de l’Ain. Cette proposition, beaucoup plus éten
due, ne me paraît pas pouvoir être adoptée dans ce 
moment. Il y a beaucoup de questions délicates qui 
s y rattachent. On vient d’en soulever une par rapport 
aux militaires. Ainsi, vous voyez que les militaires 
resteraient exposés à la peine de mort, tandis que
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les citoyens en seraient affranchis. Voilà déjà une ex
ception.

Mais je ferai à M. Girod de l’Ain une question : 
Allons-nous à l’instant même exposer les gardiens 
des prisons et des bagnes à être assassinés impuné
ment (i)? (Vive réclamation.) Ceci est grave. 
(M. Girod de l’Ain. Ce sont vos paroles qui sont 
graves. )

Si dans l’état de la législation qui n’a pas gradué 
les peines , vous suspendez la peine de mort en y 
substituant la peine immédiatement au - dessous , 
l’homme déjà condamné à la détention perpétuelle ,

(i) J’observerai d’abord qu’en demandant l’abolition de la 
peine de mort j’ai indiqué la peine à lui substituer, le solilary 
confinement, emprisonnement solitaire , que M. Bérenger a éga
lement signalée dans son rapport. Or, cette peine n’expose les 
gardiens à aucun péril. On parle , il est vrai, des difficultés de 
son adoption; j’avoue qu’on me parait singulièrement exagérer 
ces difficultés. Il y a en France soixante-huit exécutions capi
tales environ chaque année : est-ce donc une chose si longue et 
si dispendieuse que de construire soixante-huit cellules réparties 
dans les diverses maisons de détention?

Mais enfin on observera queM. Duvergier de Hauranne prend 
les choses dans l’état actuel; eh bien! je consens volontiers à 
suivre l’honorable député sur ce terrain. En octobre 1828 je vi
sitai le bagne de Brest. Je savais que bien des meurtriers allaient 
au bagne parce qu’il se trouvait tous les jours un jury qui écartait 
la question de préméditation par aversion pour la peine de mort. 
J’étais curieux de savoir ce qu’on en faisait au bagne : quel fut 
mon étonnement quand je vis que ces hommes qu’un jury avait 
vendus à la lie, le bagne les rendait presque à la liberté ! JVyais
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ou aux galères perpétuelles, s’il commet un nouveau 
crime, s il assassine le gardien, je vous demande 
quelle peine vous lui appliquerez ? Il y aurait alors 
impunité et encouragement à l’assassinat. Cela prouve 
qu°n ne peut ainsi improviser une pareille loi. La 
proposition de M. Kératry n’offre pas ces inconvé- 
niens 5 je l’appuie, et je demande qu elle soit ren
voyée à la commission.

M. le garde-des-sceaux. J’obéis à ma conscience 
en déclarant à cette tribune que les temps sont enfin 
arrivés, sinon d’abolir instantanément et d’une ma
nière absolue la peine de mort, au moins d’examiner

demande pour eux le confinement solitaire, et je les trouvai au 
travail en place publique ; et à quels travaux, grand Dieu ! 
Comme les grands criminels ne sont pas en général des êtres ordi
naires, il arrive au bagne que ce sont eux qui presque toujours 
parviennent, par leur intelligence et leur activité, aux travaux 
les plus lucratifs, les plus difficiles, niais aussi à ceux qui mettent 
entre leurs mains des instrumens meurtriers. Ainsi ils sonttail- 
leurs de pierre, forgerons, etc. A ce spectacle : « Voilà bien , 
m cciiai-je , les plus imprudens et les plus inconséquens nova
teurs que je connaisse! Tout en décrétant dans leur code la né
cessite de tuer le meurtrier pour la sûreté de la société, ils laissent 
ainsi tous les jours des meurtriers , le lendemain de leur condam
nation, circuler et travailler en public les mains libres et armées.» 
Nous avons donc deiix langages, deux consciences, l’une au tri
bunal , 1 autre au bagne; car il est clair que, quand il s’agit de 
condamner ces hommes, nous tenons un langage que nous dé
mentons aussitôt qu’il s’agit de les exploiter.

Voilà 1 état actuel des bagnes. En parlant du péril de l’avenir, 
M. Duvergier de Haurannc ignorait assurément les périls du pré- 
sent avec lesquels la société vit dans une incroyable insouciance.
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s’il 11e convient pas de purger la plupart des articles 
de nos Codes de cette déplorable et inutile peine dans 
beaucoup de cas.

Deux propositions vous sont laites , l’une tendant 
à abolir d’une manière absolue la peine de mort; je 
crois qu’il y aurait danger de prendre une résolu
tion aussi absolue. L’autre proposition me semble 
concilier tous les intérêts ; elle a pour objet de sou
mettre au roi une adresse dans laquelle on exprime 
le vœu de voir le gouvernement s’occuper d’un projet 
de loi qui supprimerait la peine de mort dans cer
tains cas, et surtout en matière politique. Alors rien 
n’est préjugé ; t’est un simple vœu adressé au roi 5 
et pendant la prorogation de la chambre , le gouver
nement.sera à même d’examiner cette grave ques
tion , et de vous proposer, lorsque la chambre re
prendra ses travaux , un projet de loi qui concilierait 
tous les intérêts.

Je déclare, comme garde-des-sceaux , que j’ap
porterai toute mon attention et toute ma sollicitude 
pour remplir le vœu exprimé dans l’adresse au roi.

J’appuie le renvoi à la commission de la propo
sition de M. Kératry.

De toutes parts. Aux voix ! aux voix le ren
voi î

M* Berryer. Il faut ajouter dans certains cas.
M. le président. M, Kératry n’ayant pas mis dans



sa proposition dans certains cas , ce serait un amen
dement fait par M. le garde-des-sceaux.

Cet amendement est mis aux voix et adopté.
La chambre ordonne le renvoi de la proposition 

de M. Keratry , ainsi modifiée , à la commission.
La seance est levée à cinq heures un quart.
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Séance du soir , du vendredi 8 octobre.

La seance est ouverte à 8 heures et quart.
L oidre du jour est le rapport de l’adresse au roi.
M. Bérenger, rapporteur de la commission char

gée de la rédaction de cette adresse, a la parole.
M. Bérenger. Messieurs, votre commission a ta

ché de remplir le vœu que vous lui avez manifesté ; 
elle seiait satisfaite, apres le peu de temps qui lui 
a été accordé, si elle avait rendu fidèlement votre 
pensée ; elle n’ose l’espérer.

M. LE président. Je crois que l’intention de la 
chambre est d entendre d’abord la lecture de l’adresse 
et d ouvrir ensuite la discussion paragraphe par pa
ragraphe.

Lnie voix. C est comme cela qu’on procède ordi
nairement,

M. de Tracy. Je demande la parole sur la position 
de la question.
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M. le président. Après une discussion sur l’en
semble, on votera paragraphe par paragraphe.

M. de Tracy. Très-bien, c’est ce que je voulais 
dire.

M. Bérenger lit le projet d’adresse (i).
M. de T-racy. Je ne viens pas a cette tribune pour 

combattre l’adresse dont vous venez d’entendre la 
lecture ; tel n’est pas mon but. Je viens seulement vous 
faire d’abord observer que cette adresse elle-même est 
une honorable question préalable sur la proposition 
que j’ai eu l’honneur de vous faire. Je me permettrai 
de faire remarquer à la chambre qu’elle à manifesté, 
en prenant en considération cette proposition de loi, 
un doute solennel sur la grande question dont cette 
pioposition n est que la conséquence, je veux dire 
1 inviolabilité de la vie de l’homme, hors le cas de 
défense personnelle. Cela étant, Messieurs, il est 
certain que, quels soient les termes de l’adresse, quelle 
que soit la dignité avec laquelle elle est rédigée, je ne 
puis, sans être inconséquent avec moi-même , ne pas 
venir m opposer à cette adresse. En effet, ce matin, 
quand je sollicitais votre attention pendant quelques 
momens sur la position de la question, j’épargnais 
vos ins tans ; je le devais, je ne devais pas abuser delà 
faveur qUe vous m’accordiez. Mais je n'ai nullement 
tiaite la question dans les considérations qui me sein-
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blent devoir déterminer une adoption immédiate de 
ma proposition. Je vous demande donc la permission, 
en occupant le moins de temps possible votre atten
tion, de vouloir bien suivre, pendant quelques mo- 
mens , le développement des motifs sur lesquels je 
fondais l’espérance de voir adopter ma proposition.

Je vous ai exposé, ce matin, une taéorie bien 
aride, mais qui était inhérente à la nature du sujet, 
théorie sur laquelle se fondait, selon moi, le droit 
Véritable que peut avoir la société sur chacun de ses 
membres, et la limite de ce droit-, au-delà, je ne 
trouve qu’abus consacré par l’usage.

Ce principe, puisé dans l’analyse, dans l’examen 
de nos facultés morales, n’est que le côté philosophi
que de la question. Maintenant un autre point de vue 
se présente, c’est celui du sentiment naturel, dont je 
puise la preuve dans les faits. Ce doute dont vous 
avez honoré ma proposition, ou plutôt ce doute que 
vous avez manisfesté à l’occasion de ma proposition, 
existe actuellement dans tous les esprits. Ce doute se 
révèle à vous par le relevé que vous pouvez connaî
tre dans les archives de la chancellerie. Oui, il est 
incontestable que dans tous les esprits s’élèvent de 
grandes et de légitimes scrupules sur l’application 
de la peine de mort. Ainsi c’est dans l’intérêt de la 
société même que je demande la prompte réforme , 
pu plutôt la disparition de cette peine de notre Code,

car si on n’y portait remède, il en naîtrait et il en 
est né déjà l’impunité.

Je veux revenir sur ce que vous a dit M. le rappor
teur; il vous a prouvé par des chiffres, et les chiffres 
sont une autorité, que des acquittemens nombreux 
ont eu lieu pour des crimes réels, par suite de la ré
pugnance à appliquer la peine de mort. Ceci est 
donc d’une nécessité urgente, et commentles hommes 
en raisonnant ne sentiraient-ils pas le danger où ils 
exposent leur propre conscience? A quoi servirait le 
mystère , quand tout le monde sait de quoi il est 
question ? Certainement l’irréparabilité de la peine 
de mort doit faire naître de graves scrupules. Cette 
irréparabilité, le rapporteur n’a pas négligé d’en 
parler, mais il n’a pas fixé l’attention sur ses graves 
inconvéniens, et surtout sur les nombreux exemples 
que ce fait présente. Oui il n’est pas douteux que 
l’irréparahililé de la peine de mort doit imprimer 
aux consciences une crainte salutaire, car les exem
ples d’erreurs sont trop fréquens (i).

(i) Nous n’avons pas besoin de renvoyer ici au tableau inséré 
à la page lïS?» de notre système pénal, puisque nous l'avons déjà 
indiqué dans des notes précédentes -■ mais ce qu’il y a à citer 
après les faits, ce sont les articles du Code d’instruction crimi
nelle qui les ont prévus. N’est-ce pas un spectacle affligeant et af 
freux même qu’un législateur qui est forcé de prévoir lui-même 
le sacrifice.possible de l’innocence immolée sur l’échafaud, et qui 
règle ainsi de gan^froid les formalités à suivre pour sauver son
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Qu’il me soit permis ici de fixer votre attention sur 

un point de la plus haute importance. A la fin de la 
discussion qui s’est terminée par la séparation de l’as-

cxistcnce ou réhabiliter sa mémoire, selon que la découverte de 
l’erreur arrivera avant ou après le coup de hache du bourreau? 
Que de méditations pour le philosophe que ce chapitre III du 
titre m du Code d’instruction criminelle sur la révision des juce
rnons de la justice humaine ! On n’a rien écrit de plus fort contre 
la peine de mort que les articles suivans, qui indiquent et énu
mèrent les périls que court la vie de l’innocent et la conscience 
du juré. Nous citons ici ces articles surtout pour l’étranger, où 
l’on verra qû’en nous servant d’un peine irréparable, nul ne rc- 

. connaît pourtant plus volontiers que nous, et nul ne prévoit, n’é- 
mimere même avec plus de complaisance fous les cas possibles 
d’erreur de cette justice faillible qu’exerce la société.

Art. 443. Lorsqu un accuse aura été condamné pour un crime 
et qu’ura autre accusé aura é/é aussi condamné par un autre arrêt 
Comme auteur du même crime, si les deux arrêts ne peuvent se 
concilier, et sont la preuve de Vinnocence de l’un ou de Vautre 
condamné, l’exécution des deux arrêts sera suspen lue quand 
même la demande en cassation de l’un ou de l’autre arrêt aurait 
été rejetée.

Le ministre de la justice, soit d’office , soit sur la réclamation 
des condamnés ou de l’un d’eux , ou du procureur-général, char
gera le procureur-général près la cour de cassation de dénoncer 
les deux arrêts h la cour.

Ladite cour, section criminelle, après avoir vérifié que les 
deux condamnations 11e peuvent se concilier, cassera les deux 
arrêts et renverra les accusés, pour être procédé sur les actes 
d’accusation subsistans , devant une autre cour que celles qui au
ront rendu les deux arrêts.

Art. 444- Lorsqu’après une condamnation pour homicide il 
sera, de l’ordre exprès du ministère de la justice, adressé à la 
Cour de cassation des pièces représentées postérieurement a la 
Condamnation et propres a faire naître de suffisons indices sur
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semblée, U il orateur ost venu à celte tribune taré 
que sila peine de mort était abolie dans un certain cas

l'existence de la personne dont la mort supposée aurait donne; 
lieu a la condamnation , cctfe cour pourra préparatoirem'-nt dé
signer une cour royale pour reconnaître l’existence et l’identité 
de la personne prétendue Iromicidé . L’exécution de la condam
nation sera de plein droit suspendue par l’ordre du ministre de 
la justice, etc.

Art. 445. Lorsqu’après une condamnation contre l’accusé l’un 
ou plusieurs des témoins, qui avaient déposé à charge contre lui, 
seront poursuivis pour avoir porté un faux témoignage dans le 
procès, et si l’accusation en faux témoignage est admise contre 
eux, ou même s’il est décerné contre eux des mandats d’arrêt, il 
sera sursis a l’exécution de l’arrêt, quand même la Cour de cassa
tion aurait rejeté la requête du condamné.

Il y a peu de temps, dans une affaire capitale, eet article a reçu 
son application. I3n nommé Br ion avait été condamné a mort le 
4 août 1826 par la Cour d’assises de la Seine-Inférieure. Avant 
l’exécution , des renseignemens ont été donnés à la justice , d’a
près lesquels la véracité de plusieurs témoignages est devenue tel
lement suspecte qu’un sursis à l’exécution de l’arrêt fut ordonné 
par le garde-dcs-sceaux. (Voyez la Gazette des tribunaux du 
20 octobre 1S26.)

Nous pourrions également rappeler celte réclamation adressée 
le ier mai ig24 à la chambre des députés par les frères Verse , con
damnés à la peine capitale par la Cour d’assises de Toulouse , et 
reconnus innocens au moment de l’exécution.

Jusqu’ici nous avons vu les articles de prévoyance avant l’exé
cution ; mais après !...

L’article 447 déclare qu’alors la Cour de cassation créera un 
curateur à la mémoire du condamné, avec lequel se fera l’in
struction , et qui exercera tous les droits du condamné.

Si par le résultat de la nouvelle procédure, ajoute l’article, la 
condamnation se trouve avoir été portée injustement, le nouvel 
arrêt déchargera la mémoire du condamné de l’accusation qui 
av^it été ppvtce contre lui.
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qu’il a prévu , celui d’un détenu dans les bagnes qui 
commettrait un crime capital sur son gardien, on 
ne saurait comment le punir, et il a réclamé alors la 
peine de mort comme un moyen d’aggraver la posi
tion du coupable. Mais c’est ici que je crois avoir sur 
lui un grand avantage, car c est précisément la peine 
de mort qui est éminemment indivisible; elle est tel
lement indivisible que les criminels à différens de
grés , et dans des situations tres-difFerentes de la vie, 
subissent un même supplice. Oui, je ne puis le dire 
sans émotion, mais ma raison m’oblige à le dire , et 
votre raison vous obligera aussi de convenir que la 
chose est exacte , pour ne pas déroger aux principes 
de la justice, il est nécessaire d’admettre les supplices 
recherchés.

Et qui de vous penserait à revenir sur ces monumens 
de barbarie? Aucun, sans doute, et pourtant je 
ne connais d’autre moyen de rendre la justice exacte , 
du moins dans la proportion des crimes aux peines , 
qu en rétablissant les supplices et les tortures.

Ce qui depuis long-temps m’a confirmé dans l’o
pinion que j’ai, c’est qu’en admettant la peine de 
mort comme nécessaire, on marche d’incertitudes en 
incertitudes, de contradictions en contradictions ; 
aucun effort ne peut s’accorder avec un autre ; tandis 
qu’en admettant le principe de l’inviolabilité de la
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vie de l’homme, tout s’enchaîne, tout est harmo
nieux , tout est facile.

M. le rapporteur, dont je respecte le caractère 
autant que j’admire sentaient, dans les argumens 
contre le droit que je refuse à la société, de faire pé
rir dans certains cas ses semblables, a dit : Mais la 
liberté est aussi un bien ; et puisque vous pouvez pri
ver un de vos semblables de la liberté, vous pouvez 
dans certains autres le priver de son existence. Mes
sieurs, l’exemple est mal choisi ; etc est ici que mon 
opinion triomphe. Nous ne voulons pas plus de la 
perte de la liberté à tout jamais que de la perte de 
l’existence. Je repousse les peines perpétuelles, 
comme la peine éminemment perpétuelle, la peine 
capitale.

De quelque part, Messieurs, qu’on envisage la 
question, tout s’enchaîne, tout s explique. Que je 
vous fasse ressortir un des nombreux inconveniens 
que la société, excepté dans le cas de flagrant délit, de 
nécessité immédiate , se soit arrogé d’infliger la peine 
de mort. Je suppose que dans le sein de la société, 
et ma supposition n’est pas vaine, chaque jour nous 
offre des exemples de sa réalisation; je suppose, dis- 
je, qu’un individu sache qu’il existe dans une ville 
comme Paris un autre individu qui lui a juré une 
haine inplacable , qui ne sera satisfait que lorsqu’il 
aura anéanti son existence; il en a la conviction; il
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n’a aucun moyen d’appeler la juslice sur cet indi
vidu. Eli bien! il se détermine à faire cette juslice 
lui-meme, il y sera contraint par la nécessité de dé
fendre son existence. Il est vrai que le danger n’est 
pas imminent. Qu’en faites-vous? vous le traduisez 
devant un tribunal, et par vos lois il est condamné à 
mort. Eh bien! dans un cas semblable c’est ce que 
fait la société, lorsque sans un danger imminent, 
pressant, actuel, elle condamne à la peine de mort 
celui qu elle croit un jour devoir compromettre sa 
sécurité. Voilà une de ces contradictions dont je pour
rais vous citer mille exemples, et je ne sache pas 
quil y ait rien à répondre à cela.

M. le rappoiteur vous a indiqué la conséquence de
la peine de mort sur l’amélioration des mœurs pri
vées ; il vous a parlé du duel : je partage son opinion.
II n y a que la reconnaissance de ce principe qui 
puisse mettre un frein à cette manie du duel: et ce 
n est pas une petite calamité que celle qui fait d’en 
crime une habitude seulement condamnable. Qui 
ignore qu’il y a des hommes qui font profession de 
tuer dans certaines règles ceux qui sont véritable
ment hors d’état de se défendre ? Ceci n’est-il pas un 
assassinat? croyez-vous que si une société reconnais
sait que dans aucun cas elle ne peut attenter à la vie 
d aucun de sis membres, chacun ne réfléchirait pas 
sut 1 infamie de cet assassinat décoré du nom de duel?

»
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Cet exemple des mœurs privées, M. le rapporteur 

a indiqué qu’il pouvait s’étendre aux relations des 
peuples entre les peuples. Je suppose qu’on dise : à 
cent ou deux cents lieues il existe une nation qui a 
des intentions malfaisantes , malveillantes, qui doit, 
avec ses soldats, son armée, venir dévaster mon pays, 
égorger les femmes, les enfans ; on court dans ce pays 
le dévaster, le mettre à feu et à sang.

C’est précisément le pendant, la correspondance 
exacte qui existe dans la vie privée, qui existe dans 
cette précaution inutile que les sociétés prennent de 
détruire l’homme qu’elles croient devoir leur nuire. 
Analogie parfaite de résultats, d’autant plus funeste 
que les exemples sont plus généraux, que le nombre 
des personnes qui sont sacrifiées est plus considé
rable.

Maintenant, je le demande, tout est prévu, tout 
est examiné } aucun inconvénient réel n’existe 5 aucun 
inconvénient compromettant la société ne peut s’op
poser à l’abolition de la peine de mort avec les pré
cautions, ou , pour mieux dire, avec les additions qu’a
vait faites à ma proposition mon honorable ami 
M. Girod de l’Ain. Je ne puis concevoir pourquoi 
l’assemblée refuserait de se prononcer sur cette 
grande question.

Serait-ce par hasard îa question d'opportunité? Eh ! 
Messieurs, qu’attend-on donc pour proclamer ce



( i3a )
grand principe? Où trouvera-t-on une nation plus 
digne de le recevoir? Je serais tente de m’écrier : 

lit quel temps fut jamais plus fertile en miracles !
Oui, Messieurs, ce sont de véritables miracles que 

les exemples d humanité, de générosité, de dévoue
ment, de grandeur dame que ces deux mois nous 
ont offerts. A ous n avez pas oublié ces scènes touchan
tes, cette femme soignant un soldat de la garde royale 
avec une charité admirable; on ouvre sa porte , c’est 
son mari blessé à mort qu’on lui apporte.

Ces exemples se présentent en foule. Pitié pour les 
vaincus , charité pour tous.

Si jamais il fut un temps où l’on put confier à une 
nation le grand dépôt de la justice et de la vérité, 
c est assurément celui où nous vivons.

M. André (du Haut-Rhin). Je n’ai pas demandé la 
parole sur l’adresse ; mais s’il est permis de parler sur 
le fonds de la question je la demanderai.

M. le président. Il ne peut y avoir d’équivoque; 
la question est celle de savoir si on présentera une 
adresse au roi, oui ou non. C’est sur cette question 
seulement que la parole est accordée.

M. le colonel Jacqueminot a la parole.
M. Jacqueminot. Messieurs , les graves et élo

quentes paroles qui ont retenti aujourd’hui dans cette 
enceinte retentiront dans l’Europe entière. On ne 
dira plus que le peuple de France a été plus grand
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que ses représentai; non, Messieurs, vous venez, 
dans cette immortelle séance, de vous élever aussi 
haut que lui; votre sagesse, votre humanité sont 
dignes de son courage; car elles ont consommé son 
œuvre , son œuvre admirable de trois jours.

Et moi aussi, Messieurs, je m’étais préparé à dé
fendre à cette tribune la cause sacrée pour laquelle 
des voix généreuses ont fait parler des sentimens si 
sublimes ; je n’avais pas la prétention d’aborder les 
profondeurs d’une discussion qui a été éclairée de lu
mières si vives ; mais je voyais la gloire démon pays, 
cette gloire pour laquelle mon sang a quelquefois 
coulé, intéressée dans la grande question qui vous 
était soumise, et je venais lui apporter aussi mon 
offrande ; permettez-moi de la lui consacrer, et, sans 
prétendre vous faire revenir sur vos pas , laissez-moi 
jeter avec vous un coup d’œil sur l’espace immense 
que vous avez parcouru.

Ne croyez pas, Messieurs, qu’en venant appuyer la 
proposition de mon honorable ami,M. de Tracy, j’a
vais obéi à un vain mouvement de sensiblerie. Non, 
celui qui vous parle est un vieux soldat qui a passé la 
moitié de sa vie à donner ou à affronter la mort, ne 
faisant pas plus de cas de son existence que de celle 
des autres; mais il a merveilleusement sympathisé 
avec le sentiment de grandeur d’âme qui a conduit 
dans cette enceinte les blessés demandant grâce pour



les vaincus de juillet, lui qui. le lendemain d’une 
victoire , n’aurait pas frappé du plat de son sabre 
les prisonniers de la veille.

La différence est grande, je le sais, entre les vain
cus d’un champ de bataille et les ministres qui, de 
sang-froid, ont fait mitrailler leurs concitoyens ; mais 
la gloire de la clémence n’en sera que plus belle et 
plus pure.

Notre glorieuse révolution est unique dans les fastes 
du monde par son caractère de modération et de sa
gesse; il faut le lui conserver dans le cours de ses 
développemens ultérieurs. Que la peine de mort dis
paraisse à jamais de nos codes!

Régularisons par un acte législatif le merveilleux 
instinct de clémence qui a fait du peuple de Paris le 
premier peuple de la terre, comme il en était déjà le 
plus brave. Que 1 Europe entière apprenne avec ad
miration 1 abolition de la peine de mort en France , 
non pas en faveur, mais à l’occasion de ceux qui ont 
si bien mérité l’échafaud.

Les hommes de g3 ont cru devoir, pour faire re
culer l’Europe, battre monnaie en place de Grève et 
jeter des tètes royales au-devant de l’invasion ; les 
vainqueurs de i83o , pour écraser l’ennemi, s’il s’en 
piésentait, n ont pas besom de retremper leur pa
triotisme dans le sang ; il ne leur faut pas de crimes 
pour les mettre dans 1 obligation de vaincre. Viennent
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les étrangers, et ils nous trouveraient aux frontières, 
forts de notre bon droit et de notre modération.

Quant à ces ministres, pour qui j’ai peut-être 
moins de pitié que personne, je ne veux point préju
ger ici de quel châtiment les frappera la justice de la 
France ; mais pour des hommes chargés de tels crimes 
aucune peine ne saurait être légère. Rapportez-vous- 
en au mépris des peuples, dont la haine leur est à 
jamais acquise; rapportez-vous-en surtout à la recon
naissance des souverains, dont iis ont ébranlé les 
trônes. Qu’ils soient, si l’on veut, ignominieusement 
chassés du pays de France, où ils ne sont dignes de 
vivre ni de mourir ; qu’on les jette, si l’on veut, hors 
de nos frontières, avec cet écriteau : « Laissez passer 
la justice du peuple français. » Croyez-m’en, Mes
sieurs , l’impunité n’est pour eux nulle part ( i).

Et qu’on ne dise pas que la nature des circonstances 
est une raison d’ajourner l’abolition de la peine de 
mort pour les crimes politiques. Il me semble, au 
contraire, que ces mêmes circonstances nous font une 
loi impérieuse de la proclamer sur-le-champ.

(i) Nous parlerons dans l’intrôcluetion du caractère de ces dé
bats ; mais observons ici que le Moniteur n’a pas indiqué l’impres
sion fâcheuse produite par ces paroles sur la chambre , qui, dans 
les préoccupations trop personnelles qu’elle apportait à l’examen 
de la question, n’entendait pourtant pas renvoyer à l’étranger des 
hommes qui étaient habitués à y trouver une seconde ou plutôt 
une première patrie.

( 135 )
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Au bruit du triomphe de ïa liberté en France, 

quelques peuples déjà se sont levés pour réclamer avec 
énergie des institutions qu’un aveuglement funeste a 
pu seul leur refuser jusqu’ici.

Chez nous la lutte fut d’un jour, parce que la 
France, moins quelques hommes, avait le bonheur 
d’être unanime dans son amour de la liberté. Ailleurs 
elle peut être longue, et, tour à tour vainqueur et 
vaincu, chaque parti peut être appelé à dresser des 
échafauds pour ses adversaires, ou à y voir monter 
ses plus illustres soutiens. Messieurs, si la France a 
appris aux peuples à conquérir leurs droits, quelle 
leur apprenne aussi à user de la victoire et à respec
ter le sang des hommes.

Ce second rôle n’est pas indigne du premier. Elle 
ne 1 ignore pas cette ardente jeunesse qui, au sortir 
d une douloureuse expiation sur le lieu même du sup> 
phce, a signé une demande sur l’abolition immédiate 
d une peine quelle aurait pu vouloir conserver, ne 
fut-ce que par un intérêt de vengeance.

Iis ne 1 ignorent pas non plus ces nobles champions 
de nos grandes journées, qui, le cœur palpitant du 
saint enthousiasme de l'humanité, sont venus dépo
ser sur le bureau de cette chambre une pétition im
mortelle,

leurs plaies saignent encore, et le premier effet de
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la mesure qu’ils provoquent sera de garantir du glaive 
qui les menace les têtes de leurs assassins.

Enfin, Messieurs, une dernière réflexion. Songez 
que c’est à nous surtout qu’il serait beau de prendre 
une décision qui profiterait aux auteurs des ordon
nances. S’ils eussent triomphé, la tête qui vous parle, 
et hon nombre de celles qui m’écoutent ne seraient 
plus sur leurs épaules.

Je vote donc pour l’adresse.
M. Eusèbe Salveute. Messieurs, il est dans la vie, 

et surtout dans la vie de 1 homme public, des posi
tions singulièrement pénibles : d’un côté sont toutes 
les affections, tous les penchans, l’approbation des 
êtres que l’on aime et que l’on estime, et les applau
dissements publics, que l’on ne prise jamais davantage 
que lorsque l’on feint de les dédaigner. De l’autre 
côté, avec sa rigueur froide et inflexible, est le de
voir, rien que le devoir.

Cette position est aujourd’hui la mienne.
Combattre l’adresse proposée en tant que le vœu 

qu’elle exprime en votre nom s’étend jusqu’à Vaboli
tion de la peine de mort appliquée aux crimes politi
ques, c’est faire violence âmes propres désirs, c’est 
me placer en opposition avec des passions généreuses 
qui supportent d’autant moins la contrariété que leur 
exaltation les élève au-dessus du raisonnement ) en 
opposition avec les vœux connus d’honorable» amis,
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avec qui souvent je me fais gloire de voler, et dont 
les lumières ont acquis sur ma pensée une juste au- 
toritéj enfin, Messieurs, j’ai lieu de le craindre, en 
opposition avec la majorité' de cette chambre.

Un motif personnel semblerait encore m’interdire 
de prendre part à la discussion ; mais si j’affirme que 
hors des circonstances où nous nous trouvons j’opi
nerais comme je fais aujourd’hui, et j’opinerais avec 
plus d’assurance et de force, si j’ajoute que mon ca
ractère connu doit me mettre à l’abri du soupçon d’a
charnement contre des êtres avec qui je n’ai eu, 
comme particulier, aucun rapport ; peut-être, Mes
sieurs, daignerez-vous me croire, être persuadés que 
j obéis a des devoirs impérieux, et m’entendre avec l’in
dulgence qui est due à la rectitude de mes intentions.

Je voudrais me borner à combattre uniquement la 
proposition relative aux crimes politiques et laisser de 
cote la question du principe, question qui, à elle 
seule, mériterait de vous occuper pendant plusieurs 
séances, cela n’est pas possible. Si le principe général 
posé par mon honorable ami, M. de Tracy, était re
connu véritable, on le sent, il n’admettrait point 
d exception, et l’on s’étudierait en vain à rechercher 
un genre de délits auquel il ne fût pas applicable, 

militaires dans les troupes de terre ou dans la 
marine ; crimes de contrebande à main armée ; révolte 
dans les prisons et dans les bagnes, tout y échapperait
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à la fois, toute condamnation à mort serait un assas
sinat.

Je n’ai pas, je l’avoue, été frappé autant que je 
m’attendais à l'être des argumens par lesquels on a 
cru infirmer le droit qu’a la société sur la vie des 
membres qui la composent. Je pourrais , en les dis
cutant , observer que le mot de corps social ne dé
signe pas, comme le croit mon honorable ami, 
la simple collection des individus; mais bien leur 
réunion opérée et cimentée par les institutions et les 
pactes qui la régissent; et que le corps, ainsi, peut 
tenir de ces institutions des droits qui n’apparlien- 
nent point à l’individu. Je remonterai moins haut; 
de quelque manière qu’on établisse le principe de 
formation de la société, je soutiens que l’individu y 
doit apporter tout ce qui lui appartient; tout, hors 
son opinion et sa conscience, qui restent indépen
dantes d’une volonté étrangère, parce qu’elles sont 
indépendantes de sa volonté propre. La vie est com
prise dans la mise sociale (i); et peut-on le nier,1 
lorsque l’on reconnaît à la société le droit d’envoyer 
chaque citoyen, non-seulement exposer sa vie (2),

(t) Voyez; Système pénal t deuxième édition , la réfutation. Y1
(2) Mais le droit de guerre c’est le droit de légitime défense de 

a part de la société. La société n’a le droit de dire à aucun ci
toyen : « Donne-moi ta vie pour telle solde par jour, » comme 
elle lui dit : « Donne-moi ton champ pour telle indemnité.» 
C’est précisément parce que le droit est égal pour tous qu’elle

10
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mais attaquer la vie d’autres hommes qu’il ne connaît 
pas !... C’est pour la défense commune... Mais la so
ciété seule est juge de cette nécessité de défense : il 
lui faut obéir5 il faut tuer et se faire tuer, ou subir 
la mort et l’ignominie, pire que la mort. Et jusqu’à 
ce que la civilisation ait pris un développement au
quel on peut douter qu’elle atteigne jamais, on ne 
verra point les peuples, même les plus éclairés, de
mander compte à leurs gouvernaus, et faire la base 
d’une accusation contre un ministre d’une guerre

appelle tous les citoyens sons le drapeau pour sa défense. Elle ne 
dit à aucun citoyen : « Va te faire tuer pour le reste de tes con
citoyens ; » mais devant le péril commun elle organise la défense 
commune. Chacun , en combattant à l’armée, combat pour sa 
femme, pour scs en fan s, pour sa famille, pour lui-même, pour 
ses propriétés, etc. Ce n’est pas sur le principe du droit de tous, 
sur la vie de chacun que repose la conscription ; mais sur le prin
cipe , au contraire, que le droit à l’existence n’est dans tous que 
ce qu’il est dans chacun, et que chacun doit ainsi concourir à la 
défense de l’état.

Mais, dit-on, la défense est commune, la société est juge de 
cette nécessité de défense. Et que voulez-vous qui le soit si ce 
n’est la société ? Si le droit de déclarer la guerre par le chef de 
l’état n’était subordonné au vote du subside d’hommes et (l'ar
gent dans les chambres, notre Charte serait la pire des tyrannies, 
pa rcc qu’elle conférerait au souverain le droit de disposer de la 
vie des citoyens; mais c'est précisément parce que le pays, par 
ses représentais, est constitué juge de la nature du péril que la 
guerre n’a jamais d'autre principe que le besoin de la défense, et 
non un prétendu droit de l’homme sur la vie de l’homme. Ainsi 
prenez le droit à l’existence dans la société ou dans l’individu, 
peu importe; il n’y a pas plus de droits, mais seulement il y a 
plus d'individus à jouir du même droit.
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même offensive, à moins que l’issue n’en ait été hon
teuse ou désastreuse (i).

Soyons conséquens, et sans approuver des actes 
que consacre, je ne dis pas l’indulgence, mais l’ad
miration de la presque unanimité du genre humain, 
admettons un fait qu’on voudrait nier en vain : si la 
société, pour raison ou sous prétexte (2) de défense 
extérieure , a sur moi, qui n’ai violé aucune de ses 
lois, une autorité telle que, sans entrer avec moi 
dans aucune discussion, elle peut non-seulement dis
poser de ma vie, mais me prescrire impérieusement 
de vaincre la répugnance si légitime (3) qui m’em-

(1) Je ne suis nullement de cet avis; je crois, au contraire, 
que sous l’empire du gouvernement représentatif, tel que celui 
dont nous jouissons, une guerre offensive n’est guère possible, 
parce qu elle n’est ni dans le caractère du prince, ni dans celui 
de la nation; et plus nous avancerons dans la civilisation, plus les 
guerres deviendront ce qu’elles doivent être, purement défen
sives. Déjà le principe de non-intervention est consacré par la 
Fi ance et l'Angleterre; or, ce principe, c’est l’abolition des guerres 
offensives.

(2) Si lu défense extérieure n'est qu’un prétexte, nul doute que 
le sacrifice est illégitime et odieux de la part de la société. Mais 
ce n est pas dans l’abus, mais dans l’usage du droit que l’honorable 
député doit sc placer, autrement son argumentation est inadmis
sible.

(3) L’honorable député présuppose toujours l’abus, et alors il 
sort aussitôt du terrain de la discussion ; car nous ne concédons pas 
a la société, lorsque la défense de sa sûreté extérieure n’est qu’un 
prétexte, le droit d’allaquer une autre société. La guerre alors 
n’est plus un droit, c’est un crime, et un crime que le pouvoir 
commande à tous ceux qui marchent à sa yoix. Mais eu raison-.
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pêche d’attenter à la vie de mon semblable •, à plus 
forte raison pour sa défense intérieure, dans des cas 
prévus et définis d’avance, bien connus des hommes 
qui s’exposent à son animadversion, et dans l’appli
cation, discutés contradictoirement, la société peut 
priver de la vie celui qui n’a pas craint de commettre 
le crime quelle croit devoir frapper de la peine ca
pitale.

Le rapprochement que je viens de faire conduit 
naturellement à la considération du Gode pénal mi
litaire. C’est là, comme l’a objecté déjà un honorable 
général, c’est là qu’au moins, en présence de l’ennemi, 
la peine de mort a été, chez tous les peuples et même 
encore parmi nous, prononcée avec prodigalité... Je 
n’ai pas encore entendu dire que l’on songeât à l’en 
effacer, ni même qu’une réforme fût considérée

nant dans la seule hypothèse admissible en droit, c’est-à-dire 
dans le cas de la guêtre défensive , la société ne nous commande 
pas d’aller arracher Fexistence à nos semblables; mais de com
battre pour la défense de la nôtre, jusqu’à ce que l’injuste agres
sion soit repoussée. « On a droit , dit Rousseau, de tuer lesagres- 
« seurs tant qu’ils ont les armes à la main; mais sitôt qu’ils les 
«posent et se rendent, cessant d'être ennemis, ils redeviennent 
«simplement hommes, et on n’a plus de droit sur leur vie.» 
On voit le vice de l’argumentation de M. Salverte, qui sc place 
toujours dans l’hypothèse des guerres injustes et offensives, où il 
ne rencontre que l’abus du droit de la part des sociétés. Pour 
apprécier le droit il faut se placer, au contraire, dans les guerres 
défensives; car il n’existe pas de droit de tuer, pour les sociétés 
om me pour les individus, autrement que pour leur défense.
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comme praticable. La surete de larmee, et par suite 
celle du pays exigent tant de rigueur! Je ne le con
testerai pas ici. Je demande seulement s’il est beau
coup de délits militaires qui, pour la gravité, se 
rapprochent des crimes politiques ; si, par exemple, 
l’acte du soldat qui lue son officier dans un moment 
de fureur, peut être assimilé pour l’intention, la 
préméditation , les conséquences, à 1 acte du citoyen 
qui appelle sur son pays les armes de l’étranger, ou 
qui conspire contre les lois et la liberté de sa patrie i

Du droit, la question descend naturellement à Fu
tilité, et cette considération ouvre un cliamp vaste à 
la réforme de nos lois pénales. Ces lois ne peuvent se 
proposer pour but que de réparer le mal commis -, 
de corriger, s’il se peut, le coupable, ou du moins, 
par l’exemple de sa punition, de prévenir, de sa 
part ou de celle d’un autre homme , le renouvelle
ment du crime 5 et enfin , si la nécessité l’exige , de 
mettre en sûreté le corps social par la destruction du 
coupable.

La mort 11e corrige rien et ne répare rien; cela est 
vrai. Et cle plus, cette peine, une fois infligée, est 
irréparable ; considération qui doit la faire pros
crire, non pas absolument, mais partout où la cer
titude du crime et delà nécessité de faire disparaître 
le coupable ne seront pas démontrées avec évidence y 
autant du moins que les mots évidence et démonstra-
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lion peuvent s’appliquer aux faibles conceptions de 
l’homme.

On conteste l’efficacité de la peine de mort et l’ef
fet préventif de l’exemple. On cite les crimes qui se 
commettent sur le lieu meme, et pendant la durée 
du supplice ) l’argument aura précisément la même 
force s’il s’agit de toute autre peine (1). Il ^’en est

(i) Quand même on admettrait que l’argument a la même 
force pour telle autre peine, faudrait-il en conclure la conser
vation de la peine de mort ? Si vous n’accordez pas plus d’effica
cité à la peine de mort qu’à toute autre, quel motif depréférence 
vous reste-t-il pour l’échafaud ? hes plus chauds partisans de son 
maintien ne sc sont-ils pas toujours fondés sur sa nécessité , c’est- 
à-dire sur l’impossibilité de trouver une peine d’une efficacité 
équivalente.

Mais je nie non-seulement que l’effet préventif de la peine de 
mort soit supérieur, mais qu’il soit égal à celui de l'emprisonne
ment solitaire, par exemple. C’est un principe aujourd’hui re
connu par tous les publicistes que l’efficacité préventive des peines 
est dans la menace, et que dans la menace elle est dans la cer
titude et la proximité de l’exécution. Or, prenez les comptes 
rendus de la justice criminelle en France , prenez les returns en 
Angleterre, lisez l’ouvrage de M. de Candolle sur le droit de 
grâce et son intervention en matière de condamnations capitales, 
lisez dans l’introduction de mon Système pénal les chances de 
non-exécution que j’ai énumérées et additionnées , et qui font 
que la mort, dans les codes pénaux, offre moins de risques au 
coupable que tous les jours à l’honnête ouvrier dans tel et tel 
atelier insalubre, dans telle ou telle périlleuse industrie; réflé
chissez enfin sur le mouvement de la civilisation qui, chaque 
jour, donne aux mœurs nationales une aversion progressive pour 
l’application de la peine de mort, et détruisent de plus en plus 
la certitude et la proximité de son exécution, puis dites-nous que 
cette peine excelle sur toutes les autres par son effet préventif.
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point dont l’exécution, il n’est pas non plus de pro
cès criminel ou civil dont la discussion et le jugement 
n’excitent la cupidité et ne favorisent l’adresse de 
quelques voleurs. C’est un danger inséparable de 
toute réunion nombreuse, où l’homme paisible , au 
milieu d’une foule amassée sur un seul point, oublie 
le soin de conserver les effets qu il porte sur lui pour 
se livrer tout entier aux débats ou au spectacle qui 
captive son attention.

Une remarque semblable fait crouler, ce me sem
ble, le raisonnement que l’on a fonde sur la pitié qui 
s’attache au condamné. Cette pitié, sentiment natu
rel , surtout chez notre nation, qui n’oublie rien si 
vite que ses propres injures, cette pitié sera encore 
plus vivement et pi us efficacement émue par la dé
tention (i), l’exil, la déportation. Il faut pour cela 
bien peu de temps et une bien légère altération dans 
les idées ! Rappellerai-je, Messieurs, 1 époque où des 
hommes qui aimaient mieux n’avoir point de patrie 
que d’en avoir une qui ne fût point esclave , soule
vèrent contre elle l’Europe entière, y appelèrent et

(i) Je ne prétends pas m’imposer l’obligation d’une réfutation 
complète du discours de M. Salverte ; je ne m attache qu au prin
cipaux argumens, et, à ce titre, je néglige celui qui n’admet 
pas de différence entre l’emprisonnement et le spectacle du sang 
que l’on répand à froid en place de Grève , ou plutôt qui en ad
met une, c’est que l’emprisonnement excite davantage que la 
guillotine la compassion des hommes.
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prolongèrent toutes les horreurs de la guerre étran
gère et de la guerre civile ? Quand le temps les eut 
convaincus de leur impuissance, ils revinrent; ils 
étaient malheureux; une sympathie presque univer
selle les accueillit, et le milliard d’indemnité et les 
budgets annuellement croissans nous ont à peine en
core fait repentir de notre générosité. Notre généro
sité se renouvellerait dans une occasion nouvelle : et 
c est sur cette disposition propre à notre caractère 
national qü. ont toujours compté, et avec trop de rai
son, nos ennemis intérieurs.

On a dit que le spectacle des exécutions était pro
pre a rendre 1 homme féroce (i), et l’on a ajouté que 
c était a une telle influence que la fureur des duels 
avait dû, en France, son effrayant développement. 
On a oublié que cette fureur n’a jamais existé chez 
tant de nations anciennes, dont la législation sangui
naire et les gouvernemens despotiques multipliaient 
si cruellement la peine de mort.

(ij C est un fait reconnu par la physiologie que le danger de 
la publicité des supplices est de déterminer la monomanie homi
cide. G est ainsi que la seule publicité donnée par les journaux 
au crime de la tille C.omier détermina plusieurs tentatives d’ho- 
inicide chez diverses personnes. Ces faits ont été rapportés à l’a
cademie de médecine et reconnus constans. Aussi les physiolo- 
gisles vont-ils jusqu'il accuser non-seulement la publicité dos exé
cutions de la place de Grève, mais celle même donnée par les 
journaux aux récits de* crimes.
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La fréquence des exécutions semblerait propre â 

éteindre la sensibilité d’une nation, et pourtant nous 
avons vu un exemple contraire ; nous avons vu la fré
quence des exécutions révolutionnaires faire succé
der à l'exaltation farouche du peuple une compas
sion profonde pour ceux qu’on lui peignait comme 
ses ennemis.

Quoi qu’il en soit, Messieurs, dans aucune opi
nion il n’est question de multiplier les échafauds et 
les supplices; nous recherchons s’il ne faut point, 
pour quelques crimes, heureusement rares, conser
ver une peine proportionnée à leur gravité et propre 
peut-être à les prévenir.

Aussi ne relèverons-nous qu’en passant quelques 
argumens énoncés en faveur de l’abolition absolue de 
la peine de mort. On a rappelé la loi de Moïse, qui 
défend l’homicide, et l’on est obligé d’avouer que 
cotte loi religieuse prodigue la peine de mort pronon
cée au nom de la divinité ; on a rappelé l’exemple de 
Rome, où le citoyen était, enefïet, hors de l’atteinte 
de cette peine, mais seulement de la part du magis
trat civil. Entraîné sous les drapeaux, par l’effet 
d’un recrutement tout-à-fait arbitraire, le même ci
toyen était exposé à subir une mort cruelle, au gré 
du caprice ou de la sévérité do ses çhefs ; on a rappelé 
la Russie affranchie de la peine de mort pendant le 
vègue d’Elisabeth; mais, faible et non pas humaine,



Elisabeth avait laissé subsister des supplices (i) dont 
l’effet presque infaillible était de donner la mort après 
de longs jours de souffrances ; une mort prompte eût 
été moins cruelle. On a rappelé la Toscane, où, pen
dant vingt-cinq ans, l’abolition de la peine de mort 
fut en quelque sorte sanctionnée par son effet moral ; 
les prisons restèrent, dit-on, presque entièrement 
vides. On a oublié de dire pourquoi l’ancienne légis
lation fut rétablie (2) ; personne ne supposera que ce
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(1) J’aurais désiré que l'honorable membre nous indiquât ces 
supplices qui équivalaient à la peine de rnort, ou plutôt la sur
passaient en cruauté. Quant h moi je sais que, dans une lettre 
publiée dans le Moniteur deJuin 1791, M. de Ségur, qui venait 
de passer de l’ambassade de Russie à celle de Rome, annonce que 
Catherine II a confirmé l’abolition de la peine de mort, déjà 
prononcée par Elisabeth , et déclare que la Russie est un des pays 
où il se commet le moins de meurtres. Il ajoute que Catherine 
lui a dit plusieurs fois : Il faut punir le crime sans limiter : la 
peine de mort n est presque toujours qu'une barbarie inutile.

Sous le règne de Catherine il n’y eut qu’une seule exécution , 
celle d’un chef de brigands qui avait ravage et soulevé une partie 
de la Russie. C’était la seule exception portée dans son code à l’a
bolition de la peine de mort.

(2) C’est, en effet, un oubli que j’ai regretté dans le rapport 
de M. Bérenger. J’avais placé sous les yeux de la commission 
tous les documens à cet égard, relatifs à l’heureuse influence de 
l’abolition de la peine de mort en Toscane et à l’explication des 
motifs de son rétablissement. J’avais réunis notamment les ar
ticles récemment publiés à cet égard par M. Carmignngni, célèbre 
professeur de droit criminel à l’université de Pise, qui démontre 
les heureux effets de l’abolition delà peine de mort en Toscane, 
où elle y fut rétablie , contrairement aux enseignemens de l’ex
périence et aux vœux de tous les publicistes par l’influence de la
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fut pour remplir le vide prétendu des prisons 5 ne 
serait-ce point qu’à tort ou à raison on crut, d’après

volonté absolue de Bonaparte et par des coteries que M. Carmi- 
gnagni démasque. Peut-être l’honorable M. Eusèbe Salverte a- 
t-il puisé ses doutes sur les heureux effets de l’abolition de la 
peine de mort en Toscane dans un article de date assez récente, 
où M. Birnbaurn, professeur à l’université de Louvain , était allé 
jusqu’à prétendre qu’on s’était vu forcé de rétablir la peine de 
mort en Toscane, pour arrêter l’augmentation progressive des 
crimes. Il citait à l’appui de son assertion , un ouvrage de droit 
criminel, réimprimé à Milan en 1804 , de Paoleiti, ci-devant pro
fesseur au lycée de Florence ; il citait la loi du 3o août 179b , qui 
rétablit la peine de mort, et l’exposé des motifs du projet de Code 
pénal que des jurisconsultes célèbres présentèrent en 1806 au 
gouvernement d’Italie. Mais M. Garmignagni a positivement dé
claré et imprimé que dans aucune édition toscane des Institutes 
de Paoletti ne se trouvait consignée l’opinion que M. Birnbaurn 
lui attribue sur les effets de l’abolition de la peine de mort en Tos
cane ; qu’il n’avait pas l’édition de Milan citée par M. Birnbaurn, 
et qui n’était qu’une traduction ; qu en i8o5, époque de celte 
édition , Paoletti était accablé sous le poids des ans et des infir
mités, et qu’au lieu de parler en faveur de cette peine, il manifesta 
assez clairement son opinion , dans le dernier écrit de sa carrière 
scientifique , sur la police, imprimé à Florence en 1822. M. Car- 
mignagni entre dans des détails historiques pleins d’intérêts sur 
les moyens qui furent mis en œuvre pour le rétablissement de la 
peine de mort en Toscane en août 1795. Le chevalier Banucci, 
qui, pendant son professorat à l’université de Pise, avait partagé 
l’opinion de Lampredi par rapport à la peine de mort, appelé au 
conseil du prince, y mit touÇ en œuvre pour faire triompher ses 
doctrines scientifiques. Tous les magistrats lui furent contraires, 
et le conseiller Frullani écrivit à cette occasion un mémoire plein 
de force et de clarté pour dissuader le souverain.

Quant aux jurisconsultes qui rédigèrent le projet de code pénal 
pour le royaume d’Italie , en 1806, ils cédèrent à la volonté ex
presse de Napoléon.
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l’expérience, devoir de nouveau armer la loi de la 
terreur préventive attachée à la peine de mort ?

Il n’est pas besoin de recourir à ces argumens fai
bles et peu dignes d’une cause si intéressante pour 
l’humanité, et sur les principaux points de laquelle 
nous sommes tous d’accord. Tous nous désirons de 
voir disparaître de notre Code, et le plus prompte
ment possible, les dispositions qui punissent de mort 
les incendies commis en des lieux non habités, le 
crime de fausse monnaie, et surtout l’infanticide. 
Pour tous ces actes, personne ne croit plus que la 
sûreté de la société commande assez impérieusement 
cette rigueur 5 l’expérience prouve peu en faveur de 
l’effet préventif 5 et l’erreur est malheureusement 
possible, soit qu’il s’agisse de la nature même de 
l’acte, soit qu’il s’agisse de l’intention avec laquelle 
il a été commis, et des circonstances propres à en 
atténuer ou à en changer le caractère.

Tels ne sont, sous aucun rapport, les crimes po
litiques, quand ils atteignent un degré de gravité qui 
met en péril l’existence de la société.

De leur nature, ces crimes n’admettent point d’in
certitude sur le fait, ni sur l’intention 5 c’est en con
naissance de cause qu’on les conçoit, que l’on com
bine les conséquences toujours funestes pour un 
grand nombre d'individus, et que l’on en accepte la 
responsabilité, Quant au danger où l’on a mis la so-

( i5i )
ciété, et à la question de savoir si ce danger est tel 
qu’il force la société de choisir entre la destruction 
des coupables et sa propre destruction, c’est la gra
vité du crime qui en décide, et il serait facile de dé
montrer que ces crimes ont le plus souvent pour but, 
et trop souvent pour effet, le bouleversement de l’or
dre établi, bouleversement qui ne s’opère que par 
le massacre d’un grand nombre de ci toyens, et ne se 
consomme que par l’asservissement cruel et ignomi
nieux de tous les autres.

Substituant à une argumentation rigoureuse, dont 
peut-être il eût été difficile de faire usage, le talent 
d’émouvoir par l’éloquence, et de faire un appel aux 
passions généreuses, on a rappelé les malheurs de 
notre révolution, et les partis se déchirant l’un l’au
tre, tour à tour, et les regrets profonds que fait re
vivre dans nos cœurs le souvenir des girondins et 
de tant d’autres illustres Victimes de nos discordes 
civiles. Oui, nous regrettons les girondins, parce 
qu’ils étaient de bons citoyens, de zélés défenseurs 
de la liberté, de véritables amis de la patrie. Mais 
n’est-ce pas offenser leur mémoirê que de leur assi
miler, par exemple, des hommes qui auraient con
spiré pour livrer le pays aux vengeances et au joug 
de l’absolutisme? Dira-t-on de ceux-ci qu ils étaient 
de bons citoyens, de vrais amis de la patrie, de zélés 
défenseurs de la liberté? C’est avec aussi peu de ré-
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flexion que l’on établit une sorte de rapprochement 
entre ces prétendus procès qui noteraient qu’une af
freuse parodie des formes judiciaires et des procès 
graves, suivis pendant plusieurs mois peut-être de
vant des juges nommés davance par la loi, et où 
l’observation scrupuleuse des formalités doit garantir 
aux accusés, non-seulement la plus grande latitude 
dans le droit de défense, mais encore de la part des 
accusateurs la plus grande modération dans l’atta
que 5 des procès, en un mot, tels que nous voulons 
tous que se poursuivent ceux auxquels donneront 
lieu le jugement des crimes politiques.

Moins encore admettrai-je qu’une réforme telle 
que celle que l’on nous propose aurait empêché , 
dans le passé, et doive prévenir, dans l’avenir, les 
résultats sanglans de la fureur des partis. Se flatter 
de cette espérance, Messieurs, c’est méconnaître la 
nature de l’homme et surtout de l’homme passionné. 
Faible digue capable de soutenir le cours ordinaire 
d’un fleuve, et impuissante contre ses premiers dé- 
bordemens, une loi de ee genre est celle qu’avant 
tout viole la fureur, la soif ou la crainte de la ven
geance dans ces grandes commotions, où l’ébranle
ment de l’ordre politique se communique si puissam
ment à l’ordre moral. Les faits l’ont toujours prouvé : 
des hommes qui, dans l’assemblée constituante, ré
clamèrent vivement l’aboli lion de la peine de mort,

Combien en a-t-on vu. qui, deux ou trois ans âpres, 
ont plus vivement encore réclamé, je ne dis pas l'u
sage, mais l’abus effroyable de cette peine ! Vous en 
décréteriez aujourd’hui l’abolition, que si, ce qu’à 
Dieu ne plaise la fortune ennemie ramenait au pou
voir nos adversaires, leur premier soin serait de re
mettre aux mains de la vengeance le glaive que votre 
générosité aurait fait tomber des mains de la justice. 
Jugez-en par le respect qu’ils ont eu pour leurs 
propres institutions, dès qu’elles ont gêné leurs res- 
sentimens. Une disposition consacrée de la maniéré 
la moins équivoque dans une Charte octroyéeparla 
restauration, et non pas acceptée comme une con
dition de la soumission nationale j une disposition 
avouée parla plus saine politique défendait la re
cherche des votes émis vingt ans auparavant dans un 
procès fameux. En maintenant cette loi d’oubli , 
qu’aucun intérêt ne conseillait d’enfreindre, on im-, 
primait d’avance, à tout ce qui tendrait à rappeler 
des souvenirs trop vifs de l’ancienne liberté, toute 
la défaveur attachée à l’ingratitude. Mais les passions 
ne raisonnent pas : cette loi fut violée par un acte 
prétendu législatif, dès que l’on crut qu’elle le pou
vait être sans danger. Ou se rappelle quels cris d’une 
allégresse de cannibales accueillirent, dans le sanc
tuaire de la législation, cet acte d’une injustice atroce 
et insensée, On se rappelle qu’après une faible op*
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position, le ministre du roi, loin de persister, comme 
c était le devoir dun conseiller de l’auteur de la 
Charte, et comme il l’aurait pu faire avec succès, 
céda et trahit l’hypocrisie de sa défense, en se levant, 
quoiqu’il ne fût pas député, pour voter la proscrip
tion qu il avait feint de combattre: Toutes les fois , 
Messieurs, que 1 on décrétera la clémence en faveur 
des crimes politiques, souvenez-vous-en, elle ne 
tournera jamais qu’au prolit des ennemis du pays. 
Ceux-ci, en ressaisissant le pouvoir, sauront lrien.se 
délivrer d’une entrave incommode : ils trouveront 
des législateurs complaisans pour la briser, et des 
conseillers également complaisans pour les relever 
de tous les sermeus par lesquels ils en auront garanti 
l’existence.

L histoire, qui fournirait des preuves nombreuses 
en faveur de mon assertion, ne confirme pas moins 
cette triste vérité, que l’homme capable d'un grand 
crime politique sera toujours prêt à la renouveler. 
Catilina conspire et échappe une première fois à la 
peine qu’il a méritée} il conspire de nouveau l’in
cendie et le pillage de Rome. Complice de Catilina , 
César ne profile de la clémence impolitique qui lui 
a laissé la vie, que pour préparer constamment, et 
par tous les moyens, l’asservissement de sa patrie. 
Antoine, le sicaire de César, et qui aurait dû être 
associé à sa perte, est sauvé par la.générosité des bons

citoyens; quelques «ours après il soulève contre eux 
la populace vénale, et bientôt il couvre de leurs noms 
les tables de proscription ^ et les rostres de leurs têtes 
sanglantes. Et si des temps anciens il fallait descen
dre aux faits contemporains, ne pourrait-on pas ci
ter des hommes que cette répugnance à punir, si 
conforme au caractère français, avait sauvés aux épo
ques du 3 nivôse et delà conspiration de i8o4, et 
que l’on a vus reparaître en première ligne sur le 
théâtre du crime, en des jours trop voisins encore 
de nous pour qu’il me soit permis d’en parler?

C’est qu’en effet, Messieurs, la passion qui conduit 
aux grands crimes politiques n’est pas un mouve
ment passager ; elle tient à une profonde et incura
ble dépravation de l’âme, qui ne voit dans l’exis
tence et les intérêts de la société qu’une proie légi
time offerte à l’ambition heureuse, et dans les mal
heurs de l’humanité qu’un jeu permis au souverain 
pouvoir.

Et néanmoins on n’a pas craint d’affirmer que les 
crimes politiques n’accusent point la dépravation de 
l’âme. Messieurs, un homme, avec préméditation , 
assassine son semblable, son frère ou même son père: 
vous vous détournez de lui avec horreur; il vous 
semble avoir perdu le caractère d’homme... Un au
tre combine froidement et exécute le massacre de dix 
mille de ses concitoyens, afin que leurs cadavres en-
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tassés lui servent de degrés pour atteindre le but 
qu’il se propose : s’il ne vous inspire pas dix mille 
fois plus d’horreur, serait-ce parce qu’il n’a pas eu 
le courage de frapper lui-même, et qu’il a remis le 
fer assassin aux mains de satellites qu’il expose aux 
dangers avec autant d’indifférence qu’il les charge 
d’immoler ces adversaires (i)?

Toutefois, je dois l’avouer, cette opinion trouve 
jusqu’à un certain point son excuse dans nos moeurs 
politiques. Trop long-temps en France on n’a eu 
qu’un roi et point de patrie. Tout attentat contre le 
roi était un crime que les tortures les plus épouvan
tables expiaient trop légèrement. Un attentat contre 
le peuple... Celte expression même eût semblé ridi
cule. Lorsqu’on 1789 l’assemblée constituante dé
créta la poursuite des crimes de lèse-nation, on se 
demandait, ici avec une dérision insultante, là avec 
une affligeante naïveté, ce que c’était que ces crimes, 
et où l’on trouverait une loi pour les prévoir-, les défi
nir, les défendre et les punir.

Cette opinion, qui assure l’impunité des complots . 
tramés contre la société entière, a laissé des traces 
assez profondes pour qu’on ait encore de nos jours

(1) Je nie bornerai à renvoyer à cet égard à la seconde édition 
de mon cuivrage sur le système pénal et la peine de mort, où je 
me livre à un examen approfondi de la culpabilité morale des 
çnœçj politiques,
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assuré que les crimes politiques ne reçoivent cette 
qualification que des juges qu’on leur donne, et que 
devant des juges d’une opinion différente la louange 
remplacerait la condamnation. Oui, traduisez Sylla 
au tribunal de ses complices : en vertu de leur arrêt, 
il joindra au titre d'heureux celui de très-juste, et 
même, s’il le veut, de très-humain. Je ne doute pas 
non plus que des récompenses , au lieu de supplices, 
n’eussent été décernées aux auteurs de la Saint-Bar- 
thélemi par des juges qu’auraient nommé Charles IX 
et Catherine de Médicis. Nous avons vu prodiguer 
l’or et les titres aux hommes qui provoquèrent les 
prétendues insurrections des Lyonnais en 1818, et 
dirigèrent les fusillades de lamie Saint-Denis en 1827. 
Mais il ne s’ensuit pas qu’on doive admettre des 
actes dont la moralité reste indéterminée et dépen
dante uniquement des intérêts ou des caprices de 
l’homme qui les juge. Nulle part,-je crois , on n'hé
sitera à voir un crime dans l’acte d’armer les citoyens 
les uns contre les autres , de porter dans les villes et 
les campagnes, le pillage et le massacre, de renver
ser les lois et les institutions, de détruire l’indépen
dance nationale. Le crime est crime eu dépit des 
illusions de la puissance, des approbations de la 
bassesse et des préjugés de l’ignorance et de i’es- 
elavage.

Je dis plus, Messieurs ; si celte théorie anti sociale



subsiste encore dans quelques esprits, c’est un motif 
de plus de la combattre par une sévérité fondée sur 
les véritables principes sociaux. C’est ici que l’on, 
peut, avec sécurité, invoquer le pouvoir de l’exem
ple : l’exemple seul sera efficace pour prévenir les 
forfaits. Les hommes placés dans une position qui 
leur permettait les crimes politiques, n’ont eu , jus
qu’à présent, d’autre exemple que celui d’une impu
nité presque entière, dès qu’ils n’inquiétaient point la 
personne ou les passions du prince. Comment au
raient-ils été arrêtés par quelque crainte, lorsque, 
dans leurs funestes combinaisons, ils ne jouaient que 
les larmes et le sang des hommes, que le présent et 
l’avenir des nations ? Tout au plus, si le sort trompait 
leurs espérances, supposaient-ils (et comme un grand 
revers qui exercerait leur constance ) , tout au plus 
supposaient-ils qu’on leur dirait : Allez ; sortez de 
cette terre que vous avec couverte de deuil et de 
carnage 5 allez chez l’étranger jouir des richesses 
amassées aux jours de votre grandeur! Le temps 
suivra son vol, les vestiges du sang versé s’effaceront 
peu à peu, et enfin on ne lira plus sur les murailles 
l’histoire de nos fureurs, qu’y avait gravée la trace 
des balles et de la mitraille. Alors la compassion pu
blique s’éveillera sur la longueur de votre exil 5 elle 
exigera qu’on y mette un terme ; vous reviendrez j 
et si le sort vous sourit, pour la seconde, la troisième,
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la quatrième fois, vous traînerez votre patrie sur le 
bord de l’abîme, et vous réussirez peut-être à l’y 
précipiter.

De si affreuses illusions ne doivent plus exister, 
Messieurs -, elles ne doivent plus risquer de se réali
ser. Les crimes politiques sont ceux sur la qualifica
tion desquels l’erreur est le moins possible ; 1 inten
tion qui les fait commettre n est pas équivoque; et, 
parleur seule existence, ils prouvent une perversité 
de lame, une volonté ferme de suivre la. route où ils 
engagent, de renverser 1 ordre établi, en unmot,une 
inimitié profonde et implacable contie la société , 
telle quelle ne laisse à celle-ci aucune chance de sû
reté. La détention d’hommes opulens et liés à des fa
milles puissantes ne sera jamais perpétuelle , jamais 
de quelque durée; la corruption, la faveur, peut- 
être même la pitié, feront bientôt tomber les verroux 
et les portes de la prison. L’exil ne sera qu’un voyage 
en des pays étrangers , au sein desquels 1 homme qui 
conspire contre sa patrie s’est toujours ménagé des 
soutiens et des approbateurs. Une peine reste, une 
peine justifiée par l’autorité du crime, une peine 
dont l’exemple dissipera- l’aveuglement des hommes 
qui voudraient l’impunité au nombre de leurs privi
lèges. Vous n’avez point droit de l’abolir, et de lais
ser la société sans défense.

L’humanitéL’humanité vous commande ce



que vous commande la raison et la justice. Les crimes 
politiques sont aux crimes communs, sous le rapport 
des maux qu’ils enfantent, ce qu’une population est 
à un individu. Comptez les victimes qu’ils immolent, 
même quand ils ne réussissent pas -, comptez les cala
mités , les vexations, les opprobres, les proscriptions, 
les tortures dont après des meurtres innombrables se 
composent les fêtes de leur triomphe : la question sera 
rendue.

On nous a fait entendre la voix de la générosité; 
on nous l’a fait entendre noble , séductrice, entourée 
du prestige d’une gloire patriotique. En nous mon
trant des braves échappés aux sanglantes journées de 
juillet, on n'a pas craint que leurs cicatrices et leurs 
mutilations ne réveillassent en nous des ressentimens 
qu’ils ont eux-mêmes abjurés ; on n’a pas craint de 
nous entendre demander où sont les braves qui ont 
récemment succombé à leurs blessures; où sont les 
braves qui, tombant au milieu du combat, n’ont pas 
vu le triomphe de la liberté consoler leurs souffran
ces et leur mort ! On a eu raison : nous n’avons en
tendu que la voix de nos valeureux compatriotes ; 
elle a retenti dans nos cœurs, et il nous serait doux 
de céder à l’émotion dont elle lésa fait palpiter.Mais 
la générosité, estimable chez un particulier lorsqu’il 
ne compromet que lui seul, perd cependant de son 
rix lorsqu’elle est excessive. La générosité qui com
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promet un peuple est coupable : elle est coupable 
surtout de la part des hommes à qui le peuple a 
confié le soin de ses destinées, et qui doivent, au be
soin, savoir résister même à sa voix, lorsqu ellen est 
que l’expression d’un enthousiasme touchant, mais 
dangereux.

Livrerez-vous à cet enthousiasme le sort de notre 
avenir? et, tranchant une question que les hommes 
les plus graves regardent comme exigeant un long 
examen, effacerez-vous de nos Codes la peine de 
mort, précisément pour les crimes qui la mérilent le 
mieux, et qu’elle seule peut prévenir? Accepterez- 
vous, Messieurs , l’immense responsabilité des con
séquences éloignées ou prochaines 'de ce grand acte 
de votre puissance ?

Puisse votre décision, quelle qu’elle soit, tourner 
à l’avantage et à la gloire de la patrie 1 Puisse-t-elle 
servir à l’affermissement de notre monarchie consti
tutionnelle, alors que conspirent incessamment sa 
destruction des ennemis, contre lesquels je crains 
de la voir désarmer !

Pour moi, en combattant des doctrines que je 
crois fausses et pernicieuses, en m’efïorçant de faire 
prévaloir une opinion triste, sévère, impopulaire, 
mais véritable et juste, j’aurai le sentiment davoir 
rempli mon devoir; et dussé-je rester seul, seul dans
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cette.enceinte, seul dans la France entière, ce sen
timent me suffira.

Jê vote Contre l’adresse, en tant qu’elle tendrait à 
demander l’abolition de la peine de mort appliquée 
aux crimes politiques.

M. Viennet. Il faut discuter l’adresse.
M. le Président? La Chambre est maîtresse d’ar

rêter la discussion, si elle le juge convenable. Je fe
rai toutefois remarquer que les orateurs qui ont 
parlé sont restés dans la question de l’adresse. Cha
cun a parlé pour ou contre.

M. Dugas-Montbel avait la parole 5 mais il la cède 
à M. Villemain.

r

M. André (du Haut-Rhin) semble réclamer.
M. Villemain. Si M. André veut la parole , je la 

lui céderai.
M. Le Président. M. André a semblé m’adresser 

déjà un reproche fort injuste. Il était inscrit pour 
parler sur le rapport de la commission, et il sait que 
maintenant la discussion est sur l’adresse.

M. André. Je demande à répondre. Le fait est que 
ce matin, sous prétexte de question préjudicielle, 
on a parlé précisément dans le même sens que j’au
rais voulu parler. Quant à moi, je crois que, quand 
on demande la parole, on doit parler dans le sens 
pour lequel on l’a demandée. J’avais demandé à par-
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1er sur le fonds de la question; comme je nai pas 
voulu changer, la parole m’a été ôtée.

M. de Tracy. Je demande la parole po'ur un fait 
personnel.

Ce que vous venez d’entendre s’adresse à moi ; je 
dois donc quelques explications à la Chambre. J ai 
cru de mon devoir , pour eclairer une question a 
laquelle j’attache une juste importance, question que 
j’avais soulevée pour la première fois, il y a deux 
mois, et que je craignais qui 11e fût pas assez com
prise, parce que le rapport, qui était dans un sens 
favorable à mon opinion, termine, comme je vous 
l’ai fait observer, par une honnête et obligeante 
question préalable; j’ai cru, dis-je, de mon devoii 
de demander la parole, afin de rétablir la question 
comme elle me paraissait devoir l’être. J ai tache d en 
user avec la plus grande réserve, la plus grande so
briété , me bornant à ce que j’ai regardé comme le 
plus essentiel........(Mouvement d’approbation. )

M. Villemain. On doit avoir peu d’empresse
ment à prendre la parole. Comme l’a dit le préopi
nant , cette question est triste et douloureuse. Jamais 
ces délibérations d’urgence , sous le poids desquelles 
nous sommes depuis deux mois, ne m’ont paru aussi 
accablantes qu’aujourd’hui.

Faudra-t-il désarmer la société de ce droit san
glant de punir, qu’on a cru toujours nécessaire a son
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existence et à sa durée? Faudra-t-il, par ménage
ment pour des coupables, multiplier peut-être les 
victimes? Faudra-t-il désarmer le pouvoir quand il 
est nouveau? ou bien faudra-t-il retenir celte terri
ble dictature du glaive, la retenir tout entière, dé
clarer solennellement qu’avec notre liberté et nos 
lumières, avec notre belle et héroïque révolution, 
nous n’avons su jusqu’à présent rien imaginer de 
mieux que la mort, pour assurer la paix publique, 
et qu’à cet égard notre civilisation n’est pas plus 
habile que la barbarie? Je ne le crois pas.

Ainsi, je parle pour l’adresse, et je m’étais inscrit 
contre l’ajournement. Je parle pour l’adresse, parce 
que je crois qu’avec une expression incomplète qu’il 
faudrait fortifier, cette adresse fait parvenir au trône 
un voeu, que le prince qui nous gouverne est digne 
d’entendre, qu’il doit souhaiter d’entendre; vœu de 
clémence et de réforme qui ne nous a pas permis 
d’écouter, sans un pénible serrement de cœur, le 
discours souvent habile, mais dur, de l’honorable 
préopinant.

J’étais contre l’ajournement, parce que je crois 
qu’en pareille matière l’ajournement est un mauvais 
expédient. Lorsqu’une fois de pareilles questions se 
sont produites à la tribune, qu’elles ont retenti hau
tement, elles ne peuvent plus laisser les esprits eu 
repos ; elles demandent impérieusement une solu-

lion, un commencement de solution du moins.
Il faut savoir où nous en sommes , et si la justice 

publique doit rester en suspicion d’homicide, quand 
elle agira.

Prenez donc un parti. Raffermissez la conscience 
des magistrats et celle des jurés. Déclarez qu’il faut 
appliquer dans toute leur rigueur les trente-six ar
ticles meurtriers du Code pénal : ou bien ne craignez 
pas d’entrer dans la réforme immédiate de cette lé
gislation; ou du moins d’en réclamer près du souve
rain la réforme graduelle.

C’est le but et le mérite de l’adresse proposée.
Messieurs, c’est un immense sacrifice que d auto

riser l’homme à tuer l’homme, afin de maintenir la 
société. A l’instant où ce sacrifice n’est pas éminem
ment, exclusivement nécessaire , disons-le , il est un 
crime : il devient coupable, quand il n est pas le seul 
moyen de faire ce qui doit être fait pour le salut, la 
durée de la société.

Malgré les considérations éloquentes de M. de 
Tracy, je croirai qu’en matière pénale, la question 
de justice est liée à celle de nécessité publique. Ces 
deux questions se confondent. Comme il est juste 
que la société (et je n’entends point seulement par 
ce mot la forme politique, mais la réunion d hom
mes, la cité) ; comme il est juste que la société sub
siste, et soit protégée, cette justice peut légitimer le
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droit de mort lui-même , quand il est la seule pro
tection suffisante contre l’audace et la puissance du 
crime'. Mais ce droit va sans cesse diminuant par les 
progrès du temps et des mœurs. Il décroît, il se 
limite, à mesure que la société avance et s’améliore. 
Le despotisme seul remet dans les lois une dureté 
qui n’est plus dans les mœurs. Ainsi Richelieu, 
dans une société qui se perfectionnait, fit des lois 
sanguinaires. Ainsi, sous l’Empire, sous le pouvoir 
de cet homme qui se vantait avec raison de n’être 
cruel que sur le champ de bataille, la législation des 
peines fut plus dure que les mœurs. Cette dureté ne 
se retrouve pas seulement dans les dispositions qui 
intéressent le pouvoir : elle s’étend à tout le régime 
pénal. Le pouvoir absolu a besoin que l’on craigne. 
Après l’Empire, le gouvernement qui succéda sous 
des formes mêlées de liberté, aurait dû se hâter de 
corriger le Code pénal. Mais la restauration ne l’a 
pas fait, parce quelle n’a compris ni ses intérêts ni 
ses devoirs. Au lieu d’adoucir nos Codes, elle nous a 
donné la loi du sacrilège.

Notre époque, restauration de la liberté, doit 
mieux comprendre sa mission : elle doit savoir que le 
Code pénal, quoiqu’il ait été rédigé dans un temps de 
gloire et de triomphe, n’est pas fait pour elle. Elle doit 
se hâter de le corriger, de l’amender, de l’épurer -, elle 
doit, autant que possible, en effacer la peine de mort.
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Mais on nous a dit tout à l’heure que la société 

pouvait toujours appliquer la peine de mort où elle 
le voulait -, que s. volonté à cet égard faisait sa jus
tice ; quelle ne devait pas se dessaisir de ce pouvoîc 
terrible. Déjà , Messieurs , nous avions entendu M. de 
Maistre , le publiciste de la théocratie, annoncer que 
le bourreau est l’appui nécessaire, 1 arc-boutant de la 
société. Répudions celte doctrine: si elle est sortie, 
si elle est émanée des conseils de la théocratie, de 
l’émigration, elle ne doit pas être maintenant approu
vée par une chambre libérale et française. Réprou
vons cette doctrine-, elle n’appartient pas à notre 
siècle et à notre cause. ( Vive sensation.)

On a abusé dans cette question de la souveraineté 
du peuple, comme on a abusé du droit divin. Rous
seau lui-même avait dit que la société pouvait infli
ger la mort pour une simple dissidence religieuse. 
Ainsi, le droit divin, la souveraineté du peuple, ces 
deux principes poussés à l’excès ont mené au meme 
résultat: ils ont été également injustes-, ils méritent 
également d’être réprouvés par les principes de notre 
liberté nouvelle.

J’écarte ces deux principes. Je ne fais sortir la légi
timité de la peine de mort, ni du droit divin, ni de la 
souveraineté du peuple.

Si je pouvais être en doute â cet égard, j aurais 
été averti de réfuter, de rejeter l’autorité de 1 orateur



qui m’a précédé à la tribune, en voyant à quel lan
gage il a été involontairement entraîné. Je l’ai entendu 
dire que la société pouvait se mettre en sûreté par 
la destruction du coupable. Cette expression, si étran
gère à nos mœurs modernes , n’est pas plus juste 
qu’elle n’est humaine.

Qu’est-ce que c’est donc que ce faible individu 
qui met en péril des millions d’hommes , dans notre 
état de société où l’individu est si faible à l’égard des 
masses? quel est cet homme dont la destruction ma
térielle est nécessaire pour mettre en sûreté le corps 
social ? Cette puissance n’est donnée à personne ; et 
par conséquent, cette cruauté n’est nécessaire contre 
personne.

Quant aux délits politiques , les circonstances , si 
elles ne m’appellent pas , ne me feront.pas non plus 
reculer. Je 11e croirai pas qu’il faille, parce que des 
hommes sont sous le coup imminent d’une peine, 
s interdire une réforme salutaire dans nos lois. La 
France est assez forte pour n’avoir pas peur dans l’a
venir de quatre coupables , qui sont en même temps 
cpiatre prisonniers et quatre vaincus.

Mais, a dit l’orateur qui m’a précédé, abordant la 
question que je touche à peine, c’est pour ces crimes 
politiques qu’il faut réserver toute la rigueur des lois: 
ce sont eux principalement qu’il faut punir 5 et quand 
mémo vous pourriez vous relâcher de votre sévérité
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envers les autres délits, vous n’avez pas le droit de 
laisser échapper ceux-ci ; ils sont plus pervers , plus 
dangereux.

Affaiblis par mes paroles et non par mon intention, 
tels sont les raisonnement de l’honorable préopinant. 
J’ose les contester en thèse générale et abstraction 
faite de tout exemple contemporain. Non, dans la 
plupart des crimes politiques, il nexiste pas un cer
tain degré de perversité. Non, généralement, les 
crimes politiques n’excitent pas la même horreur que 
certains crimes privés. (Signes négatifs.) Je dis gé
néralement. Vous statuez pour toujours; vous ne 
statuez pas pour une occasion’ vous tâcherez même 
de ne pas y penser ; car pour être législateurs parfai
tement équitables, vous ne serez pas dans ce moment 
témoins passionnés.

Je dirai donc, Messieurs, qu’en laissant aux crimes 
politiques l’indignation qu ils excitent, on conçoitque 
dans une réforme du Code pénal, ils puissent etre 
l’objet d’un de ces adoucissemens qui sont réclamés 
par l’esprit moderne, pour presque tous les crimes, 
et qui doivent descendre par échelons aux diverses 
parties de votre législation.

Mais, a-t-011 dit, cette pitié que vous porterez dans 
vos lois, vous ne la retrouveriez pas dans vos adver
saires. Non, certes, nous ne la retrouverions pas, 
nous le savons \ mais, entre la dynastie déchue et la
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France, c’est assez de sang versé dans Paris: les flots 
de ce sang sont un torrent qu’elle ne franchira jamais. 
Il n’y a pas besoin d’ajouter encore le sang des écha
fauds. ( Vive sensation. )

D’ailleurs, Messieurs, puisqu’on a tant invoqué 
l’histoire, qu’il me soit permis de suivre cet exem
ple , et de vous demander si l’histoire vous autorise à 
penser qu’en général les rigueurs, les échafauds 
consolident le pouvoir. Je le sais, tous les crimes po
litiques ne se ressemblent pas: ils ne doivent pas 
être tous mis sur la même ligne. Je ne compare 
pas la conduite de Sydney, avec des attentats con
temporains , que je ne veux pas qualifier en ce mo
ment.

Mais n’oublions pas cette vérité, appelée dans l’é
loquent rapport de M. de Béranger. Les restaurations 
( et, j’ajouterai, les révolutions les plus heureuses, 
les plus justes ) ne gagnent rien à verser le sang; car le 
sang ne porte pas bonheur aux pouvoirs nouveaux. 
Je vous le demande, la dynastie des Stuarts fut-elle 
affermie ou ébranlée par le sang des Sydney, des 
Russel et des autres patriotes anglais ?

Et, de nos jours, le sang du maréchal Ney , de 
Mouton-Duvernet, des frères Faucher; le sang moins 
illustre, mais non moins regrettable, de Borie, de ces 
quatre malheureux jeunes gensdeLaRochelle; croyez- 
vous que tout cela ait affermi le trône qui est tombé ?
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Ne croyez-vous pas plutôt que ces flots de sang l’ont
miné , et en excitant la haine, ont préparé k chute?

Les hommes qui méritent le moins d’intérêt peu
vent exciter, par leur supplice, la pitié qu’ils n’au
raient jamais obtenue par des infortunes moins dou
loureuses.

On a parlé d’un intérêt plus dangereux, et pour 
ainsi dire séditieux , qui s’attache à la prison parpé- 
tuelle, à l’exil. Je ne suis pas le préopinant dans ces 
suppositions, dans ces hypothèses, qu’il ne nous ap
partient ni de prévoir, ni de réaliser. Mais je sais 
que ce n’est pas la prison, mais le supplice qui fait 
les martyrs religieux ou politiques, et excite la sym
pathie des partis et des indifférens même. Un évé
nement presque merveilleux pour le pouvoir est 
sorti d’une lutte soudaine et terrible, sans qu’il y ait 
eu une seule goutte de sang versé, si ce n est pour 
la défense légitime, et ailleurs que sur le champ de 
bataille des rues de Paris. Gardons cette gloire im
mortelle; laissons à notre révolution celte couronne 
si rare, de n’avoir versé de sang que glorieusement 
et dans le combat.

Au reste, si l’adresse se renferme dans les exprès* 
sions qui ont été d’avance indiquées par le chef 
intègre et habile de la justice; si, sans craindre de 
prononcer les mots de crimes publics, de crimes 
politiques, elle réclame une réforme générale pour
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adoucir la législation, F épurer et la mettre au ni- 
veaimde notre gouvernement; je ne prévois aucune 
objection de la part des plus* sincères et des plus 
sévères amis de la liberté et de l’ordre nouveau qui 
vient de s’élever, et je crois que ce sera pour cette 
cbambre un noble couronnement de ses premiers 
travaux.

. Vous avez été, Messieurs, comme tous ceux qui se 
trouvent dans une grande et soudaine position, en 
butte à beaucoup de doutes , à beaucoup d’attaques. 
On n’a pas reconnu assez le parti énergique que vous 

■ avez pris, et ce que vous avez fait d’indispensable, 
de salutaire ; mais vos actes seront votre défense. Il 
sera bon qu'un jour cliacun de nous puisse dire : 
« Dans cette assemblée, qui a été tout à coup investie 
» d’un pouvoir extraordinaire par des circonstances 
» impérieuses, j’ai contribué à promulguer la cbute 
» irréparable d’un pouvoir oppresseur et insensé qui 
» s’était brisé lui-même en violant les lois. J ai cou- 
» tribué à préserver mon pays de l’anarcbie. » ( TJ ne 
voix. Dites que la chambre a sauvé la patrie). Non, 
Monsieur; je n’épargne rien. Mais vous-même, vous 
ne refusez pas sans doute l’honneur d’avoir contribué 
à préserver la France de l’anarchie ; et ce que vous 
acceptez pour vous, vous l’accordez à vos collègues, 

Oui, que chacun de vous puisse dire ; «J’ai cou- 
» tribué à élever un pouvoir nouveau, national et
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» nécessaire sur la base sacrée des lois, enfin, j’ai 
» contribué à adoucir les lois pénales en mon-pays. »

Et si vous pouvez ajouter : « J’ai contribué à abolir 
» les échafauds politiques , » je crois que vous aurez 
bien mérité de votre patrie, et que vous léguerez un 
utile exemple à l’avenir.

M. LE président. M. Cbardel a la parole contre 
l’adresse.

M. Méchin. Qu’on se renferme dans la discussion 
de l’adresse.

M. ChAhdel. Je veux parler contre l’abolition de 
la peine de mort; c’est parler contre l’adresse.

M. Méchin. Je demande à expliquer ma pensée, 
qui n’est pas bien comprise.

M. le président. H faut parler pour ou contre la 
peine de mort, pour parler contre l’adresse.

M. ChArder. Messieurs, votre rapporteur vous l’a 
dit, on agite aujourd’hui devant vous la plus haute 
question de législation et de philosophie ; cependant 
le rapport nous a été distribué hier, et c’est quel
ques heures après, c’est en ce moment qu’il faut mo
tiver son avis et défendre son opinion.

N’attendez donc pas que je traite la question avec 
l’étendue quelle mérite ; je n’entrerai dans aucun 
détail : je vais me borner à la considérer dans son 
ensemble.

Les lois ne doivent rien emprunter aux passions 5
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et la peine de mort ne doit jamais être ime ven« 
geance ^ il s’agit de savoir si elle est ou non un besoin 
de notre civilisation. Je ne m’attacherai pas à prou
ver que, dans le cas de l’affirmative, la société a le 
droit de l’infliger ; ces questions de pure philosophie, 
dont l’esprit humain cherchera long-temps encore la 
solution, ne touchent qu’indirectement le législateur 
chargé de pourvoir à la nécessité du siècle.

Je vais donc examiner la peine de mort sous le 
rapport de son utilité présente , et sous celui de 
l’impossibilité actuelle cle la faire disparaître entiè
rement de notre législation.

La loi n'inflige des punitions cpie dans des vues 
préventives 5 ce n’est pas le coupable qu elle veut 
frapper, ce sont les crimes à venir qu’elle cherche a 
prévenir par une crainte salutaire (t) } il s agit cl at- 1

(1) Dans mon système pénal je disais, en parlant de la législa
tion criminelle en Angleterre, que son esprit était renferme dans 
celte réponse du juge B uni el à un prisonnier convaincu de vol de 
chevaux, lequel observait qu’il était bien dur dépendre un homme 
pour avoir volé un cheval : « Aussi, répliqua le juge, ce n’est pas 
)/ pour avoir volé un cheval qu’on te pend ; mais c’est afin que les 
» chevaux ne soient pas volés. » Cette opinion souleva l’indigna
tion d’un journal anglais, lhe Junst, qui, dans un article étendu, 
consacré au compte rendu de mon ouvrage, m’a rudement repro
ché d’avoir dénaturé l’esprit de la législation anglaise. Voila ce
pendant que la même doctrine est professée à notre tribune, 
comme explicative de toute l’économie de notre Code pénal- 
Quoique peu partisan de notre Code pénal, je çrois cependant 
qu’en général il n’a pas voulu faire du coupable une abstraction)
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teindre la pensée de l’homme pervers que sa con
science n’arrête pas, en ï’efîf ayant sur la conséquence 
d’une action criminelle. Eh î Messieurs, que l’on ne 
dise pas qu’à cet égard la peine de mort manque son * 
but : tous ceux que leurs fonctions appellent à en 
faire nue application journalière vous disent que 
la plupart du temps les criminels savent s’arrêter là 
où une aggravation de peine les attend (1). A cet égard,

exemplum, comme disaient les Romains. Je crois que l’ensemble 
de ce code repousse la doctrine qui réduirait la législation crimi
nelle à spéculer sur un homme l’effet à produire sur la société , 
suns tenir compte, dans la répartition des peines, de la criminalité 
des actes et des intentions des agens. .Te ne prétends pas certes 
refuser à la répression son caractère d’être exemplaire ; mais on 
11c peut la rendre telle aux dépens du coupable, on ne peut lui 
imposer la mort et la souffrance pour l’édification de ses sembla
bles , et la justice et l’humanité crient qu’il faut chercher d’autres 
leçons morales que celles dont la guillotine est la chaire et dont le 
professeur est le bourreau.

(1) Ce fait, beaucoup trop exagéré, peut avoir quelque chose 
cle vrai pourtant, si on le renferme dans la sphère où il se passe. 
Cet esprit de calcul, loin d’être général à tous les coupables, est 
tout-a-fait exclusif à ces filous et voleurs de profession qui remplis
sent les bancs de la police correctionnelle. Le vol, en effet, est un 
métier pour eux, métier dans l’exercice duquel ils font entrer les 
bonnes et mauvaises chances , cl qu’ils soumettent à tous les cal
culs , à toutes les prévisions possibles. Mais à l’égard de ces crimes 
qui ne s’adressent plus aux propriétés mais aux personnes, et qui 
r.e sont plus imputables aux froids calculs de l’intérêt, mais aux 
violons emportemens de la passion, l'homme, avant de frapper sa 
victime, ne se fait ni jurisconsulte ni arithméticien. L’intérêt, la 
cupidité raisonnent ; mais la passion ne raisonne pas, et c’est là 
l’immense intervalle qui, lorsqu’on remonte a leur cause , doit



( I76 )
♦ ils sont prqsque tous jurisconsultes, et connaissent
* très-bien, comme ils le disent, ce qui revient à tel 

délit ou à tel forfait. Ce puissant moyen de prévenir 
les actions est si profondément gravé dans la nature, 
qu’il s’étend même aux animaux ; car c’est parce 
qu’avant d’agir, Us jugent aussi de ce qu’ils ont con
sécutivement à espérer ou à craindre qu’on parvient 
à les dompter.

La peine de mort empêclie une grande quantité de 
crimes -, j’invoque à cet égard l’expérience des magis
trats , et je ne crains pas qu’aucun d’eux vienne me 
démentir à cette tribune (i). Mais, dira-t-on, la 
cruauté de la loi passe dans les mœurs, et les peuples 
deviennent féroces parce que les lois sont cruelles. Je

toujours séparer les crimes contre les propriétés des crimes contre 
les personnes, et qui ne permet pas d’étendre aux accuses com
paraissant aux assises sous le poids d’une accusation capitale les 
observations qu’on a pu faire sur les filous et les escrocs que l’on 
condamne en police correctionnelle.Telle est 1 erreur capitale qui 
domine le discours de M. Chardel, qui parle sous l’influence de la 
police correctionnelle qu’il a présidée

(i) L’honorable membre avait oublié qu il avait été précédé à la 
tribune par M. Girod de l’Ain, qui, pendant tant d’années, a 
présidé les assises, et qui précisément s’est appuyé sur sa longue 
expérience à cet égard , tandis que M. Chardel, si digne de la ma
gistrature supérieure qu’il occupe aujourd’hui, n’avait jamais été 
appelé, sous l’ancien gouvernement, qu’à la présidence du Tri
bunal de police correctionnelle. Ajoutons que M. Bérenger lui- 
même, rapporteur, est un ancien magistrat. Ajoutons encore la 
lettre publiée par le Globe du 23 septembre, adressée à M. de 
Tracy par M. Puthod, conseiller à la Cour royale de Colmar, 
qui, invoquant son expérience comme président de Cour d’assises
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crois que l’on prend ici l’effet pour la c$use, et que 
c’est au contraire la férocité des mœurs qqi fait celle' 
des lois; cependant je ne prétends pas nier qu’il y ait 
réaction de la législation sur la société ; il convient 
donc d’examiner quelles sont les améliorations que 
l’état de notre civilisation peut permettre dans notre' 
Code pénal.

La peine de mort prive la société d’un de ses mem
bres : c’est une perte s’il eût pu lui devenir utile , 
c’est un avantage si son existence était dangereuse ; et 
comme l’emprisonnement est une punition que tout 
le monde reconnaît indispensable, la question se ré
duit à savoir si l’emprisonnement peut avantageuse
ment remplacer la peine de mort dans l’état actuel 
de notre civilisation. Ici, Messieurs, j’en appelle en
core à l’expérience des magistrats, ils vous diront que 
les bancs de la police correctionnelle et de la cour 
criminelle voient reparaître sans cesse les mêmes in

et invoquant de plus ses rapports avec plusieurs de ses collègues, 
termine ainsi :

«Vous avez eu bien raison de dire, en développant les motifs 
de votre proposition à la chambre des députés, que l’importante 
question qu’elle présentait avait occupé les méditations d’un 
erand nombre de philanthropes éclairés, et j’ai aussi raison de ré
péter ce que j’ai dit en commençant cette lettre, que si tous les 
hommes, tous les magistrats de France qui partagent ma profonde 
conviction sur Villégitimité de la peina de mort et sur les dangers 
de son maintien élevaient leurs voix, leur nombre imposant pour* 
yait bien faire pencher la balance du cote de la vérité. »
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dividus. Les punitions ne les ont pas corrigés, et trop 
souvent le^ortes de la prison, qui se fermèrent pour 
séquestrer un fripon, s’ouvrent ensuite pour mettie 
un scélérat en liberté. Voulez - vous supprimer la 
peine de mort, commencez par améliorer le système 
pénitentiaire ; faites en sorte que vos prisons ne nous 
renvoient que des criminels corrigés ; et lorsque nous 
en verrons sortir des hommes vertueux, nous applau
dirons à vos théories. Jusque là , je le répète, c’est 
dans le perfectionnement du système pénitentiaire 
que la pratique doit s’exercer d'abord, et ce n’est 
qu’après l’avoir obtenu qu’on pourra utilement pro
poser l’abrogation de la peine de mort.

Telles sont, Messieurs, les réflexions que m’a sug
gérées l’ensemble de la proposition de M. de Tracy. 
Le travail de votre commission a envisagé un autre 
objet, il s’agit de l’abolition de la peine de mort dans 
certains cas spéciaux ; elle a parcouru le faux mon- 
noyage, l’infanticide et les incendies pour arriver 
enfin aux crimes politiques, qui semblent avoir été 
son véritable but. Je ne le suivrai pas dans toutes 
ses excursions, où je partage d’ailleurs son avis, si ce 
n’est à l’égard des incendies, crime le plus lâche de 
tous, parce qu’il expose le coupable à moins de dan
ger , et dont les fréquentes absolutions sont la consé
quence du défaut de preuve, et non de l’indulgence 
des jurés.
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Votre commission désire l’abolition de la peine de 

mort en matière politique -, mais elle ne vous indique 
pas quelle autre punition, elle substituerait à celle-là 
dans les cas graves. Lorsque le coupable, vous dit-elle, 
est mis hors d’état de nuire, sa mort n’est plus né
cessaire, elle devient dangereuse, et le-Supplice des 
victimes irrite le parti vaincu et fomente de nouvelles 
conspirations. Voyez, ajoute-t-on, la France de
puis 1815, elle n’a manqué ni d’échafauds ni de sang 
politiquement répandu*, à quoi ces cruautés ont-elles 
servi? Elles ont peut-être contribué aux journées de 
juillet.

Non, Messieurs , notre glorieuse révolution ne re
connaît pas une pareille cause. Etrangère à tout dé
sir de vengeance, elle était le dernier refuge de la li
berté contre la foi violée ; elle est due au parjure 
d’un roi qui a lui-même brisé le pacte social. A quoi, 
demande-t-on, les supplices politiques ont-ils servi au 
dernier gouvernement? Ils ont servi a mettre fin 
aux conspirations , qui depuis long-temps 11e se re
nouvelaient plus. Il a fallu qu’une indignation géné
rale, sans chefs, sans dessein arrêté, sans but prémé
dité, ait tout à coup brisé le sceptre dans les mains 
d’un pouvoir devenu tyrannique.

Je n’hésite pas à le proclamer à cette tribune, la 
France est restée fidèle au monarque déchu tant 
quelle a pu espérer qu’elle pourrait, sous son gou-
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vernement, reconquérir légalement la Charte, dont 
on la dépouillait peu à peu.

Votre commission pense que la générosité convient 
à la force, et que la liberté ne s’établit solidement que 
sur la clémence. Regardez cependant ce qu est devenu 
en Espagne le gouvernement des cortès : il n y avait 
pas fait répandre une goutte de sang.

Messieurs, la sévérité des lois afflige le législateur, 
et leur application répugne au magistrat quand elles 
atteignent des hommes honorables d’ailleurs, et dont 
les crimes dans leur élévation échappent non-seule
ment au mépris de leurs ennemis, mais obtiennent 
encore l’estime de leur parti. Il faut pourtant qu une 
punition préventive garantisse la société des conspi
rations à venir. Notre admirable révolution est uni
que et par l'imprévoyance des vaincus et par la gé
nérosité des vainqueurs-, mais prenez garde, en ar
rachant le glaive des mains de la loi, de jeter dans 
les masses le désir de punir et le besoin de la ven
geance.

De toutes parts. La clôture de la discussion géné
rale !

M. Briqueville. Messieurs, j’ai quelques réflexions 
à yous soumettre sur l’abolition de la peine de mort 
pour délits politique. Quelque fatiguée que soit la 
chambre, je "1a prie de m’écouter.

Les bleus fusillaient mon père à Coutances, mal

gré la pacification des provinces de l’ouest -,}es blancs , 
la môme semaine, enlevaient à la Luzanne, a six lieues 
de Coutances , mon grand-père pour le fusillei -, les 
uns invoquaient les lois en vigueur a Paris, îcs autres 
celles de Coblentz.

Mais, Messieurs , les fusillés et les fusilîeurs n é- 
taient que les malheureux instrumens ou victimes de 
la guerre civile; les auteurs de ce fléau, si rarement 
surpris en flagrant délit, étaient les vrais coupables.

Je ne vous cite ces faits que pour appuyer davan
tage sur les résultats de la peine de mort pour délits 
politiques.

Nous abordons une question qui touche , sans 
pour cela se confondre, à notre glorieuse révolution 
de i85o.

Je la veux pure de tout ce qui ressemble a des 
excès, parce que la France est restée pure en la con
sommant.

En restant dans les termes de notre Code, ou se 
demande si la France s’est révoltée contre ses lois, 
ou les gardiens nés de ses lois contre la France?

La solution de cette question n’est pas douteuse ; 
mais il ne doit pas y avoir même apparence de ven
geance d’une grande nation contre les grands cou
pables.

Jesais quelesjuges qui ont condamné Robespierre, 
loin d’être stigmatisés, sont respectés par l’histoire *,
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ils sont plus heureux que les juges d’autres tribu
naux! Cependant je crois qu’il est digne de la .France 
d’adopter la proposition du respectable Dupont de 
l’Eure. C’est une question d’humanitc qui ne pré
jugé rien contre la sûreté de ! état, la peine de vivre 
est ici plus grande que la souffrance d’une mort 
prompte.

Notre révolution nous a dotés d’une bonne consti
tution; elle est confiée au meilleur Français du 
royaume. En montant sur le premier trône du monde, 
Louis-Philippe est devenu le ferme soutien, la ga
rantie la plus réelle du repos de l’Europe, l’arbitre 
des peuples et des gouvernemens5 la France peut, 
sans danger pour elle, effacer de son Code la peine de 
mort pour délits politiques.

Pour toutes les autres questions sur cette grave 
matière, je n’ose sacrifier la sécurité de mes conci
toyens aux élans de mon cœur, et ma raison me dit 
de suspendre mon jugement.

Je vote pour le projet d’adresse seul.
M. le president. Nous allons voter paragraphe par 

paragraphe.
( Les paragraphes suivans de l’adresse sont suc

cessivement lus et adoptés. )

C i83)

Adresse au roi sur la législation pénale,

u Stîitë,
La révolution, qui a consacré tant de droits jus

qu’ici méconnus, a besoin, pour que ses bienfaits . 
soient à jamais assurés , d’institutions sages et d un 
système de lois qui soit en harmonie avec l’état 
avanctj de notre civilisation.

» Déjà, par un contrat solennel, les libertés pu
bliques sont garanties ; mais il est un grand principe 
qui peut, en imprimant à cette belle époque de notre 
vie sociale le caractère d’une généreuse modération, 
la signaler à l’admiration du monde.

» Ce principe est celui qui consacre et fortifie le 
respect pour la vie de l’homme. Graduellement in
troduit dans notre législation pénale, ilia rendra di
gne du siècle témoin de si mémorables événemens.

» Sire , la chambre des députés eût recherché 
l’honneur d’accomplir celte noble tâche 5 elle eût 
voulu entrer la première dans la voie des améliora
tions , et proposer d’appliquer immédiatement 1 a- 
bolition de la peine de mort aux cas indiqués par le 
travail de sa commission, et sur lesquels il y a accord 
de sentîmens j elle eût désiré retrancher de nos codes 
les autres peines excessives.

» Mais la chambre ne pouvait embrasser un sujet
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si gravi; dans toute son étendue. Privée de temps et 
de Çjdcumens, elle a craint, en manquant ou en dé
passant le but, de nuire à une cause qui est celle de 
l’humanité.

» Sire, la chambre appelle sur cette salutaire ré
forme la prompte initiative de Votre Majesté : trop 
de gloire y est attachée , trop d’avantages doivent en 
résulter, pour que la nation veuille la devoir à d’au
tres qu’à son roi. )>

■ Cette adresse a été présentée au roi le samedi io , par 
la députation de la chambre des députés nommée à cet 
effet.

Le roi, assis sur son trône ci entouré de tous les mi
nistres , y a répondu en ces termes :

«( Je reçois avec une grande satisfaction l’adresse 
que vous me présentez. Le vœu que vous y exprimez 
était depuis bien long-temps dans mon cœur. Té
moin, dans mes jeunes années, de l’épouvantable 
abus qui a été fait de la peine de mort en matière 
politique, et de tous les maux qui en sont résultés 
pour la France et pour l’humanité, j’en ai constam- 
inentet bien vivement désiré l’abolition. Le souvenir 
de ce temps de désastres, et les sentimcns doulou
reux qui m’oppriment quand j’y reporte ma pensée,

vous sont un sûr garant de l’empressement que je vais 
mettre à vous faire présenter un projet de loi qui 
soit conforme à votre vœu. Quant au mien, il ne sera 
complètement rempli que quand nous aurons entiè
rement effacé de notre législation toutes les peines et 
toutes les rigueurs que repoussent l’humanité et 1 é- 
tat actuel de la société.
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FIN.



SUPPLÉMENT

CHAMBBS BBS DÉPUTÉS.

PRÉSIDENCE DE M. BENJAMIN BÈIÆSSERT-

SÉAKCE DU MARDI II JATSV1ER l85l.

A l’occasion de la discussion du projet de loi rela
tif à la réduction du nombre des magistrats compo
sant la cour d assises , M. Gaujal propose ramende- 
inent suivant :

M. G.vujal.

« La peine de mort ne pourra cire infligée que lors
que la déclaration des jures aura été rendue à l’unani- 
mité. Quand il y aura lieu, le président de la cour sera 
tenu de demander au clief du jury si les jurés ont été 
unanimes. Le chef du jury répondra oui ou non. Dans

i3
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eè dernier cas la peine la plus forte, après la peine (le 
mort, sera prononcée. »

Voix à droite. C’est contraire aux dispositions du 
Code pénal.

M. Gaujal. Il y a dans le Code pénal des disposi
tions qui s’y, opposent ; les chambres réunies et le 
roi peuvent les changer , et c’est précisément ce que 
je propose.

Me sera-t-il permis de développer mon amende
ment? (Oui, oui - parlez.)

Messieurs , vous n’avez pas oublié la grave et so
lennelle discussion qui a eu lieu dans cette Chambre, 
lorsque la question de l'abolition de la peine de mort 
y fut débattue. Votre commission pensa que la peine 
de mort ne devait pas être encore abolie 5 mais on ma
nifesta généralement le vœu de la voir cesser le plus 
tôt possible. Le progrès des lumières et de Instruc

tion dans les classes inférieures d’une part, l’aisance 
universelle qui s'accroît tous les jours, de l’autre, 
bâteront l’époque où la justice pourra sans danger 
poui la sot.etc déposer son glaive. En attendant ce 
moment si désirable, elle ne doit en faire usage que 
lorsqu’il y a nécessité absolue. C’est, en effet, cette 
nécessité seule qui légitime la peine de mort.

A qui s’adresse la justice pour constater cette né
cessite ? aux jures, c est-a-dire au pays. Mais pour que 
le pays constate cette nécessité, il faut qu’il soit uua-
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nime ; car s’il n’était pas unanime, il n’y aurait pàs 
évidence, et s’il n’y avait pas évidence , il n’y aurait 
pas nécessité. (Des murmures s’élèvent.)

Messieurs, c’est mon opinion. Il s’agit ici de ce qu’il 
y a de plus important parmi les hommes, du droit de 
vie et de mort, et ma discussion a pour objet de sa
voir si la société a droit, dans certains cas, d’ôter la 
■vie. Si jamais matière fut digne de votre attention, 
c’est bien celle-là.

( Voix à gauche. Oui, oui ! très-bien , très-bien *, 
parlez, parlez.)

Envisagera-t-on la question sous le rapport de la 
certitudePQuand il s’agit d’appliquer une peine tem
poraire ou même une peine perpétuelle, il suffit de 
la certitude morale 5 il suffit par conséquent de la 
conviction des deux tiers ou des trois quarts des 
jurés.

D’ailleurs, si le jury avait dans ce cas le malheur 
de se tromper, le dommage ne serait pas irréparable. 
Mais quand il s’agit tle décider delà vie d’un homme, 
la certitude morale ne suffit pas; il faut qu’il y ait 
infaillibilité, car l’erreur ne peut être réparée: s’il 
y a un juré qui ne soit pas convaincu , la présomp
tion d infaillibilité n existe plus; et alors, comme il 
n’y a pas nécessité d’appliquer la peine de mort, on 
n’a pas le droit d’ôler la vie à l’accusé.

Vous avez remarqué que je ne demande pas Fini-
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punité : on appliquera la peine immédiatement infé
rieure à la peine de mort.

Qu’il me soit permis de citer un exemple. L’assas
sinat emporte la peine de mort. Un homme est tra
duit devant la cour d’assises pour assassinat. On pose 
aux jurés la question do savoir s’il est coupable ou 
non. Les jurés viennent déclarer qu’il est coupable. 
Alors s’élève une autre question, celle de savoir s’il 
a été déclaré coupable à F unanimité. Le président 
demandera au chef du jury s’ils ont été unanimes. 
S’il dit oui, il y aura lieu à appliquer la peine de 
mort 5 s’il dit non, ou appliquera la peine immédia
tement inférieure , c’est-à-dire celle des travaux for
cés à perpétuité.

On prétend que cette unanimité ne s’obtiendra 
presque jamais. Messieurs, j’ai rempli les fonctions 
de procureur-général, j’ai été dans le cas de pour
suivre des accusations capitales ; deux fois j ai obtenu 
dans l’intérêt de la société le succès de 1 accusation $ 
deux fois les accusés ont été condamnés à mort, sur 
ma poursuite, et iis l’ont été à l’unanimité. Ainsi 
pour moi, il n’est nullement démontré que 1 una
nimité ne peut exister, puisque j’ai la preuve du corn 
traire.

Ou dira peut-être que ces condamnations a 1 una 
nimité deviendront de plus en plus difficiles. Eh bien! 
ne cherchons-nous pas à arriver à l’abolition de la
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peine de mort? cette idée n est-elle pas dans le coeur 
des hommes animés de sentimens généreux? Ce que 
jê vous propose est un état de transition entre l’état 
actuel et Fétat d’une abolition complète de la peine 
de mort.

Je ferai remarquer en finissant que ma proposi
tion est en harmonie avec la disposition que la com
mission a proposée dans l’article suivant , et qui a 
pour objet de ne faire prononcer la peine ïa pins 
forte qu’à l’unanimité des trois juges.

M. Tiiil. C’est un amendement de la commission 
qui s’applique aux juges.

M. Gau j al. Je sais bien que les jurés n'ont pas le 
même rôle à jouer que les juges ; mais il y a toujours 
analogie entre ces deux dispositions.

M. de TrACY. J’ai eu l’honneur de proposer à la 
chambre un amendement dont le dernier paragraphe 
se rapporte presque à celui que vient de vous pro
poser l’honorable préopinant. Cependant, comme 
mon amendement, dans son ensemble, est destiné à 

remplacer l’article 3 de la commission, j’ai cru quil 
était nécessaire de vous en donner lecture. Il est ainsi 
conçu :

<c La décision du jury se formera contre l’accusé à 
la majorité de neuf contre trois.

» Lorsque la déclaration du jury sera négative, le 
nombr3 des voix ne sera pas énoncé. Lorsque cette
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déclaration sera affirmative, si la décision a été prise 
à T'unanimité, cette seule circonstance sera énoncée 
dans la déclaration du jury.

» La peine de mort ne pourra jamais être pronon
cée que dans le cas où la décision du jury aura été 
formée à T unanimité. »

Voici les motifs de cet amendement :
Quand au premier paragraphe, j’ai préféré la ma

jorité de neuf contre trois, comme présentant moins 
de chances défavorables à l’accusé, et parce que je 
trouve qu’une voix de plus est nécessaire pour former 
la présomption.

Quant au second paragraphe, j’ai voulu conserver 
la disposition du projet de loi, qui veut qu’en cas 
d’acquittement, l’accusé rendu à la société jouisse de 
tous les bénéfices de son acquittement, et cju’on ne 
puisse pas élever contre lui des doutes. Ainsi, si le 
jury déclare que l’accusé n’est pas coupable, il ne 
sera rien énoncé sur le nombre des voix qui auront 
formé la décision. Dans le cas contraire, si l’accusé 
est déclaré coupable, le président des assises sera 
tenu de n’adresser aucune interpellation au président 
du jury ; si la décision est prise à l’unanimité, le chef 
du jury déclarera ce fait, purement et simplement.

Quant au troisième paragraphe , il rentre dans la 
proposition de M. Gaujal ; toutefois M. Gaujal ajoute 
cette proposition, que j’adopte ; que, quand la p me
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capitale ne pourra pas être prononcée, la peine im
médiatement inférieure sera appliquée à 1 accuse re
connu coupable.

Après avoir exposé le système de mon amende
ment, j’aurai peu de chose à ajouter en faveur de 
l’opinion que M. Gaujal a développée cle la manière 
la plus satisfaisante. Je ne rentrerai en aucune ma
nière dans la discussion de l’importante proposition 
que j’ai eu l’honneur de soumettre ou plutôt de re
nouveler à la chambre. Mes sentimens à cet égard 
sont immuables, parce qu'ils résultent de la plus in
time conviction.

Je me flatte, comme le préopinant, que la société 
marche vers une amélioration tellement considéra
ble, que j’attache tous les jours un plus grand prix 
à mes sentimens au sujet de cette grave question. Mais 
elle ne peut pas être traitée d’üne maniéré transi
toire-, aussi , ce que je réclame dans mon troisième 
paragraphe est seulement une mesure qui m’a paru 
conforme aux plus saines notions de l’équité et de la 
raison. En effet, ma raison se refuse à comprendre 
qu’une société bien organisée puisse souffrir qu une 
peine irréparable , qu’une peine d’une gravité telle 
que son inconnu doit frapper d’étonnement, puisse 
être appliquée sur une simple probabilité. En vé
rité , quand je pense à un fait aussi extraordinaire, 
il me semble que j’entends la voix d’un fanatique du
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moyen âge , qui, dans l'épouvantable guerre des Al
bigeois, s ecnait : « Tuez toujours 5 Dieu choisira 
» les bons, »

ht Messieurs, quel est donc ce système! Com
ment ! vous envoyez à la mort, lorsque des hommes 
désintéressés hésitent sur la culpabilité. Je ne connais 
qu’un seul système qui puisse appuyer une pareille 
doctrine; c’est celui d’un publiciste moderne, mal
heureusement trop fameux, qui, dans des débats lé
gislatifs, a dit qu’un jugement à mort n’était qu’un 
jugement en première instance, que l’on était ren
voyé en appel devant Dieu. (Mouvement en sens 
divers. )

Messieurs, mes sentimens sont tout autres, elje 
ne puis comprendre comment il peut s’élever le 
moindre doute à cet égard. Je n’a jouterai rien; tons 
les argumens que je pourrais faire valoir seraient 
faibles devant l’idée opte je me fais d’une peine irré
parable appliquée sur une simple probabilité. Je dé
clare que, dans ma conviction intime, le droit d’ap
pliquer la peine de mort n’existe pas ; mais si la 
société croit pouvoir retrancher de son sein un de 
ses membres, il faut au moins que tous ceux qui 
concourent à constater le fait soient unanimes sur 
la réalité.

Toutes les raisons accessoires que je pourrais don
ner en faveur de ma proposition ne tendraient qu’à
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l’affaiblir. Je livre ces considérations à votre sagesse 
et à vos réflexions.

M. LE général LafAyette. (Profond silence.) La 
révolution de 89 nous délivra de cette barbare juris
prudence criminelle, dont les détails seraient à peine 
croyables pour les générations actuelles; mais telle 
est la force des préjugés et des habitudes que, lors
qu’au mois de septembre de la même année, il fut 
proposé, à riiôtel-de-Ville , de demander a 1 Assem
blée constituante l’abolition immédiate des articles 
les plus odieux de cette jurisprudence, la proposi
tion trouva des contradicteurs ; elle fut neanmoins 
adoptée; elle fut aussi accueillie par l’Assemblée 
constituante, et devant son patriotisme et ses lu
mières, disparurent successivement toutes ces dispo
sitions de l’ancien régime. Le jury fut institué On 
proposa d’adopter complètement le jury américain 
et anglais, qui exige l’unanimité des voix. L Assem
blée constituante crut que cette question méritait une 
longue et grave discussion; elle se décida pour la 
proportion de dix contre deux. L’Assemblec main
tint, dans certains cas, la peine de mort, et peu 
d’années après les échafauds s’élevèrent. Le jury po
litique fut bouleversé, et nous eûmes à déplorer une 
immensité d’irréparables douleurs. Vous connaissez, 
Messieurs, les vicissitudes que le Code criminel et le 
jury éprouvèrent sous l’empire et la restauration.
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C’est à la révolution de i83o qu’il appartient de ve- 
venir aux premières doctrines, et d’y ajouter ce qui 
doit résulter du progrès des lumières et du caractère 
de générosité qui à distingué le glorieux et fécond 
mouvement de notre grande semaine. Je propose un 
sous-amendement qui exigerait la majorité de dix 
contre deux; et, si j’avais à rassurer quelques répu
gnances aux innovations, je citerais les vieilles cliro- 
niques de la loi normande qui établissait la majorité 
de vingt sur vingt-quatre, proportion égale à celle 
que je demande. Quant à la partie la plus impor
tante de l’amendement de M. de Tracy, qui exige 
l’unanimité pour la peine de mort, je n’ai qu’une 
observation à faire : Supposez, Messieurs, qu’un de 
nous rencontrât un malheureux condamné marchant 
à l’échafaud, protestant de son innocence, et qu’il 
fût suivi d’un, deux, trois, quatre de ses juges, gens 
impartiaux, ayant examiné l’affaire, et vous disant: 
Non, nous ne croyons pas que cet homme soit cou
pable , vous éprouveriez le sentiment de la plus dou
loureuse angoisse. Eh bien î Messieurs, ce sentiment, 
ressemblant beaucoup au remords, sera celui des 
législateurs, qui, toutes les fois qu’ils verront dans 
les journaux la condamnation à mort d’un pré
venu , sans unanimité, pourront se dire qu’il y a 
peut-être deux, trois, quatre des jurés qui ne le 
croyaient pas coupable, et que c’est parla loi qu’ils
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ont votée que ce malheureux est envoyé a 1 echafautl.

Messieurs , c’est pour m’éviter de pareils regrets 
que je m’unis à l’amendement qui vous est proposé.

M. Girod de l’Ain. Toutes les fois que la question 
de la peine de mort a été agitée dans cette enceinte, 
j’ai eu la satisfaction d’exprimer le désir de voir abo
lir celte peine. Je puis dire, comme l’honorable pre- 
opinant, qu’à cet égard mes sentimens sont immua
bles; mais il n’est pas question de l’abolition de la 
peine de mort, ni même dé considération d’une 
peine; il est question des élémens d’une condamna
tion qui puisse être acceptée comme vraie. Tous les 
jugemens humains , en matière criminelle et en ma
tière civile, ne sont que le résultat d’un calcul de pro
babilités; c’est la vérité probable suivant telles ou 
telles conditions, prise pour la vérité. L’unanimité 
du jury n’est elle-même qu une probabilité; eai rien 
n’atteste que si douze autres personnes eussent formé 
le jury, la même decision eût été rendue. Mais il est 
un principe qui domine les calculs de probabilité. 
On a d’autant plus de probabilité pour obtenir une 
bonne déclaration du jury, que les jurés arrivent 
dans la chambre des délibérations avec des impres
sions qu’ils ont recueillies aux débats. Ce sont ecs 
impressions qui doivent former exclusivement leur 
conviction. Cela est si vrai, que les jurés sont pris 
hors des habitudes judiciaires, qu’ils n’ont connu



l'affaire que dans les débats, et qu’ils n’ont autre 
cliose à faire, dans la chambre des délibérations, 
que de déclarer quelle est l’impression qu’ils ont 
reçue durant les débats.

La déclaration à l’unanimité, quand elle est l’ex
pression spontanée du jury , doit assurément être 
préférée à toute autre qui serait le résultat de la las
situde ou d’une mauvaise influence exercée dans la 
salle des délibérations. Cette probabilité sera-t-elle 
de huit sur douze, ou de neuf sur douze? J’avais 
accepté huit-*sur douze; cependant je ne veux pas 
refuser à l’accusé un douzième de chances de plus ; 
et j’adopterai cette majorité non-seulement pour la 
peine de mort, dont je désire voir l’abolition un 
jour, mais encore pour toute autre, parce qu’elle me 
paraît offrir une probabilité plus sûre.

M. Renouard , commissaire du gouvernement. Je 
ne monte pas à cette tribune pour soulever, ni traiter 
en rien la redoutable question de l’abolition de la 
peine de mort, et j’ai la conviction que, quel que soit 
le vote de la Chambre, soit quelle adopte ou quelle 
rejette les amendcmens proposés, elle n’aura en au
cune manière engagé en rien cette question, ni dans 
un sens, ni dans l’autre. Le motif pour lequel je 
m’oppose aux amendemens, c’est qu’on ne peut éta
blir clans la loi deux élémens de certitude, sans ren
verser sa base. On ne doit prononcer aucune peine,
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depuis le bas jusqu’au haut de l’échelle, que sur 
une complète certitude. Il faut une complété certi
tude , pour prononcer une amende ou quelques jours 
de prison, comme il faut une complète certitude 
pour prononcer la peine capitale. Or, si vous éta
blissez deux tarifs, si je puis parler ainsi, deux mo
des de certitude; si vous dites qu’on sera certain, clans 
un cas, à telles conditions, et certain, dans un autre 
cas, d’après d’autres conditions , vous semblcz vous 
jouer de la liberté de l’homme, et tout en vous mon
trant si scrupuleux pour la vie humaine , vous faites 
voir peu de respect pour tout ce qui se rapporte à la 
fortune et à la liberté. Je crois que ia question unique 
que vous avez à examiner est celle de savoir quels 
sont pour vous les élémens de certitude judiciaire. 
Je ne crois pas qu’il y ait lieu à changer la législation 
existante. Dans l’état actuel de la législation, il y a 
doute légal à sept contre cinq; à huit contre quatre, 
il y a certitude de probabilité.

Huit contre quatre étant la disposition suivant la
quelle la certitude est acquise, il reste seulement a 
interroger les faits; à examiner si, dans 1 état actuel 
de la législation, on se plaint, si on accuse le jury 
cl’etre trop sévère, si à huit contre quatre les condam
nations du jury mettent l’inuocence en danger; et si, 
au contraire, la voix publique n atteste pas que les 
garanties de l’accusé sont suffisantes. Or je 11e ci ois



pas que personne dans la société, à quelque opinion 
qu i] appartienne, se plaigne que sous nos lois l’in
nocence se trouve frappée; je ne crois pas qu’on re
proche au jury une sévérité trop grande, que le légis
lateur doive réprimer par des mesures protectrices 
de l’innocence. Rien de semblable n’existe; le jury 
décide avec cette juste mesure qui est un hommage 
rendu au principe le plus sacré de l'humanité.

Je ne pense donc pas qu’il y ait lieu de changer la 
législation actuelle; et je persiste, au nom du gou
vernement, dans la disposition qui tend à établir la 
culpabilité à la majorité de huit contre quatre.

Je dois ajouter que l’amendement proposé par 
M. Jacquinot-Pampcluue a paru remplir le même 
objet que l’article du projet de loi, et qu’étant mieux 
rédigé , il mérite la préférence,

M, DE Tcacy. J’ai écouté avec beaucoup d’atten

tion ce que vient de dire M. le commissaire du roi 
pour défendre le projet de loi. J’avoue que, pour 
répondre avec avantage à cet argument, il faudrait 
me livrer à une discussion dont je dois m’abstenir : 
c’est la question de convenance et de légitimité de 
peine; si j’abordais celte question, il est constant que 
je serais privé dans cette circonstance des véritables 
moyens que je devrais employer. Toutefois M. le 
commissaire du gouvernement vient de vous faire 
remarquer que mon amendement tendrait à établir

( 200 )
deux ordres de faits distincts. Mais, Messieurs, c’est 
que ces deux oi-dres de faits existent; c’est qu’entre 
une peine, quelque sévère que vous la supposiez, 
mais que vous pouvez apprécier, et qui est réparable 
par sa nature, et une peine inconnue, irréparable, il 
y a une différence qu’il n’est pas permis de faire dis
paraître ; voilà toute la difficulté. Ce n’est pas moi qui 
l’ai créée, c’est la nature des choses. C’est précisé
ment à cause de cette différence immense qu’il doit y 
avoir dans le jugement rendu une différence égale; 
c’est parce que la peine de mort est irréparable, 
que vous devez donner tous les degrés de certitude 
que les hommes peuvent se flatter de réunir. Je ne 
connais pas de plus fort argument,

M. le commissaire du gouvernement, en tenant à 
cette tribune le langage qu’il vient de tenir, a indi
rectement appuyé ma doctrine en faveur de l’abolition 
de la peine de mort. Il est bien reconnu que la pro
babilité doit suffire dans un certain nombre de cas; 
mais lorsqu’il s’agit d’une peine à laquelle vous ne 
pouvez rien changer, et qui, j’ose le dire, est appli
quée souvent d’une manière à affliger l’humanité, je 
ne prétends pas inculper les juges ni les jurés, mais 
les erreurs sont encore si communes, si frappantes, 
que vous ne pouvez vous refuser à mettre toutes les 
chances en faveur de l’accusé.

Vous en avez tous les jours des exemples; et tout
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récemment, un homme condamné à mort et renvoyé, 
par suite de la cassation de l’arrêt, devant une autre 
cour d’assises, y a été acquitté à l’unanimité. Si la 
première décision du jury avait dû être rendue à l’u
nanimité, nous n’aurions pas été sur le point de gémir 
de l’erreur des premiers juges.

M. Lvcouinot-Pampelune. Je demande la parole. 
(Aux voix! aux voix!) Messieurs, 1# [gestion est 
extrêmement grave. (Parlez, parlez.) Les argumens 
cjui viennent d’être présentés par 1 honorable preopi- 
nant ont assurément beaucoup de poids a mes yeux, 
quant à l’abolitiov de la peine de mort, mais ils 
n’ont rien de commun avec la question qui est en 
discussion. M. le commissaire du roi a fait voir que 
les amendemens proposés avaient pour résultat dé- 
tablir deux sortes de certitudes legales, qui auraient 
plus ou moins d’influence sur la nature de la peine 
à prononcer 5 que c’était aller contre le principe sur 
lequel repose l’institution du jury, et qui lui défend 
de s’occuper de la peine , principe tellement impor
tant , que la loi fait au président des assises une obli
gation de le rappeler aux jurés. Remarquez, Mes
sieurs , qu’un seul juré, malgré sa conviction , 
pourrait, en se retirant, empêcher la condamnation!

Admettra-t-on la certitude judiciaire de neuf ou 
de dix ? voilà la question que vous avez à examiner. 
On vous a fait judicieusement observer que c était
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une question de fait.Eh bien, dans l’état actuel il y 

a trente-trois acquitlemens sur cent accusations. C’est 
dans le rapport même du ministre de la justice au 
roi, que je puise ce renseignement. Il faut faire at
tention que ces trente-trois acquitlemens viennent 
après que la chambre du conseil et la chambre des 
mises en accusation ont prononcé. Il y a donc sous 
ce rapport présomption contre la condamnation d’un 
innocent. 11 existe d’ailleurs une disposition dans la 
loi, qui est une garantie de plus nour l’innocence. La 
cour peut, quand elle se prononce à l’unan'mité 
contre la déclaration du jury, accorder à l’accusé un 
nouveau jury. Voilà assurément une grande garantie. 
Je m’oppose de toutes mes forces aux amendemens 
qui ont pour objet de changer incidemment la légis
lation existante.

M. Philippe Dupin. Je viens soumettre a la cham
bre une simple observation. L’abolition de la peine 
de mort est une des plus grandes questions qui puisse 
être abordée à la tribune. Cependant, en adoptant 
l’amendement proposé, ce serait cette question que 
vous décideriez, non pas législativement, mais par le 
fait ; cette grande question de la peine de mort ayant 
déjà retenti à cette tribune, a été aussi traitée dans 
les journaux 5 beaucoup d’esprits en sont préoccupés. 
Toutes les fois que parmi les douze jurés il se trou
vera un homme dont l’opinion se sera ainsi formée
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contre la peine de mort, il ne sera pas d’avis de la 
condamnation, et voilà par le fait la peine de mort 
abrogée.

J’avoue que je suis assez disposé à me prononcer 
en faveur de l’abolition de la peine de mort-, mais je 
ne voudrais pas quelle eût lieu sans être accompagnée 
de toutes les garanties que la société réclame aujour
d’hui : ces garanties n’existant pas, vous ne pouvez 
adopter un amendement qui aurait pour effet d’abolir 
la peine de mort. Ce n’est pas par un simple amen
dement et d’une manière transitoire qu’on peut tran
cher une question aussi grave. D’après ces considé
rations , je m’oppose à l’amendement.

De toutes parts. Aux voix , aux voix !
M. le président. Nous ne sommes plus que cent 

quatre-vingts 5 la chambre n’est plus en nombre pour 
délibérer.

La délibération est continuée à demain.

SÉANCE DU MERCREDI 12 JANVIER.

M. le président donne une nouvelle lecture de 
l’amendement de M. Gaujal.

La parole est à M. Gaëtan de Larocliefoucauld.

]yi. Gaétan de Larochefoucauld. Messieurs, je 
viens appuyer l’amendement de M. de Gaujal, et 
j’espère vous prouver que la question grave qui en 
est le sujet n’a pas été considérée sous son véritable 
point de vue.

Permettez-moi d’abord de vous exposer quelques 
faits.

Tout le monde sait que l’unanimité établie en An
gleterre a été essayée en France, et a dure douze ans, 
depuis le 19 fructidor an 5 , jusqu’au Code actuel.

Non-seulement personne n’en a nié les bons résul
tats, mais on peut dire quelle avait déjà pénétré dans 
les mœurs, qu’elle s y était associée a nos sentimens 
naturels, et même quelle était devenue une de nos 
habitudes.

En voici la preuve. A Paris seul, sur dix-huit cents 
jugemens rendus en quatre ans et demi, vingt-un 
seulement n’avaient pas été prononcés à l’unanimité ; 
et on a calculé que, pendant les douze années, il n’y 
avait eu dans toute la France qu’environ quarante 
jugemens chaque année sans unanimité.

Vous voyez, Messieurs, qu’on aurait tort de 
craindre ces hommes à systèmes, ces esprits bizarres 
qui ne s’accorderaient pas avec leurs collègues ; ils 
sont toujours en petit nombre, et soyez certains que, 
toutes les fois qu’apparaîtra devant les jurés un de 
ces hommes véritablement dangereux à la société,
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ou de ceux qui, bien qu’ignobles et sans audace, ont 
en quelque sorte l’instinct naturel ou l’habitude in
vétérée des crimes, vous trouverez toujours l’unani
mité pour les condamner. On est toujours en b rance 
dévoué aux intérêts de son pays. Les citoyens n’y 
laisseront jamais manquer le secours à l’ordre public 
ni à la justice.

Vous voyez aussi d’après ces faits que l’unanimité 
que l’on vous demande n’amène pas, comme on l’a 
dit, l’impunité, et n’est pas, comme on l’a dit, l'abo
lition indirecte de la peine de mort.

Non, Messieurs quelque disposés que nous soyons 
personnellement à voter cette abolition, nous respec
tons l’opinion des magistrats qui regardent la peine 
de mort comme nécessaire à la sûreté de la société, 
et nous attendons que les progrès naturels et inévi
tables de la civilisation réunissent à notre opinion un 
plus complet assentiment. Nous vous demandons seu
lement aujourd’hui de ne pas laisser possible que des 
innocens périsent confondus avec des coupables.

Permettez-moi de vous rappeler que long-temps 
avant nos troubles politiques, lorsque la magistra
ture en France était la plus honorable et la plus ho
norée, un savant jurisconsulte, un avocat, ce titre 
aura, je pense, beaucoup de poids dans cette cham
bre, le célèbre M. Vermeil disait lui-même : Quel
que respectables que soient nos magistrats, ils nont
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que la sagesse humaine, et celle sagesse est sujette 
à des erreurs involontaires.

Souvenez-vous aussi que dans les temps les moins 
constitutionnels, l’ordonnance de i479 Perme^a^ ïa 
révision des jugemens sur le seul motif du mal jugé, 
et certes je n’en voudrais pas aussi facilement.

Sous Louis XIV c’était à son propre conseil, à son 
conseil-d’étaî qu’on expédiait les lettres de révision.

Enfin , même dans notre législation sévère, la cour 
de cassation accorde des lettres de révison pour tout 
ce qui est contraire à notre code, et pour ce qui est 
postérieur dans trois cas spéciaux.

Il est donc évident que l’on n’a jamais reconnu en 
France, ni dans aucun autre pays civilisé, pas même 
légalement, l’infaillibilité des jugemens.

Mais il faut arriver malheureusement sur ce sujet
à une preuve plus positive.

Un tableau de recensement des arrêts de la cour de 
cassation démontre que depuis vingt années le nom
bre des jugemens criminels annulés pour défaut de 
formes, et dont ensuite les condamnés ont été absous 
par un second jugement, a été d’environ dix annul- 
lemens.

Ainsi, voilà chaque année dix hommes reconnus 
innocens, dont les uns auraient péri, et les autres 
auraient langui dans les fers si un défaut de forme ne 
les eût sauvés par hasard.



XI est donc à supposer que parmi les condamnés, 
en bien plus grand nombre, dont les jugemens n ont 
pas rencontré un défaut de formes, il est plus de 
dix et de cent innocens peut-être, et ce que nous 
cherchons ici, Messieurs, c’est à reconnaître s il 
n’est pas un cas , celui par exemple de la dissidence 
des opinions entre les jurés, dans lequel il est plus 
probable de rencontrer des innocens condamnés que 
dans toute autre circonstance.

Voici donc, Messieurs , remarquez-le bien, voici 
la seule question que nous posons : Si une erreur 
est possible, est-elle plus probable lorsque les jurés 
ne sont pas d’accord quelle n’est probable lorsqu’ils 
sont unanimes? Voilà, dis-je, toute la question•, et 
certes, elle ne peut pas être résolue contradictoire
ment à notre opinion.

Mais veuillez remarquer encore que nous n’éta - 
blissons pas, ainsi qu on 1 a dit, deux certitudes le
gales , mais seulement deux certitudes morales, né- 
cessâmes, je l’ose dire, a nos consciences.

Oui, Messieurs, c’est même par égard pour la lé
galité , que nous conservons à la déclaration de cul
pabilité tous ses effets 5 nous ne prétendons changer 
que l’application de la peinej c’est, en un mot, une 
simple commutation de peine que nous vous deman
dons.

Vous savez, Messieurs, que le Roi, qui a le droit
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de grâce, pourrait dire qu’il commuera la peine de 
mort en travaux forcés à perpétuité, toutes les fois 
que les jurés n auront pas été unanimes sur la décla
ration de culpabilité. Eh bien! ce que le Roi peut 
vouloir , ce qu’il peut faire, c’est là ce que nous de
mandons à établir de droit, par le fait seul de la loi, 
comme une règle d’humanité qui fasse honneur à la 
nation française dontnous sommes ici les mandataires 
et les interprètes.

Eh! Messieurs, le Roi nous a tracé lui-même les 
principes d’humanité que nous devons suivre dans la 
législation. Vous dites que nous voulons abolir indi
rectement la peine de mort 5 c’est lui, Messieurs, c’est 
lui seul qui l’abolit indirectement. Depuis qu’il est 
sur le trône, depuis cinq mois, aucun condamné n’a 
péri. Les uns étaient sortis des prisons le 27 juillet 
et ont combattu pour la liberté des autres, eux qui 
étaient condamnés à périr peu de jours après sur l’é
chafaud ! Après le combat, ils ont été ramenés dans 
leurs prisons où le glaive des lois est encore suspendu 
sur leurs têtes, et où j’espère qu’ils recevront sous 
peu une commutation de peine qu’ils ont si bien mé
ritée. D’autres ont été depuis condamnés à mort, et 
leur exécution n’a pas été ordonnée, parce que le Roi 
a jugé que, bien que la société les ait condamnés, 
leur mort n’était pas nécessaire à la sûreté de la so
ciété.



Le même motif s’applique, Messieurs, au cas prévu 
par notre amendement, et c’est le dernier que je ferai 
valoir en sa faveur. Souvenez-vous comment la liste 
des jurés est composée; ils sont tous des pères ou des 
fils de famille, propriétaires de biens-fonds ou de 
charges publiques ; tous ayant intérêt à la sûreté de 
leur propre existence et de celle de leurs enfans et de 
leurs amis. Est-il un seul d’entr’eux qui voulût épar
gner un de ces grands et audacieux coupables qui me
nacent la vie de leurs semblables ? Et lorsqu’ils sont 
en dissentiment, n’est-ce pas non-seulement parce qu’il 
y a dans l’esprit de quelques-uns doute sur la culpabi
lité , mais encore parce qu’il y a dans l’esprit de ces 
mêmes dissidens inutilité évidente de l’application de 
la peine de mort?

Eh bien î Messieurs , s’il est prouvé par le désac
cord des jurés qu’il n’y a pas nécessité reconnue par 
tous de l’application de la peine de mort, voudriez- 
vous l’ordonner, surtout lorsque vous savez que nos 
prisons sont assez sûres pour garder un homme dan
gereux , et qu’enfin le gouvernement est toujours là 
pour prendre en dernier ressort les mesures néces
saires pour la sûreté de la société?

Je vote pour l’amendement de M. de Gaujal.
M. de la PnsrsoNNiÈRE. Messieurs, je n’ai que peu 

de mots à dire, et je crois qu’ils seront concluans. Je 
me trouverai heureux, très-heureux, le jour où la
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société pourra abolir la peine de mort, au moins en 
certains cas ; mais aujourd’hui nous n’avons pas à ré
soudre cette grande question.

La société ne doit punir que lorsqu’il y a nécessité, 
et la nécessité de punir ne résulte que de l’évidence 
du crime. Voilà à peu près ce que vous a dit notre 
honorable collègue M. de Gaujal, dont les lumières 
étendues et spéciales sont bien faites pour influer gran
dement sur votre décision. Mais je me demande quelle 
est la nature de l’évidence qu’il réclame. Est-ce l’évi
dence morale, est-ce l’évidence légale? Je me demande 
ce qui doit la déterminer.

S’il s’agit d’évidence morale, sera-t-elle acquise par 
douze voix? mais pourquoi pas par seize, par huit? 
Et je déclare que l’unanimité d’un nombre de juges 
fixe n’est pas à mes yeux une preuve de certitude ab
solue; car l’esprit humain est tellement fait, que 
vingt-quatre juges seront ici d’accord sur un point, 
tandis que douze ne le seront pas ailleurs sur le même 
point.

Nous né devons donc rechercher que l’évidence lé
gale; celle-là du moins a ses limites, qui sont déter
minées par l’état social ; c’est à votre sagesse à fixer 
le point convenable où les intérêts delà société seront 
garantis ainsi que ceux de l’accusé. Naguère on a 
pensé que la majorité de sept contre cinq suffisait ; 
dans ce moment celle de huit, de neuf, de dix, est
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peut-être meilleure -, mais l’expression d’unanimité 
est pour moi un mot vide de sens comme expression 
de la vérité.

Je vote pour le projet du gouvernement.
M. Gaujal. Je n’aurais pas demandé la parole 

après les développemens que j’ai donnés hier à mon 
amendement, quia été appuyé par l’honorableM. de 
Tracy et le respectable M. de Lafayette, s’il n’avait 
été émis à cette tribune une doctrine que je dois 
combattre, parce quelle porte sur les principes les 
plus faux.

M. Gaujal combat l’opinion qui prétend que le 
jugement du jury n’est que le jugement d’une ag- 
grégation de douze hommes. L’orateur soutient que 
le jurv est le pays, que sa décision est celle du pays.

De toutes parts. Aux voix! la clôture!
M. Mestadieu. Je VOUS demande seulement quel

ques minutes d’attention.
La question de la peine de mort est trop impor

tante pour être traitée et résolue par amendement. Cet 
argument seul me paraîtrait suffisant pour faire écar
ter l’amendement de M. Gaujal.

L’orateur rentre ici dans la discussion relative a la 
certitude morale. Vous pouvez apprécier, dit-il, la 
valeur de l’amendement de M. Gaujal. Que vou
drait-il? que le fait qui entraîne la peine capitale, 
bien que déclaré certain par la majorité des jurés,
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restât incertain. Eli quoi! parce qu’un juré répugne 
à l’application de la peine de mort, il empêchera , 
en rompant l’unanimité dans la décision du jury, 
que la peine légale soit infligée ! Je comprendrais 
que la peine de mort fût abolie , que notre Code pé
nal fût révisé à cet égard $ mais ce que je 11e com
prendrai jamais, c’est que, cette peine étant main
tenue , un fait auquel elle est applicable, un fait 
déclaré certain à la majorité légale par le jury, devînt 
douteux pour écarter la peine. Ce serait là déplacer 
le droit de grâce, et l’enlever au roi, pour l’abandon
ner à un jury. ( Aux voix, aux voix ! )

M. de Tracy. Messieurs, les derniers mots pro
noncés par le préopinant me font réellement un de
voir de prendre la parole dans ce moment 5 car l’a
mendement de M. Gaujal est, à très-peu de chose 
près, le même que celui que j’avais proposé. L’ora
teur qui descend de la tribune vient de dire avec 
toutes les réserves convenables relativement à l’auteur 
de l’amendement, que si vous l’adoptiez, yous con
sacreriez une effrayante immoralité , et que ce prin
cipe que je vous propose, que je vous supplie néan
moins d’adopter , serait une espèce de scandale , 
puisqu’il proclamerait en législation une immoralité 
flagrante. Je ne puis voir d’immoralité que là où l’on 
se rend sciemment, quoique avec bonne intention, 
essentiellement coupable d’un malheur, pour ne pas
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me servir d’une expression plus forte ] d’un malheur 
déplorable.

J’ai déjà dit à cette tribune qu’en effet il y a deux 
degrés de certitude, parce qu’il y a deux natures de 
pénalité dans nos lois. Ce n’est pas moi qui ai établi 
cette pénalité que j’ai déjà combattue5 je désire la 
voir disparaître de nos Codes 5 mais tant qu’elle exis
tera dans nos lois, je l'éclamerai de toules mes for
ces pour qu’elle ne puisse être appliquée que dans 
les cas où toutes les chances de certitude possibles 
seront réunies en faveur du jugement.

On vous a dit que la répugnance pour la peine de 
mort se propageait tous les jours*, ce n’est certes pas 
moi qui m’en affligerai 5 j’ai reconnu, avec beaucoup 
de mes collègues, que, sous ce rapport, nos mœurs 
ont fait de grands progrès 5 loin de m’en affliger je 
m’en réjouis : cependant ce serait peut-être bien 
légèrement qu’on attribuerait le refus de reconnaître 
un fait pour réel, à la crainte de voir appliquer la 
peine de mort. Tout le monde sait ce qui s’est passé 
en Angleterre, où le jury doit être unanime lorsqu’il 
s’agit d’un crime qui mérite la mort 5 tout le monde 
sait qu’un juré s’obstina, malgré l’évidence la plus 
entière, à ne pas vouloir se réunir à l’avis de ses 
collègues, et que, lorsqu’il avoua les motifs de son 
invincible résistance, il fut reconnu que c’était lui- 
même qui était auteur de l’assassinat pour lequel on

(215 )
allait condamner un autre. Vous voyez donc, par cet 
exemple, qui n’est peut-être pas unique, ou qui du 
moins se rapporte à d’autres où l’obstination des jurés 
est également motivée , que ce n’est pas seulement la 
crainte de voir appliquer la peine de mort qui peut 
maintenir un juré dans une conviction telle qu’il se 
refuse absolument à se réunir aux autres jurés pour 
prononcer la culpabilité. •

Toutes les raisons qu’on a pu donner en faveur du 
système de la majorité contre l’unanimité dans le cas 
de l’application de la peine de mort, se réduisent en, 
définitive à un certain principe de certitude légale. 
Mais cette certitude légale est évidemment arbitraire. 
Tout à l’heure, un orateur vous a dit qu’au lieu de 
douze jurés il pouvait y en avoir aussi bien vingt ou 
vingt-quatre 5 je suis parfaitement d’accord avec lui 5 
mais quand même vous auriez vingt-quatre jurés , je 
n’en demanderais pas moins que ces vingt-quatre ju
rés, pour l’application d’une peine irréparable, n’hé
sitassent pas sur le fait. Tous les argumens qu’on a 
élevés ne peuvent pas détruire cette vérité incontes
table , que , pour une peine à laquelle une société ne 
pourra porter aucun remède, il faut qu’il n’existe 
aucun doute sur la réalité du fait.

Avant de quitter la tribune, je réclamerai encore 
un moment votre attention. Lorsque des orateurs s’é
lèvent directement ou indirectement contre la peine



de mort, en général on rend justice à leurs intentions, 
on les traite avec une sorte de bienveillance 5 mais 
toutefois on a l’air de considérer leurs opinions comme 
produites par un sentiment d’humanité. A Dieu ne 
plaise que je repousse cette considération 5 mais il en 
est une autre bien plus importante, c’est la moralité 
de la société qui est intéressée dans la question.

Indépendamment du très-grand malheur d’infliger 
l'a peine de mort à un homme qui peut être innocent, il 
est un plus grand niai, c’est que la société frappe lé
gèrement, e’est-à-dire sans s’entourer de toutes les pré
cautions possibles, un de ses membres. C’est encore 
plus sous ce point de vue que sous celui de l’humanité 
que je considère l’abolition delà peinede mort. Qui
conque y réfléchira, sentira les conséquences d’une 
pareille légèreté , et il est étonnant qu’on soit obligé 
d’appliquer ce mot à de pareilles circonstances. La 
peine de mort a cela de particulier, que c’est son in
connue qui devrait retenir pour la prononcer. Si 
vous croyez que la société entière est intéressée au 
maintien de cette peine, n’oubliez pas que vous de
vez environner le jugement de toutes les chances 
possibles de certitude.

C’est pour ce motif que je réclame l’unanimité 
du jury dans le cas de l’application de la peine de 
mort.

M. Barthe , ministre de T instruction publique*

( ai6 ) ( a,7 )
Une condamnation judiciaire suppose qu’un crime a 
été commis et que le condamné est coupable. Cette 
supposition est-elle nécessairement une vérité? 1 er
reur est-elle absolument impossible ? Question foi mi- 
dable qui pourrait avoir pour objet de désarmer la 
justice elle-même et de priver la société des moyens 
de se protéger parla répression des délits. Le législa
teur ne peut donc pas etre astreint a rechercher si 
véritablement lesjugemens humains sont suscepti
bles d’une certitude absolue ] 1 n est réduit à con
stater la certitude morale. A quel signe cette certi
tude devra-t-elle être reconnue ? Messieurs, ceci est 
essentiellement variable par sa nature , selon les 
pays, le degré de civilisation de chaque nation, selon 
que les moeurs sont plus ou moins humaines, plus ou 
moins cruelles *, et, j’ose le dire , il est tel pays où la 
civilisation est si peu avancée, où les impiessionspre
mières sont tellement puissantes , qu’une condamna
tion à l’unanimité satisferait moins ma conscience, 
qu’une condamnation à la simple majorité, dans un 
pays éclairé où les mœurs sont douces, et qui est si 
profondément convaincu des droits de tous, que 
chacun sait apprécier non pas seulement ce que vaut 
la vie d’un homme , mais ce que vaut un seul jour 
de sa liberté. Elibien! jevousle dis avec conscience, 
je crois qu’en France, avec les garanties dont la jus
tice est environnée, avec cette publicité qui protège
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tous les droits, là où huit jurés sur douze auront 
proclamés la culpabilité, la certitude sociale peut 
être acceptée, sans craindre que ce soit erreur.

Mais s’il en est ainsi pour des crimes ordinaires, 
se contentera-t-on de cette certitude, lorsqu’il s’a
gi ra d’un de ces crimes atroces pour lesquels la peine 
capitale a élé réservée par nos lois? Il faut le dire 
avec franchise, c’est la question de la peine de mort 
qui vous a été présentée d’une manière indirecte, 
mais aussi avec loyauté, dans les observations qui 
■vous ont été soumises. La peine de mort ! quel est 
celui d’entre vous qui n’a frémi à la pensée qu’une 
telle peine peut se trouver consacrée dans les nécessi
tés d’une législation? c’est, je dois vous le dire, la 
première question qui se présente. La société est-elle 
en état de recevoir immédiatement la solution de 
cette question? D’un côté, quand il s’agit de crimes 
atroces , la peine capitale, il faut le dire, aune sorte 
de popularité *, mais les spéculations d’une philantro
pie élevée en réclament l’abolition avec une persévé
rance généreuse. Je le dis encore, la société serait- 
elle prête à recevoir, et nous, serions-nous prêts à 
donner cette solution^ où sont tous les élémens dont 
une question d’une si grande étendue doit être envi
ronnée pour toutes les consciences ?

Messieurs, on ne peut pas extirper tout-à-coup
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d’un code, d’un système tout entier de législation, 
une pareille peine, quelque terrible quelle soit : les 
crimes sont classés avec soin, les pénalités y corres
pondent. Je sais bien que de grandes améliorations 
doivent être apportées dans nos lois pénales, que 
quelques cruautés doivent être adoucies ; je sais que 
ces améliorations devront être d’autant plus larges 
que l’instruction populaire qui renverse des écha
fauds , qui les rend inutiles en prévenant les crimes , • 
aura introduit des améliorations dans les moeurs de 
la société. Mais en attendant, doit-on, d’une manière 
indirecte, venir trancher la question dont je viens 
de parler? Voilà ce qui doit être soumis a vos con
sciences , voilà ce qui est placé sous l’amendement 
présenté.

Faudra-t-il, dans cette situation, consacrer légale
ment deux sortes de certitudes, déshonorer la certi
tude légale pour les crimes ordinaires, en créant une 
certitude d’un ordre spécial pour les crimes punis 
de la peine capitale ? Faudra-t-il, lorsque par la même 
loi vous venez de faire disparaître les questions de 
fait des attributions des cours d’assises , faire passer 
essentiellement la considération de la peine dans celles 
du jury ? Faudra-t-il qu’un seul juré soit investi d une 
sorte de droit de permutation de peine, dune sorte 
de droit de grâce , ainsi qu’on l’a déjà dit? Voilà ce 
que je ne crois pas possible.

' ‘ .... . j5



On a parlé de deux certitudes, elles existent en 
réalité. Et ici que je dise rua pensée sur une théorie 
qui se trouve exprimée partout. On dit que les jurés 
ne doivent connaître que des faits. Devant la réalité, 
toute cette théorie disparaît. Le jury n’ignore pas la 
peine , il la prend en considération , et plus la peine 
est grave, plus il est difficile avec lui-même pour 
résoudre contre mi accusé la question qui lui est 
soumise. Vous pouvez être sûrs que lorsqu’il s’agit 
d’une peine capitale , la conscience de chaque juré 
cherche les difficultés et les scrupules, et qu’il est 
plus difficile d’obtenir l’opinion de chaque membre 
du jury, quand il s’agit des crimes les plus graves , 
que lorsqu’il s’agit d’un crime qui entraîne des 
conséquences moins terribles. Si huit voix obtenues 
donnent la certitude morale dans les crimes ordinai
res, huit voix obtenues malgré la répugnance, l’hor
reur qu’inspirent les conséquences de la décision 
contre l’accusé, doivent suffire. C’est qu’il y a eu évi
dence ; c’est que l’évidence a accablé le juré et qu’il 
n’a pas pu s’y soustraire.

Voilà les considérations que j’avais à vous soumet
tre \ elles n’ont pas pour objet de donner ma pensée 
sur la solution de la plus grave question quon ait 
traitée en matière de législation criminelle $ mais j ai 
voulu vous indiquer la gravité de celte question, et 
d’un autre côté repousser l’amendement qni traite
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cette question d’une manière indirecte, et qui boule
verse un système de législation qui exige qu il n y ait 
qu’une certitude pour toutes les pénalités.

Je vote contre l’amendement.
M. le général LàfAyette. Il me semble que M. le 

ministre n’a pas assez précisé la distinction qu il éta
blit entre certains pays et le nôtre. Je ne comprends 
pas bien pourquoi ce serait précisément en h rance , 
et pour ainsi dire seulement en France, que cette 
proportion de huit contre quatre doit être établie.

On vient de vous parler de la variation des certi
tudes morales selon les pays , le degré de leur civili
sation, leurs moeurs plus ou moins douces. Je con
nais particulièrement un pays ou les moeurs sont foit 
douces et où le peuple est très-eclaire. Eh bien, dans 
ce pays, des décision* àr ury dûment être rendues a 
i"unanimité. M ant à la distinction entre la peine de 
mort et les autres peines, elle porte sur une base bien 
simple. Quelque éloquence que l’on mette à discuter, 
il est aisé de voir qu’une peine prend toujours un 
,caractère plus grave à raison de son irréparabilité.

! On aura beau dire et distinguer, on sera toujours 
iplus sûr de la vérité lorsqu’une décision aura été 
rendue à l’unanimité, que lorsque huit personnes 
auront été d’un avis, et quatre personnes cl un avis 

’rent.
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Voilà les seules observations que j’avais à faliè. 
persiste à appi rer l’amendement de M. Gaujal. ‘ '

(L amend* de M laujal est mis aux voix 
rejeté.) i
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